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MESSAGE DU VICE-RECTEUR À LA RECHERCHE ET AUX ÉTUDES SUPÉRIEURES 

L’Université de Sherbrooke veut et doit miser sur tous les talents pour être innovante et pour continuer 
d’exceller. C’est une question de responsabilité sociale, de justice, mais aussi de vitalité économique et de 
pertinence de nos actions. De nombreuses études le montrent et le répètent inlassablement : l’équité, la 
diversité et l’inclusion conduisent les organisations à de meilleurs résultats. Au cœur de la mission 
universitaire, la relève de demain a aussi besoin de modèles variés qui l’invitent à s’ouvrir à la gamme la 
plus diversifiée d’emplois auxquels elle peut légitimement aspirer.   

Le Plan d’action d’équité pour les programmes interorganismes (2017-2022) – Plan DÉFI4 – reconnaît 
concrètement ces enjeux, qui sont toujours d’actualité. Ces enjeux ont notamment affecté, à l’échelle du 
Canada, l’accès aux chaires de recherche du Canada depuis la création de ce prestigieux programme en 
2000. Le Plan compte remédier, de façon durable, à la sous-représentation de quatre groupes désignés 
(femmes, minorités visibles, Autochtones, personnes avec un handicap) parmi les titulaires de chaires de 
recherche du Canada, et profiter de cette impulsion pour étendre ces bonnes pratiques aux autres 
recrutements en recherche, à l’Université de Sherbrooke.  

Je suis heureux de présenter les actions qui permettront des avancées rapides vers cet objectif. 

 

 

Professeur Jean-Pierre Perreault, Ph. D. 
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1. PRINCIPALES MODIFICATIONS IMPORTANTES APPORTÉES AU PLAN 

Le Plan DÉFI4 est complété. Ce document était évolutif par nature afin de permettre la mise en place 
d’ajustements nécessaires à l’atteinte des objectifs. Les principales mises-à-jour ont été exposées dans les 
annexes suivantes : 

• Version 27 septembre 2019 : Annexe 8.50.  

• Version 28 mai 2021 : Annexe 8.67. 

• Version août 2023 :  Annexe 8.69. 

 

Liste des acronymes utilisés dans ce document (en ordre alphabétique) 

AGLEBUS : Association pour la diversité sexuelle et de genre de l’Université de Sherbrooke 
AIPSA : Association des ingénieurs-professeurs en sciences appliquées (UdeS) 
APPFMUS : Association des professeures et professeurs de la Faculté de médecine de l’Université de 
Sherbrooke 
ARIUS : Agence des relations internationales de l’Université de Sherbrooke  
CCJ : Comité consultatif jeunes 
CDPDJ : Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse 
CERC : Chaires d’excellence en recherche du Canada  
CFSG : Chaire de recherche pour les femmes en sciences et génie 
CGRH : Conseiller et conseillère en gestion des ressources humaines (UdeS) 
CRC : Chaires de recherche du Canada 
CRC150 : Chaires de recherche du Canada 150 
CRSH : Conseil de recherches en sciences humaines du Canada 
CRSNG : Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada 
CSI : Comité de sélection institutionnel (UdeS) 
ÉDI : Équité, diversité, inclusion 
EPPES : Étudiants des Premiers Peuples en enseignement supérieur  
FCI : Fonds des leaders John-R. Evans de la Fondation canadienne pour l’innovation  
FRQ : Fonds de recherche du Québec 
FUS : Fondation de l’Université de Sherbrooke 
GATUS : Groupe d’action trans de l’Université de Sherbrooke 
GD : Groupes désignés (femmes, minorités visibles, Autochtones et personnes ayant un handicap) 
GRIS : Groupe régional d’intervention sociale 
IRSC : Instituts de recherche en santé du Canada 
LGBTQ2+ : Lesbienne, gai, bisexuel, trans, queer, bispirituel et autre (+) 
MESRST : Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, de la Science et de la Technologie 
PAEE : Programme d’accès à l’égalité en emploi 
PCRC : Programme des chaires de recherche du Canada 
PHQ : Personnel hautement qualifié 
PRESE : Pôle régional en enseignement supérieur de l’Estrie 
REMDUS : Regroupement des étudiantes et des étudiants de maîtrise, de diplôme et de doctorat de 
l’Université de Sherbrooke  
RIQEDI : Réseau interuniversitaire québécois pour l’équité, la diversité et l’inclusion 
SARIC : Service d’appui à la recherche, à l’innovation et à la création (UdeS) 
SNG : Sciences naturelles et génie 
SHSA : Sciences humaines et sociales et autres (lettres, droit, école de gestion) 
MSS : Médecine et sciences de la santé 
SPIIE : Secrétariat des programmes interorganismes à l’intention des établissements 



 

7 

SPPUS : Syndicat des professeures et professeurs de l’Université de Sherbrooke 
SRH : Service des Ressources Humaines (UdeS) 
SSF : Service de soutien à la formation (UdeS) 
UdeS : Université de Sherbrooke 
VACS : Violences à caractère sexuel (UdeS) 
VRRES : Vice-recteur à la recherche et aux études supérieures (UdeS) 
 
 

Aussi, ce document réfère occasionnellement à la page Web traitant de l’ÉDI, disponible à l’adresse 
suivante : https://www.usherbrooke.ca/saric/financement/chaire/crc/reddition-de-comptes. Une liste 
d’informations concernant le Plan DÉFI4 s’y trouve. Pour les fins du Plan, cette page s’intitulera « page 
Web équité-recherche ».  

 

Pour toute question concernant ce plan, vous pouvez vous référer à :  
 
 
Agent ou agente de recherche-Équité  
Service d'appui à la recherche, à l'innovation et à la création (SARIC) 
Université de Sherbrooke 
+1 819 821-8000, poste 61967 
equite-diversite-inclusion@usherbrooke.ca 
 

 

  

https://www.usherbrooke.ca/saric/financement/chaire/crc/reddition-de-comptes
mailto:equite-diversite-inclusion@usherbrooke.ca
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2. CONTEXTE 

Le Plan DÉFI4 répond au Programme des chaires de recherche du Canada (PCRC) qui, en mai 2017, a enjoint 
les universités canadiennes comprenant cinq chaires de recherche ou plus à remédier à la sous-
représentation de quatre groupes désignés (GD), soit les femmes, les minorités visibles, les Autochtones 
et les personnes vivant avec un handicap, parmi les titulaires de chaires de recherche du Canada (CRC), 
ainsi qu’à enrayer les désavantages historiques subis par ces groupes. Chaque université est tenue 
d’atteindre ses cibles de représentation en matière d’équité d’ici décembre 2019 et de produire, en 
décembre 2017, une stratégie à cette fin, à laquelle sont associés deux objectifs fondamentaux, 
étroitement liés : une transparence accrue dans l’allocation des CRC et une reddition de comptes plus 
claire et plus complète. L’Université de Sherbrooke appuie énergiquement cette obligation légitime.  
 
Le présent document sert à identifier les actions concrètes qui seront posées par la direction de 
l’Université de Sherbrooke, ses facultés et ses services, de façon à remédier aux barrières systémiques et 
aux biais inconscients qui contribuent à la sous-représentation des GD, et ce, de façon durable, crédible, 
au-delà de cibles chiffrées.  
 
La section qui suit (3) présente la déclaration d’engagement de l’Université de Sherbrooke envers l’atteinte 
et le maintien de la représentativité des quatre GD parmi les titulaires de CRC de même que le corps 
professoral et, plus largement, parmi l’ensemble de la communauté universitaire.  
 
La section suivante (4) détaille la structure administrative de l’Université de Sherbrooke relative à l’ÉDI 
dans laquelle s’insère le Plan DÉFI4. Y sont notamment présentés les différents comités travaillant de 
concert pour améliorer les pratiques de l’institution afin de faire de l’équité, de la diversité et de l’inclusion 
des valeurs inhérentes à la culture de l’Université de Sherbrooke. Des actions qui ont un impact sur les 
titulaires de CRC et qui vont au-delà du Plan DÉFI4 y sont présentées. 
 
La section 5 illustre les cibles de représentativité des GD fixées pour les titulaires de CRC et par le PCRC. 
On y expose aussi l’évolution annuelle du nombre de personnes issues des GD titulaires de CRC. 
 
La section 6 présente la structure administrative entourant le Plan DÉFI4 ainsi qu’une description des 
consultations réalisées auprès des GD. On y présente entre autres les responsables décisionnels désignés 
pour chaque objectif du Plan ainsi que de l’agente de recherche-Équité en charge de coordonner les 
actions du Plan.  
 
Enfin, la section 7 dresse un portrait exhaustif des objectifs du Plan DÉFI4, incluant les actions concrètes 
qui seront réalisées afin d’atteindre ceux-ci. Cette dernière section du Plan inclut toutes les exigences du 
PCRC qui ont été répondues: 
• un examen des pratiques d’embauche (voir 1F (page 39 à 55)), plus spécifiquement et en 

complément (voir 1B (page 32-34)) ; 
• des analyses de contexte portant : 

o sur le mentorat (voir 2A (page 61-64), 
o sur les obstacles systémiques (voir 2B (page 65-73)),  
o sur la représentativité des GD parmi les  récipiendaires de prix institutionnels d’excellence 

(voir 2E (page 104-108)), 
o sur les formations ÉDI offertes (voir 3A (page 114-119),  
o sur la représentativité des GD au sein des communications de l’Université ( voir 4C (page 

133-136));  
• un examen comparatif  (voir 2C (page 82 à 99)) en regard : 

o du soutien, 
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o de la rémunération 
o de la progression de carrière 
o des absences des titulaires reliés à divers congés 
o du non-renouvellement de CRC après un mandat; 

• de même que l’analyse des défis particuliers qui se posent en raison des caractéristiques propres à 
l’établissement (voir 1G (page 55 à 60)).  

 
Ces analyses ont servi d’assises à la définition des actions mises de l’avant dans le présent Plan, lesquelles 
permettront de mieux gérer, d’atténuer ou d’enrayer les obstacles relevés.  
 

3. DÉCLARATION D’ENGAGEMENT 

L’Université de Sherbrooke reconnaît que l’ÉDI renforce le milieu universitaire et est engagée à soutenir 
de façon prioritaire ces valeurs comme facteurs stratégiques d’excellence.  

Rendu public le 15 décembre 2017, le présent Plan a été présenté et entériné aux plus hauts niveaux de 
gouvernance de l’Université, soit le conseil de la recherche de l'Université (17 janvier 2018), le comité de 
direction de l’Université (29 janvier 2018), le conseil universitaire de l’Université (14 février 2018) et le 
conseil d'administration de l'Université (23 avril 2018). Il sera régulièrement bonifié à mesure que 
progresseront les réflexions et les actions en lien avec l’ÉDI. Toutefois, l’engagement de l’Université restera 
le même, soit : 

• Réviser les pratiques, les processus et les mesures afin de remédier aux désavantages historiques des 
GD; 

• Appliquer un processus transparent d’allocation et de dotation des CRC; 
• Procéder à la collecte systématique de données sur la représentation des GD parmi les titulaires de 

CRC, et procéder à l’analyse régulière de ces données afin d’identifier les écarts aux objectifs de 
représentation et d’y remédier; 

• S’assurer que l’ensemble du corps professoral ainsi que des administrateurs et administratrices qui 
participent aux processus d’allocation des chaires et aux dotations de postes reçoivent une formation 
sur les biais conscients et inconscients (obligatoire);  

• Partager l’engagement de l’institution envers l’égalité d’accès au CRC et aux programmes du 
Secrétariat des programmes interorganismes à l’intention des établissements (SPIIE); 

• Sensibiliser en continu, et par divers moyens de communication, la communauté universitaire; 
• Informer la communauté universitaire des mesures prises ou à prendre par l’Université pour atteindre 

ses cibles de représentation pour les GD, ainsi que des progrès accomplis en ce sens; 
• Mettre en place un processus pour traiter toute question liée à la mise en œuvre du Plan d’action ou 

aux préoccupations soulevées; 
• Publier un rapport annuel destiné au public et au PCRC, faisant état des progrès et de l’évolution vers 

l’atteinte des objectifs du Plan d’action; 
• Atteindre, d’ici la fin 2019, les cibles de représentation des GD pour les titulaires de CRC; 
• Après 2019, maintenir les cibles de représentation pour les titulaires de CRC et atteindre les cibles de 

représentation pour les autres programmes du SPIIE, les Chaires d’excellence en recherche du Canada 
(CERC), les Chaires de recherche Canada 150 (CRC150) et le Fonds d’excellence en recherche Apogée 
Canada; 

• À plus long terme, au-delà des cibles, renforcer la culture institutionnelle en se servant de l’expérience 
acquise par ce Plan. En amont, il s’agit aussi de contribuer à préparer une relève et un bassin diversifié 
de personnel hautement qualifié (PHQ), en agissant tout le long du parcours académique et 
professoral ainsi que du parcours permettant d’accéder aux postes de leadership.  
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3.1. ADHÉSION À LA CHARTE DIMENSIONS 

Parallèlement aux actions qui sont réalisées dans le cadre du Plan DÉFI4, l'Université de Sherbrooke réitère 
son engagement en souscrivant à la charte du programme pilote Dimensions, initiative des trois 
organismes subventionnaires canadiens1. Cette charte vise à promouvoir l'excellence en recherche, 
l'innovation et la créativité dans le milieu postsecondaire, dans et entre toutes les disciplines, en favorisant 
l’ÉDI. 
 
En adhérant à cette charte, parmi les premières université québécoises, l'Université de Sherbrooke joint 
sa voix aux autres établissements d'enseignement postsecondaires canadiens qui sont soucieux d'offrir un 
milieu équitable, diversifié et inclusif à leur communauté. 
 
La charte Dimensions comprend 8 principes que l'Université de Sherbrooke s'engage à intégrer dans ses 
politiques, dans ses pratiques et dans sa culture organisationnelle. Ces principes portent notamment sur 
la mise en place d'actions concrètes et mesurables visant à s'attaquer aux obstacles auxquels se heurtent, 
entre autres, les femmes, les peuples autochtones, les personnes en situation de handicap, les membres 
de minorités visibles et les membres de la communauté LGBTQ2+.  
 
La charte Dimensions appuiera et guidera les actions définies dans le cadre du Plan Défi4. 
 
Pour plus d’information concernant cette charte, notamment à propos des 8 principes, voir l’Annexe 8.1. 
 
 
  

 

1 Trois organismes subventionnaires canadiens : les Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC), le Conseil de 
recherches en sciences humaines du Canada (CRSH) et le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du 
Canada (CRSNG) 
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4. STRUCTURE ADMINISTRATIVE DE L’UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE RELATIVE À L’ÉQUITÉ, LA 
DIVERSITÉ ET L’INCLUSION 

Au terme d’une démarche de réflexion stratégique impliquant plus de 5 000 personnes, l’Université de 
Sherbrooke a présenté, en mai 2018, son Plan stratégique 2018-2022, lequel comprend quatre grandes 
orientations. L’une d’elles consiste à offrir « un milieu d’études et de travail où tous et toutes peuvent 
s’accomplir et contribuer ». De cette orientation découle notamment l’objectif spécifique de faire de 
l’Université de Sherbrooke un milieu exemplaire sur le plan de l’ÉDI (objectif 12). Pour y arriver, l’Université 
de Sherbrooke misera sur une structure décentralisée où toutes les facultés et tous les services ont à cœur 
l’ÉDI et en font une priorité pour ancrer un changement de culture durable au sein de la communauté 
(personnel et étudiant). Le comité stratégique ÉDI, présidé par le recteur, est à la tête de cet objectif. 
 
4.1. COMITÉ STRATÉGIQUE ÉDI 

 
Afin d’atteindre l’objectif d’être une université exemplaire en matière d’ÉDI, un comité stratégique a été 
créé et est chargé d’assurer la mise en place et le suivi d’actions stratégiques de façon à apporter des 
changements favorables et permanents à la culture institutionnelle. L’une des réalisations du comité 
stratégique ÉDI a été de lancer, le 20 février 2019, une vidéo intitulée « La grande université humaine2 » 
dans laquelle cinq personnes issues de la communauté universitaire, représentantes des GD et de la 
communauté LGBTQ2+, abordent la réalité qui leur est propre de même que les défis et les solutions 
potentielles pour favoriser l’ÉDI à l’Université de Sherbrooke. Ces interventions prennent la forme 
d’entretiens avec des membres de la haute direction de l’institution, soit le recteur (le Professeur Pierre 
Cossette), la Professeure Eve Langelier, titulaire de la Chaire de recherche pour les femmes en sciences et 
génie (CFSG), le vice-recteur à la recherche et aux études supérieures (VRRES) (le Professeur Jean-Pierre 
Perreault) et la vice-rectrice aux études (la Professeure Christine Hudon). Cette vidéo a été transmise à 
l’ensemble de la communauté universitaire et figure sur la page Web équité-recherche ainsi que dans la 
page des nouvelles de l’Université de Sherbrooke. Elle a été visionnée plus d’un millier de fois jusqu’à 
maintenant. Pour plus de détails concernant le lancement de cette vidéo, voir l’Annexe 8.2. 
 
Le comité stratégique ÉDI a identifié cinq grandes priorités et a mandaté 5 comités de travail responsables 
d’entreprendre les actions permettant leur réalisation. La section suivante présente ces comités et détaille 
chacune des priorités leur ayant été attribuées. 
 

4.1.1. COMITÉS DE TRAVAIL 

 

Comités de travail Priorités 

Comité de travail ÉDI 1. La représentation hommes-femmes dans différents 
secteurs : 

a) cible de croissance à 20% des femmes professeures en    
génie et sciences d’ici 2022 
b) intéressement des hommes en Éducation et en Sciences 
de la santé 

2. L’atteinte des cibles de diversité CRC via le Plan DÉFI4 et des 
cibles du programme d’accès à l’égalité en emploi relative à la 
présence des quatre GD. 
3. L’intégration des personnes avec handicap 

 

2 https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/nouvelles-details/article/39676/ 
 

https://www.usherbrooke.ca/planification-strategique/demarche/plan-strategique-2018-2022
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/nouvelles-details/article/39676/
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Comité de travail pour l’inclusion de 
la diversité sexuelle et de genre 

4. Le développement de mesures d’ouverture et de soutien, 
notamment pour la population étudiante des groupes de 
diversité sexuelle et de genre (LGBTQ2+ dans le milieu 
universitaire). 

Comité de travail des compétences 
culturelles et linguistiques 

5. Le développement des compétences interculturelles des 
membres du personnel et de la communauté étudiante. 

Secrétariat général 1. c) Atteinte de la parité entre les hommes et les femmes sur 
toutes les instances institutionnelles prévues dans les Statuts de 
l’Université de Sherbrooke 

Comité institutionnel sur les affaires 
autochtones 

(Début des travaux 10 septembre 2020) 
Poursuivre les actions concernant : 
- le contingent des Premières Nations et Inuits, à la Faculté de 
médecine et des sciences de la santé ; 
-le mesures favorisant l’accès des candidats et candidates 
autochtones au BAC en droit. 

 
Le comité stratégique et les comités de travail sont formés de gens issus de toutes les facultés et de tous 
les campus et provenant de certains GD. La composition de ces comités sera bonifiée avec le temps. Les 
comités ont aussi la responsabilité de consulter les membres des groupes désignés pour l’élaboration de 
leur plan d’action. 
 
L’organigramme complet de la structure administrative ÉDI se trouve à l’Annexe 8.3.  
 

Voici la version abrégée. 
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4.1.2. PRINCIPAUX CONSTATS ET PRINCIPALES RÉALISATIONS DES COMITÉS DE TRAVAIL 

A. Comité de travail ÉDI 

L’Université de Sherbrooke a complété un portrait des données sur la représentativité des GD parmi 
l’effectif étudiant de l’Université de Sherbrooke ainsi que parmi la population active de l’Estrie et de la 
Montérégie. L’état de la situation est synthétisé dans le tableau suivant :  

Tableau 1. Représentativité des GD parmi la population active de l’Estrie et de la Montérégie et au sein 
de la population étudiante de l’Université de Sherbrooke 

 Estrie et Montérégie* Université de Sherbrooke 

Groupes désignés % Population active % Population étudiante 

Femmes 50,57 56 

Minorités visibles 8,5 6,7 

Minorités ethniques 7,6 5,0 

Autochtones 0,3 0,1 

Personnes avec handicap 8,9 4,4 

*Source : Statistiques Canada, 2016 

 
Le comité poursuivra l’analyse de la situation en identifiant la représentativité des GD parmi l’ensemble 
du personnel de l’Université. À la lumière du portrait de la population active et de celui de la 
communauté étudiante, le comité fixera des cibles de représentativité pour les effectifs de l’Université, 
lesquels guideront les futures actions.  
 
Un plan d’action est en cours d’élaboration par le comité de travail ÉDI. Plusieurs actions ont été 
identifiées par les membres du comité et les priorités s’articuleront autour des thèmes suivants : 
attraction et recrutement; mesures de sélection; inclusion, accueil et intégration; progression de 
carrière et parcours étudiant, formation et sensibilisation; communication; imputabilité et mesure des 
progrès ainsi que gouvernance. Des membres du comité consulteront les membres des groupes 
désignés pour valider les obstacles rencontrés et les besoins d’une étape diagnostic.  

 
B. Comité pour l’inclusion de la diversité sexuelle et de genre 

Le comité pour l’inclusion de la diversité sexuelle et de genre a dressé l’inventaire des demandes et 
des préoccupations des personnes trans et non binaires et non conformes dans le genre 
représentées par le Groupe d’Action Trans de l’Université de Sherbrooke (GATUS). Les actions mises 
en œuvre à ce jour comprennent :  

 

• La possibilité d’enlever le mot « madame » ou « monsieur » devant les prénoms et noms dans le 
bottin de l’université ; 

• L’accès à un local pour le GATUS ; 

• L’ajout du libellé suivant dans toutes les offres d’emploi de l’Université : « L’Université de 
Sherbrooke encourage également les personnes de toutes orientations sexuelles et identités de 
genre à postuler » ; 

• L’identification des toilettes non genrées ;  

• L’intégration de toilettes non genrées dans toute nouvelle construction ou tout projet de 
réaménagement d’un bâtiment ; 
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• La formation sur la diversité liée au sexe, au genre et à l’orientation sexuelle offerte au personnel 
des Services à la vie étudiante et du Service des ressources humaines (SRH), ainsi qu’aux membres 
du comité travaillant sur l’élaboration de la procédure contre les violences à caractère sexuel et 
aux membres du comité de travail groupe de travail pour l’inclusion de la diversité de sexe et de 
genre ; 

• Un soutien financier offert au GATUS par les Services à la vie étudiante afin d’appuyer certains 
services et initiatives. 

 
Il est à noter que malgré que certaines actions touchent davantage la population étudiante, elles 
auront un impact sur l’ensemble des membres du personnel de l’institution, dont les titulaires de CRC. 
 

C. Comité des compétences culturelles et linguistiques 

Le comité travaillera à repositionner le Centre de langues de l’Université de Sherbrooke et à repenser 
son offre de service en tenant compte de toutes les actions liées au développement des compétences 
interculturelles et linguistiques qui sont actuellement en application dans les différents services de 
l’Université de Sherbrooke 

  
Le comité veillera à recenser les besoins de formations autant pour le personnel enseignant et 
administratif ainsi que la communauté étudiante. Des orientations de développement seront par la 
suite formulées. 
  
Par ailleurs, comme il est important de travailler en amont afin d’atténuer les obstacles que les 
personnes étudiantes internationales peuvent vivre, différentes actions sont en cours afin de faciliter 
leur intégration. Ce travail auprès de la communauté étudiante est essentiel dans la mesure où ces 
personnes représentent de potentiels nouveaux membres du personnel de l’Université, ainsi que de 
possibles titulaires de CRC. Aussi, puisque ces personnes étudiantes doivent suivre des activités 
intensives en français langue seconde, des travaux ont débuté afin de simplifier leur admission. Un 
projet est aussi en cours afin de revoir les tests de classement en français, en anglais et en espagnol 
ainsi qu’à développer des tests d’admission en français langue seconde qui conviendront aux 
différents programmes d’études de l’université. Enfin, un certificat en français langue seconde a été 
créé. 

 
D. Secrétariat général  

Une des mesures de succès du plan stratégique de l’Université de Sherbrooke étant l’atteinte de la 
parité entre les hommes et les femmes sur les instances institutionnelles en 2022, le Secrétariat 
général a élaboré un état de la situation par rapport à la composition hommes-femmes des instances 
universitaires et des équipes de direction. Les données recueillies montrent que la zone paritaire 
(40/60)3 est atteinte pour la moitié des instances institutionnelles : les femmes sont représentées à 
37% dans les instances universitaires et à 41% dans les équipes de direction.  

 
Un portrait du ratio hommes-femmes au sein de l’ensemble de la population universitaire a de plus 
été réalisé. On constate que la répartition des hommes et des femmes se situe dans la zone paritaire 
pour tous les types d’emplois (professeures et professeurs d’enseignement clinique, chargées et 
chargés de cours, personnel professionnel, personnel de soutien et personnel occasionnel) à 
l’exception des cadres et gestionnaires (39% de femmes pour 61% d’hommes). À cet effet, le 

 

3 La zone paritaire stipule que le nombre d’hommes et de femmes ne doit pas descendre sous le taux de 40%, ni 
dépasser 60% en termes de représentativité.  
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Secrétariat général demandera aux groupes qui élisent ou nomment les futurs membres des instances 
d’élire ou de présenter soit un homme ou une femme si la zone paritaire est compromise par les 
prochains remplacements de membres d’une instance donnée, selon la situation. De plus, les 
mandats et autorités des groupes (p. ex. assemblées facultaires, sous-groupes des différentes 
catégories de personnel, associations étudiantes) pour choisir, nommer, désigner ou élire leurs pairs 
resteront protégés et respectés. Un plan d’action visant à atteindre la zone de parité sur les instances 
institutionnelles a été mis sur pied (voir Annexe 8.4.). 

 

E. Comité institutionnel sur les affaires autochtones 

Ce comité a lancé ses travaux le 10 septembre 2020. Il est co-présidé par la professeure Christine 
Hudon, vice-rectrice aux études, et madame Suzie O’Bomsawin, du Grand Conseil de la Nation 
Waban-Aki. Le comité est constitué de membres de la communauté universitaire, autochtones et non 
autochtones.  

 

4.2. PROGRAMME D’ACCÈS À L’ÉGALITÉ EN EMPLOI  

Parallèlement aux réalisations des comités de travail et du comité stratégique ÉDI précédemment décrites, 
l’Université de Sherbrooke a l’obligation de procéder à l’analyse de l’ensemble de ses effectifs afin que 
soit déterminé, pour chaque emploi, le nombre de personnes faisant partie de chacun des GD, selon la Loi 
sur l’accès à l’égalité en emploi dans les organismes publics4. 

Cette analyse est incluse dans le programme d’accès à l’égalité en emploi de l’Université de Sherbrooke, 
lequel vise à s’assurer d’une représentation équitable des personnes issues des groupes victimes de 
discrimination5 dans tous les types d’emploi d’une organisation et de repérer et corriger les règles et les 
pratiques en gestion des ressources humaines susceptibles d’avoir des effets discriminatoires. 

Ce programme, encadré par la Charte des droits et libertés de la personne et appuyé par la Commission 
des droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ), est géré par le SRH. La personne directrice 
de section du SRH est appelé à jouer le rôle d’agent ou d’agente d’équité institutionnelle pour l’ensemble 
de l’Université de Sherbrooke6. 

 

Coordonnées 

Agent ou agente d’équité institutionnelle 
Directeur ou directrice de section, services-conseils en ressources humaines 
Service des ressources humaines 
+1 819 821-8000, poste 63376 
 

Pour plus d’informations sur les autres ressources institutionnelles disponibles concernant l’ÉDI ainsi que 
les politiques présentes à l’Université de Sherbrooke, voir l’objectif 2, action 2D. 

 

4 Selon cette loi provinciale, les GD sont les mêmes que pour le PCRC, à l’exception des minorités ethniques qui s’y 
ajoutent. 
5 Pour le Programme d’accès à l’égalité d’emploi, un état de la situation a été réalisé en fonction des données fournies 
par la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ). Ces données ont toutefois été 
moins prises en considération dans la réflexion sur l’ÉDI (voir 4.1.2. A.), étant donné que celles-ci datent de 2006. Les 
analyses seront mises à jour lorsque les nouvelles données de la CDPDJ seront disponibles en mars 2020. 
6 Tel que mentionné précédemment, il existe également une agente de recherche-Équité, principalement dédiée à 
la recherche, entre autres pour DÉFI4 (voir 6.2). 
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4.3. AUTRES INITIATIVES INSTITUTIONNELLES EN LIEN AVEC L’ÉDI 

Dans le cadre de sa planification stratégique, l’Université de Sherbrooke s’est donné comme objectif de 
« concevoir des environnements de travail et d’études captivants ».  
 
Afin de créer des environnements de travail captivant, un indice de santé organisationnelle a été 
développé selon une approche intégrée et collaborative. Cet indice comprend les six domaines suivants : 
la santé (santé physique, santé psychologique et saines habitudes de vie ; l’ÉDI; l’éducation, le 
développement de compétences et la carrière; les pratiques de gestion; l’emploi du temps et 
l’environnement de travail et d’étude. Du printemps à l’automne 2019, les membres de la communauté 
ont été consultés afin de développer des outils de mesures et des indicateurs relatifs à ces domaines. Un 
groupe consultatif composé de personnes représentant des partenaires syndicaux et d’associations 
étudiantes a été constitué afin de soutenir l’avancement des travaux.  Des sondages ont été envoyés au 
personnel ainsi qu’à la communauté étudiante à l’automne 2020 et c’est 4197 personnes qui y ont 
répondu. Les données récoltées seront colligées et analysées afin de déterminer l’indice de santé 
organisationnelle de l’Université de Sherbrooke. Enfin, un plan d’action découlant des résultats obtenus 
sera élaboré et présenté à la communauté universitaire. Pour en savoir plus, voir l’Annexe 8.62.  
 

Dans la même ligne de pensée, un sondage visant les titulaires de CRC a déjà été réalisé. Les détails 
des résultats de ce sondage forment l’analyse de contexte située dans la partie consacrée à 
l’Objectif 2 : Progression de carrière et inclusion, action 2B. Ces deux actions (la conception d’un 
indice de santé organisationnelle et le sondage des titulaires) s’appuient l’une sur l’autre et 
s’enrichissent mutuellement. 

 
Au cours des derniers mois, afin de créer des environnements d’études captivant, des projets d’intégration 
de pédagogie inclusive ont été mis sur pied dans plusieurs facultés, et des ateliers portant sur la question 
ont été tenus dans le cadre du Mois de la pédagogie universitaire, au printemps 2019.   
 

La pédagogie inclusive consiste à adapter les enseignements et l’environnement d’apprentissage 
à la diversité de la population étudiante, plutôt que de proposer des solutions à la pièce en 
fonction des besoins individuels. Qu’ils proviennent des collèges, soient étudiants parents, en 
situation de handicap ou de retour aux études, ou encore issus de l’international, l’ensemble des 
personnes apprenantes peut tirer profit de cette conception universelle de l’apprentissage. 

 

Des postes temporaires ont été créés en ÉDI. L’un d’eux vise à soutenir les actions du comité de travail ÉDI 
(voir 4.1.1.), dont la mise en place d’un grand plan d’action ÉDI institutionnel. L’autre poste est axé sur la 
coordination de l’ÉDI à la Faculté des Sciences et soutiendra entre autres la conception d’une stratégie 
pour le développement d'une relève et d'un corps professoral diversifiés en sciences.  
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5. PLAN DÉFI4 : CIBLES ET ÉVOLUTION ANNUELLE DE LA REPRÉSENTATIVITÉ DES GD  

Afin d’évaluer la progression du Plan DÉFI4, les données sur la représentativité des GD parmi les titulaires 
de CRC à l’Université seront systématiquement compilées et comparées aux cibles fixées par le PCRC, 
lesquelles proviennent d’analyses statistiques sur les bassins de disponibilités de chercheuses et 
chercheurs au Canada dans les trois grands secteurs de recherche (sciences de la santé, sciences humaines 
et sociales, sciences naturelles et génie). 

D’ici la fin de 2019, quatre cycles de concours du programme des CRC se seront déroulés : avril 2018, 
octobre 2018, avril 2019 et octobre 2019. Dix CRC auront été disponibles pendant cette période pour de 
nouvelles candidatures, dont dépendra l’atteinte des cibles de représentation. Actuellement, les chaires 
disponibles sont présentées dans les tableaux suivants : 

Tableau 1. Chaires disponibles 
Cycle de concours – Avril 2020 

Secteur Niveau 1 Niveau 2 

IRSC - 2 
CRSNG - 1 
CRSH - 1 
TOTAL - 4 

    

Tableau 2. Chaires disponibles 
Cycle de concours – Octobre 2020 

Secteur Niveau 1 Niveau 2 

IRSC - - 
CRSNG - - 
CRSH - 1 
TOTAL - 1 

Le tableau 3 présente les cibles canadiennes (en %, tous secteurs confondus) fixées par le PCRC. Il présente 
aussi par GD et par année, une cible à atteindre (exprimée en nombre de titulaires de CRC), un état de 
situation ainsi qu’un écart à combler, s’il y a lieu. 
 
Tableau 3 – Cibles et évolution annuelle de la représentativité des GD à l'Université de Sherbrooke parmi les 
titulaires de CRC 

GROUPES DÉSIGNÉS Femmes Minorités visibles Personnes en 
situation de 

handicap 

Autochtones 

CIBLES CANADIENNES 30% 15% 4% 1% 

ANNÉES 2017 2018 2019 2017 2018 2019 2017 2018 2019 2017 2018 2019 

Cible 2017 avec 35 CRC 11   6   1   N/A7   

État de situation 2017 8   < 58   < 5   N/A   

Écart 2017 3   < 5   < 5   N/A   

Cible 2018 avec 34 CRC  10   5   1   N/A  

État de situation 2018  10   < 5   < 5   N/A  

Écart 2018 (octobre)  0   < 5   < 5   N/A  

Cible 2019 avec 38 CRC   11   6   2   N/A 

État de situation 2019   14   < 5   < 5   N/A 

Écart 2019 (octobre)   Cible 
dépassée 

  < 5   < 5   N/A 

 

7 La cible ne s’exprime pas en nombre absolu lorsque le nombre de chaires nécessaires pour atteindre la cible est 
inférieur à 0,5. 
8 Là où le nombre de titulaires est inférieur à cinq, le nombre n’est pas indiqué afin de protéger les renseignements 
personnels des titulaires de chaire. 
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Depuis 2017, la représentation des femmes s’est nettement améliorée. Alors qu’en 2017, le nombre de 
femmes titulaires de CRC (8) se trouvait sous la cible définie pour la même année (11), la situation s’est 
rétablie en 2018 lorsque la cible (10) a été atteinte. En 2019, la cible définie par le PCRC (11) a été dépassée 
avec 14 femmes titulaires de CRC à l’Université de Sherbrooke. Le portrait des minorités visibles titulaires 
de CRC s’est, quant à lui, légèrement amélioré en 2018 et est resté le même en 2019. Pour les personnes 
en situation de handicap, l’écart à combler a légèrement augmenté, considérant les nouvelles chaires 
octroyées à l’Université de Sherbrooke et les cibles qui se sont vues bonifiées. En ce qui concerne les 
Autochtones, la cible est à 0 et les données de représentativités sont demeurées les mêmes au cours des 
dernières années. Les prochaines CRC attribuées serviront donc à combler des cibles visant à rejoindre les 
GD des minorités visibles et des personnes en situation de handicap.  

Dans le cas des femmes, les cibles canadiennes sont plus précises, car elles sont disponibles selon les trois 
secteurs de recherche et fournies par les organismes subventionnaires rattachés (CRSH, CRSNG, IRSC) 
(tableau 2). Prendre note que les cibles canadiennes par secteur de recherche pour les autres GD, ne sont 
pas encore fournis par les organismes subventionnaires. 

Tableau 4 - Cibles et évolution annuelle de la représentativité pour les femmes, par secteur de recherche 

SECTEURS DE RECHERCHE Sciences humaines et 
sociales 

Sciences et génie Santé 

CIBLES CANADIENNES 45% 21% 35% 

ANNÉES 2017 2018 2019 2017 2018 2019 2017 2018 2019 

35 CRC réparties par secteur 2017 4   16   15   

Cible 2017 sur un total de 35 CRC 2   4   5   

État de situation 2017 < 59   < 5   < 5   

Écart 2017 < 5   < 5   < 5   

34 CRC réparties par secteur 2018  5   17   12  

Cible 2018 sur un total de 34 CRC  2   4   4  

État de situation 2018  < 5   5   < 5  

Écart 2018 (octobre)  < 5   0   < 5  

38 CRC réparties par secteur 2019   6   19   13 

Cible 2019 sur un total de 38 CRC   3   4   5 

État de situation 2018   < 5   8   < 5 

Écart 2019 (octobre)   < 5   Cible 
dépassée 

  < 5 

 

En 2017 et 2018, les cibles de représentation des femmes dans le secteur des sciences humaines et sociales 
ont été atteintes. En 2019, un léger écart reste à combler; cette situation sera régularisée avec les 
prochains comités de sélection. Du côté des sciences et génie, la représentation des femmes titulaires de 
chaires s’est nettement améliorée : en 2017, il y avait une sous-représentation des femmes; puis, dès 
2018, les cibles ont été atteintes avec 5 femmes titulaires de chaires et, en 2019, les cibles ont été 
dépassées avec 8 femmes titulaires de chaires – dépassant ainsi, du double, la cible fixée à 4. En ce qui 

 

9 Là où le nombre de titulaires est inférieur à cinq, le nombre n’est pas indiqué afin de protéger les renseignements 
personnels des titulaires de chaire. 
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concerne le secteur de la santé, l’écart est resté le même au cours des dernières années. Des efforts plus 
soutenus seront donc à réaliser à la fois dans le secteur de la santé et des sciences humaines et sociales. 
Dans les domaines des sciences de la santé et de l’environnement, des tendances positives ont toutefois 
ont été observées en 2019, alors que 5 professeurs de l’Université de Sherbrooke (4 femmes et 1 homme) 
se sont vu accorder 4,3 M$ pour la création et le renouvellement de CRC qui auront de réels impacts sur 
la société (voir Annexe 8.5). 

Afin d’atteindre les cibles fixées par le SPIIE, l’Université prend différentes mesures, dont les suivantes : 

1. Une CRC n’est jamais attribuée de façon permanente à une unité académique ou à une personne 
titulaire. Les CRC sont réparties entre les facultés et les secteurs proportionnellement au montant des 
subventions reçues des organismes subventionnaires (CRSH, CRSNG, IRSC); 

2. L’Université de Sherbrooke requiert de chaque faculté qu’elle contribue à l’atteinte des cibles, 
proportionnellement au nombre de chaires qui leur sont respectivement attribuées; 

3. Dans le but de maximiser le déploiement des chaires dans les unités académiques et les options 
disponibles, un ou une titulaire ne peut cumuler de chaires soutenues par des programmes de 
subvention dédiés aux chaires; 

4. Il est attendu de chaque faculté qu’elle contribue à ce qu’au moins 60 % des candidatures proviennent 
de l’extérieur de l’institution afin d’avoir une plus grande diversité; 

5. Toute nouvelle CRC de niveau 2 est attribuée à des personnes candidates externes à l’Université. De 
manière exceptionnelle (par exemple, pour un maintien en poste), l’Université considérera une 
candidature interne; 

6. Afin d’atteindre ou de maintenir les cibles par GD et par secteur, une série d’actions sont mises de 
l’avant, telles que des affichages encourageant les GD à postuler ainsi qu’un programme de mentorat.  

Pour plus de détails sur ces mesures, voir les objectifs 7.1 et 7.2 du présent Plan. 

Somme toute, les cibles fixées par GD et par secteur de recherche (lorsque possible) ont servi d’assises à 

la réflexion pour mettre en place les objectifs qui guideront les actions tout au long de la réalisation du 

Plan DÉFI4. Bien que les efforts restent à poursuivre, nous pouvons déjà constater l’efficacité des moyens 

mis en place puisque la cible globale définie par le PCRC (11) a été dépassée avec 14 femmes titulaires de 

CRC à l’Université de Sherbrooke. 
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6. STRUCTURE ADMINISTRATIVE DU PLAN DÉFI4 ET CONSULTATIONS DES GROUPES DÉSIGNÉS 

Le Plan DÉFI4 compte, en première instance, sur l’expertise du Comité CRC ÉDI. Les responsables 
décisionnels de chacun des objectifs du Plan DÉFI 4 sont représentés dans la figure ci-dessous. 

 

 

6.1. LES RESPONSABLES DÉCISIONNELS DES OBJECTIFS DU PLAN DÉFI4 ET AUTRES RESSOURCES 

Le Plan d’action relève de la haute direction de l’Université et se place sous la responsabilité immédiate 
du VRRES, le Professeur Jean-Pierre Perreault. Ce dernier est accompagné, dans ses fonctions, de trois 
coresponsables.  

• Les objectifs 1 – Transparence de l’attribution des CRC et du processus de sélection et 2 – 
Progression de carrière et inclusion se placent sous la coresponsabilité du Professeur Jean Goulet, 
vice-recteur aux ressources humaines10, et ce, afin d’étendre les bonnes pratiques développées 
dans le cadre de ce Plan à l’ensemble de la recherche effectuée à l’Université de Sherbrooke, et 
étant donné l’importance du recrutement dans le plan d’action (embauches, promotions, 
conditions de travail et conventions collectives); 

• L’objectif 3 – Formation, qui mise sur le leadership, le savoir-faire et les connaissances acquises à 
l’Université grâce à la CFSG du CRSNG (Québec) (2015-2025), est placé sous la coresponsabilité de 
la Professeure Eve Langelier, titulaire de cette chaire de recherche; 

• L’objectif 4 – Communication se place, quant à lui, sous la coresponsabilité de Mme Martine 
Lafleur, directrice générale du Service des communications; 

• Les objectifs 5 – Imputabilité et mesure des progrès et 6 – Gagner une reconnaissance parmi les 
universités exemplaires se placent sous la responsabilité du VRRES, le Professeur Jean-Pierre 
Perreault. 

 

10 Pr Patrik Doucet occupe depuis octobre 2021 le poste de vice-recteur aux ressources humaines; il est donc depuis 
responsable des objectifs 1 et 2. 
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Chaque personne coresponsable est appuyée par des responsables institutionnels (« terrain ») qui visent 
à faire avancer les actions du Plan DÉFI4 : 

• Bruno Paradis, agent d’équité institutionnel et directeur de section, Service des ressources 
humaines (SRH)11 

• Brigitte Leduc, conseillère chaires de recherche, Service d’appui à la recherche, à l’innovation et 
à la création (SARIC) 

• Chantal Roy, coordonnatrice de projets, Service des communications 

D‘autres ressources ont aussi contribué à faire progresser le plan en élaborant diverses analyses dont la 
directrice de section, développement et santé organisationnelle du service des ressources humaines, des 
conseillers et conseillères en gestion des ressources humaines (CGRH) ainsi que la personne assumant le 
poste de la direction générale du SARIC. 

 

6.2.  L’AGENT OU L’AGENTE DE RECHERCHE-ÉQUITÉ  

Afin de l’épauler dans l’atteinte de ses objectifs en matière d’ÉDI, l’Université de Sherbrooke a également 
embauché, en août 2018, une professionnelle ayant le titre d’agente de recherche-Équité pour coordonner 
et contribuer à l’avancement des actions du Plan DÉFI4. Cette ressource vient complémenter le rôle de 
l’agent d’équité institutionnel (voir 4.2.). À cet effet, une de ces deux ressources est toujours présente à 
chaque étape des processus enclenchés par le présent Plan pour réévaluer en continu les pratiques et les 
processus d’embauche, s’assurer que les pratiques de recrutement sont transparentes, cerner les 
barrières ou les pratiques qui auraient des effets indésirables, suivre les mesures et corriger le tir, au 
besoin. La nouvelle agente de recherche-Équité possède plusieurs années d’expérience en gestion et 
développement des organisations, en gestion des ressources humaines ainsi qu’une expertise en matière 
d’ÉDI. Parmi ses responsabilités, elle coordonne le travail des personnes responsables institutionnelles 
(« terrain »), effectue les suivis auprès de la haute direction, soutient les comités, participe à la réflexion 
et accompagne chaque responsable institutionnel (« terrain ») dans ses responsabilités. Elle est membre 
du réseau interuniversitaire québécois pour l’équité, la diversité et l’inclusion (RIQEDI) où elle siège, avec 
des responsables du Plan DÉFI4, sur divers comités de travail12. Depuis juin 2019, le volet comité prix, dont 
elle s’occupait depuis son embauche, a été attribué à une autre personne afin qu’elle puisse se consacrer 
entièrement au volet ÉDI. La description détaillée de son expérience et de ses tâches ainsi que l’affichage 
du poste se trouvent respectivement aux Annexes 8.6 et 8.7. 

Coordonnées 

Agent ou agente de recherche-Équité 
Service d'appui à la recherche, à l'innovation et à la création 
+1 819 821-8000, poste 61967 
equite-diversite-inclusion@usherbrooke.ca 
 

6.3.  LE COMITÉ CONSULTATIF DU PLAN DÉFI4 

Conformément aux meilleures pratiques reconnues en matière d’ÉDI, énoncées dans le Guide des 
pratiques exemplaires de recrutement, d’embauche et de maintien en poste visant à favoriser l’équité, la 
diversité et l’inclusion, le VRRES et le vice-recteur aux ressources humaines ont mis sur pied un comité 

 

11 Élaine Huot a succédé en juin 2022 à Bruno Paradis aux fonctions d’agente d’équité institutionnelle et directrice 
de section, SRH. 
12 Comités de travail : auto-identification, carrière professorale et excellence, formation. 

mailto:equite-diversite-inclusion@usherbrooke.ca
http://www.chairs-chaires.gc.ca/program-programme/equity-equite/best_practices-pratiques_examplaires-fra.aspx
http://www.chairs-chaires.gc.ca/program-programme/equity-equite/best_practices-pratiques_examplaires-fra.aspx
http://www.chairs-chaires.gc.ca/program-programme/equity-equite/best_practices-pratiques_examplaires-fra.aspx
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consultatif pour les conseiller sur les mesures à adopter dans le cadre du présent Plan d’action13. Ce 
comité, composé de 20 personnes, est coordonné par l'agente de recherche-Équité (voir l’Annexe 8.46). Il 
est placé sous la responsabilité conjointe du VRRES, le Professeur Jean-Pierre Perreault, et du Professeur 
Jean Goulet, vice-recteur aux ressources humaines et vice-recteur aux relations internationales. Il se 
compose de personnes représentant le corps professoral, de titulaires de CRC, d'administrateurs et 
administratrices et d’une étudiante du Regroupement des étudiantes et des étudiants de maîtrise, de 
diplôme et de doctorat de l’Université de Sherbrooke (REMDUS). Le comité consultatif est diversifié et 
regroupe des personnes issues d’un ou de plusieurs GD. 

Le comité consultatif a le mandat de conseiller la direction de l'Université (et les responsables 
institutionnels des subventions de recherche) sur les mesures à adopter dans le cadre du Plan d'action 
d'équité pour les programmes interorganismes fédéraux (2017-2022) (Plan DÉFI4). Il formulera également 
ses recommandations au regard : 

• Des progrès accomplis à la suite de la mise en œuvre du plan;  

• Des problématiques émergentes des titulaires de chaire de recherche du Canada (CRC) en matière 
d’ÉDI qui sont portées à son attention et qui doivent être améliorées.  

Dans certaines situations, il peut être hasardeux d’établir des recommandations spécifiques pour des 
personnes titulaires de CRC, sans d’abord mettre en place des conditions propices à l’ensemble du 
personnel de l’UdeS et ce, dans le respect des conventions collectives en vigueur. C’est pourquoi, les 
recommandations pourraient aussi concerner des actions visant l’ensemble de l’Université et seraient 
acheminées aux instances ÉDI concernées (voir 4.1.1). Rappelons que l’objectif premier du comité est 
d’améliorer l’ÉDI pour les titulaires de CRC. Ce comité se réunit habituellement deux fois par année. La 
durée du mandat est de 3 ans, renouvelable une fois, pour les membres représentant le corps professoral. 
La rotation des membres se réalisera de façon graduelle afin d’avoir des nouveaux membres de façon 
continue. 

 

6.4.  CONSULTATIONS DES TITULAIRES DE CRC DONT LES MEMBRES DES GROUPES DÉSIGNÉS 

Autant au moment de l’élaboration et de la mise à jour du plan, les membres des GD ont été consultés. 
Un sondage a été réalisé afin de connaître l’avis des 34 titulaires de CRC et tous les membres issus des GD 
(6) y ont répondu. Il comprenait des questions portant sur les exigences du PCRC dont les pratiques 
d’embauche et le soutien offert sans oublier d’autres sphères relatives à la vie professionnelle :  climat et 
collégialité, intégration, vie au travail, harcèlement psychologique, discrimination, violences à caractère 
sexuel, mesures adaptatives et contexte organisationnel. (Pour plus d’information, sur le sondage, la 
méthodologie et les résultats obtenus, voir objectif 7.2, action 2B). Afin de s’assurer d’enrayer les 
obstacles, les titulaires de CRC seront sondés aux 3 ans. Toutefois, les nouveaux et nouvelles titulaires de 
CRC seront sondés six mois après leur entrée en fonction, afin de s’assurer que leur intégration se déroule 
bien et que les obstacles sont levés. La consultation doit s’effectuer en continue. 

Également, comme précisé à la section précédente (6.3), le comité consultatif du Plan DÉFI4 est composé 
de membres issus de GD, titulaires de CRC, qui émettent des recommandations par rapport à toutes les 
actions du Plan. Pour l’année 2019, le comité consultatif s’est rencontré le 9 janvier ainsi que le 7 juin.  
Lors de cette consultation biannuelle, les recommandations quant à la mise en place des actions sont 
toutes prises en compte. Pour ne nommer qu’un exemple, lors de la rencontre du 9 janvier, une 
recommandation avait été formulée à l’égard du manque de communication par rapport aux actions 
réalisées institutionnellement face à l’ÉDI. Depuis ce jour, l’action 4B, qui vise à diffuser un message 

 

13 https://www.usherbrooke.ca/saric/financement/chaire/crc/reddition-de-comptes#acc-33463-6308  
 

https://www.usherbrooke.ca/saric/financement/chaire/crc/reddition-de-comptes#acc-33463-6308
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institutionnel clair relié à l’ÉDI, a été retravaillé en 2019 pour répondre à cette recommandation. De 
nombreux articles ont été diffusés depuis. 

 

 

7. OBJECTIFS DU PLAN DÉFI4 ET PROGRESSION 
 

Les objectifs du Plan DÉFI4 sont les suivants : 

• Objectif 1 – Transparence de l’attribution des CRC et du processus de sélection des titulaires 

• Objectif 2 – Progression de carrière et inclusion 

• Objectif 3 – Formation 

• Objectif 4 – Communication 

• Objectif 5 – Imputabilité et mesure des progrès 

• Objectif 6 – Gagner une reconnaissance parmi les universités exemplaires 

Ces objectifs, qui seront exposés dans les prochaines pages, se veulent audacieux, mais réalistes, épousant 
le modèle « SMART » (spécifiques, mesurables, adaptés au résultat voulu, réalistes, en temps opportun).  

L’ensemble des objectifs sont élaborées selon le tableau 5. Sous chaque objectif, des constats sont 
présentés reflétant des problématiques soulevées. Ces constats ont amené l’Université de Sherbrooke à 
mettre en place des analyses et des actions plus poussées visant à remédier aux lacunes identifiées. 
Chaque action est assortie d’indicateurs de progrès pour permettre de suivre de près et de mesurer les 
résultats du Plan, afin d’en faire rapport et de corriger le tir au besoin. De plus une légende de couleur 
accompagne chaque action, permettant de déceler rapidement si l’action est complète, en cours ou à 
débuter. 

 

Tableau 5. 

 

Objectif  

 

Constat 

Action Échéance Indicateurs Résultats obtenus 

et progression 

   Oui à X%14 

Non 

 

 

 

Cette section sera en vert          : si l’action est complète 

 

14 La case « Oui » est cochée lorsque l’action mentionnée est complétée ou en cours de réalisation, et le pourcentage 
réalisé de l’action est indiqué. Lorsque les mesures à prendre pour réaliser l’action ne sont pas encore entamées, le 
case « Non » est cochée.  
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Cette section sera en orange         : si l’action est en cours. 

Cette section sera en rouge         : si l’action est à débuter. 

 

Le tableau 6, présente la progression des actions du plan pour chaque objectif s’y rattachant et par 

période de reddition de compte. On y souligne qu’en date du 27 septembre 2019, 74% des actions du 

plan étaient complétées et qu’en mai 2021, ce pourcentage augmentait à 97%. Au 28 mai 2021, 2 actions 

liées entre elles restaient à finaliser et 13 actions s’ajoutent à celles complétées antérieurement. Au 8 

décembre 2023, toutes les actions du plan étaient terminées.  

 

Tableau 6. 

 

 

 

 

Par ailleurs, certaines actions qui ne sont pas exigées et qui vont au-delà des exigences du PCRC sont 
intégrées au Plan et sont à ce jour complétées (voir actions 1C, 1D, 1F14, 6E). Pour les reconnaître, elles 
sont assorties du code suivant :  

(au-delà des exigences du PCRC). 
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7.1. OBJECTIF 1 : TRANSPARENCE DE L’ATTRIBUTION DES CRC ET DU PROCESSUS DE SÉLECTION 

 

 

 

 
Constat # 1 

 

Avant la mise à jour d’octobre 2017 du document Balises institutionnelles, il y avait des lacunes dans la procédure officielle des règles d’attribution ou 

de récupération d’une CRC et une absence de mécanisme de traitement des préoccupations ainsi que des plaintes spécifiquement pour le PCRC. D’autres 

mécanismes internes étaient tout de même utilisés, tels que le grief, géré par le SRH, et les plaintes, gérées par le ou la conseillère en matière de respect 

des personnes. L’Université avait besoin de se doter d’une procédure et de mesures de protection plus complètes. 

 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

1A. Mettre à jour les Balises institutionnelles pour les Chaires de recherche du Canada. Depuis 2002, ces Balises régissent l’attribution et la 

récupération d’une CRC. Des règles de transparences seront ajoutées ainsi que des lignes directrices concernant le suivi et le traitement des 

préoccupations et des plaintes.  

Les informations essentielles comprises dans les Balises institutionnelles sont énumérées ci-

dessous et sont présentées sur plusieurs pages. Elles ne comptent que pour une seule action du 

plan. Pour consulter l’ensemble du document, voir l’Annexe 8.11. 

*** 

Approuvée par le Comité de direction au titre des procédures officielles reconnues par 

l'Université en octobre 2017 et placé sous la responsabilité du VRRES, cette procédure mise-à-

jour et diffusée à l'ensemble des acteurs prenant part aux décisions de l'attribution des CRC 

réitère l’engagement de l’Université de Sherbrooke à soutenir de façon prioritaire l’ÉDI comme 

facteurs stratégiques d’excellence. Elle précise les normes à respecter quant aux 8 éléments 

suivants : 

 

1. Allocation des chaires et nomination des titulaires 

16 octobre 2017 Adoption des 

Balises 

institutionnelles à 

titre de procédure 

au Comité de 

direction 

Oui à 

100% 
 

Non 

Attribuer les CRC et procéder à la sélection des titulaires de CRC selon des processus 
transparents.  

 



 

26 

Comme l’attribution d’une CRC doit être considérée comme l’octroi d’un prix prestigieux, toute 

nouvelle candidature pour une CRC est sélectionnée au terme d’un processus ouvert et 

transparent, incluant un affichage externe du poste. Le processus de sélection est basé sur des 

critères d’excellence prédéfinis (Voir Annexe 8.12.). Également, il est important de spécifier 

que même si les conventions collectives régissent les conditions de travail des titulaires, elles 

n’affectent en aucun cas l’attribution des CRC.  

Les règles précisées dans les Balises institutionnelles concernant l’allocation et la nomination 

des titulaires sont les suivantes : 

1. L’allocation et la disponibilité de postes de CRC (nom des titulaires, date de début et de 

fin des mandats, disponibilité de toute chaire vacante) sont des informations publiques, 

affichées en permanence sur le site Web de l’Université de Sherbrooke et mises à jour 

régulièrement (voir l’Annexe 8.8. et l’Annexe 8.9.). 

2. Toutes les chaires doivent correspondre à une priorité institutionnelle stratégique de 

recherche et apporter une valeur ajoutée significative avec un impact notable et 

vérifiable. 

3. Les CRC de niveau 1 sont attribuées à des chercheuses et chercheurs d’exception 

œuvrant dans les thèmes porteurs retenus dans le plan stratégique de leur faculté et de 

l’Université. Les CRC de niveau 2 sont attribuées à des chercheuses et chercheurs 

prometteurs et ayant le calibre et les compétences pour une carrière exceptionnelle dans 

un thème porteur retenu dans le plan stratégique.  

4. Une CRC n’est jamais attribuée de façon permanente à une unité académique ou à une 

personne titulaire.  

5. Les CRC sont réparties entre les facultés et les secteurs proportionnellement au montant 

des subventions reçues des organismes subventionnaires (CRSH, CRSNG, IRSC). 

6. Occasionnellement, en concertation avec les facultés concernées, l’Université utilise la 

marge de flexibilité pour transférer une chaire d'une faculté ou d'un secteur à un autre 

pour favoriser l'atteinte des cibles de représentation des GD ou encore le jumelage de 

CRC niveau 2 ou de la subdivision de CRC niveau 1 (pour plus d’information 

concernant la marge de flexibilité, voir le point 2).  

7. Par ailleurs, l’Université s’attend à ce que chaque faculté contribue à ce qu’au moins 

60 % des candidatures proviennent de l’extérieur de l’institution.  

8. Toute nouvelle CRC de niveau 2 sera attribuée à des candidatures externes à 

l’Université. De manière exceptionnelle (par exemple, pour un maintien en poste), 

l’Université considérera une candidature interne.  
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9. Afin de maximiser le déploiement des chaires dans les unités académiques et les options 

disponibles, un titulaire ne peut cumuler de chaires soutenues par des programmes de 

subvention dédiés aux chaires. 

 

2. Le processus décisionnel en lien avec l’utilisation de la marge de flexibilité 

L’Université bénéficie de cinq chaires « flexibles » parmi l’allocation de CRC qu’elle reçoit (le 

PCRC alloue cinq chaires flexibles à toutes les universités qui reçoivent une allocation de 

cinquante CRC ou moins). Par exemple, cette flexibilité permet aux universités de jumeler deux 

chaires de niveau 2 pour constituer une chaire de niveau 1 (ou inversement), ou encore de 

transférer une chaire d’un secteur à un autre. Cependant, pour 2018 et 2019, le PCRC permet 

aux universités de « modifier le niveau et les domaines de recherche des chaires au-delà des 

limites prévues par la marge de flexibilité », avec l’objectif d’aider les universités « à atteindre 

leurs cibles en matière d’équité et de diversité. » 

L’Université décide de l’utilisation de cette marge de flexibilité selon ses priorités stratégiques 

et celles des facultés. Dans les cas où la cible de diversité institutionnelle (facultaire et 

sectorielle) n’est pas atteinte, toute chaire de niveau 1 subdivisée en deux chaires de niveau 2 

devra permettre le recrutement d’au moins une personne titulaire provenant d’un des GD. Selon 

la même logique, dans les cas où la cible institutionnelle (facultaire et sectorielle) n’est pas 

atteinte, toute chaire de niveau 1 formée par le regroupement de deux chaires de niveau 2 devra 

permettre un recrutement qui marque un progrès vers l’atteinte de cette cible. 

 

3. Le processus décisionnel lié à l’attribution des postes de titulaires de chaire 

Tout appel de proposition (affichage) lancé par l’Université doit être transparent et doit répondre 

aux objectifs stratégiques institutionnels, dont le maintien des cibles de représentation des GD.   

À la suite de l’appel de proposition, les personnes candidates sont reçues en entrevue par un 

comité de sélection départemental, composé du doyen ou de la doyenne à la recherche 

(présidence engagée dans la diversité), des directions départementales, des professeures et 

professeurs représentants des GD et de l’agent d’équité institutionnel, lequel provient du SRH, 

ou son équivalent CGRH. 

Il est important de préciser que toute nouvelle candidature doit être sélectionnée au 

terme d’un processus ouvert et transparent, conforme aux meilleures pratiques d’équité. 

Pour ce faire, l’Université a mis en place un processus de sélection qui est détaillé dans 

https://www.usherbrooke.ca/emplois/offres/chaires-de-recherche
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le Guide de dotation pour les programmes interorganismes fédéraux (CRC, CERC, 

CRC150, Apogée). Ce processus est soutenu par le SRH et il expose à titre d’exemple 

les exigences en matière de formation des comités de sélection à l’ÉDI, la stratégie de 

diffusion des affichages de postes pour rejoindre les GD ainsi que les critères de 

sélection. (Pour plus de détails concernant ce guide, voir l’action 1B et l’Annexe 8.15.)   

Par la suite, les candidatures retenues sont soumises au Décanat qui transmet à son tour 

minimalement deux candidatures pour recommandation au Comité de sélection institutionnel 

(CSI).  

Le CSI est composé de sept membres : six pour leur expérience et leurs réalisations en 

recherche (trois membres internes et trois membres externes à l’Université, 

représentant les trois secteurs) et le VRRES, qui assume la présidence. Le CSI reçoit 

les dossiers de candidatures qui comprennent le curriculum vitae du ou de la candidate, 

ainsi qu’une lettre d’appui du ou de la doyen.ne de la faculté présentant, d’une part, 

l’impact structurant de la candidature et, d’autre part, les détails du plan de recrutement 

qui a été suivi. Une seconde lettre pourra être jointe, provenant de la direction du 

département où serait accueillie la chaire, ou, selon le cas, de l’institut ou du centre de 

recherche qui formerait l’environnement principal de la chaire et de sa ou de son 

titulaire, et présentant des informations complémentaires sur l’impact de la chaire. 

L’agent d’équité institutionnel, directeur de la section RH, siège également sur le CSI. 

Le CSI procède à la sélection finale de toutes les candidatures en tenant compte de leur 

excellence en recherche et de leur apport structurant aux priorités stratégiques et aux cibles 

institutionnelles de diversité de l’Université. L’agent d’équité institutionnel fournit une 

recommandation indépendante au CSI quant à la transparence et à la qualité du processus de 

recrutement et de sélection ayant conduit à retenir les candidatures présentées. Puis, le CSI 

soumet sa recommandation au comité de direction de l’Université. 

Le comité de direction prend la décision finale sur la base du rapport du CSI et en examinant la 

conformité du processus de sélection qui a été suivi, le respect des priorités stratégiques 

institutionnelles et la planification des postes professoraux.  

Pour plus d’informations sur la structure du CSI, sur son mandat et sur le processus de sélection, 

voir l’Annexe 8.10. 

 

4. Le processus décisionnel relatif au renouvellement des chaires et le processus décisionnel 

pour le passage des titulaires d’une chaire de niveau 2 à une chaire de niveau 1 



 

29 

1. Toutes les chaires ne sont renouvelables qu’une seule fois, conditionnellement à la 

performance de la personne titulaire. Exceptionnellement, et avec l’accord du comité de 

direction de l’Université, cette règle pourra ne pas s’appliquer. 

2. Les renouvellements seront évalués en fonction de la performance de la personne 

titulaire et de l’évolution du thème porteur auquel la chaire est intégrée (impact 

structurant, y compris sur la diversité). L’Université s’attend à ce que le premier mandat 

ait été marqué par des progrès scientifiques significatifs, par l’augmentation notable de 

l’innovation et du transfert des connaissances, par l’amélioration de la formation de 

chercheurs et chercheuses et par une visibilité accrue. L’Université transmet aux 

titulaires, dès le début de leur premier mandat, les conditions détaillées de 

renouvellement. Ces conditions sont affichées en tout temps sur le site de l’Université. 

3. Au plus tard quatre mois avant la date de soumission indiquée par le PCRC pour le 

renouvellement d’une chaire, le dossier de candidature complet (dans le format demandé 

par le PCRC) devra être soumis au CSI. Le CSI formulera sa recommandation au comité 

de direction de l’Université. Le comité de direction prendra la décision finale sur la base 

du rapport du CSI et en examinant, de plus, la conformité du processus d’évaluation qui 

a été suivi, le respect des priorités stratégiques institutionnelles et la planification des 

postes professoraux. 

4. L’Université s’attend à ce qu’une personne titulaire de chaire de niveau 1 qui renouvelle 

sa chaire soit en mesure d’assumer son nouveau mandat pour la durée prévue, soit sept 

ans. 

5. Le second mandat d’une personne titulaire d’une chaire de niveau 2 pourra être 

interrompu prématurément si sa candidature est retenue pour une chaire de niveau 1. 

Dans ces conditions, le nombre cumulé de mandats sera au plus de trois au total (donc 

deux mandats au niveau 2 et un au niveau 1, ou un mandat au niveau 2 et deux au niveau 

1; un mandat terminé prématurément est considéré comme une unité). Le processus de 

sélection ouvert et transparent s’appliquera pour l’obtention de chaque chaire, et hormis 

la limite de trois mandats mentionnés ci-dessus, les conditions de renouvellement 

régulières s’appliqueront au terme de tout mandat. 

 

5. Les dispositions budgétaires (montant alloué et répartition du budget) pour une CRC 

de niveau 1 et 2 

La répartition des fonds provenant des CRC doit respecter les balises ci-dessous : 

Chaires de niveau 1 : le financement provenant des CRC représente 200 000 $ et doit être réparti 

selon les balises suivantes : 
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1. Une chaire inclut le salaire de la personne titulaire. Une somme maximale de 100 000 $ 

peut provenir du financement des CRC pour financer une partie du salaire de la personne 

titulaire incluant avantages sociaux et toute prime éventuelle; le financement 

complémentaire du salaire proviendra de la faculté concernée; 

2. 10 000 $ pour les frais administratifs relatifs à la chaire; 

3. Le reste est à la disposition de la personne titulaire. À la première année du budget de 

la chaire, l’Université permet que jusqu’à 10 000 $ servent à couvrir les frais liés au 

recrutement de la personne titulaire (affichage, déménagement, etc., selon les dépenses 

admissibles au PCRC). 

Chaires de niveau 2 : le financement provenant des CRC représente 100 000 $ et doit être réparti 

selon les balises suivantes : 

2. Une chaire inclut le salaire de la personne titulaire. Une somme maximale de 50 000 $ peut 

provenir du financement des CRC pour financer une partie du salaire de la personne titulaire 

incluant avantages sociaux et toute prime éventuelle – le financement complémentaire du 

salaire proviendra de la faculté concernée; 

3. 5 000 $ pour les frais administratifs relatifs à la chaire; 

4. Le reste est à la disposition de la personne titulaire. À la première année du budget de la 

chaire, l’Université permet que jusqu’à 10 000 $ servent à couvrir les frais liés au 

recrutement de la personne titulaire (affichage, déménagement, etc., selon les dépenses 

admissibles au PCRC). 

 

6. La soumission de candidatures au Fonds des leaders de la Fondation canadienne pour 

l’innovation (FCI) 

Considérant les ressources limitées de l’enveloppe FCI, l’Université recommande que seules les 

CRC allouées à une candidature externe soient accompagnées d’une demande à ce programme 

de la FCI. 

 

7. Le processus et les critères utilisés relativement à la récupération des chaires perdues 

Si le rendement d’une université décroît par rapport à celui d’autres établissements, au point où 

le nombre de chaires qui lui sont attribuées diminue à l’issue du processus de réattribution, le 

PCRC récupère les chaires perdues. Après avoir consulté le PCRC, une université peut décider 
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de rendre la ou les chaires vacantes ou de faire appel à un mécanisme de désactivation du 

financement fondé sur un soutien dégressif (100%, 50 % et 0%) aux chaires occupées. 

En cas de perte de chaires, l’Université de Sherbrooke retournera au PCRC la ou les chaires 

vacantes, en excluant les chaires non actives, mais qui seraient déjà attribuées à une candidature 

déjà soumise pour évaluation par les pairs dans le cadre d’un cycle de concours, y compris le 

cycle suivant immédiatement la réception du processus de réattribution. Si aucune chaire n’est 

vacante, l’Université considérera se départir des chaires qui sont le plus près de la fin de leur 

second mandat, en commençant par les chaires de niveau 1 et, si possible, par celles qui se 

trouvent dans le secteur d’où provient la diminution du financement des organismes 

subventionnaires pertinents. Dans tous les cas, la perte d’une chaire sera évaluée en tenant 

compte de son impact sur la représentation des GD afin de ne pas aggraver tout écart de 

représentation. 

Il appartient au VRRES d’identifier les chaires concernées, en concertation avec les facultés, et 

de présentera sa recommandation au comité de direction de l’Université, avec l’avis de l’agent 

d’équité institutionnel. 

 

8. Les lignes directrices pour le traitement des préoccupations en matière d’ÉDI  

La présente procédure décrit la marche à suivre pour traiter toute question ou préoccupation en 

matière d’ÉDI entourant le processus de mise en nomination et de sélection lié aux CRC, aux 

CERC, aux CRC150 et aux postes Apogée de même qu’au renouvellement des titulaires.  

L’Université met en place un mécanisme de gestion pour s’assurer que les personnes 

responsables puissent traiter de façon proactive les situations réelles, potentielles ou apparentes 

de manques en matière d’ÉDI. Chaque situation signalée est traitée dans la plus stricte 

confidentialité, conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 

la protection des renseignements personnels. L’Université prend l’engagement de protéger les 

personnes qui communiquent une préoccupation ou qui déposent une plainte de toutes 

représailles qui pourraient être exercées contre elles. Les questions et les préoccupations peuvent 

être adressées par voie électronique à équité.recherche@usherbrooke.ca (voir l’action 2H). 

Elles sont reçues et examinées par l’agent d’équité institutionnel et l’agente de recherche-Équité, 

qui émettent une recommandation dans un maximum de 20 jours ouvrables. Si une question ou 

une préoccupation nécessite une suite approfondie, le dossier est acheminé au VRRES, qui 

informe la ou les personnes visées par son contenu et s’assure de leur donner l’occasion de 

l’analyser et d’y répondre en proposant les mesures qu’elles considèrent appropriées pour 

améliorer ou corriger la situation, si nécessaire, à l’intérieur de 30 jours ouvrables. Dans ce 

mailto:équité.recherche@usherbrooke.ca
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Constat # 2 

 

La procédure d’embauche des titulaires de CRC n’avait pas été révisée de manière à enrayer les obstacles systémiques auxquels peuvent être confrontés 

les membres des GD, et les comités de sélection étaient peu sensibilisés à ces questions. Par ailleurs, aucune procédure institutionnelle n’assurait la 

présence d’au moins une personne issue des GD sur les comités de sélection. Qui plus est, aucun suivi ne permettait de savoir si une personne avait été 

formée à l’ÉDI avant de siéger sur un comité de sélection. De plus, bien que plusieurs informations soient déjà colligées au dossier de recrutement, 

certaines d’entre elles servant à évaluer les retombées des affichages étaient absentes. Par exemple, n’y apparaissait pas le nombre de candidatures reçues 

appartenant à chacun des GD ainsi que les endroits où les offres d’emploi avaient été affichées, notamment ceux pour rejoindre les GD. 

 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

1B. Grâce à une collaboration entre le SARIC et le SRH, créer le Guide de dotation pour les programmes interorganismes fédéraux (CRC, CERC, 

CRC150, Apogée) pour s'assurer que les processus de recrutement soient transparents, ouverts et équitables. Son utilisation sera administrée 

principalement par les CGRH et pour les CRC afin de répondre à la reddition de compte qui y est associée. 

Les informations essentielles comprises dans le Guide de dotation sont énumérées ci-dessous. 

Pour consulter l’ensemble du document, voir l’Annexe 8.15. 

*** 

Décembre 2017 Utilisation du 

Guide de dotation 

Oui à 

100% 

 

Non 

dernier cas, si le VRRES et la ou les personnes visées par la question ou la préoccupation 

n’arrivent pas à convenir de mesures considérées appropriées par les deux parties pour remédier 

à la situation, le membre du comité de direction de l’Université responsable du SRH peut y 

adjoindre toute ressource qu’il juge appropriée pour régler la situation. Si de nouvelles mesures 

ne sont toujours pas considérées appropriées ou suffisantes par le VRRES et le Vice-rectorat 

responsable au SRH et les personnes visées, le dossier est soumis à un comité ad hoc formé de 

deux membres du comité consultatif du Plan DÉFI4, d’un membre de la direction d’une faculté 

autre que celle d’où émane la situation, et de l’agent d’équité institutionnel. Les conclusions et 

recommandations du comité sont acheminées au VRRES. Le dossier, incluant l’analyse du 

comité ad hoc, est présenté au comité de direction de l’Université qui décidera des mesures 

nécessaires pour rectifier la situation, le cas échéant. La décision du comité de direction est sans 

appel. Les préoccupations retenues et traitées sont consignées dans un dossier confidentiel au 

Vice-rectorat à la recherche et aux études supérieures. 
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Depuis décembre 2017, le Guide de dotation est utilisé pour le PCRC. Au fil du temps, il sera 

bonifié suivant son utilisation et son application sera étendue à l’ensemble des autres 

programmes gérés par le SPIIE et à l’ensemble de la recherche (voir les actions 1C et 1D). 

Le Guide de dotation précise d'emblée l'engagement de l'Université de Sherbrooke à accomplir 

des efforts concertés pour s’assurer d’une représentation équitable des personnes des quatre GD 

en particulier (mais sans s’y limiter) ainsi qu'à offrir un milieu de travail inclusif et attentif aux 

besoins des chercheurs et chercheuses et des membres de l’équipe de recherche.  

Cet outil pratique a été conçu à l'intention des directions de facultés et de départements, des 

chercheurs et chercheuses, des gestionnaires et des membres du SRH qui participent soit à la 

sélection des titulaires des subventions du SPIIE, soit à celle du personnel rémunéré par ces 

subventions, y compris les personnes étudiantes ainsi que les stagiaires au postdoctorat. Son 

application est soutenue par le SRH, et plus particulièrement par l’agent d’équité institutionnel 

de même par la ou le CGRH, formé à l’ÉDI, désigné selon l’unité académique où s’effectuent le 

ou les processus de recrutement concernés. Il permet ainsi aux personnes qui y participent de 

planifier et de documenter ce processus à chacune de ses étapes clés afin de respecter les 

meilleures pratiques de transparence et d’équité auxquelles souscrit l’Université. D'ailleurs le 

Guide de dotation précise qu'après chaque comité de sélection, les informations et les documents 

suivants doivent être incorporés ou annexés au rapport écrit du comité de sélection : 

 

a) Une copie de l’offre d’emploi, incluant les exigences, qui doit comprendre un énoncé 

d’engagement ferme envers l’équité et la participation des membres des GD; 

b) Une description de la stratégie employée pour identifier et chercher activement à recruter 

des membres de GD; (par exemple : les moyens de publication utilisés pour diffuser l’offre 

d’emploi (stratégies publicitaires, médias), les méthodes de sollicitation des candidatures 

entreprises en conformité avec la Loi d’accès à l’égalité en emploi; 

c) Des précisions sur les membres des comités de recrutement (notamment une indication 

montrant que les comités ou les personnes ayant participé à la prise de décision ont reçu une 

formation sur les questions d’ÉDI et sont représentatives des GD); 

d) Les critères globaux, clairs et suffisamment souples pour permettre d’évaluer l’excellence 

sur la base de critères quantitatifs conventionnels et de critères plus qualitatifs et stratégiques, 

reconnaissant pleinement l’importance de la diversité, la capacité à collaborer, la capacité de 

communiquer et de s’engager dans la communauté, la formation à la recherche, la mission 

d’enseignement, le service professionnel et le mentorat ainsi que les grilles d’évaluation 

utilisées (voir l’Annexe 8.12.); 

e) La composition du comité de sélection; 



 

34 

f) Le nombre total de candidatures reçues, ainsi que le nombre de candidatures appartenant 

à chacun des quatre GD; 

g) La liste des personnes candidates; 

h) La liste des personnes candidates recommandées, par ordre de priorité, accompagnée de 

leur curriculum vitae; 

i) Dans le cas où les cibles de représentation ne sont pas atteintes, et que la candidature 

retenue maintient un écart face à ces cibles, inclure la documentation présentée pour justifier 

qu’aucune des candidatures n’a été sélectionnée selon les GD; 

j) Remplir et signer le rapport du comité de sélection.  

 

Ces documents sont conservés dans un endroit accessible par l'agent d'équité institutionnel ou 

son équivalent (CGRH). 

 

Puis, le Guide de dotation décrit les exigences en matière de formation ou de connaissances pour 

les comités de sélection. L’agent d’équité institutionnel ou une personne CGRH désignée à titre 

de représentante s’assurera que les comités de sélection ont été sensibilisés en regard des 

éléments suivants : 

 

a) La Loi sur l’équité en matière d’emploi (annexe 1 du Guide); 

b) Les définitions des groupes désignés (annexe 2 du Guide); 

c) Le rôle de l’agent d’équité en emploi (annexe 4 du Guide); 

d) Les objectifs et les écarts du département, de la faculté et de l’Université relativement aux 

quatre GD par la Loi sur l’équité en matière d’emploi; 

e) En cas de sous-représentation, la stratégie de recrutement visant à activement sélectionner 

des membres des GD. Cette étape doit se faire lors de l’analyse des écarts présentés; 

f) Les préjugés inconscients dans l’évaluation par les pairs; 

g) Les pratiques d’équité et de transparence recommandées pour la composition du comité 

de sélection. Les exigences en matière de documentation devant être conservée à des fins de 

transparence, notamment le rapport écrit du comité de sélection et ses annexes; 

h) Les interruptions de carrière. À cet effet, les CGRH s’appuient sur les documents du PCRC 

disponibles : Interruptions de carrière et situations personnelles (Annexe 8.13.) et le 

formulaire Curriculum Vitae (Annexe 8.14.); 

i) Les données d’auto-identification doivent demeurer confidentielles. 
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Constat #3 

 

L’Université de Sherbrooke a constaté que la situation expliquée à l’action 1B pour les CRC s’appliquait à l’ensemble des programmes gérés par le 

SPIIE. 

 

Actions  Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progressio

n 

1C. Étendre l’utilisation du Guide de dotation par les CGRH à l’ensemble des autres 

programmes gérés par le SPIIE, en commençant par le Fonds d’excellence en recherche 

Apogée, les CERC et les CRC 150. 

  (au-delà des exigences du PCRC)* 

Le Guide de dotation est utilisé depuis janvier 2019. Il s’étend au recrutement professoral ainsi 

qu’au personnel professionnel et clérical à la recherche. Il s’agissait d’une phase de prétest pour 

évaluer la faisabilité d’étendre l’utilisation du Guide à l’ensemble de la recherche (Voir action 

1D). 

 

 

 

 

 

 

 

 

2018-2019 Utilisation du 

Guide de dotation 

Oui à 

100% 

 

Non 

 

 

* Cette action ne représente pas une exigence du PCRC. Elle est mise de l’avant par l’Université de Sherbrooke afin d’étendre ses bonnes pratiques à l’ensemble de la 

recherche. 
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Constat #4 

 

L’Université de Sherbrooke a constaté que la situation expliquée à l’action 1B pour les CRC s’appliquait à l’ensemble de la recherche. 

 

Actions  Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

1D. Étendre l’utilisation du Guide de dotation à tous les postes de recherche. 

 (au-delà des exigences du PCRC)‡‡‡‡ 

 

En 2020, une analyse sommaire représentant les défis-obstacles du déploiement du Guide de 

dotation à l’ensemble de la recherche a été réalisée par le directeur de section du SRH et la 

Directrice générale du SRH. Ils sont au nombre de 4. Cette analyse a mis en lumière qu’en 2019, 

c’est plus de 400 personnes qui ont été embauchées en recherche par les membres du corps 

professoral sans l’aide du SRH. Le SRH compte une équipe de 6 CGRH qui ont embauchées en 

2020 approximativement 358 personnes sur différents campus. Pour embaucher 400 personnes de 

plus, il faudrait embaucher 7 CGRH supplémentaires. Le défi majeur soulevé par la direction du 

SRH demeure donc le manque d’effectif au sein de son équipe, c’est-à-dire d’avoir des CGRH ou 

des agents ou agentes d’équité en nombre suffisant, permettant d’accompagner chaque membre 

du corps professoral dans le recrutement de son personnel de recherche (1/4). Il n’y a aucun fonds 

additionnel pour embaucher d’autres CGRH (2/4). Comme le Guide de dotation est utilisé lors du 

recrutement de titulaires de CRC et implique obligatoirement la participation de CGRH ou d’une 

personne agente d’équité permettant de s’assurer le respect des bonnes pratiques ÉDI, cette 

mesure de redressement identifiée initialement ne pouvait plus être utilisée pour régler les 

obstacles soulevés (3/4). Il fallait trouver un moyen d’outiller le corps professoral à un recrutement 

basé sur les bonnes pratiques ÉDI. Soulignons aussi que le Guide de dotation était davantage 

utilisé par les CGRH, qui étaient déjà très au fait des bonnes pratiques au niveau du recrutement 

et de l’ÉDI. Donc pour les membres du corps professoral cet outil, le Guide de dotation, s’avérait 

2020-2022 Identification des 

défis-obstacles et 

solution à mettre en 

œuvre 

 

 

Oui à 

100% 

 

Non 

 

 

‡‡‡‡ Cette action ne représente pas une exigence du PCRC. Elle est mise de l’avant par l’Université de Sherbrooke afin d’étendre ses bonnes pratiques à l’ensemble de la 

recherche. 
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incomplet (4/4). Il fallait donc créer un guide intégrant des outils de base sur le recrutement et 

ensuite y inclure des notions d’ÉDI, en appui aux meilleures pratiques. 

C’est pour ces raisons que le SRH a élaboré en 2020, le Guide de recrutement, destiné à 

l’ensemble du corps professoral de recherche qui contient les documents que voici. Ils sont 

présentés en détails à l’Annexe 8.51. 

• Guide précisant le rôle des membres d’un comité de sélection quant à l’équité la diversité 

et l’inclusion;  

• Gabarit d’affichage pour le personnel de recherche, incluant les moyens de diffusions 

courants; 

• Guide d’accompagnement des bonnes pratiques en sélection pour le personnel de 

recherche;  

• Grille d’entrevue de sélection pour le personnel de recherche; 

• Formulaire de consentement de vérification de références; 

• Grille de vérification des références. 

Ce guide de recrutement a été diffusé par courriel en juin 2020 par le SRH aux vices-doyennes et 

aux vices-doyens à la recherche et aux études supérieures de chaque faculté pour une diffusion 

dans leur propre faculté. Il a aussi été diffusé par l’agente de recherche Équité via le Bulletin de 

la recherche (bulletin de nouvelles internes s’adressant au personnel de recherche) ainsi que sur 

la page Web équité-recherche. 
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Constat #5 

 

Divers responsables ont constaté qu’il leur manquait des outils de travail pour faciliter leurs communications avec d’autres ressources impliquées dans 

l’attribution d’une CRC et dans l’analyse des processus. Il n’existait aucun document qui expliquait le processus d’attribution d’une CRC et toutes les 

étapes qui s’y rattachent. Les ressources impliquées étaient informées de toutes les étapes du processus par le biais de divers courriels, ce qui complexifiait 

la gestion de l’information. Comme le processus est complexe et qu’aucune étape ne doit être oubliée, des outils permettant de centraliser l’information 

étaient nécessaires. De plus, un gabarit bilingue existait pour les appels de propositions, mais ce dernier ne comprenait pas certaines informations 

essentielles, telles que l’engagement de l’Université envers l’ÉDI et le mode d’accompagnement offert lors d’interruptions de carrière. 

 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

1E. Développer des outils institutionnels 

Le processus d’attribution des CRC est accompagné, depuis 2018, d’onze outils de soutien clairs 

et transparents que voici :  

 

• Un échéancier de l’ensemble du processus publié et mis à jour à chaque concours de 

CRC.  

La conseillère aux chaires de recherche du SARIC prépare un échéancier pour 

chaque processus décisionnel, que ce soit pour les nouvelles chaires ou pour 

le renouvellement d’une chaire. Un exemple d’échéancier se trouve à 

l’Annexe 8.16.; 

• Trois cartographies distinctes de processus regroupés par faculté qui ont des CRC ou 

des enjeux similaires.  

Un exemple de cartographie (pour la Faculté des Lettres et sciences humaines) 

se trouve à l’Annexe 8.17.; 

• Un gabarit bilingue d’appel de propositions créé en vue d’uniformiser les nouvelles 

normes d’affichage des appels de propositions des CRC.  

Celui-ci comprend l’engagement de l’Université envers l’ÉDI et des 

informations ainsi que le mode d’accompagnement offert lors d’interruptions 

de carrière (voir action 1F1 et action 1F2) Le gabarit d’affichage se trouve 

à l’Annexe 8.18.; 

• Six gabarits d’invitation aux décanats à participer aux appels de proposition lors que 

des nouvelles CRC sont disponibles. 

2018 Création et 

utilisation des 

outils 

 

Oui à 

100%  

 

Non 
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Constat #6 

 

Aucune analyse des pratiques d’embauche n’avait été réalisée pour le processus d’attribution et de renouvellement de CRC, mis à part celle qui avait 

conduit à la rédaction du Guide de dotation en 2017(voir action 1B). Cette analyse, qui représente une exigence du PCRC, est un complément essentiel 

à ce Guide, lequel consigne déjà de nombreuses bonnes pratiques.  

 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

1F. Réaliser une analyse des pratiques d’embauche pour identifier les barrières 

systémiques et mettre en place des actions visant à résoudre les problématiques soulevées 

notamment en bonifiant le Guide de dotation, les pratiques et le processus de recrutement. 

2017 Analyse des 

pratiques 

d’embauche 

terminée 

Oui à 

100% 

 

Non 

 

ANALYSE DES PRATIQUES D’EMBAUCHE 

 

Afin de réaliser l’analyse des pratiques d’embauche, différentes ressources, incluant le directeur de section du SRH (l’agent d’équité institutionnel) et 

une CGRH, se sont réunis à l’été 2019 afin d’examiner le processus d’attribution des CRC et de relever les barrières systémiques qui se posent au moment 

de l’embauche. Lors de sa première année en poste, l’agente de recherche-Équité a également formulé plusieurs recommandations visant à ce que le 

processus d’embauche respecte les principes d’ÉDI. Ces recommandations sont d’ailleurs également intégrées à cette section.  

Dans les lignes qui suivent, chaque barrière systémique identifiée lors de l’analyse des pratiques d’embauche fait l’objet d’un constat, suivi d’une action 

visant à remédier à cette situation (voir les prochaines actions de 1F1 à 1F14). 

 

 

Constat #7 

 

Les appels de proposition n’encourageaient pas suffisamment l’auto-identification. 

  

1. Le questionnaire d’auto-identification ne contenait pas d’explication des raisons pour lesquelles l’Université demande de le compléter.  

2. Le questionnaire ne spécifiait pas que les données seraient traitées de manière confidentielle, alors qu’elles l’étaient en réalité.  
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3. Le questionnaire était obligatoire, alors qu’il devrait être complété sur une base volontaire.  

 

Tous ces éléments réunis pouvaient entraîner un manque de transparence et aurait pu freiner certaines personnes issues des GD à postuler.  

 

Certains mécanismes entourant la gestion des données d’auto-identification étaient inexistants. Plus précisément : 

2. Aucun système de relance pour recueillir ces données d’auto-identification qui pourraient évoluer au fil du temps (ex : nouvel handicap, 

identification à un genre différent, décider finalement de s’auto-déclarer). 

3. Aucun processus formel et écrit concernant le processus de collecte et de protection des données d’auto-identification n’existait.  

 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

1F1. Mettre en place une stratégie pour encourager l’auto-identification et préciser le 

processus de collecte et de protection des données d’auto-identification.  

 

Stratégie pour encourager l’auto-identification  

La stratégie du SRH inclut la révision des appels de proposition, du questionnaire d’auto-

identification et du processus de relance, de manière à envoyer un message clair tant dans les 

outils que dans les messages envoyés. 

En 2018, le SRH a amélioré les appels de propositions CRC pour qu’elles mettent davantage 

en évidence l’engagement de l’UdeS envers l’ÉDI et qu’elles encouragent l’auto-

identification. L’engagement de l’Université se lit comme suit : 

Engagement de l’Université envers l’équité, la diversité et l’inclusion 

L’Université de Sherbrooke valorise la diversité, l’égalité, l’équité et 

l’inclusion en emploi au sein de sa communauté. Elle s’est engagée à 

soutenir ces valeurs de façon prioritaire comme facteurs stratégiques 

d’excellence. Cet engagement est formulé dans son Plan d’action 

d’équité pour les programmes interorganismes (2017-2022). 

L’Université de Sherbrooke invite toutes les personnes qualifiées à 

soumettre leur candidature, mais l’invitation est faite plus 

particulièrement aux femmes, aux membres de minorités visibles et 

ethniques, aux Autochtones et aux personnes handicapées au sens du 

Programme d’accès à l’égalité en emploi (PAEE). De ce fait, les outils 

de sélection peuvent être adaptés selon les besoins des personnes 

2018-2020 Appels de 

proposition révisé 

avec texte invitant 

les GD à poser leur 

candidature 

 

Questionnaire 

d’auto-identification 

volontaire révisé 

disponible dans le 

Guide de dotation 

accessible sur la 

page Web équité-

recherche 

 

Outils développés 

pour encourager 

l’auto-déclaration 

 

Processus et stratégie 

de collecte et de 

protection des 

Oui à 

100% 

 

Non  

https://www.usherbrooke.ca/recherche/fr/equite-diversite-et-inclusion/
https://www.usherbrooke.ca/recherche/fr/equite-diversite-et-inclusion/
https://www.usherbrooke.ca/srh/emplois/emplois-disponibles/handicap-et-mesures-adaptatives/
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handicapées qui en font la demande, et ce, en toute confidentialité. 

L’Université de Sherbrooke encourage également les personnes de toutes 

orientations sexuelles et identités de genre à postuler. La priorité devra 

être accordée aux Canadiennes et Canadiens et aux résidentes 

permanentes et résidents permanents. 

Par ailleurs, à partir du moment où une personne candidate postule en ligne, elle doit remplir 

en ligne un questionnaire d’auto-identification. En 2019, ce questionnaire a été modifié pour 

expliquer sommairement sa raison d’être et pour mettre l’accent sur la confidentialité des 

données recueillies. Voici un extrait :  

 

« En remplissant ce questionnaire, vous permettez à l’Université de 

Sherbrooke de maintenir à jour le portrait de ses effectifs et d’évaluer 

l’efficacité des mesures mises en place en faveur de l’équité, la diversité 

et l’inclusion. Tous renseignements fournis seront traités de manière 

strictement confidentielle. » 

 

De plus, le questionnaire a été révisé de manière qu’il soit volontaire. Pour chacune des 

questions posées, la personne candidate peut choisir l’option : « Je préfère ne pas répondre à 

cette question ». Le questionnaire d’auto-identification fera l’objet d’une relance annuelle (voir 

Annexe 8.20.). Le questionnaire est disponible dans le Guide de dotation (voir Annexe 8.15). 

Il est également disponible sur le site Web du Service des ressources humaines de l’Université 

de Sherbrooke pour toute personne qui dépose sa candidature en ligne : 

https://www.usherbrooke.ca/srh/form-acces-egalite-emploi/  
 

Afin d’encourager l’auto-déclaration des titulaires de CRC, trois outils ont été développés en 

2020 : 

1. Une foire aux questions (F.A.Q.) et une section mythes et réalités pour répondre aux 

interrogations soulevées par le questionnaire d’auto-identification, déposées sur une 

page web. (Voir Annexe 8.19.). En date du 1er avril 2021, elles ont été consultées par 

156 personnes et le temps moyen passé sur la page web est de 04 :52. 

2. L’envoi d’un courriel personnalisé aux titulaires de CRC, incluant une vidéo du vice-

recteur à la recherche et aux études supérieures (voir Annexe 8.52.) Cette vidéo a 

ensuite été diffusée dans le Bulletin de la recherche (bulletin de nouvelles interne) 

3. La diffusion à diverses rencontres d’une présentation Powerpoint par le vice-recteur à 

la recherche et aux études supérieures (voir Annexe 8.53.) 

données d’auto-

identification 

intégrés au Guide de 

dotation 

 

https://www.usherbrooke.ca/srh/emplois/emplois-disponibles/handicap-et-mesures-adaptatives/
https://www.usherbrooke.ca/srh/form-acces-egalite-emploi/
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Processus de collecte et de protection des données d’auto-identification 

Le processus de collecte et de protection des données d’auto-identification est intégré au Guide 

de dotation (voir action 1B) depuis 2019. Ce guide inclut un questionnaire d’auto-

identification volontaire qui est complété lors du dépôt en ligne des candidatures. Toutes les 

données recueillies en ligne via ce questionnaire sont conservées au SRH. Afin de mesurer 

l’efficacité de la stratégie de recrutement et la représentativité du bassin de candidatures reçues 

eu égard aux GD, ces données sont transférées à la conseillère aux chaires de recherche, ainsi 

qu’au doyen ou à la doyenne (à titre de responsable final du processus de sélection qui s’opère 

dans une faculté), et aux comités de sélection facultaires et départementaux qui étudieront les 

candidatures. Toutes et tous sont tenus à la confidentialité. D’ailleurs, après chaque comité de 

sélection, le CGRH ou l’agent d’équité institutionnel rappelle aux membres du comité cette 

obligation. Il est à noter qu’aucune de ces personnes n’a besoin d’être informée de la nature du 

handicap d’une personne candidate.  

 

Précisons que l’UdeS ainsi que plusieurs universités québécoises ont identifié un autre enjeu 

important, celui du processus de sélection selon l’évaluation par les pairs qui implique la 

participation d’un grand nombre de professeurs et professeures. Bien que les comités de 

sélection et d’évaluation soient tenus à la confidentialité, il n’en demeure pas moins qu’ils sont 

composés de plusieurs et futurs collègues potentiels de la personne titulaire qui ont eu accès à 

des données d’auto-identification sans le vouloir, car des cibles par GD étaient à atteindre 

depuis déjà plusieurs concours. Les candidatures soumises au PCRC devaient permettre à 

l’Université de progresser vers l’atteinte de ses cibles de diversité fixées jusqu’à ce que l’écart 

relatif aux cibles soit comblé. De plus, toutes les candidatures vues en entrevue devaient 

préalablement s’être déclarées volontairement appartenir à un des 4 GD par le biais du système 

d’auto-déclaration géré institutionnellement. À titre exploratoire, l’UdeS a réalisé un exercice 

pour un processus de recrutement visant à combler un poste de professeur ou professeure. (non-

titulaire de CRC) à la faculté de génie (voir Annexe 8.54.). Il ressort de cet exercice que pour 

ce processus, 32 personnes peuvent avoir accès à des données d’auto-déclaration, 

involontairement. Rappelons que le processus pour la sélection d’une personne titulaire de 

CRC est quelque peu différent que celui présenté en annexe, mais des similarités existent. Il 

ressort aussi de cet exercice que plus l’université et les départements sont petits, plus les 

membres du corps professoral siégeant sur un comité de sélection auront accès 

involontairement à ces données. Avec ces constats clairs, des travaux ont été amorcés avec le 

RIQEDI, la CDPDJ, la Commission canadienne des droits et liberté de la personne et le PCRC 

pour régler cet enjeu qui est partagé par toutes les universités québécoises. Le RIQEDI est le 

porteur de ce dossier et les avancées sont suivies de près par l’UdeS. 
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Constat #8 

 

L’attention aux impacts d’une interruption de carrière dans l’évaluation n’était pas intégrée de façon systématique dans le processus interne. Par ailleurs, 

les comités de sélection étaient peu sensibilisés à l’impact des interruptions de carrière pour une personne candidate. 

 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

1F2. Apporter des mesures pour garantir la protection en cas d’interruption de carrière 

(congé parental, congé maladie, congé pour prendre soin d’un membre de la famille). 

La protection des personnes candidates qui ont connu une ou plusieurs interruption(s) de 

carrière a été améliorée. Pour ce faire, des précisions ont été apportées à trois outils de travail 

soit : 

1) la cartographie du processus d’attribution (voir action 1E) – Elle permet d’assurer 

que les interruptions sont prises en charge et intégrées au bon moment du processus, 

c’est-à-dire à la postulation, par les personnes responsables. 

2) les appels de proposition – Ils incluent une section clarifiée sur les interruptions de 

carrière que voici :  

 

« Dans le respect des objectifs d’équité et de diversité, les interruptions de 

carrière en raison d’un congé parental, médical ou familial seront prises en 

compte lors de l’évaluation des candidatures. Les personnes candidates sont 

donc encouragées à identifier ces périodes dans leur curriculum vitae ou leur 

lettre de présentation. Les personnes candidates ayant obtenu leur doctorat 

depuis plus de 10 ans et dont la carrière a été interrompue pour les raisons 

susmentionnées doivent faire examiner leur admissibilité selon le processus de 

justification du programme. Prière de communiquer avec le Service des 

ressources humaines (rh@usherbrooke.ca ). »  

 

Par la suite, le SRH communique au besoin avec la conseillère aux chaires de recherche.  

 

3) le Guide de dotation- Ce guide (section 3H) inclut l’exigence suivante:  

« l’agent.e d’équité de l’Université ou un.e conseiller.ère en gestion des 

ressources humaines (CGRH) désigné.e à titre de représentant.e s’assurera que 

les comités de sélection ont été sensibilisés, entre autres, aux enjeux des 

2018 Modifications 

apportées à la 

cartographie et aux 

appels de 

propositions 

Sensibilisation 

réalisée en comité de 

sélection 

 

Oui à 

100% 

 

Non 

mailto:rh@usherbrooke.ca
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interruptions de carrière. Le ou la représentant.e s’assurera de donner des 

instructions aux membres du comité de sélection pour qu’ils et elles portent une 

attention particulière à l’incidence des interruptions de carrière sur la 

progression de carrière d’un.e professeur.e. À cet effet, le ou la représentant.e 

désigné.e sensibilise les membres des comités en s’appuyant sur les documents 

du PCRC disponibles : Interruptions de carrière et situations personnelles (voir 

Annexe 8.13.) et le formulaire Curriculum Vitae (voir Annexe 8.14.) » 

 

 

Constat #9 

 

Les appels de propositions utilisaient un vocabulaire non adapté pour le public visé et, par conséquent, certaines personnes des GD pouvaient se sentir 

moins interpellées par ceux-ci. Qui plus est, ces appels ne contenaient pas d’exigences liées aux attitudes et aux habiletés relationnelles pouvant mettre 

en valeur des candidatures de GD. 

 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

1F3. Modifier le vocabulaire utilisé dans les appels de propositions pour inclure des 

compétences relationnelles mettant en valeur des candidatures de GD. 

Le vocabulaire des appels de propositions a été adapté selon le ou les GD recrutés en vue de 

l’atteinte des cibles, favorisant ainsi un appel à la diversité et à l’intégration. Cette modification 

a notamment contribué à l’atteinte de résultats positifs, dont l’embauche de 5 femmes en génie 

depuis 2017, à titre de titulaires ou non.  

Des compétences comportementales dans les exigences des appels de propositions ont été 

ajoutées afin de rendre plus accessibles les postes aux différentes personnes membres des GD, 

dont :  

• Démontrer des habiletés à établir et maintenir de bonnes relations interpersonnelles, un 

sens de la collaboration et des habiletés au travail d'équipe. 

• Démontrer des qualités de leadership, d'initiative et d'excellentes capacités à communiquer 

et à interagir efficacement et harmonieusement avec divers partenaires internes et externes. 

 

 

 

2018 Vocabulaire modifié 

et compétences 

relationnelles 

ajoutées aux appels 

de propositions 

Oui à 

100% 

 

Non 
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Constat #10 

Les mesures adaptatives qui étaient disponibles pour les personnes en situation de handicap n’étaient pas clairement communiquées au cours du processus 

d’embauche ainsi que lors de l’accueil et de l’intégration en emploi. De plus, les membres de ce GD ne savaient pas à qui se référer pour effectuer une 

demande de mesures adaptatives. Par ailleurs, aucune mesure à cet égard ni processus formel n’étaient en place; les demandes d’adaptation étaient donc 

traitées au cas par cas.  

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

1F4. Bonifier les communications entourant les processus nécessitant des mesures 

adaptatives et clarifier qui est responsables. 

Les mesures adaptatives et le moyen d’en faire la demande sont diffusés dans les appels de 

propositions et sur le site internet de l’Université (voir Annexe 8.21.). Cinq mesures sont 

données à titre d’exemple : lecture des offres d’emploi, adaptation des outils de sélection, 

interprète gestuel pour personnes malentendantes, accessibilité aux immeubles et au 

stationnement et adaptation de l’environnement de travail. 

Les CGRH informent les titulaires dès leur accueil de ces mesures disponibles en milieu de 

travail. Elles sont maintenant soutenues et accentuées en tout temps pour les personnes 

handicapées.  Aucune demande de mesures adaptatives n’a été formulée à ce jour pour les 

titulaires de CRC, mais quelques questions sur le sujet ont été répondues. 

2018 Mesures adaptatives 

diffusées 

Oui à 

100% 

 

Non 

 

Constat #11 

 

Le SRH, les facultés, les chercheurs et chercheuses effectuaient tous et toutes des actions pour diffuser une même offre d’emploi. Or, il a été souligné 

que ces derniers groupes ne s’informaient pas des endroits où une même offre avait été publiée, ce qui dupliquait les efforts. 

 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

1F5. Favoriser une meilleure diffusion des endroits où les offres d’emplois sont affichées 

et ainsi mettre sur pied un plan concerté de recherche de candidatures entre le SRH, les 

facultés, les professeurs et professeures. 

2018 Plan concerté de 

recherche de 

candidatures établi et 

utilisé 

Oui à 

100% 

 

Non 
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En 2018, l’outil de reddition de compte intitulé Rapport du comité de sélection (inclus à 

l’annexe 3 du Guide de dotation + voir action 1F11) a été bonifié. Cet outil précise dorénavant 

toutes les actions d’affichage qui ont été réalisées et il est partagé entre le SRH, les facultés, 

ainsi que le corps professoral, ce qui permet de coordonner les efforts de tous ceux et celles 

qui travaillent à la sollicitation de candidatures. Il expose les endroits, les sites, les plateformes 

et les réseaux où les offres d’emploi sont diffusées systématiquement avec une portée générale 

(ex. : LinkedIn, Jobillico) ou encore avec une portée spécifique à un secteur (ex. : sites Web 

d’ordres professionnels, Affaires universitaires, ResearchGate, Nature Job, etc.). Par ailleurs, 

l’ensembles des ressources impliquées font appels à plusieurs plateformes ou journaux 

disciplinaires. Les appels d’offre sont largement diffusés dans les réseaux de contacts des 

professeurs et professeures. 

 

 

 

 

Constat #12 

 

Aucun affichage n’était effectué sur des sites rejoignant davantage les GD. Par ailleurs, à la Faculté de génie, les efforts de recrutement ne permettaient 

pas d’atteindre les cibles – l’hypothèse étant que les sites de publications n’attiraient pas un public assez diversifié et que les appels de proposition 

n’étaient pas assez explicites. 

 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

1F6. Afficher les appels de propositions sur des sites qui rejoignent spécifiquement des 

membres d’au moins un des 4 GD ainsi que la communauté LGBTQ2+, le tout réalisé 

par le SRH. 

Personnes en situation de handicap : La stratégie de recrutement visant le groupe des 

personnes vivant avec un handicap a été amélioré. Les appels de proposition CRC sont 

maintenant affichées systématiquement sur 2 sites rejoignant ce groupe spécifique soit les 

sites :  http://www.orientationtravail.org/, http://www.sdem-semo.org/ et 
https://www.disabledperson.com/ 

Faculté de génie – Minorités visibles : D’autres affichages sur des sites spécifiques rejoignant 

les autres GD, notamment pour la Faculté de génie, seront lancés dans la prochaine année, dont 

http://www.nsbe.org/Home.aspx (National Society of Black Engineers) et https://shpe.org/ 
(Society of Hispanic Professional Engineers). 

2018 Liste de sites, de 

plateformes, de 

réseaux de contacts 

ou d’endroits 

spécifiques utilisés 

par affichage qui 

vise à rejoindre 

particulièrement un 

ou des GD 

Oui à 

100% 

 

Non 

 

http://www.orientationtravail.org/
http://www.sdem-semo.org/
https://www.disabledperson.com/
http://www.nsbe.org/Home.aspx
https://shpe.org/
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Faculté de génie – Femmes : L’affichage est également réalisé sur le site de la Canadian 

Coalition of Women in Engineering, Science, Trades and Technology : 

http://www.ccwestt.org/ 

Autochtones :Afin de rejoindre de potentielles personnes candidates autochtones, l’affichage 

est réalisé sur le site https://www.aboriginalprofessionals.org/ 

Communauté LGBTQ2+ : Afin de rejoindre de potentielles candidatures issues de la 

communauté LGBTQ2+, l’affichage est réalisé sur le site https://prideatwork.ca/fr/  ainsi que 

sur celui https://www.conseil-lgbt.ca/nouvelle-offre/ 

 

 

Constat #13 

 

Les appels de candidatures recevaient peu de CV des GD. Les affichages devaient conséquemment être prolongés pour assurer qu’il y ait une 

représentativité des candidatures appartenant aux GD. Cette problématique occasionnait des délais supplémentaires dans un échéancier déjà très serré.  

 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

1F7. Vérifier les candidatures reçues à la moitié de la période d’affichage prévue (après 

15 jours calendrier) afin de s’assurer que le bassin de candidatures est suffisant et 

diversifié. 

Des modifications au paramétrage du système de gestion des CV ont été apportées. À la moitié 

de la période d’affichage d’une CRC, le système fera parvenir un avis automatique au CGRH, 

qui vérifie alors si le bassin de candidatures reçues jusqu’à présent est satisfaisant et reflète les 

cibles de représentativité des GD. Dans la négative, le CGRH communique avec les facultés 

afin que d’autres actions soient réalisées rapidement (telles que diffuser des annonces 

supplémentaires sur des sites ciblant les GD, solliciter encore plus les réseaux des professeurs 

et professeures, prolonger l’affichage, etc.). Toutes les démarches réalisées sont colligées dans 

le Rapport du comité de sélection (voir action 1F11). 

 

 

 

2018 Modification 

apportée au 

paramétrage du 

système de gestion 

des CV pour recevoir 

un avis automatique 

dans le cas où le 

bassin de 

candidatures reçues 

est non-représentatif 

des GD. 

Oui à 

100% 

 

Non 

http://www.ccwestt.org/
https://www.aboriginalprofessionals.org/
https://prideatwork.ca/fr/
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.conseil-lgbt.ca%2Fnouvelle-offre%2F&data=04%7C01%7CHelene.Laurendeau%40USherbrooke.ca%7C3bc998bcfbbc49329dd008d89317bf61%7C3a5a8744593545f99423b32c3a5de082%7C0%7C0%7C637421077487673953%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=9UOzInQVA%2BKCWGw%2B3rCu%2BrCPm5L8jbeBfKRVKFevdyM%3D&reserved=0
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Constat #14 

 

Dans le cadre du processus de sélection ou de toute autre demande, les personnes candidates n’étaient pas informées de la possibilité de communiquer 

avec une personne-ressource relativement à l’ÉDI.  

 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

1F8. Améliorer l’accessibilité à l’agent d’équité institutionnel et à l’agente de 

recherche-Équité§§§§. 

 

Une adresse courriel (equite.recherche@usherbrooke.ca) a été créée en 2017 afin de joindre 

l’agent d’équité institutionnel et l’agente de recherche-Équité pour toute question ou 

information. Cette adresse a été insérée dans les appels de propositions en 2019.  Depuis, 

quelques demandes d’information sur l’équité et sur le processus d’application de l’équité ont 

été formulées et une seule provient d’une personne titulaire. 

 

2019 Adresse courriel de 

référence incluse 

dans les appels de 

proposition 

Oui à 

100% 

 

Non 

 

Constat #15 

 

Les comités de sélection de CRC n’étaient pas formés à l’ÉDI. Une formation était donc nécessaire afin de favoriser la sélection des membres des GD. 

 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

1F9. S’assurer que les comités de sélection sont formés à l’ÉDI. 

L’agent d’équité institutionnel ou son équivalent (CGRH) s’assure que le comité de sélection, 

dont il est responsable, a été sensibilisé et formé aux facteurs présumés inconscients et leur 

influence sur l’évaluation des personne candidates. À cet effet, un guide de présentation est 

2017 Sensibilisation du 

comité de sélection 

de CRC à l’ÉDI en 

général effectué par 

Oui à 

100% 

 

Non 

 

§§§§ Voir aussi l’action 2H, qui vise, pour sa part, à faire connaître l’adresse courriel equite.recherche@usherbrooke.ca à l’ensemble de la communauté universitaire, 
dont les titulaires de CRC.   

mailto:equite.recherche@usherbrooke.ca
mailto:equite.recherche@usherbrooke.ca
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envoyé à chaque membre du comité de sélection. Ce dernier comprend de l’information sur le 

type d’entrevue à privilégier (structurée); les étapes sommaires du processus d’entrevue; le 

respect de la Loi sur l’équité en matière d’emploi et la Charte des droits et libertés de la 

personne; le rôle de la personne agente d’équité (CGRH); la définition des GD; les objectifs et 

les écarts à combler; les avantages de la diversité; ainsi que la liste des mesures universitaires 

liées à l’équité en emploi. Pour consulter le guide, voir l’Annexe 8.22.) 

 

Depuis juillet 2020, une méthode de vérification plus facilitante et complémentaire a été créée 

pour permettre au CGRH de s’assurer que les membres du comité de sélection ont été formés 

et sensibilisés. L’action 3E précise qu’un registre de formation informatisé a été créé et est 

utilisé depuis. 

 

les CGRH et envoi 

du guide de 

présentation à 

chaque membre de 

ces comités 

 

Constat #16 

 

L’évaluation des candidatures portait principalement sur le nombre de publications, l’enseignement et la recherche. Ces pratiques désavantageaient 

certaines personnes membres des GD. De plus, la participation d’un ou d’une CGRH au comité de sélection était variable. 

 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

1F10. Créer un guide d’entrevue structurée et assurer la participation d’un.e CGRH aux 

entrevues, tel que précisé dans le Guide de dotation. 

 

Depuis 2017 et obligatoirement, une personne CGRH (ou agente d’équité institutionnel) 

participe aux entrevues de sélection. Un guide est préparé par le ou la CGRH comprenant des 

questions comportementales (ex : qualité de jugement, collaboration, organisation des 

ressources, etc.) et des mises en situation portant sur des situations quasi réelles. Ces questions 

sont posées dans le même ordre pour toute les personnes candidates. 

 

 

 

2017 Création d’un guide 

d’entrevue structurée 

et participation 

d’un.e CGRH aux 

entrevues 

Oui à 

100% 

 

Non 
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Constat #17 

 

Les responsables du SRH avaient un rapport qui servait entre autres à la reddition de compte à la suite d’une entrevue. Toutefois, ce rapport n’incluait 

pas différentes données importantes telles que le nombre de CV reçus des GD et les endroits où les offres avaient été affichées.  

 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

1F11. Avoir un seul document de certification et de reddition de compte du processus de 

sélection à compléter. 

Le SRH et le SARIC ont développé conjointement un formulaire qui permet de certifier que le 

processus de recrutement et de sélection d’une personne titulaire de CRC est conforme aux 

exigences requises du PCRC. Ce document s’intitule Rapport du comité de sélection et il est 

un outil de reddition de compte du processus de sélection. Il documente la transparence de 

l’affichage (où, quand, durée), l’analyse des candidatures reçues par GD, la composition et la 

représentativité des comités de sélection, les critères de sélection utilisés, et la recommandation 

finale de personnes candidates en fonction des cibles à atteindre. Ce document unique présente 

un portrait global et complet. Il est inclus dans le Guide de dotation (voir action 1B + Annexe 

8.15.) 

2018 Création d’un seul 

document de 

certification et de 

reddition de compte 

face au processus de 

sélection 

Oui à 

100% 

 

Non 

 

Constat #18 

 

Les activités réalisées dans le cadre des entrevues d’embauche n’étaient pas nécessairement adaptées aux besoins des membres des GD, et pouvaient faire 

en sorte de diminuer le potentiel d’attraction de ceux et celles-ci. 

 

Action Échéance  Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

1F12. Créer des activités d’attraction adaptées aux GD, dans le cadre du processus de 

recrutement. 

Lors des entrevues, une visite personnalisée des lieux de travail, des rencontres de 

collaboration potentielle avec des collègues universitaires et une présentation des conditions 

de travail sont réalisées. 

2017 Activités adaptées 

aux GD réalisées lors 

des entrevues 

Oui à 

100% 

 

Non 
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Constat #19 

Des lacunes ont été constatées concernant le soutien nécessaire à offrir à un nouveau professeur ou à une nouvelle professeure au cours des premiers 

mois/années suivant leur arrivée. 

Action Échéance  Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

1F13. Mettre en place de nouvelles pratiques d’accueil pour les nouvelles et nouveaux 

professeurs. 

Cette action comprend l’élaboration et l’utilisation d’un guide d’accueil et d’intégration adapté 

pour les professeurs et professeures. (voir Annexe 8.49) La direction universitaire a aussi 

instauré un programme de mentorat (voir action 2A). 

2018-2019 Utilisation du guide 

d’accueil et 

d’intégration 

 

Programme de 

mentorat instauré 

Oui à 

100% 

 

Non 

 

Constat #20 

Comme la représentativité des GD doit être améliorée, des mesures correctives sont mises en place pour faciliter l’accès des membres du corps professoral 

à des CRC. Toutefois, aucune action n’était prévue pour favoriser la représentativité des GD en amont, tout particulièrement parmi les personnes 

étudiantes qui pourraient éventuellement devenir titulaires de CRC ou occuper tout autre emploi à l’Université. 

Action Échéance  Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

1F14. : Développer une stratégie de soutien aux étudiantes et étudiants qui réalisent des 

études supérieures afin de maximiser leur réussite dans leur parcours de recherche ou de 

création. Ceci permettra d’atteindre les objectifs suivants: 

a) Soutenir le développement d’une relève potentielle de chercheurs et 

chercheuses; 

b) Identifier des obstacles pouvant nuire aux personnes étudiantes dont celles 

appartenant aux GD et voir à les enrayer ou les atténuer. 

Cette action se réalisera entre autres à la faculté de génie. Elle permettra de développer 

un bassin de candidatures et ainsi augmenter les chances de recruter des personnes 

appartenant à des groupes cibles, à plus long terme et sur une base durable. 

2020-2022 Création d’un comité 

de mentorat pour la 

communauté 

étudiante 

 

Développer des 

bourses pour le GD 

des femmes qui est 

sous-représenté à la 

faculté de génie 

Oui à 

100% 

 

Non 
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(au-delà des exigences du PCRC) * 

 

Note : Cette action a été modifiée quelque peu en 2020. Initialement, elle était libellée ainsi : 

Développer une stratégie de repérage précoce des personnes étudiantes prometteuses 

appartenant aux GD qui permettra d’identifier une relève potentielle en recherche et 

d’identifier des obstacles reliés aux personnes étudiantes appartenant aux GD. Les 

indicateurs qui y étaient rattachés étaient les suivants : création d’un guide sur les bonnes 

pratiques de repérage, d’une liste de modèles (mentorat  issu des GD) qui soutiendront la 

relève, et de regroupements étudiants (groupes d’appartenance). Cette action a été revue ainsi 

que les indicateurs associés, car il semblait plus souhaitable avant même d’identifier une 

relève étudiante issue des GD de mettre en place des mesures de soutien durable à la réussite 

de tous les étudiantes et étudiants, dont celles et ceux issus des GD. 

 

La stratégie de soutien qui a été retenue passe par la création d’un comité de mentorat. En 

2020, ses grandes lignes ont été dressées. 

 

La mission du comité de mentorat a été élaboré en fonction des recommandations du VRRES 

ainsi que l’association REMDUS (regroupement étudiant de maîtrise, diplôme et doctorat de 

l’université de Sherbrooke) et se lit comme suit : le comité de mentorat facultaire a pour 

mission de guider l’étudiant(e) sur son parcours professionnel, choix de carrière et aspiration 

personnelle. Le comité de mentorat dont les rencontres sont sous la responsabilité de 

l’étudiant(e) n’est pas impliqué dans les processus d’évaluation de l’étudiant(e) et ne porte 

aucun jugement sur la qualité de l’encadrement de la directrice/directeur de recherche. 

 

Le rôle du comité de mentorat facultaire est le suivant :  

• De répondre aux questionnements de l’étudiant(e) sur son parcours 

professionnel/choix en lui faisant bénéficier de son expertise. 

• D’aider l’étudiant(e) à développer des compétences transverses 

o  Établir la liste des possibilités de formation hors recherche ; 

implication associative  

 

* Cette action ne représente pas une exigence du PCRC. Elle est mise de l’avant par l’Université de Sherbrooke afin d’étendre ses bonnes pratiques à l’ensemble de la 

communauté universitaire. 
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o  Informer des possibilités de charges d’auxiliaire de cours ; 

monitorat et aider l’étudiant(e) dans cette tâche 

• D’informer/d’aider l’étudiant(e) à bénéficier de certaines opportunités 

o  Disponibilité de certains ateliers (Journée thématique 

d’échanges avec les industriels, Journée carrière…) 

o  Disponibilité des ressources pouvant être mises à la 

disposition de l’étudiant(e) en termes d’infrastructures 

facultaire-universitaire (visite organisée de certaines 

plateformes, 3IT, Installation P3…) 

o  Possibilités de journées de retraite de rédaction de Thèse de 

doctorat 

• D’aider l’étudiant(e) à s’intégrer, échanger et s’adapter  

o  Organiser des ateliers qualité de vie aux études (mode 

d’interaction avec les autres étudiant(e)s (EDI); autres 

membres du groupe; avec sa directrice ou son directeur) et 

gestion du stress  

o  Faciliter les échanges avec les membres de l’AGEG  

o Organiser des ateliers de vulgarisation interdisciplinaires   

 

Il est convenu que le comité de mentorat facultaire se réunira deux fois par an à date fixe. Le 

comité de mentorat rencontrera une fois l’étudiant(e) de manière obligatoire (1ère année) puis 

les autres rencontres seront sur demande de l’étudiant(e). 

 

La composition de ce comité évoluera. Pour la session d’été 2020, 2 comités de mentorat 

seront instaurés. Chacun sera présidé par la personne vice-doyenne et la personne vice-doyenne 

adjointe en recherche et constitués par un membre du corps professoral d’au moins 2 

départements de la faculté de génie. Ils pourront aussi être constitués de professeures et 

professeurs retraités étant toujours associés aux activités de leur département et des 

chercheuses et chercheurs postdoctorants. À plus long terme, la composition du comité de 

mentorat évoluera en fonction des axes stratégiques de recherche identifiés à la Faculté de 

génie: matériaux, énergie, transport, santé, développement durable, sécurité, normalisation et 

adaptation. On vise à y inclure un représentant du Service des stages et développement 

professionnel. Par ailleurs, il est souhaité d’établir une liste des mentors potentiels décrivant 

leur expertise afin que l’étudiant(e) puisse sélectionner le comité de mentorat/ mentors avec 

lequel il veut interagir.  
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Par ailleurs, en appui à la stratégie de soutien ci-haut mentionné, la Faculté de génie de 

l’UdeS a créé le Grand Concours de bourses postdoctorales Claire-Deschênes pour les 

doctorantes et jeunes docteures. Ce Concours a pour but d’encourager la formation 

postdoctorale de femmes qui deviendront par la suite professeures en génie à l’UdeS. Chaque 

lauréate sera soutenue financièrement pendant son stage postdoctoral pour une période 

pouvant aller jusqu’à deux années. Les modalités entourant le montant de chaque bourse 

visent à garantir que chaque lauréate dispose d’un minimum de 40 000$/an pour réaliser son 

stage postdoctoral. À la fin de ce concours, c’est huit bourses qui auront été attribuées pour 

chacun des domaines du génie représenté à l’UdeS soit le génie du bâtiment, le génie 

biotechnologique, le génie chimique, le génie civil, le génie électrique, le génie informatique, 

le génie mécanique et le génie robotique. Quatre bourses ont déjà été remises en lors de la 

phase 1 du Concours. Les entrevues pour les quatre autres bourses de la phase 2 auront lieu 

au printemps 2021. Ce concours a connu un succès remarquable. Son rayonnement unique a 

permis de recevoir plus de 175 candidatures en provenance de 25 pays de tous les continents.  

Le Concours a été nommé en hommage à Claire Deschênes, à qui l’Université de Sherbrooke 

a décerné un doctorat honorifique en génie le 21 septembre 2019. (Voir Annexe 8.55.)  

 

Par ailleurs, dans les autres facultés, outre celle du génie, d’autres actions se concrétisent, 

pour soutenir les étudiantes et étudiants issus des GD qu’ils/elles soient aux études 

supérieures ou non. D’ailleurs, la Faculté des sciences offre la Bourse de maternité en 

sciences pour soutenir les femmes engagées dans un de ses programmes de maîtrise de type 

recherche ou de doctorat dans une situation précaire liée à la maternité. (Voir Annexe 8.56.) 

Également, près d’une vingtaine de bourses de la Fondation de l’Université de Sherbrooke 

(FUS) sont disponibles et reliées à l’ÉDI, totalisant un montant global de 63 000$ au 31 mars 

2021. À cette même période, une vingtaine de bourses de la FUS ouvertes à toutes et à 

toutes, incluant la communauté étudiante internationale ont été créées et totalisent une 

somme de plus de 1 850 000$. (Voir Annexe 8.57) Il existe aussi d’autres actions réalisées en 

amont pour attirer les jeunes issus des GD vers les études universitaires. À titre d’exemple, 

l’Udes est impliquée activement dans l’évènement annuel gratuit : « Les filles en sciences, un 

duo électrisant ! ». Cet évènement se tient dans 4 villes soit : Sherbrooke, Rimouski, Québec 

et Montréal. Il vise à faire connaître aux adolescentes de 2e, 3e et 4e secondaire la nature 

exacte des professions scientifiques et technologiques tout en précisant les programmes 

scientifiques qui y mènent. À cet effet, un évènement a eu lieu à l’UdeS le 23 octobre 2019.  

 

De plus, le Vice-rectorat à la recherche et aux études supérieures a créé un Guide des bonnes 

pratiques d’encadrement aux études supérieures en recherche afin de favoriser 

l’établissement d’une relation optimale entre la personne étudiante et sa direction de 
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recherche. Le document contient des informations et des ressources essentielles pour un 

parcours d’études efficace et simplifié. Un extrait du guide est présenté à l’Annexe 8.61. 

 

En somme, les actions se poursuivent donc à différents niveaux pour susciter l’intérêt, 

favoriser l’accessibilité et offrir un soutien aux membres issues des GD qui envisagent ou qui 

entreprennent des études universitaires.  

 

Fin des actions découlant de l’analyse des pratiques d’embauche 

 
 
 

 

Constat #21 

L’Université de Sherbrooke fait face à des défis particuliers du fait de certaines caractéristiques, dont sa taille, ses exigences en matière de langue et son 

emplacement géographique. Des obstacles d’attraction et de rétention ont été relevés en regard des éléments suivants : 

 

1. Attraction du personnel hautement qualifié 

2. Attraction en région 

3. Attraction dans un contexte compétitif, avec des fonds plus limités comparativement aux grandes universités canadiennes en ayant le souci d’intégrer 

le ou la titulaire et sa famille 

4. Attraction de titulaires dans un milieu francophone 

 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

1G. Élaborer une analyse des défis et des obstacles d’attraction et de rétention d’une 

université en région en fonction de ses caractéristiques (taille, langue, lieu géographique) 

et mettre en place des actions pour atténuer ces défis. 

2019 Analyse des défis 

d’attraction et des 

obstacles propres à 

l’UdeS réalisée 

 

Oui à 

100% 

 

Non 

 

ANALYSE DES DÉFIS ET DES OBSTACLES D’ATTRACTION ET DE RÉTENTION D’UNE UNIVERSITÉ EN RÉGION 
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Cette analyse a été réalisée par l’agente de recherche-Équité à l’été 2019 et approuvée par le directeur de section SRH qui est aussi agent d’équité 

institutionnel. 

 

Description de l’Université de Sherbrooke 

Université francophone fondée en 1954, l’Université de Sherbrooke est le cœur d’un des trois pôles majeurs d’enseignement et de recherche du Québec. 

Elle accueille plus de 31 700 personnes étudiantes (auquel s’ajoute quelque 12 000 à l’Université du 3e âge) provenant des quatre coins du Québec et de 

la planète. Selon les résultats du sondage publiés en octobre 2018 dans le magazine Maclean’s*****, l’Université de Sherbrooke est la plus appréciée par 

sa population étudiante parmi les 15 grandes universités canadiennes dotées d’une faculté de médecine. Elle compte 8 facultés et trois campus, soit deux 

à Sherbrooke et un à Longueuil, ainsi qu’un centre de recherche partenariale en microélectronique de classe mondiale à Bromont. En 2018-2019, on 

dénombrait 1 512 professeures et professeurs associés œuvrant en recherche à travers divers regroupements soit 35 centres de recherche, 80 chaires de 

recherches, 5 instituts de recherche et 1 unité mixte internationale. Pour cette même période, 169,3 M$ ont été comptabilisés en revenus totaux de 

recherche (subventions et contrats) †††††.   

 
Constat #22 

 

L’Université de Sherbrooke relève certains défis d’attraction et de rétention de son personnel hautement qualifié, incluant les titulaires de CRC dans la 

région de l’Estrie. Catherine Beaudry, Josée Laflamme, Andrée-Anne Deschênes et Mounir Aguir indiquent, dans leur article « L’attraction des diplômés 

universitaires en région périphérique : l’influence des facteurs régionaux » ‡‡‡‡‡ : 

 

« Depuis quelques années, la question de l’attraction du personnel est au cœur des préoccupations des organisations localisées au 

Québec. Cet intérêt pour l’attraction provient notamment du vieillissement de la population, laissant présager une décroissance de la 

taille de la population active. Le problème est particulièrement aigu dans les milieux de travail qui font appel aux travailleurs 

hautement qualifiés, cette catégorie étant de plus en plus sollicitée et, de ce fait, de plus en plus exigeante. Un tel contexte laisse 

présager un déficit de main-d’œuvre dans plusieurs secteurs clés, alors même que les ressources humaines apparaissent de plus en 

plus comme nécessaires à la compétitivité des organisations. Ce déficit de personnel se traduit par une réduction de l’offre de main-

d’œuvre pour les employeurs. De cette réduction de l’offre découlent des difficultés de recrutement, c’est-à-dire que les employeurs 

entrent en concurrence les uns avec les autres pour dénicher les travailleurs nécessaires à l’atteinte de leurs objectifs. »  

 

Dans un tel contexte et avec des fonds plus limités comparativement à d’autres grandes universités canadiennes, l’Université de Sherbrooke doit mettre 

en place certaines actions spécifiques. 

 

***** https://www.macleans.ca/education/university-rankings/canadas-top-school-by-student-satisfaction-2019/ 
††††† https://www.usherbrooke.ca/decouvrir/a-propos/udes-en-chiffres  
‡‡‡‡‡ https://www.erudit.org/fr/revues/rs/2014-v55-n2-rs01523/1026696ar/ 

https://www.usherbrooke.ca/uta/
https://fr.wikipedia.org/wiki/Maclean%27s
https://www.macleans.ca/education/university-rankings/canadas-top-school-by-student-satisfaction-2019/
https://www.usherbrooke.ca/decouvrir/a-propos/udes-en-chiffres
https://www.erudit.org/fr/revues/rs/2014-v55-n2-rs01523/1026696ar/
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Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 
1G1. Miser sur l’image de marque de l’Université et identifier ses avantages 

organisationnels, tels que, pour le corps professoral : 

• Des salaires compétitifs ; 

• Un régime d’assurance collective flexible (assurance maladie, assurance vie et 

assurance invalidité courte et longue durée) ; 

• Un régime de retraite avantageux et un REER collectif;15 jours fériés payés 

(incluant congé des Fêtes); 

• Un congé de maternité de 180 jours avec salaire à 100 %, des congés parentaux 

et des congés sans solde; 

• Un congé de développement ou d’éducation continue; 

• Un Programme d’aide au personnel, un Programme de pairs aidants et un 

Programme de mentorat des professeures et professeurs; 

• Un accès à des sentiers de randonnée (marche, raquette, ski de fond) et à des 

pistes cyclables, des vélos en mode libre-service ; 

• Des installations sportives de choix (réductions accordées aux membres du 

personnel et à leur famille, abonnement payable par déductions à la source; 

• Un Centre culturel présentant des spectacles variés ainsi qu’une galerie d’art 

libre d’accès; 

• Un Centre de la petite enfance et un Centre d’éducation préscolaire sur le 

campus; 

• Un programme incitatif de transport en commun (avec une contribution de 

l’employeur atteignant jusqu’à 50$ par mois), un programme de covoiturage 

avec un système de retour garanti, un programme de transport interurbain, des 

bornes de recharges pour les véhicules électriques et un programme de 

transport actif encourageant les membres de la communauté universitaire à 

recourir au vélo, à la marche ou au jogging. 

• Une flexibilité des horaires de travail pour une meilleure conciliation travail-

famille-vie personnelle; 

• Du télétravail dans certains cas, etc. 

 

 

2019 Avantages 

organisationnels 

identifiés et diffusés 

Oui à 

100% 

 

Non 
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Constat #23 

 

Il est important de vendre le milieu de travail de l’Université de Sherbrooke ainsi que sa qualité de vie afin d’attirer les talents et de favoriser la diversité. 

 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

1G2. Créer un cahier d’appel de candidature incluant les avantages de travailler à 

l’Université afin de mieux retenir l’attention des personnes candidates potentielles 

appartenant à des GD et élargir le bassin de candidatures pour les CRC.  

Attractif autant visuellement que par son contenu, cet outil sera utilisé lors des prochains 

affichages comme annexe à l’appel de propositions. Il contient des informations telles que 

les attraits qui font de l’Université de Sherbrooke un milieu de travail et de recherche 

stimulant ainsi qu’un employeur de premier choix, situé au cœur d’une région accueillante. 

Les services à proximité sont également mis en lumière. Cet outil circule dans le réseau des 

professeurs et professeures (voir Annexe 8.24) 

 

Automne 2019 Cahier d’appel de 

candidature créé et 

utilisé intégrant la 

série d’avantages 

UdeS 

Oui à 

100% 

 

Non 

 

Constat #24 

 

Il faut promouvoir également le milieu de vie de la région de l’Estrie et de la Ville de Sherbrooke afin d’attirer de nouveaux et nouvelles titulaires qui 

proviennent de partout au Canada.  

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

1G3. Partager les ressources d’information disponibles quant au milieu de vie estrien 

et sherbrookois aux ressources internes afin qu’elles soient communiquées aux 

titulaires. 

Septembre 2019 Ressources 

municipales et 

régionales partagées 

Oui à 

100% 
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Le SRH partagera des ressources municipales et régionales qui se retrouvent sur les 4 sites 

internet suivant : l’EstrieVOUSengage.com, Destination Sherbrooke, Jesuissherbrookois.ca 

et Cantonsdel’est.com. On y retrouve une mine d’informations sur des éléments tels que le 

logement, le transport, l’éducation, la santé, le coût de la vie, le marché de l’emploi, le sport, 

les loisirs, le plein air, les arts, la culture, le tourisme et le climat.  

par le SRH pour 

favoriser l’attraction 

des titulaires issus du 

Canada 

 

Non 

 

Constat #25 

 

Outre la qualité de vie d’un milieu de travail et de sa région, d’autres considérations extraprofessionnelles s’avèrent déterminantes dans le choix d’un ou 

d’une titulaire de CRC de s’installer en région. Notons l’intégration du conjoint ou de la conjointe en milieu de travail, l’éducation des enfants, l’adaptation 

à une nouvelle culture, l’accès à un réseau d’accueil, d’accompagnement et de parrainage, tout comme au milieu identitaire. Ces préoccupations touchant 

l’intégration socio-économique sont transversales et très importantes lors du choix final que réalisera la personne candidate.  

 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

1G4. Créer un partenariat avec l’organisme Préférence Estrie et collaborer de façon 

continue.  

Préférence Estrie est un service créé grâce à l’initiative de partenaires institutionnels et 

privés de la région. Il a comme mandat de soutenir le recrutement, l’intégration et la 

rétention de personnel hautement qualifié dans la région de l’Estrie. C’est une ressource 

d’accueil pour la famille qui offre du soutien quant à la recherche d’emploi pour le conjoint 

ou la conjointe. Cette ressource offre aussi du soutien lors de l’installation (logement, 

garderie, etc.) et lors de l’intégration communautaire (vie sociale, francisation, etc.) dans la 

région. L’Université de Sherbrooke est un important partenaire de ce réseau et elle retiendra 

les services de Préférence Estrie en accordant la priorité à des dossiers concernant des 

personnes récemment recrutées ou embauchées en fonction de leur importance stratégique 

pour le développement de l’enseignement, de la recherche ou de la consolidation des projets 

institutionnels. Un des critères est entre autres le recrutement à titre de titulaire de chaire. 

Pour le processus complet, voir l’Annexe 8.23. 

 

 

 

 

 

Avant 2017 Partenariat créé et 

collaboration 

annuelle 

Oui à 

100% 

 

Non 

https://www.lestrievousengage.com/
http://www.destinationsherbrooke.com/
http://www.jesuissherbrookois.ca/
http://www.cantonsdelest.com/
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Constat #26 

 

L’Université de Sherbrooke se situe dans une région où les communautés anglophone et francophone se côtoient régulièrement, ouvrant des portes aux 

titulaires connaissant ces langues et à leur famille. L’UdeS étant francophone et sachant que la langue française est une langue internationale que 

l’Université s’engage à promouvoir par le monde, il est difficile d’y attirer des chercheurs et chercheuses non francophones. 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

1G5. Créer un Guide linguistique s’adressant particulièrement aux personnes dont le 

français est une langue seconde ou étrangère dans le but de les attirer à l’UdeS. 

L’Université de Sherbrooke a mis en place un Guide linguistique qui a d’abord pour objectif 

de renseigner tous et toutes les membres de l’Université sur la politique linguistique adoptée 

par l’institution. Il poursuit par ailleurs un deuxième objectif, soit de devenir pour tous et 

toutes un outil de référence centré sur les divers aspects touchant l’apprentissage et la 

maîtrise du français adapté aux besoins de la communauté universitaire.  

Ce Guide linguistique contient les éléments suivants : 

• Le français à l’Université de Sherbrooke : la politique linguistique en 

vigueur, les services de soutien offerts et le dictionnaire Usito ; 

• Le français en outils : la rédaction épicène, les rectifications orthographiques, 

les règles et protocoles rédactionnels, les ouvrages de référence, la 

vulgarisation scientifique, les ressources en ligne et les capsules 

linguistiques ; 

• Autres ressources : liens vers des organismes et institutions portant sur la 

langue française. 

À l’intérieur de ce guide qui fournit une multitude d’outils et de ressources (service de 

soutien linguistique, ressources en ligne), la politique prévoit que chaque membre du 

personnel enseignant a la responsabilité, pour la personne non francophone, de s’engager à 

apprendre le français dans un temps raisonnable (trois ans maximum).  

 

Afin de favoriser les échanges avec diverses communautés non francophones et d’assurer 

la présence de l’Université dans les réseaux internationaux, la politique prévoit aussi 

l’usage d’autres langues. 

Avant 2017 Guide linguistique 

créé et diffusé sur 

une base régulière 

Oui à 

100% 

 

Non 
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7.2. OBJECTIF 2 : PROGRESSION DE CARRIÈRE ET INCLUSION 

 

 

 
 

 

 

 
 

Constat #27 

Avant 2018, il existait des pratiques de mentorat variables d’une faculté à l’autre. Certains membres du corps professoral se voyaient attribuer une personne 

mentore à la suite de leur embauche, mais cette pratique n’était pas encadrée par un programme précis, ni étendue à l’ensemble des facultés et des 

départements. Aucune structure sur le plan institutionnel n’existait visant à uniformiser le mentorat offert aux nouveaux professeurs et nouvelles 

professeures, incluant les titulaires de CRC. 

 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

2A Mettre en place du mentorat pour les titulaires CRC pour assurer le soutien, l’inclusion 

et la rétention. 

 

Le Programme de mentorat des professeures et professeurs a été lancé par le VRRES le 1er janvier 

2018. Il vise l’ensemble du corps professoral de l’Université de Sherbrooke et, par le fait même, 

chaque titulaire de CRC. 100% des nouveaux professeurs et nouvelles professeures titulaires de 

CRC ont une personne mentore ou plus et ceci fait entre autres partie des prérequis pour le dossier 

d'embauche provenant d'une faculté. 

 

Chaque nouveau professeur et nouvelle professeure se voit attribuer une personne mentore. Cette 

assignation passe en résolution au comité de direction et toutes les informations concernant 

l’attribution sont colligées par le SRH. Le comité de direction reçoit une mise à jour à toutes les 

deux semaines. Le programme est d’une durée de 5 ans et prévoit un minimum de rencontres 

annuelles entre la personne mentorée et la personne mentore.  

 

Le programme de mentorat a pour objectif de définir et d’encadrer les meilleures pratiques afin de 

favoriser l’intégration des nouveaux professeurs et des nouvelles professeures, d’appuyer leur 

2018-2019 Liste 

régulièrement mise 

à jour incluant le 

nom de chaque 

personne mentorée 

et de son mentor 

ou sa mentore ainsi 

que la date de 

résolution au 

comité de direction 

 

Oui à 

100% pour 

les titulaires 

de CRC 

 

Non 

Offrir un milieu de travail propice, inclusif, à tous et toutes les titulaires de CRC (y 
compris aux personnes des GD) et renforcer les mesures de surveillance conçues 

pour s’en assurer ou en développer de mieux adaptées. 
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développement professionnel en enseignement et recherche, de les aider à assumer les autres tâches 

liées à leurs fonctions professorales ainsi que de les conseiller dans toute autre sphère pertinente à 

leur intégration – tout particulièrement pour les personnes issues des GD (par ex. la conciliation 

travail-famille et l’aménagement de l’environnement de travail). 

 

Ce programme vise en particulier à aider la personne mentorée à : 

• s’intégrer dans le milieu (p.ex. réseautage interne, familiarisation avec les structures 

facultaires et universitaires); 

• planifier sa charge d’enseignement et le développement de ses cours et réfléchir à ses 

stratégies pédagogiques; 

• développer ses compétences dans l’encadrement des personnes étudiantes aux cycles 

supérieurs; 

• établir sa programmation de recherche (stratégie de financement, recrutement de 

personnes étudiantes aux études supérieures, gestion d’une équipe de recherche, etc.); 

• réfléchir à des stratégies de valorisation des travaux d’enseignement et de recherche. 

 

Le Programme de mentorat des professeures et professeurs permet également de veiller à ce que 

l’environnement de travail des professeurs et professeures, notamment celui des personnes issues 

des GD, soit adapté et respectueux de leurs besoins particuliers. Lorsque des besoins spécifiques 

sont nommés par la personne mentorée, la Faculté prend les mesures nécessaires pour remédier aux 

situations problématiques. 

 

Le programme a été diffusé dans le Bulletin de la recherche (bulletin de nouvelles interne), lequel 

est envoyé aux membres de la communauté de recherche et est aussi disponible dans la section du 

site Web Recherche, partenariats et entrepreneuriat  

(https://www.usherbrooke.ca/personnel/soutien/mentorat ). 
 

Pour plus d’information sur ce programme, voir l’Annexe 8.25. 

 

À titre informatif, voici le nombre de membres du corps professoral qui se sont fait assigner une 

personne mentore et pour qui il y a eu une résolution au comité de direction. 

• En 2019 : 65, dont 6 titulaires de CRC avec 1er mandat 

• En 2020 : 70, dont moins de 5 titulaires de CRC avec 1er mandat 

• Du 1er janvier au 1er avril 2021 : 9  

 

https://www.usherbrooke.ca/personnel/soutien/mentorat
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ANALYSE DE CONTEXTE – MENTORAT POUR LES TITULAIRES DE CRC 

 

Cette analyse de contexte portant sur le mentorat a été réalisée par la conseillère aux chaires de recherche du SARIC à l’été 2019. 

 

Depuis 2014, les instructions comprises dans le formulaire de candidature du PCRC stipulent que l’université « doit décrire/démontrer clairement […] 

l'aide non financière qu’elle offre au titulaire de la chaire pour assurer la réussite de ses travaux de recherche, notamment […] de faire en sorte qu'il 

bénéficie d'un mentorat ». 

 

Le Guide des pratiques exemplaires de recrutement, d’embauche et de maintien en poste visant à favoriser l’équité, la diversité et l’inclusion (juillet 2018) 

recommande aux universités de : 

• « S’assurer que l’établissement offre un degré élevé de soutien à tous les titulaires de chaire afin de garantir leur succès (par exemple en faisant en 

sorte qu’ils bénéficient d’un mentorat, en les dégageant de certaines fonctions d’enseignement ou tâches administratives, en leur attribuant des 

fonds de recherche additionnels et des locaux, en leur offrant un soutien administratif et en embauchant d’autres professeurs). » 

• « Mettre en application un programme de mentorat amélioré, qui comprend des mesures visant à inciter les professeurs à devenir mentors, une 

formation pour les mentors et les mentorés sur la façon d’optimiser l’expérience, ainsi que le recours à des mentors qui proviennent d’autres 

départements ou qui sont des membres émérites du corps professoral ». 

 

À l’Université de Sherbrooke, la description du mentorat prévu pour le ou la titulaire est, depuis octobre 2016, un article inscrit systématiquement dans 

toutes les demandes CRC de niveau 2 (nouvelles candidatures), au titre des engagements de l’institution. La création du Programme de mentorat, en 2018, 

par l’Université de Sherbrooke, a été un facteur facilitant. Tous les titulaires de CRC détiennent depuis le 1er janvier 2018, une personne mentore. C’est en 

2014 que les dossiers de candidatures avaient commencé graduellement à répondre à l’invitation du PCRC de décrire le mentorat offert aux personnes 

candidates (projet pilote en 2014), avant d’être généralisée. Le tableau ci-dessous montre l’évolution de cette pratique et sa situation actuelle. La satisfaction 

par rapport au mentorat reçu sera présentée à 2B et 2B1, mais il faudra garder en tête que certains titulaires de CRC n’en auront pas eu. 

 

Le GD des femmes a principalement bénéficié de la mise en place de cette pratique depuis 2016. Cela s’explique par le fait que dans le cadre de l’atteinte 

des cibles de représentation fixées par le plan d’action du PCRC, les chaires de niveau 2 attribuées à partir de ce moment par l’Université ont toutes été 

allouées dans ce groupe. L’efficacité de cet engagement et son application concrète ne font pas l’objet d’une évaluation ou d’un rapport interne ou externe, 

et les titulaires qui en ont bénéficié n’ont pas été questionnés à ce sujet. Ce n’est qu’à partir de mars 2019 que les titulaires le seront (voir 2B). 

 

 

Années Candidatures 

niveau 2 

Mentorat 

2014 5 1 

2015 2 0 

2016 1 1 

http://www.chairs-chaires.gc.ca/program-programme/equity-equite/best_practices-pratiques_examplaires-fra.aspx


 

64 

2017 1 1 

2018 3 3 

2019 2 2 

Total 2014-2019 14 8 
 

 

Il est important de préciser que, bien que le mentorat vise plus particulièrement les titulaires de CRC de niveau 2, des mesures sont également mises en 

place pour accueillir et guider les titulaires de CRC de niveau 1. Ceux et celles-ci bénéficient également de mentorat depuis janvier 2018, mais ils et elles 

requièrent généralement moins la présence d’une personne mentore, étant pour la plupart des professeures et professeurs bien établis à l’Université de 

Sherbrooke ou provenant d’autres universités canadiennes et connaissant bien le système en place. Cependant, les titulaires de CRC de niveau 1 provenant 

de l’international – et donc potentiellement moins au fait des pratiques institutionnelles propres au système universitaire canadien – sont accueillis et guidés 

formellement afin de faciliter leur intégration rapide. 

 

Voici les descriptions types de l’engagement institutionnel à offrir du mentorat à un ou une titulaire : 

 

Prof. [name of the candidate] will be mentee as per the UdeS Mentoring Program, aiming at integration, and research career 

development. Prof. [name of the candidate], also a Tier 2 CRC holder, will accompany her during her transition into her new 

position, and for a ten years period. The Dean and the Vice-Dean, Research and Graduate Studies will personally oversee her 

installation. This support will help her to integrate into the Canadian funding system and a new research culture. 

 

La FMSS dispose d’un programme de mentorat spécifique, qui permet de fournir plus de détails :  

 

Prof [name of the candidate] is mentee as per the UdeS and FMHS’ Mentoring Program, aiming at integration and research 

career development. The formal mentoring from an experienced researcher covers a 10 years period approximately, until the 

mentee obtain a senior researcher scholarship from the Fonds de recherche du Québec – Santé. Pr. [candidate]’s mentors are 

[names and positions]. The mentoring specifically focuses on developing the mentee’s research. The mentors receive training 

regarding their role. The relationship is supervised by the direction of the FMHS and, once a year, through an interview with 

the Vice-Dean of graduate studies, research and innovation. 
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Constat #28 

Aucune analyse de contexte n’avait été réalisée afin de savoir si le milieu de travail des titulaires de CRC était sain et adapté aux réalités de chacun et 

chacune. Il s’agit également d’une exigence du PCRC. 

 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

2B. Réaliser une première analyse de contexte pour identifier les obstacles persistants et 

mettre en place des actions pour résoudre les problématiques soulevées. 

 

 

 

2019 Analyse complétée  Oui à 

100% 

 

Non 

 

ANALYSE DE CONTEXTE – OBSTACLES SYSTÉMIQUES 

 

Cette analyse de contexte a été réalisé à l’été 2019 par la directrice de section du développement et santé organisationnel, le directeur de section du SRH 

(agent d’équité institutionnel) ainsi qu’avec l’appui de l’agente de recherche-Équité. 

 

 

Sondage auprès des titulaires de CRC et méthodologie 

 

Afin d’élaborer un portrait le plus représentatif possible des conditions de travail à l’Université de Sherbrooke, une invitation à participer à un sondage sur 

le climat ambiant, a été acheminé le 14 mars 2019 par le SRH aux titulaires de CRC.  

 

L’élaboration du questionnaire a été réalisée conformément aux recommandations mises de l’avant dans le Guide des pratiques exemplaires du PCRC. Les 

personnes répondantes devaient s’identifier afin que des actions spécifiques puissent être entreprises pour chaque titulaire, au besoin. Cette demande était 

toutefois accompagnée d’un énoncé clair indiquant que les données du sondage seraient traitées dans la plus stricte confidentialité par une CGRH, que 

celles-ci ne seraient en aucun temps communiquées à de tierces personnes et qu’elles serviraient à s’assurer que les titulaires de CRC œuvrent dans un 

environnement où les efforts appropriés sont déployés en matière d’ÉDI. 

 

Le sondage a été envoyé aux 34 titulaires de CRC. Lors du premier envoi du questionnaire, un taux de réponse de 56% a été enregistré. Aussi, afin 

d’augmenter la validité des résultats obtenus, des rappels visant à inviter toutes les personnes titulaires à compléter le sondage ont été effectués. À ce jour, 

le taux de réponse est de 88% et la totalité des personnes titulaires issues des GD (6) y ont répondu. 
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Il est à noter que les nouvelles et nouveaux titulaires de CRC seront sondés six mois après leur entrée en fonction. Par la suite, les titulaires de CRC seront 

sondés aux 3 ans.   

 
Le sondage envoyé aux titulaires de CRC se trouve à l’Annexe 8.26 

 

 

 

 

Résultats (en %) des questions du sondage 

 

CLIMAT ET COLLEGIALITE 

Questions Réponses (%) 

 En accord En désaccord 

Je me sens bien accueillie ou accueilli de façon générale dans mon département 83,8 16,2 

Je me sens bien accueillie ou accueilli de façon générale dans ma faculté 89,2 10,8 

Je me sens traitée ou traité avec respect dans mon département 86,5 13,5 

Je sens que je fais partie intégrante de mon département 86,5 13,5 

J’ai la perception que mon département respecte les différences individuelles 89,2 10,8 

Je sens que mes collègues me reconnaissent et me valorisent dans mon département 86,5 13,5 

Je sens que le décanat me reconnaît et me valorise 89,2 10,8 

J’entretiens des relations saines avec les membres de mon département 89,2 10,8 

J’ai assez de liberté d’action pour mener à bien mes recherches 91,9 8,1 

 

 

INTEGRATION 

Questions Réponses (%) 

 En accord En désaccord 

Je considère mon salaire approprié 86,5 13,5 

Je considère mes conditions de travail appropriées 86,5 13,5 

Je suis satisfaite ou satisfait de la façon dont j’ai été intégrée ou intégré dans mon 

département 

89,2 10,8 

Je suis satisfaite ou satisfait de la façon dont j’ai été intégrée ou intégré à l’Université 91,9 8,1 

J’ai reçu l’assignation d’une mentore ou d’un mentor pour la recherche 35,1 64,9 

Je considère que mon encadrement de mentorat est ou était de qualité 51,3 48,7 
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VIE AU TRAVAIL 

Questions Réponses (%) 

 En accord En désaccord 

De façon générale, j’aime mon emploi à l’Université 91,9 8,1 

Je perçois le processus de promotion appliqué de façon rigoureuse et objective 81,1 18,9 

Je sens que je peux m’exprimer et donner mon point de vue même s’il est différent des 

autres 

81,1 18,9 

Je sais où trouver l’information ou à qui m’adresser pour être efficace dans mes projets 

de recherche ou dans mon enseignement 

86,5 13,5 

Je vis un niveau de stress dans le cadre de mon travail que je suis capable de gérer 89,2 10,8 

Je peux faire part de mes plaintes ou de mes problèmes à ma directrice ou mon 

directeur de département sans risque de préjudice 

89,2 10,82 

Je peux faire part de mes plaintes ou de mes problèmes à ma doyenne ou mon doyen 

sans risque de préjudice 

91,9 8,1 

Je sais avec quelles instances communiquer si je désire porter plainte 81,1 18,9 

 

 

 

HARCELEMENT PSYCHOLOGIQUE 

Questions Réponses (%) 

 Oui Non 

Avez-vous l’impression d’avoir vécu (du harcèlement psychologique) à votre égard ? 5,4 94,6 

 

 

DISCRIMINATION 

Questions Réponses (%) 

 Oui Non 

Avez-vous l’impression d’avoir vécu (de la discrimination) à votre égard ? 2,7 97,3 

 

 

VIOLENCES A CARACTERE SEXUEL 

Questions Réponses (%) 

 Oui Non 

Avez-vous l’impression d’avoir vécu (de la violence à caractère sexuel) à votre égard 

? 

0 100 
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MESURES ADAPTATIVES 

Questions Réponses (%) 

 Oui Non 

Avez-vous demandé des mesures d’adaptation afin de répondre à vos besoins en milieu 

de travail ? 

5,4 94,6 

Si oui des mesures d’adaptation quelconques ont-elles été prises pour répondre à vos 

besoins ? (< 5 personnes) 

50 50 

Êtes-vous satisfaite ou satisfait des mesures d’adaptation fournies ? (< 5 personnes) 50 50 

 

 

 

 

CONTEXTE ORGANISATIONNEL§§§§§ 

Questions Réponses (%) 

 En accord En 

désaccord 

Je sens que je peux faire partie de différents comités : - Liés aux programmes 92,6 7,4 

Je sens que je peux faire partie de différents comités : - Liés à la recherche 96,3 3,7 

Je sens que je peux faire partie de différents comités : - Liés à l’embauche du corps 

professoral 

92,6 7,4 

J’ai la perception de bénéficier d’un allégement de cours équitable en comparaison à 

mes collègues 

92,6 7,4 

Je bénéficie d’un appui administratif facultaire 74,1 25,9 

 

 Oui Non N/A 

J’ai été en mesure de prendre les congés suivants depuis que je suis titulaire d’une CRC : 

Sabbatique, éducation continue 

44,4 7,4 48,2 

J’ai été en mesure de prendre les congés suivants depuis que je suis titulaire d’une CRC : 

Maternité 

22,2 7,4 70,4 

J’ai été en mesure de prendre les congés suivants depuis que je suis titulaire d’une CRC : 

Parental 

25,9 11,1 63 

 

§§§§§ Il est à noter que 26 personnes ont répondu à cette section. 
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J’ai été en mesure de prendre les congés suivants depuis que je suis titulaire d’une CRC : 

Autres motifs (situation personnelle, familiale) 

7,4 3,7 88,9 

Raisons pour lesquelles les personnes ont répondu «non» aux questions précédentes : Impression que la recherche et 

le cheminement pour obtenir de la reconnaissance internationale en souffrirait (en lien avec les critères de performance et 

la pression attendue par un.e titulaire de Chaire) 

 Oui Non 

Avez-vous l’impression que les congés que vous avez pris et identifiés dans la question 

précédente ont eu un impact sur l’avancement de votre rang de professeur 

18,5 81,5 

Commentaires des titulaires à la question précédente :  

1. Retard de la demande de titularisation, en plus de retarder la production scientifique. Retours accompagnés de longues 

périodes de remise en action (environ 1 an avant de voir des avancées). 

2. Deux demandes de subventions déposées pendant un congé de maternité de 3 mois n’ont pas été financées, ce qui en a 

découlé d’un refus de demande de promotion en 2016. 

3. La prise d’un congé maternité/parental a ralenti la progression de la carrière. 
J’ai la perception que l’université met en place des activités et des pratiques qui 

favorisent l’équité, la diversité et l’inclusion 

92,6 7,4 

J’ai l’intention de quitter mon poste actuel au cours des deux prochaines années 11,1 88,9 

 

Les personnes répondantes avaient également la possibilité de formuler des recommandations. Voici les principales, accompagnées des actions du présent 

Plan mises en place pour y répondre : 

− Recruter plus de femmes et de minorités visibles (4x) – voir les actions : 1F2, 1F3, 1F6 et 1F112 

− Souligner l’importance de la connaissance diversifiée amenée par la diversité culturelle – voir les actions : 1F3, 1F6 et 1F12 

− Récompenser l’excellence – voir les actions 2E et 2E1 

− Suivre régulièrement des formations sur l’équité – voir l’ensemble des actions découlant de l’objectif 3 

− Encourager l’équilibre travail-famille – voir l’action 2B3 

− Avoir un meilleur programme de mentorat – voir les actions 2A et 2B1  

 

 

Principaux constats pour les GD relevés à partir du sondage 

 
Les données du sondage ont été analysées attentivement afin de déterminer les obstacles persistants en ce qui a trait à la progression de carrière des titulaires 

de CRC. Ont été considérées comme obstacles les situations présentées dans le sondage ayant reçu un taux de satisfaction de 75% et moins. Chacun des 

obstacles identifiés a servi de base à l’élaboration d’une action spécifique du Plan – voir les actions suivantes, de 2B1 à 2B3. Le SRH sera en charge 

d’informer les facultés et le VRRES de réaliser certaines actions (2B1 à 2B2). Le SRH s’assurera de réaliser l’action 2B3. 
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Le premier obstacle mis en lumière par le sondage concerne le mentorat. Au moment de remplir le sondage, 64,86% des titulaires ont affirmé avoir bénéficié 

de l’appui d’une personne mentore, tandis que 35,14% ont affirmé ne pas s’être fait attribuer de mentor. Quant à la satisfaction à l’égard du mentorat reçu, 

cette dernière s’avère mitigée : 51,35% des titulaires ayant profité de cet appui se disent satisfaits de la qualité du mentorat, alors que 48,65% se disent 

insatisfaits. Ces résultats peuvent être expliqués par le fait que le Programme de mentorat des professeures et professeurs n’existe que depuis janvier 2018 

(voir l’action 2A); il est donc possible que l’absence de structure institutionnelle encadrant cette pratique avant cette date ait influé sur l’attribution des 

personnes mentores ainsi que sur la qualité du mentorat. Afin de remédier à la situation, l’action 2B1. Bonifier l’application du programme de mentorat 

a été intégrée au Plan.  

 

Le second obstacle identifié concerne l’appui administratif facultaire : 74,08% des personnes répondantes au sondage ont indiqué bénéficier d’un appui 

administratif facultaire, tandis que 25,92% ont indiqué le contraire. L’action 2B2. Assurer un appui administratif facultaire adéquat du présent Plan a 

été élaborée afin de régulariser cette situation.   

 

Du côté des personnes titulaires issues des GD, le principal enjeu se situe sur le plan de la prise du congé de maternité ou du congé parental. Certaines 

personnes répondantes ont en effet indiqué que la prise de ces congés pouvait avoir un impact sur la progression de carrière. À cet égard, 7,41% des 

personnes sondées ont indiqué ne pas avoir été en mesure de prendre un congé de maternité depuis l’octroi d’une CRC et 11,11% des personnes répondantes 

ont signalé la même difficulté pour la prise d’un congé parental. Cette situation a été considérée urgente et, en ce sens, l’action 2B3. Mettre en place des 

pratiques exemplaires pour enrayer les obstacles à la prise de congés de maternité et parentaux a été élaborée afin d’assurer un climat et des conditions 

de travail justes et équitables répondant aux principes d’ÉDI. Lors des prochaines démarches une distinction sera réalisée par rapport à la nature des 

obstacles, à savoir si ces derniers sont de nature institutionnel, personnel ou autre. 

 

Enfin, les questions concernant le harcèlement psychologique, la discrimination, les violences à caractère sexuel et les mesures adaptatives ont engendré 

des actions immédiates, et ce, en dépit du fait que peu de personnes répondantes avaient signalé une problématique – la sévérité de ces enjeux exigeant des 

mesures d’urgence. Pour ces enjeux précis, des vérifications et des suivis en toute confidentialité auprès des titulaires ont été réalisés par le SRH (incluant 

l’agent d’équité institutionnel) et divers processus sont en cours pour remédier à la situation dans les meilleurs délais. 

 

 

Actions Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

2B1. Bonifier l’application du programme de mentorat. (nouveauté-analyse été 

2019) ** 

 

2018-2020 Programme bonifié Oui à 

100% 

 

Non 

 

** Cette action ainsi que les deux suivantes (2B2 et 2B3) découlent d’une analyse réalisée à l’été 2019, ce qui explique qu’elles ne soient pas encore entamées. 
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Le sondage envoyé aux titulaires de CRC le 14 mars 2019 a révélé que des 

améliorations devaient être apportées au Programme de mentorat des professeures et 

professeurs (voir action 2A). La directrice de section du développement et santé 

organisationnel, responsable de la compilation des résultats du sondage et des suivis en 

découlant, en a discuté avec le vice-recteur à la recherche et aux études supérieures 

chargé de l’application de ce programme, ainsi qu’avec le vice-recteur aux ressources 

humaines. Différentes solutions ont été proposées telles :  

 

• Faire un bilan du programme.  

• Adapter le programme de mentorat à chaque faculté en tenant compte de ses réalités. 

• Rappeler les balises du programme à mettre en place. 

• Fournir les outils et le soutien. 

• Mettre en place des communautés de pratique pour faire vivre la pratique du mentorat.  

 

Après discussion, une série d’actions ont été réalisées en 2020 par le vice-recteur à la 

recherche et aux études supérieurs : 

• Rappeler l’utilisation du Programme à chaque doyen et doyenne de faculté et 

les inviter à lui remettre leur propre programme de mentorat qui tiendra compte 

des réalités propres à chaque faculté.  

• Effectuer un suivi annuel et personnalisé auprès de toutes les personnes 

mentores avec la collaboration du vice-recteur aux ressources humaines. 

• Mettre en place une communauté de pratique qui regroupera annuellement les 

personnes mentores et mentorées autour de sujets touchant leurs réussites et les 

défis auxquels ils/elles ont été confrontés.  

• Mettre en place un groupe de consultation sur le mentorat et sur les mesures de 

soutien au développement de carrière des professeurs et professeures en 

démarrage (0-5 ans d’ancienneté). Documenter et bonifier ensuite les mesures 

existantes. 

• Organiser une journée d’échanges en recherche et aux études supérieures pour 

les aux nouveaux membres du corps professoral. La première journée 

d’échange a eu lieu le 20 août 2020. 

 

 

2B2. Assurer un appui administratif facultaire adéquat. (nouveauté-analyse été 

2019) 

 

Décembre 2019 Appui administratif 

octroyé 

Oui à 

100% 

 

Non 
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• Identifier les facultés où le constat d’un appui administratif facultaire insuffisant est 

ressorti. 

• Contacter le doyen ou la doyenne afin de partager l’information et de les aider à 

identifier des stratégies. (La mise en place du soutien s’effectuera par les facultés.) 

 

Le sondage envoyé aux titulaires de CRC le 14 mars 2019 a démontré que des améliorations 

devaient être apportées quant à l’appui administratif fourni par certaines facultés. La directrice 

de section du développement et santé organisationnel, responsable de la compilation des 

résultats du sondage et des suivis en découlant, a échangé avec les décanats de la Faculté 

de sciences, de la Faculté de génie et de la Faculté de médecine et des sciences de la santé afin 

que des améliorations soit apportées. Dans ses discussions, elle a précisé le nombre de titulaires 

ayant manifesté le souhait d’avoir un appui administratif supplémentaire et l’importance que des 

efforts ou des actions soient mises en place pour améliorer la situation. 

 

 

 

2B3. Mettre en place des pratiques exemplaires pour enrayer les obstacles à la prise de 

congés de maternité et parentaux. (nouveauté-analyse été 2019) 

 

• Recueillir des informations auprès des autres universités pour connaître les meilleures 

pratiques.  

• Mettre en place un comité de travail ayant comme objectif d’identifier les enjeux qui 

freinent la prise des congés (personnels, institutionnels ou autres), de recommander à la 

suite de cet exercice des pratiques pour l’Université et enfin partager les résultats 

d’analyse des travaux auprès du vice-recteur à la recherche et aux études supérieures 

ainsi qu’auprès du vice-recteur aux ressources humaines.  

• Identifier les conditions de succès à mettre en place pour favoriser la prise de ces 

congés.  

 

NOTE : La mesure précédente a été amorcée, mais annulée en 2021 pour différentes raisons. 

Toutefois, une autre mesure plus appropriée a été mise de l’avant : Mettre en place une 

pratique exemplaire pour enrayer les obstacles à la prise des congés de maternité et 

parentaux (incluant même les congés maladie) en lançant à l’automne 2021 un programme 

pilote de soutien à la recherche en lien avec des congés pour tout le corps professoral de 

recherche.  

Le but du programme est d’appuyer une faculté qui désire subventionner une professeure ou un 

professeur bénéficiant d’un congé, de façon à lui permettre de choisir entre 2 options. La 

2022 Pratiques 

exemplaires 

instaurées pour 

enrayer les 

obstacles à la prise 

de congés de 

maternité et 

parentaux (et même 

maladie) 

Oui à 

100%  

 

Non 
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première est de défrayer des coûts particuliers de recherche liés à son absence de l’UdeS (par 

exemple pour rémunérer une personne de haut niveau qui peut prendre partiellement la relève). 

La deuxième est de redémarrer plus rapidement et plus efficacement les activités de recherche 

après le congé pour ainsi retrouver le rythme souhaité. Ce programme ne vise en aucun cas à 

inciter la personne professeure à poursuivre ses propres activités de recherche pendant le congé, 

par exemple pendant un congé parental. Tel que précisé, le programme prend la forme d’un 

appui à une initiative facultaire. À la suite de l’octroi d’une telle subvention par la faculté, le 

VRRES pourra participer au financement pour la moitié de la subvention totale, jusqu’à 

concurrence de 20 000 $ par subvention. La demande de la faculté doit permettre de 

communiquer les informations suivantes au VRRES : 

a. Une projection de l’utilisation des fonds; 

b. Un plan d’accompagnement clair des étudiantes et étudiants aux études 

supérieures; 

c. Une lettre d’engagement de la faculté transmise par le décanat et incluant le 

montant proposé de la subvention facultaire. 

L’engagement de la faculté et du VRRES tiendra compte du montant total des subventions de 

fonctionnement d’organismes externes détenues directement par la personne professeure, 

excluant les bourses salariales, les chaires de recherche et les subventions d’infrastructure et 

d’équipement. La personne professeure s’engage à transmettre un rapport sur l’utilisation des 

fonds au plus tard trois mois après la fin de la subvention. Le programme était en phase de projet 

pilote jusqu’à l’automne 2023. Selon les commentaires reçus par les décanats, les personnes 

l’ayant utilisé ont été très satisfaites, d’où l’acceptation de sa prolongation le 17 mai 2023 au 

Conseil de la recherche de l’Université. 
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ANALYSE DE CONTEXTE – OBSTACLES SYSTÉMIQUES (SUITE) 

 

Le sondage a permis de dresser trois constats généraux pour l’ensemble des titulaires de CRC (34), dont un concernant tout particulièrement les titulaires 

issus des GD (congés parentaux). L’Université de Sherbrooke est néanmoins consciente que d’autres obstacles existent pour les GD, comme le démontre 

la littérature. L’agente de recherche-Équité a identifié, à l’été 2019, certains obstacles à partir de la littérature existante sur le sujet et ces obstacles figurent 

dans la prochaine section. Ceux-ci seront présentés au comité stratégique ainsi qu’aux sous-comités de travail existants, et ce, dès la reprise des rencontres 

à l’automne 2019, afin que soient déployées des actions pour l’ensemble de l’institution, selon les priorités organisationnelles, et non seulement les titulaires 

de CRC. 

 

Obstacles identifiés dans la littérature 

 

Comme la littérature nous en informe, les femmes, les minorités visibles, les minorités ethniques, les Autochtones, les personnes avec un handicap et les 

personnes LGBTQ2+ sont susceptibles de faire face à des barrières systémiques tant dans la société en général que dans le monde de l’emploi en particulier. 

Dans l’univers académique, ces barrières peuvent faire obstacle notamment à la progression de carrière et à l’inclusion.  

 

Obstacles GD – Femmes  

 

Plusieurs études ont montré que l’inclusion et la progression de carrière des chercheuses pouvaient être compromises par des fonds de recherche plus 

limités que ceux octroyés aux chercheurs (Larivière et al., 2011). Leurs réseaux de collaboration sont également plus restreints, ce qui peut potentiellement 

ralentir l’avancement de leur carrière (Larivière et al., 2011). Ces constats s’expliquent notamment par le fait que les femmes sont encore liées de près au 

rôle traditionnel qui leur incombe socialement, défini par la maternité et les soins en général, et qui entre en conflit avec le standard idéal scientifique, 

fondé sur le dévouement au travail (Langelier et al., 2019, à paraître). Dans une étude menée entre autres par la Professeure Eve Langelier, certaines 

chercheuses affirment devoir mettre les bouchées doubles à la suite d’un congé de maternité, le retour progressif n’étant pas toujours une option, et ce, en 

dépit des politiques existantes (Langelier et al., 2019, à paraître) (notons que cette étude n’était pas concentrée spécifiquement sur l’Université de 

Sherbrooke). 

 

Ces obstacles, potentiellement vécus par l’ensemble des femmes, sont d’autant plus prégnants dans les domaines traditionnellement masculins tels que 

sciences et génie. Le rapport de recherche Les femmes dans les métiers et professions traditionnellement masculins : une réalité teintée de stéréotypes de 

genre nécessitant une analyse critique, systémique, comparative et multidisciplinaire réalisé par la chercheuse Sophie Brière et son équipe de recherche 

(FRQSC, 2018) fait également état de la persistance de discours exhortant les femmes à choisir entre la carrière et la maternité. Largement minoritaires (le 

corps professoral en génie au Canada est féminin à seulement 14,9%), les femmes en sciences et génie sont nombreuses à noter un sentiment de surcharge 

de travail. Qui plus est, l’accès aux postes de leadership et de direction dans ces domaines apparaît plus difficile pour les femmes, tant en raison d’obstacles 

externes (préjugés involontaires et doubles standards) qu’internes (auto-exclusion inconsciente de la part des femmes). 

a) Solution : Mettre en place des pratiques exemplaires pour enrayer les obstacles à la prise de congés de maternité et parentaux (voir action 

2B3). 
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b) Solution : Mettre en place et dispenser des formations à l’ÉDI afin d’identifier les biais inconscients à l’égard du GD des femmes (voir actions 

3B à 3D). 

c) Solution : Mettre en valeur et miser sur le leadership de la CFSG (voir action 6A) et intégrer les apports de cette Chaire aux réflexions sur 

l’ÉDI.  

Enfin, les recherches menées par la Professeur Eve Langelier montrent que les processus d’embauche traditionnels n’attirent que peu les femmes et les 

minorités visibles pour les postes de professeures. Les femmes consultées relèvent la présence de stéréotypes de genre dans les lettres de recommandation 

ainsi que certains doubles standards dans l’évaluation des candidatures (Langelier et al., 2019, à paraître).  

• Solution : Mettre en place et dispenser des formations à l’ÉDI afin d’identifier les biais inconscients à l’égard du GD des femmes et des minorités 

visibles (voir actions 3B à 3D). 

 

Plus largement, l’Université de Sherbrooke, dans ses prochaines réflexions pourra effectuer des démarches auprès de divers organismes pour améliorer la 

situation des femmes dans l’institution, dont le Secrétariat de la condition féminine, le Conseil du statut de la femme, le Relais-Femmes (organisme 

féministe de liaison et de transferts de connaissances chargé notamment d’établir des ponts entre les mouvements des femmes et le milieu universitaire) et 

l’Association de la francophonie à propos des femmes en sciences, technologies, ingénierie et mathématiques (AFFESTIM). L’UdeS travaille de plus 

continuellement à mettre en valeur la contribution des femmes dans le milieu académique. Pour des exemples de valorisation des réussites diffusées à 

travers les divers médias rattachés à l’institution, voir les Annexes 8.27., 8.28. et 8.29.  

 

 

Obstacles GD – Minorités visibles 

 

Selon l’allocution de M. Jacques Frémont à la Conférence annuelle de l’Association Canadienne des Études sur les Réfugiés et la Migration Forcée 

(ACERMF), les minorités visibles vivent des obstacles systémiques, dont certains peuvent être liés à l’intégration socioéconomique, tels que « la non-

reconnaissance de leurs diplômes, l’opacité des ordres professionnels et le manque d’“expérience canadienne” (comme l’a indiqué la Commission 

Ontarienne des droits de la personne). » (Frémont, 2014) 

• Solution : L’Université de Sherbrooke reconnaît l’importance de l’expérience en recherche des candidats et candidates, et ce, qu’elle soit ou non 

canadienne. Ainsi, l’institution peut compter sur l’expertise de titulaires de CRC provenant de différentes régions du monde.  

 

Selon le CCJ, d’autres obstacles touchent l’intégration en emploi des jeunes issus des minorités visibles. Les obstacles mentionnés dans cette publication 

peuvent en partie également s’adresser aux personnes en emploi. Notons d’ailleurs : 

• La discrimination systémique due à certains préjugés et stéréotypes racistes, souvent difficile à prouver ou à mesurer. 

o Solution : Mettre en place et dispenser des formations à l’ÉDI afin d’identifier les biais inconscients à l’égard du GD des minorités visibles 

(voir actions 3B à 3D). 

• L’absence de réseaux dans le milieu de travail. 

o Solution : L’une des solutions envisagées est d’encourager et de créer des réseaux incluant des membres de différents GD afin qu’ils et 

elles partagent leurs préoccupations, réalisent du réseautage, créent des liens, etc. Cette solution sera discutée avec le comité de travail sur 

http://ccjeunes.org/publications/lintegration-en-emploi-des-jeunes-issus-de-minorites-visibles/
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les compétences culturelles et linguistiques. Par ailleurs, afin d’assurer un accueil adéquat des personnes étudiantes internationales et de 

favoriser la création de réseaux, l’Université de Sherbrooke a embauché une personne remplissant les fonctions de guide ambassadeur lors 

des Portes ouvertes de l’institution et de préposé à l’accueil des personnes étudiantes internationales (voir Annexe 8.47).  

• Le problème de la maîtrise de la langue française pour les personnes immigrantes en provenance de pays anglophones ou allophones. 

o Solution : Créer un Guide linguistique – à cet effet, voir l’analyse des obstacles et des défis d’attraction et de rétention d’une université en 

région, présentée à l’action 1G5.  

 

Plus largement, l’Université de Sherbrooke, dans ses prochaines réflexions, pourra effectuer des démarches auprès de divers organismes pour améliorer la 

situation des minorités visibles dans l’institution, dont le Service d’aide aux Néo-Canadiens, qui accueille les personnes immigrantes en Estrie et les 

accompagne dans leur intégration, la Fédération des communautés culturelles de l’Estrie, qui regroupe et représente les associations issues des 

communautés culturelles, le Soutien aux familles réfugiées et immigrantes de l’Estrie, qui favorise l’intégration des nouveaux arrivants et nouvelles 

arrivantes ainsi que Actions interculturelles de Développement et d’Éducation, qui vise le dialogue et le partage entre les diverses communautés. 

L’Université pourra travailler également de pair avec l’Association interculturelle des étudiants de l’Université de Sherbrooke (AIEUS), qui a pour objectif 

de favoriser l’entraide et les échanges culturels et linguistiques au sein de la communauté universitaire.  

 

 

Obstacles GD – Autochtones 

 

En dépit de l’absence de titulaire de CRC autochtone, l’Université reconnait les obstacles auxquels ce groupe peut être confronté. D’ailleurs, un doctorat 

honorifique a été remis à Alanis Obomsawin pour sa contribution marquante au progrès de la justice sociale et au respect des droits autochtones (voir 

Annexe 8.33). L’UdeS a toutefois déjà mis en place certaines actions et poursuivra sa réflexion. Dans ce but, certaines solutions possibles seront présentées, 

mais devront être discutées avec le comité stratégique. 

Selon le rapport Étudiants des Premiers Peuples en enseignement supérieur (EPPES) (Bacon et al.) les membres des Premiers Peuples sont moins nombreux 

et nombreuses (10%) que les allochtones (25%) à détenir un diplôme universitaire. L’Université reconnait donc qu’il est primordial de réaliser des activités 

en amont pour attirer et retenir ces personnes étudiantes ainsi que les soutenir dans leur cheminement scolaire et, à plus long terme, professionnel (s’il y a 

lieu) dans le milieu universitaire. 

Toujours selon ce même rapport, les personnes étudiantes des Premiers Peuples font face à plusieurs obstacles et situations discriminantes, dont :  

• « L’éloignement géographique : environ la moitié des “futurs” étudiants autochtones résident dans des communautés éloignées des grands centres 

où se trouvent les collèges et les universités (Loiselle et Legault, 2010). L’accès aux études postsecondaires les oblige donc à une mobilité 

géographique qui implique des contraintes économiques importantes. Par exemple, les dépenses liées à la poursuite des études sont nombreuses : 

déplacements onéreux, coûts de logement élevés (en plus du profilage, d’une enquête de crédit, de l’absence de cosignataires), etc. » (Bacon et al., 

p. 8) 

o De cet éloignement et, surtout, des politiques coloniales, découlent des obstacles d’ordre économique : peu de personnes étudiantes des 

Premiers Peuples peuvent compter sur le soutien financier familial. (Bacon et al., p. 8) 
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▪ Solution : L’une des solutions pourrait être d’encourager la création de bourses d’études dédiées spécifiquement aux personnes 

étudiantes issues des Premiers Peuples, afin de leur permettre d’accéder aux études postsecondaires.  

• « La perte de repères et de soutien » (Bacon et al., p. 9) : Le fait de devoir quitter la communauté pour poursuivre des études postsecondaires peut 

entraîner des difficultés, dont le sentiment de déracinement et la perte du soutien des membres de la communauté en raison de l’éloignement. À 

cela s’ajoutent les responsabilités parentales et financières dont plusieurs personnes étudiantes des Premiers Peuples doivent s’acquitter – le nombre 

d’adolescentes et de jeunes femmes avec des enfants étant beaucoup plus élevé chez les membres des Premiers Peuples que chez les allochtones 

(Bacon et al., p. 9). La présence de jeunes enfants implique de plus la recherche de services de garde abordables et d’écoles répondant aux besoins 

(proximité, etc.).  

▪ Solution : Les solutions pourront s’inspirer de diverses démarches ayant été mises en place ailleurs. À titre d’exemple, selon 

l’EPPES, « le centre d’études collégiales Kiuna, situé dans la communauté abénaquise d’Odanak, a été inauguré en 2011. Les 

services aux étudiants y sont fortement développés : encadrement pédagogique personnalisé, aide au logement sous diverses 

formes et garderie, entre autres. » (Bacon et al., p. 9) 

• « Le choc intergénérationnel » (Bacon et al., p. 10) : La méfiance des parents, des grands-parents et des aînés et aînées envers le système d’éducation 

inspirée d’événements traumatiques – pensons entre autres aux pensionnats autochtones – peut se transmettre aux descendants et descendantes 

(Loiselle et Legault, 2010, cité dans Bacon et al., p. 10). Conséquemment, certains jeunes issus des communautés autochtones peuvent considérer 

les études universitaires comme inaccessibles. (Dufour, 2015; Bacon et al., p. 10) 

▪ Solution : Selon l’EPPES, « [l]’une des bonnes pratiques contribuant à créer des liens de confiance et à revaloriser l’identité 

autochtone est la présence d’aînés sur les campus […]. Les étudiants des Premiers Peuples peuvent se tourner vers eux pour 

aborder des questions spirituelles et culturelles, ou renouer avec les savoirs traditionnels de leurs communautés. » (Bacon et al., 

p. 10) L’Université de Sherbrooke collaborera avec l’Université Bishop’s, laquelle a mis sur pied un poste consacré au soutien 

aux personnes étudiantes autochtones et aux liaisons communautaires.  

 

Certaines actions ont déjà été réalisées par l’Université pour atténuer ces obstacles. Jusqu’à présent, deux formations ont été offertes par l’Université de 

Sherbrooke sur la gestion de la diversité culturelle. La première, intitulée « Comprendre pour mieux communiquer », couvrait la notion de choc culturel 

pouvant être vécu par des personnes issues des communautés autochtones ou de l’immigration, et fournissait des outils pour optimiser les stratégies de 

communication en contexte interculturel. La seconde, intitulée « La gestion d’une main-d’œuvre culturellement diversifiée », visait à sensibiliser les 

participants et participantes à l'importance d'établir une relation interculturelle harmonieuse au travail. La description de ces deux formations se trouvent à 

l’Annexe 8.30. D’autres formations sont à venir : voir l’Annexe 8.31.  

 

L’Université de Sherbrooke fait également partie du Pôle régional en enseignement supérieur de l'Estrie (PRESE) (voir Annexe 8.32) qui favorise le 

dialogue et la collaboration entre les cinq institutions en enseignement supérieur de Sherbrooke, soit l’Université de Sherbrooke, le Cégep de Sherbrooke, 

l’Université Bishop’s, le Collège Champlain et le Collégial du Séminaire. Ce regroupement vise à favoriser le réseautage et l’émergence d’éventuels projets 

de collaboration pour faire avancer des dossiers d’actualité, dont celui en cours sur les Premiers peuples. Ce réseau permettra sûrement à l’Université de 

Sherbrooke de poursuivre sa réflexion à mettre en place des solutions avec différents acteurs qui vise une meilleure intégration offerte aux Autochtones. 
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De plus, l’Université réalisera sous peu une conférence avec les Grands chefs dans le cadre d’un projet en génie visant entre autres un rapprochement entre 

la Nation Crie et la communauté de l’Université de Sherbrooke. 

 

L’Université de Sherbrooke a également reçu, en mars 2019, une aide financière gouvernementale de 108 000$ dédiée au Programme d’accès et de soutien 

aux études en droit pour les candidatures autochtones. Par ailleurs, la Faculté de droit organise déjà plusieurs activités découlant d’une collaboration entre 

la coordonnatrice au recrutement et aux affaires autochtones et le Comité autochtone de la Faculté. Le 25 septembre 2019 s’est tenue la cérémonie d’accueil 

pour souligner l’arrivée des étudiants autochtones à la faculté, où une trentaine de personnes ont eu l’occasion d’échanger sur toutes sortes de sujets (voir 

Annexe 8.34). 

  

Enfin, l’Université de Sherbrooke pourrait, dans l’avenir, effectuer des démarches auprès de divers organismes pour améliorer la situation des Autochtones 

dans l’institution, dont l’Alliance Autochtone du Québec, qui promeut et représente les intérêts des Autochtones vivant à l’extérieur des réserves, et le 

Regroupement des centres d’amitié autochtones du Québec, qui milite pour la reconnaissance des droits des Autochtones à l’échelle de la province.  

 

Obstacles GD – Personnes vivant avec un handicap 

 

Malgré l’absence de titulaire de CRC en situation de handicap, l’Université de Sherbrooke réalise actuellement différentes actions pour pallier les obstacles 

que ces personnes peuvent rencontrer dans leurs activités courantes. 

 

Dans le cadre de ses procédures, le SRH est conscient que des obstacles peuvent survenir à différentes étapes, soit lors du recrutement, de l’intégration et 

du maintien en emploi. À titre indicatif et non limitatif, voici quelques exemples de mesures adaptatives disponibles pour minimiser ces obstacles : 

• Offrir un service de lecture des offres d’emploi pour les personnes en recherche d’emploi et ayant un handicap d'ordre visuel; 

• Adapter les outils de sélection aux besoins des personnes qui en font la demande, et ce, en toute confidentialité; 

• Offrir des services d’interprète gestuel pour personnes malentendantes. 

 

De plus, le vice-rectorat aux études veille à l’application de la Directive relative à l’intégration des étudiantes et des étudiants en situation de handicap, qui 

précise les responsabilités du personnel en charge du Programme d’intégration des étudiantes et étudiants en situation de handicap ou de trouble 

d'apprentissage de l’Université de Sherbrooke, des facultés, du personnel enseignant, de l’université et des personnes étudiantes qui, tous et toutes, s’assurent 

ensemble de mettre en place des mesures adaptatives pour favoriser l’accessibilité des études universitaires. Ce programme prévoit une démarche 

confidentielle d’accompagnement et reconnaît quatre (4) types de troubles fonctionnels pouvant conduire à une situation de handicap : sensoriels (auditif 

ou visuel), physiques (moteur ou organique), cognitifs (troubles d’apprentissage ou troubles déficitaires de l’attention avec ou sans hyperactivité) ainsi que 

les troubles de santé mentale, tout comme le reconnait le ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, de la Science et de la Technologie 

(MESRST) du Québec. En plus de considérer le diagnostic officiel émis par une personne professionnelle reconnue faisant état la situation de handicap, 

une démarche d’évaluation des besoins est réalisée avec chaque personne étudiante par les responsables du programme afin de mettre en place des mesures 

spécifiques.  

 

Ces mêmes mesures peuvent être également mises à la disposition du personnel ainsi qu’aux personnes qui postulent sur un emploi. Parmi celles-ci notons : 

https://www.usherbrooke.ca/decouvrir/fileadmin/sites/decouvrir/documents/direction/directives/2600-054.pdf
https://www.usherbrooke.ca/etudiants/sante-et-aide-a-la-personne/personnes-etudiantes-en-situation-de-handicap#:~:text=Le%20Programme%20de%20soutien%20aux,services%20personnalis%C3%A9s%20et%20du%20soutien.
https://www.usherbrooke.ca/etudiants/sante-et-aide-a-la-personne/personnes-etudiantes-en-situation-de-handicap#:~:text=Le%20Programme%20de%20soutien%20aux,services%20personnalis%C3%A9s%20et%20du%20soutien.
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• Service d’interprètes pour les personnes malentendantes ou non entendantes. Tous les types d'interprètes sont disponibles : LSQ, PIDGIN, 

oraliste, etc.  

• Service de prise de notes pour les personnes ayant un handicap visuel, moteur, auditif ou avec un trouble d'apprentissage spécifique. 

• Service de lecture (ou de transfert en format vocal) pour les personnes ayant un handicap d'ordre visuel. 

• Service d’accompagnement pour les déplacements partout sur les campus pour les personnes ayant un problème de motricité ou de mobilité afin 

de les aider dans leurs tâches quotidiennes. 

 

Par ailleurs, le service des immeubles travaille à favoriser l’accessibilité aux immeubles et aux stationnements. Il met certaines actions en œuvre pour 

faciliter les déplacements et les accès des personnes à mobilité réduite. Les plans des campus incluent des espaces de stationnement réservés aux personnes 

à mobilité réduite. La sécurité de l’Université de Sherbrooke est disponible pour toute question, signalement et demande d'assistance pour l'accès aux lieux 

(819 821-7693 ou à securite.sherbrooke@usherbrooke.ca. ) Puis, les postes de travail, bureaux et équipement peuvent être adaptés selon les besoins 

particuliers. 

Conscient que plusieurs autres obstacles sont présents dans la vie des personnes en situation de handicap, le comité stratégique de l’Université a mandaté 

les membres du comité de travail ÉDI de travailler sur la Priorité 3 (intégration des personnes avec handicap) (voir la section 4 - Structure administrative 

de l’Université de Sherbrooke relative à l’ÉQuité, LA DIVERSITÉ ET L’INCLUSION du présent Plan ainsi que l’Annexe 8.3). Afin de les guider dans leurs 

futures réflexions pour offrir un milieu plus inclusif et en regard des actions qui ont déjà été réalisées, les membres du comité s’appuieront sur certains des 

obstacles qui ont d’ailleurs été soulignés par l’Office des personnes handicapées du Québec, obstacles ayant été quelque peu modifiés afin de les adapter à 

la réalité de l’institution : 

Accessibilité des immeubles et des lieux publics 

• Manque d’accessibilité aux personnes handicapées de certains bâtiments et lieux publics; 

• Manque d’accessibilité aux personnes handicapées aux locaux où se tiennent des réunions et des événements sur les campus; 

• Absence d’une prise en compte systématique de l'accessibilité aux personnes handicapées lors de déménagements ou de réaménagements ou 

encore dans les projets de construction, de rénovation ou de réaménagement des bâtiments de l’Université; 

• Signalisation inadéquate ou insuffisante dans les espaces publics intérieurs et extérieurs; 

• Manque d’accessibilité aux personnes handicapées des salles de toilette; 

• Plan des mesures d'urgence ne tenant pas compte des personnes handicapées ou ayant besoin d’une mise à jour; 

• Manque de formation du personnel affecté aux équipes d’intervention en cas d’urgence quant à l’intervention auprès de personnes handicapées; 

• Mesures d’urgence adaptées méconnues des membres du personnel en situation de handicap. 

 

Formation et sensibilisation 

• Manque de sensibilisation du personnel et de la communauté étudiante aux obstacles rencontrés par les personnes handicapées; 

• Peur d’être jugé ou marginalisé de la part des personnes handicapées. 

https://www.usherbrooke.ca/decouvrir/nous-contacter/plans-acces-routiers/
mailto:securite.sherbrooke@usherbrooke.ca
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Accès aux documents, aux services disponibles ou à l’information 

• Manque d’accessibilité aux personnes handicapées des documents produits et diffusés par l’organisation; 

• Manque d’accessibilité aux personnes handicapées du site Web; 

• Manque d’adaptation de l’accueil et du service aux personnes handicapées; 

• Manque d'information accessible aux personnes handicapées sur les services qui leur sont offerts. 

 

Plus largement, l’Université de Sherbrooke pourra effectuer des démarches auprès de divers organismes pour améliorer la situation des personnes vivant 

avec un handicap dans l’institution, dont l’Office des personnes handicapées du Québec, qui contribue à accroître la participation sociale des personnes 

handicapées. L’UdeS travaille de plus continuellement à mettre en valeur la contribution des personnes vivant avec un handicap dans le milieu académique. 

Pour un exemple de valorisation des réussites diffusées à travers les divers médias rattachés à l’institution, voir l’Annexe 8.35. 

 

Obstacles relevés par les minorités sexuelles et de genre 

 

Les personnes issues de la communauté LGBTQ2+ sont également confrontées à diverses formes de discrimination en milieu de travail. L’Université de 

Sherbrooke vouant le plus grand respect à la confidentialité des informations de chaque personne concernant son identité sexuelle et de genre ainsi que son 

orientation sexuelle, ces dernières ne sont en aucun temps demandées aux membres de la communauté universitaire. L’UdeS agit plutôt en amont, en 

s’assurant que le climat qu’elle met en place est inclusif et respectueux de chaque personne. Pour ce faire, une recension des principaux obstacles que 

peuvent vivre les personnes LGBTQ2+ en milieu de travail a été réalisée à partir de différentes enquêtes portant sur ce sujet. En prenant connaissance de 

ces barrières, l’Université de Sherbrooke est plus à même d’offrir des conditions de travail respectueuses de l’identité de chacun et chacune. 

 

Selon le rapport de recherche intitulé Gais et lesbiennes en milieu de travail (2007), produit par la chercheuse Line Chamberland, titulaire de la Chaire de 

recherche sur l’homophobie (UQÀM), « environ 1 personne sur 10 [parmi les personnes répondantes au questionnaire] a rapporté avoir été victime de 

discrimination; 7,7 personnes sur 100 déclarent avoir subi du harcèlement; presque 1 sur 10 de la violence psychologique; et environ 1 sur 100 de la 

violence physique, et ce, en raison de l’orientation sexuelle et au cours de la période déterminée. » (Chamberland, 2007, p. 103) Le rapport L’orientation 

sexuelle et la victimisation (Beauchamp, 2004) révèle, quant à lui, que les situations de discrimination déclarées par les personnes répondantes avaient lieu 

majoritairement en milieu de travail ou lors d’une demande d’emploi ou de promotion (Beauchamp, 2004, p. 11). À cet effet, « 44 % des gais et lesbiennes 

et 41 % des bisexuels estimaient avoir été victimes d’une forme quelconque de discrimination au cours des cinq années précédentes, comparativement à 

14 % des hétérosexuels. De plus, 78 % des gais et lesbiennes qui avaient fait l’objet de discrimination attribuaient ces incidents à leur orientation sexuelle, 

comparativement à 29 % des bisexuels et 2 % des hétérosexuels. » 
 
Afin de prévenir ou de remédier à toute situation de discrimination affectant les personnes LGBTQ2+, l’Université entamera une réflexion pour mettre en 

place des solutions concrètes qui pourraient par exemple, être les suivantes.  
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• Solution : « [F]aire connaître les recours disponibles pour [les personnes LGBTQ2+], mais aussi […] s’assurer que ces recours sont accessibles 

et efficaces. » (Geoffroy et Chamberland, 2015, p. 163) Les ressources disponibles à l’Université de Sherbrooke pourront être ajoutées à la page 

Web-équité recherche. 

• Solution : Dresser l’inventaire des demandes et des préoccupations des personnes trans et non genrées représentées par le GATUS et mettre en 

œuvre des actions permettant de répondre aux demandes formulées (Fait et en cours : voir le point 4.2.B. du présent document). 

• Solution : Réaliser des démarches avec divers organismes, dont le Conseil québécois LGBT et le Gris Estrie, afin d’examiner des possibilités de 

partenariat, desquels pourrait découler, par exemple, la tenue d’ateliers de sensibilisation à l’Université de Sherbrooke portant sur les réalités 

LGBTQ2+ en milieu de travail. 

 

En plus des démarches effectuées auprès du Conseil québécois LGBT et du Groupe régional d’intervention sociale (GRIS) Estrie, l’Université de 

Sherbrooke pourra entre autres renforcer des liens avec les associations étudiantes dédiées à la reconnaissance des droits des personnes LGBTQ2+, dont 

le GATUS, qui regroupe les personnes trans, non binaires et non conformes dans le genre ainsi que les personnes alliées afin de lutter pour les droits trans 

à l'UdeS et en Estrie, et l’Association des gais, lesbiennes et bisexuel(le)s de l’Université de Sherbrooke (AGLEBUS), qui a pour mission de permettre le 

rapprochement des membres de la communauté LGBTQ2+ de Sherbrooke par l’intermédiaire de rencontres sociales. L’UdeS travaille de plus 

continuellement à mettre en valeur la contribution des personnes LGBTQ2+ dans le milieu académique et à faire de l’institution un milieu accueillant pour 

ces dernières. Un message fort concernant l’importance de la diversité sexuelle et de genre a notamment été communiqué par le recteur de l’Université, le 

Professeur Pierre Cossette, dans une vidéo mise en ligne en février 2019******. L’Université de Sherbrooke s’associe également chaque année à Fière la 

fête, événement annuel initié en 2013 par une ancienne étudiante de l’institution, qui célèbre la diversité sexuelle et de genre en Estrie. Pour d’autres 

exemples de valorisation de la diversité à l’Université de Sherbrooke, diffusée à travers les divers médias rattachés à l’institution, voir les Annexes 8.37 et 

8.38. 

 

Obstacles liés à l’intersectionnalité 

 

Les obstacles nommés ci-haut se trouvent par ailleurs décuplés pour les personnes faisant partie de plus d’un GD (par exemple les femmes autochtones, 

racisées et/ou vivant avec un handicap). Une vision intersectionnelle des difficultés vécues par ces personnes dévoile des formes d’exclusion, des remises 

en question de compétences ainsi qu’un manque de soutien autrement passés sous silence (Langelier et al., 2019, à paraître). L’Université de Sherbrooke 

est consciente qu’il existe d’autres caractéristiques propres aux individus qui pourraient causer des obstacles tels que l’âge, le milieu socio-économique, 

l’orientation sexuelle, l’identité de genre, le poids, la langue, le statut familial (p. ex. monoparentalité), etc. Les réflexions futures en tiendront compte.  

 

 

 

 

 

 

****** Pour consulter cette vidéo : https://www.youtube.com/watch?v=2AxYWzwf-aU 

 

https://www.youtube.com/watch?v=2AxYWzwf-aU
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Constat #29 

 

Tout le corps professoral, incluant les titulaires de CRC, doit avoir accès à des mesures de soutien adéquates, équitables et respectueuses de l’ÉDI. Pour 

s’en assurer, une analyse comparative du soutien, de la rémunération, de la progression de carrière, des absences et des non-renouvellements de CRC sera 

réalisée afin d’enrayer les obstacles persistants pour les membres des GD. L’action 2C répond à cette nécessité, qui représente également une exigence du 

PCRC.  

 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

2C. Réaliser une analyse comparative afin d’identifier les barrières systémiques et 

mettre en place des actions pour résoudre les problématiques soulevées. Cette analyse 

portera sur : 

• le soutien 

• la rémunération 

• la progression de carrière 

• les absences des titulaires reliées à divers congés 

• les non-renouvellements de CRC après un premier mandat 

 

2019 Analyse complétée  

 

 

Oui à 

100% 

 

Non 

 

ANALYSE COMPARATIVE DU SOUTIEN FOURNI POUR LA RECHERCHE 

 

 

1) ANALYSE DU SOUTIEN DONNÉ AUX NOUVEAUX PROFESSEURS ET NOUVELLES PROFESSEURES POUR LA RECHERCHE 

 

 

Une analyse de l’aide financière à la recherche portant sur la cohorte des professeures et professeurs embauchés en 2010 à l’Université de Sherbrooke, 

incluant les titulaires de CRC, a été réalisée par le Directeur général du SARIC à l’été 2019. Cette analyse se fonde sur des données recueillies sur une 

période de 9 ans, de 2010 à 2018, afin d’obtenir un portrait représentatif des variations potentielles et d’effectuer une comparaison entre les GD.  Cette 

cohorte comprenait 44 hommes et 35 femmes, pour un total de 79 personnes. La cohorte comprenait quatre titulaires de CRC et huit membres de groupes 
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désignés (Voir Annexe 8.48, tableau 1a). Pour la Faculté de médecine et des sciences de la santé, seules les personnes dont la recherche constitue l’activité 

principale (versus celles dont la pratique de la médecine constitue l’activité principale) ont été retenues pour cette étude, soit 22 recrutements répartis 

également entre hommes et femmes (11/11). Le cheminement de 15 personnes provenant du secteur sciences humaines et sociales (07/08 H/F) et de 8 

personnes (08/00 H/F) provenant du secteur sciences et génie a été analysé.  Le nombre final de dossiers analysés pour la cohorte de 2010 est donc 45, 

répartis entre 19 femmes et 26 hommes.  

Les éléments suivants ont été analysés (voir tableau 1b) : 

• L’aide financière pour la recherche fournie par l’Université (fonds de démarrage, fonds du doyen, fonds des fondations, etc.), incluant les octrois 

provenant de la Subvention institutionnelle du CRSH, qui sont tous des fonds utilisés de façon discrétionnaire par l’Université; 

• Les fonds externes (subventions d’organismes subventionnaires, de partenaires de recherche provenant des secteurs privé ou public, etc.). 

• La progression de carrière et autres appuis 
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Principaux constats : 

• En début de carrière, toutes les nouvelles professeures et tous les nouveaux professeurs embauchés en 2010 semblent avoir reçus un dégrèvement 

d’enseignement pour deux cours, quel que soit leur genre, leur appartenance à un GD ou leur secteur de recherche.  

• Les fonds accordés par l’Université sont essentiellement les mêmes pour chaque professeur si la comparaison est faite à l’intérieur des trois 

grands secteurs (santé, sciences et génie, sciences humaines et sociales). La Faculté de médecine et des sciences de la santé fournit l’appui financier 

le plus élevé. Le traitement demeure également équitable entre tous et toutes à l’intérieur d’une faculté (le secteur santé comprend une faculté alors 

que le secteur sciences humaines comprend cinq facultés et S&G, deux).  Le même financement est offert aux titulaires de CRC qu’aux nouveaux 

professeurs réguliers et nouvelles professeures régulières.  

• En début de carrière, une personne titulaire de CRC de niveau 2 reçoit un avantage financier important qu’une personne non titulaire, soit un 

minimum de 45 000 $ en fonds de recherche par an, garanti pendant 5 ans, provenant de la subvention de 100 000 $ du Programme des CRC.  Cette 

répartition des fonds reçus du PCRC entre recherche et salaire est régie par les Balises institutionnelles (Annexe 8.11) de l’Université de Sherbrooke 

et s’applique à toutes les facultés sans exception. Toute personne titulaire de CRC de niveau 1 reçoit 90 000 $ pour sa recherche provenant de la 

subvention du Programme des CRC. 

• Le financement externe reçu des organismes subventionnaires est irrégulier et hautement variable au sein du corps professoral, que l’analyse soit 

faite entre les genres ou pour l’ensemble du corps professoral. Tel que le révèle le Tableau 1b, bien que la moyenne du financement total reçu par 

les professeurs et professeures selon leur secteur soit très semblable entre hommes et femmes, le total du financement de toutes sources peut varier 

énormément entre deux individus da la même cohorte, du même genre et du même secteur de recherche. Cela s’explique par le caractère hautement 

individuel des critères utilisés pour octroyer ces sommes. Ainsi, non seulement le financement varie selon le secteur de recherche, mais aussi selon 

des facteurs tels que le trajet de carrière des candidats et candidates, la qualité de leur programme de recherche individuel, la qualité de leurs 

publications, leur leadership, le nombre de personnes étudiantes encadrées, etc. Une personne titulaire de CRC de niveau 2 est probablement 

favorisée par son statut de CRC dans le cadre de ces concours même si ce n’est que par l’expérience acquise lors de la préparation d’un programme 

de recherche détaillé pour leur demande de CRC. Cette situation se reflète dans le financement total qu’ont reçu les quatre titulaires de CRC de 

niveau 2 de la cohorte 2010. Ainsi, ces titulaires de CRC se classent chacun dans les trois premiers pour leurs secteur et genre respectifs.  

• Sur une période de 9 ans, on constate que les GD et les non GD reçoivent approximativement le même financement. 

• Rappelons qu’aucune des personnes titulaires de CRC de niveau 1 ne faisait partie de la cohorte de 2010. Des 45 dossiers analysés, une seule 

personne avait été embauchée au niveau de professeur titulaire. Le financement de recherche de cette personne bien établie en recherche dépassait 

de loin la moyenne de celle des autres nouvelles embauches qui représentaient des embauches professorales aux niveaux adjoint ou agrégé. Comme 

les titulaires de CRC de niveau 1 sont des chercheuses et chercheurs biens établis, nous n’avons pas jugé essentiel d’étudier leur progression ou 

leurs conditions d’embauche plus en profondeur.  

 

 

2) ANALYSE DE LA RÉMUNÉRATION -INFORMATION SUR LES SALAIRES, LES AVANTAGES, LES CONDITIONS DE TRAVAIL ET L’ÉQUITÉ SALARIALE 

 

 

Ces informations proviennent du directeur de section, SRH (agent d’équité institutionnel) et ont été intégré au plan à l’été 2019. 
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Les salaires, les avantages et les conditions de travail des membres du corps professoral, y compris ceux des titulaires de CRC, sont négociés collectivement 

par l’entremise des conventions collectives. Les salaires sont établis à partir de critères objectifs et connus de tous et de toutes.  

 

L’Université de Sherbrooke est assujettie à la Loi sur l’équité salariale qui s'applique à tout employeur dont l'entreprise compte 10 personnes salariées ou 

plus, qu'elle soit du secteur privé, public ou parapublic. L'équité salariale est le droit pour des personnes qui occupent un emploi à prédominance féminine 

de recevoir une rémunération égale à celle obtenue par les personnes qui occupent un emploi à prédominance masculine équivalent, c'est-à-dire de même 

valeur dans l'établissement. La Loi sur l'équité salariale vise à corriger la discrimination systémique à l'égard des emplois traditionnellement ou 

majoritairement féminins. Elle a pour objet de combler, à l'intérieur d'un même établissement, les écarts salariaux à l'égard des personnes qui occupent des 

emplois dans des catégories d'emplois à prédominance féminine.  

 

Pour s'assurer que le travail des femmes soit payé à sa juste valeur, toutes les catégories d'emplois à prédominance féminine et masculine ont été évaluées 

paritairement par le SRH de l’Université de Sherbrooke (CGRH aux relations de travail) et les partenaires syndicaux, selon les mêmes critères d'évaluation. 

À la suite de l'évaluation, toutes les catégories d'emplois à prédominance féminine ont été comparées aux catégories d'emplois à prédominance masculine 

au sein du même établissement. La comparaison n’a pas démontré que la rémunération des catégories féminines était inférieure à celle des catégories 

masculines de valeur comparable. Aucun ajustement salarial n’a donc été effectué pour les catégories féminines. Le comité d'équité salariale (au SRH) a 

procédé à l'affichage des résultats (voir l’Annexe 8.39.) comme prévu dans la Loi. Cet affichage spécifie qu'aucun ajustement salarial n'est requis et 

comprend les droits et les recours des personnes salariées.  Si une catégorie d’emplois à prédominance féminine est créée par la suite, elle devra être 

considérée lors de l’évaluation périodique du maintien de l’équité salariale chaque 5 ans. 

 

 

3) ANALYSE DE LA PROGRESSION DE CARRIÈRE 

 

 

Méthodologie 

 

L’analyse présentée ci-dessous a été réalisée à l’été 2019 par une CGRH, conjointement avec le directeur de section du SRH (agent d’équité institutionnel). 

Elle a été effectuée à partir des données recueillies sur les titulaires de CRC au 1er janvier 2018 en comparaison avec l’ensemble des professeurs de 

l’Université de Sherbrooke pour les trois conventions collectives suivantes : le Syndicat des professeures et professeurs de l’Université de Sherbrooke 

(SPPUS), l’Association des ingénieurs-professeurs en sciences appliquées (AIPSA) et l’Association des professeures et professeurs de la Faculté de 

médecine de l’Université de Sherbrooke (APPFMUS).  

 

Il existe 4 rangs professoraux : chargée/chargé d’enseignement, professeure adjointe/professeur adjoint, professeure agrégée/professeur agrégé et 

professeure/professeur titulaire. Les données pour le premier et le second rang n’ont pas été comptabilisées, car les titulaires de CRC doivent détenir une 

expérience significative, laquelle reflète davantage la situation des professeurs et professeures au troisième et au quatrième rangs professoraux. 
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************************* 

 

SPPUS 

 

Résultats 

 

Il est important de préciser que les données illustrées représentent une « photo » des ressources professorales actuellement en poste à l’Université de 

Sherbrooke. Ainsi, aucune conclusion définitive ne saurait être tirée de ces données. Aussi, étant donné le très faible nombre de titulaires de CRC pour ce 

syndicat (14), il serait hasardeux d’établir des tendances à partir des données recueillies. L’analyse qui suit décrit simplement ce qu’il est possible de 

remarquer à partir de la situation actuelle.  

  

Professeures et professeurs faisant partie du SPPUS 

 

 Moy. mois pour 

l’agrégation 

Moy. mois pour 

la titularisation 

Nombre 

Moyenne SPPUS 54,6 68,1 482 

    

Femmes 56,0 67,9  

 

 

 

 

Autochtones 45,0 48,0 

Minorités visibles 52,1 63,4 

Minorités ethniques 53,5 69,3 

Personnes en sit. de handicap 56,5 60,0 

 

 

 Moy. mois pour 

l’agrégation 

Moy. mois pour 

la titularisation 

Nombre 

Moyenne titulaires de CRC 

SPPUS 

42,7 70,7 14 

 

Ces données représentent le nombre de mois qui ont été requis pour atteindre le rang salarial d’agrégé et de titulaire, et concernent les membres du SPPUS 

actuellement en poste, dont quatorze (14) personnes professeures actuellement titulaires d’une CRC. 
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Précisions relatives à la convention collective : Selon la convention collective du SPPUS, un professeur ou une professeure doit avoir complété 

l’équivalent de 5 années (60 mois) au rang de professeur adjoint ou professeure adjointe avant de pouvoir obtenir son agrégation. Il est possible, selon 

certains critères d’exception (p. ex. demander de faire reconnaître des années effectuées au rang d’adjoint ou d’adjointe dans une autre université ou avoir 

acquis une expérience jugée équivalente à au moins 5 années au rang d’adjoint ou d’adjointe ou encore avoir accompli sa charge de travail conformément 

à l’objectif d’excellence de l’Université), d’obtenir l’agrégation après 3 années (36 mois) au lieu de 5 années (60 mois). Aussi, il faut noter que la première 

année du premier contrat d’une professeure ou d’un professeur au rang d’adjoint peut varier entre 5 mois et 17 mois, mais compter néanmoins pour une 

(1) année (tout contrat d’engagement de professeur se termine au 31 mai suivant une période d’engagement d’au moins 5 mois. Par exemple, une embauche 

débutant le 1er mai 2019 se terminera le 31 mai 2019, mais sera comptabilisée comme une année dans la carrière du professeur ou de la professeure 

concernée.  Par contre, une embauche débutant le 1er février 2019 se terminera le 31 mai 2020, et sera également comptabilisée pour une année dans la 

carrière de la professeure ou du professeur concerné). Ces considérations peuvent donc avoir un impact à la hausse ou à la baisse sur la moyenne de mois 

pour l’agrégation pour la personne professeure. Il faut également préciser que la titularisation en cours de carrière est optionnelle : certaines personnes n’en 

font jamais la demande, donc conservent leur rang d’agrégé jusqu’à la fin de leur carrière. Pour être admissible au rang de titulaire, il faut normalement 

avoir complété minimalement 5 années (60 mois) au titre d’agrégé.  Par contre, certaines personnes présentent leur dossier de titularisation plus tard, ou 

jamais. Il serait donc éventuellement hasardeux de tirer des conclusions sur une quelconque moyenne de titularisation. 

  
Tel qu’illustré dans le tableau ci-dessus, l’atteinte du rang salarial d’agrégation prend, en moyenne, 54,6 mois pour l’ensemble du corps professoral de ce 

Syndicat ayant atteint ce rang au moment de l’extraction des données, pour les professeurs et professeures actuellement en poste. En comparaison, les 

titulaires actuels de CRC membres du SPPUS ont obtenu leur agrégation en 42,7 mois. Cela peut s’expliquer, entre autres, par les considérations suivantes : 

 

1. Des titulaires de CRC auront obtenu un premier contrat à l’embauche dont la première année avait une durée moindre que 12 mois; 

2. Des titulaires de CRC ont obtenu le rang d’agrégé en 3 ans (36 mois) plutôt que la normale de 5 ans (60 mois). 

 
En ce qui a trait à la titularisation, la durée moyenne de l’atteinte de ce rang est similaire, que ce soit pour l’ensemble du corps professoral actuellement en 

poste ou pour les titulaires actuels de CRC. Ceci porte à croire que le fait d’être titulaire d’une CRC n’a pas d’impact par rapport aux règles de titularisation. 

 

Étant donné le très faible nombre de titulaires de CRC, les chiffres pour les GD ne sont pas présentés afin d’éviter qu’il soit possible de les identifier. Par 

contre, il est possible d’affirmer que les titulaires actuels de CRC faisant partie des GD ont obtenu le rang salarial d’agrégation parfois plus rapidement 

que leur GD respectif n’étant pas titulaires de CRC, potentiellement pour des raisons similaires à celles mentionnées ci-haut. Aucun écart significatif n’a 

été relevé pour l’obtention de la titularisation entre les titulaires de CRC membres des GD en comparaison avec les titulaires de CRC non-membres des 

GD. 

  
Il est également important de préciser que les critères et les indicateurs servant à évaluer les dossiers de promotion à des rangs salariaux supérieurs varient 

d’une faculté à l’autre et d’un département à l’autre. Il en va de même pour les us et coutumes (dégrèvement de cours, etc.). Les dossiers de l’ensemble du 

corps professoral incluant les titulaires de CRC sont évalués de la même manière, mais en fonction des critères, des indicateurs, des us et coutumes de leur 

faculté et département de rattachement.   
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************************* 

 

 

 

 

 

AIPSA 

 

 

Professeures et professeurs faisant partie de l’AIPSA 

 

 Moy. mois pour 

l’agrégation 

Moy. mois pour 

la titularisation 

Nombre 

Moyenne AIPSA 53,6 68,0 97 

    

Femmes 59,8 83,0  

Autochtones  45,0 

Minorités visibles 47,0 57,0 

Minorités ethniques 55,0 72,0 

Personnes en sit. de handicap   

 

 
 Moy. mois pour 

l’agrégation 

Moy. mois pour 

la titularisation 

Nombre 

Moyenne titulaires de CRC 

AIPSA 

48,8 50,8 7 

 
Ces données représentent le nombre de mois qui ont été requis pour atteindre le rang salarial d’agrégé et de titulaire, et concernent les membres de l’AIPSA 

actuellement en poste, dont sept (7) personnes professeures actuellement titulaires d’une CRC. 

 
Précisions relatives à la convention collective : Les informations relatives à la convention collective de l’AIPSA sont les mêmes que pour le SPPUS 

(voir section précédente). 

 

Tel qu’illustré dans le tableau ci-dessus, l’atteinte du rang salarial d’agrégation prend, en moyenne, 53,6 mois pour l’ensemble du corps professoral de ce 

Syndicat ayant atteint ce rang au moment de l’extraction des données, pour les professeurs et professeures actuellement en poste. En comparaison, les 
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titulaires actuels de CRC membres de l’AIPSA ont obtenu leur agrégation en 48,8 mois. Les considérations pouvant expliquer cela sont les mêmes que 

pour le SPPUS (voir section précédente).  

 

En ce qui a trait à la titularisation, la durée moyenne de l’atteinte de ce rang est légèrement moins élevée pour les titulaires de CRC que la moyenne 

représentée pour l’ensemble du corps professoral actuellement en poste pour l’AIPSA.  La moyenne pour les titulaires de CRC est également inférieure à 

la moyenne « normale » de 60 prévue à la convention collective AIPSA. Cela peut s’expliquer, entre autres, par les considérations suivantes : 

• Des titulaires de CRC ont obtenu le rang de titulaire de façon exceptionnelle plus rapidement que la normale de 5 ans (60 mois) prévue à la 

convention collective; 

• Des professeurs et professeures non titulaires d’une CRC ont obtenu la titularisation beaucoup plus tard que la normale de 5 ans (60 mois) prévue 

à la convention collective. 

  

Étant donné le très faible nombre de titulaires de CRC, les chiffres pour les GD ne sont pas présentés afin d’éviter qu’il soit possible de les identifier. Par 

contre, il est possible affirmer qu’aucun écart significatif n’a été relevé pour l’obtention de l’agrégation ou de la titularisation entre les titulaires de CRC 

membres des GD en comparaison des titulaires de CRC non-membres des GD. 

 

 

************************* 

 

APPFMUS 

 

Professeures et professeurs rattachés à l’APPFMUS 

  

 Moy. mois pour 

l’agrégation 

Moy. mois pour 

la titularisation 

Nombre 

Moyenne APPFMUS 66,8 76,7 673 

    

Femmes 71,2 79,6  

Autochtones   

Minorités visibles 78,8 62,0 

Minorités ethniques 68,7 72,0 

Personnes en sit. de handicap 59,0 84,0 

 
 

 Moy. mois pour 

l’agrégation 

Moy. mois pour 

la titularisation 

Nombre 
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Moyenne titulaires de CRC 

APPFMUS 

57,1 61,7 19 

 
 
 

Ces données représentent le nombre de mois qui ont été requis pour atteindre le rang salarial d’agrégé et de titulaire, et concernent les membres de 

l’APPFMUS actuellement en poste, dont dix-neuf (19) personnes professeures actuellement titulaires d’une CRC. 

 
 

Précisions relatives à la convention collective : Selon la convention collective APPFMUS, les critères d’obtention de l’agrégation et de la titularisation 

diffèrent complètement des deux groupes de professeurs précédents et peuvent même différer d’un département à un autre. Dans tous les cas, l’obtention 

de ces rangs est optionnelle. Des critères minimaux existent, mais ils sont la plupart du temps largement dépassés. Contrairement au SPPUS et à l’AIPSA, 

où le rang d’agrégé est obligatoire, ce rang est optionnel pour l’APPFMUS et certaines personnes n’en font jamais la demande. Ce rang peut néanmoins 

être obtenu neuf (9) ans après l’obtention du diplôme de doctorat en médecine ou du premier grade universitaire reconnu ET cinq (5) ans de vie universitaire 

dont au moins trois (3) à titre de professeure adjointe ou professeur adjoint. Le rang de titulaire, quant à lui, peut être obtenu 14 ans après l’obtention du 

diplôme de doctorat en médecine ou du premier grade universitaire reconnu et neuf (9) ans de vie universitaire dont au moins cinq (5) à titre de professeur 

agrégé ou professeure agrégée. Dans une grande proportion, le ou la professeure présentera sa demande ou sera invité à présenter une demande lorsqu’il 

ou elle dépasse déjà les critères minimums exigés au protocole. Dans ces circonstances, il serait très hasardeux de tirer des conclusions sur une quelconque 

moyenne d’agrégation ou de titularisation pour les professeurs et professeures membres de l’APPFMUS ou même de tenter d’expliquer les faibles écarts 

présentés.  

 
Enfin, étant donné le très faible nombre de titulaires de CRC, les chiffres pour les GD ne sont pas présentés afin d’éviter qu’il soit possible de les 

identifier. Par contre, il est possible d’affirmer qu’aucun écart significatif n’a été relevé pour l’obtention de l’agrégation ou de la titularisation entre les 

titulaires de CRC membres des GD en comparaison des titulaires de CRC non-membres des GD. 

 

 

4) ANALYSE DES ABSENCES DES TITULAIRES RELIÉS À DIVERS CONGÉS 

 

 

Méthodologie 

 

L’analyse des absences a été réalisée par l’agente de recherche-Équité à l’été 2019. L’analyse a été réalisée pour tous et toutes les titulaires de CRC dont 

le mandat (incluant tout renouvellement) a débuté entre le 1er avril 2010 et le 31 mars 2019. Les mandats antérieurs sont exclus pour la cohérence des 

informations. Les données proviennent du SRH, qui les collige de manière confidentielle. Les types d’absence des titulaires ont été analysés en termes de 

durée ainsi que de période de prolongation, s’il y a lieu. 
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Congé de développement ou d’éducation continue 

On constate que 12 titulaires ont eu accès à un congé pour développement ou éducation continue. La durée de ce type de congé varie entre 16 et 52 

semaines. Autant les membres des GD que les non GD ont accès à ces types de congé. 

 

Congé de type « invalidité et/ou congés parentaux » 

8 titulaires ont eu des congés de type « invalidité et/ou « congés parentaux ». Pour les congés de type « invalidité », des ententes de prolongation à la pièce 

ont été réalisées pour les absences de 12 semaines et plus. Pour les absences de moins de 12 semaines, aucune prolongation n’a été réalisée.  

 

Pour le GD des femmes, les congés de maternité incluant ou non un congé parental varient entre 12 et 27 semaines. Rappelons que selon le Régime 

québécois d’assurance parental québécois (RQAP) et selon les options choisies, les femmes ont droit à un congé de maternité de 15 ou de 18 semaines et 

à un congé parental pouvant aller jusqu’à 40 ou 50 semaines (incluant le congé de maternité). On remarque que les femmes titulaires ne prennent pas leur 

congé au complet; aussi, lors de prochains sondages, elles seront davantage questionnées sur les motifs les guidant dans cette décision (ex : charge de 

travail, retard dans la production, choix personnel, etc.). Les hommes seront également questionnés, car les données révèlent que les congés auxquels ils 

ont droit ne sont pas pris en totalité. D’ailleurs, les congés parentaux dont se prémunissent les hommes (incluant un congé de paternité et/ou un congé 

parental), varient entre 4 et 20 semaines. Notons que selon le RQAP et selon les options choisies, les hommes ont droit à un congé de paternité de 3 à 5 

semaines et d’un congé parental pouvant aller jusqu’à 28 ou 37 semaines (incluant le congé de paternité).  

 

On constate qu’il n’existe aucune balise claire concernant le moment à partir duquel une demande de prolongation pourrait être demandée, peu importe le 

type de congé « invalidité et/ou « congé parental ». Des demandes de prolongation ont été accordées pour des invalidités de 12 semaines et plus, alors que 

pour les congés parentaux, aucune demande n’a été reçue. Il y aura lieu de travailler les mécanismes, les procédures et les communications derrière les 

absences et les périodes de prolongation associées. En concertation avec le SRH, les facultés, le SARIC et le PCRC, la meilleure pratique concernant la 

prolongation du terme d’une chaire sera déterminée afin de prendre en considération les absences ayant un impact sur les membres appartenant ou non aux 

GD. Le processus entourant un congé sera ensuite modifié – voir l’action 2C1.  

 

 

5) ANALYSE DES NON-RENOUVELLEMENTS DES CRC APRÈS UN PREMIER MANDAT (AU 31 JUILLET 2019) 

 

 

Cette section d’analyse a été réalisée par la conseillère aux chaires de recherche, SARIC, à l’été 2019. 

 

Règles des renouvellements du PCRC: 

• Tous les renouvellements font l’objet d’une évaluation par les pairs, basée sur la productivité du ou de la titulaire. 

• Niveau 2 : un seul renouvellement possible.  

• Niveau 1 : depuis 2018, les renouvellements sont limités à un seul. Auparavant ces CRC étaient toujours renouvelables, et des titulaires ont ainsi 

pu inclure dans leur contrat d’embauche que leur CRC serait renouvelée jusqu’à leur départ à la retraite.  
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Balises de l’Université de Sherbrooke applicables aux renouvellements (Voir action 1A) : 

- Limitation du nombre de mandats : Depuis la création du PCRC, les pratiques des directions de faculté et de l’Université ont été favorables à 

limiter les renouvellements au niveau 1, afin de pouvoir distribuer les CRC à un plus grand nombre de titulaires (utilisation stratégique des chaires). 

En 2005, les Balises institutionnelles pour les CRC ont été mises à jour notamment pour souligner et clarifier cette attente institutionnelle. Depuis 

2008, les Balises institutionnelles limitent rigoureusement les renouvellements (un renouvellement au plus) au niveau 1. En 2017, une nouvelle 

mise à jour a également tenu compte des « passages au niveau 1 » afin de limiter le nombre de mandats que pouvaient obtenir les titulaires 

bénéficiaires de ce type de promotion exceptionnelle.  

- Processus d’évaluation interne: Jusqu’en 2017, les facultés décidaient d’attribuer des renouvellements aux titulaires selon leurs processus et 

critères discrétionnaires. Elles communiquaient leur décision de renouveler un mandat au Vice-rectorat à la recherche, et le dossier était ensuite 

soumis au PCRC pour évaluation finale. Depuis 2017, à la suite de la mise en place du plan d’action d’équité au PCRC, l’Université a instauré un 

processus d’évaluation institutionnel ouvert et transparent pour décider du renouvellement d’une CRC. Ainsi, un comité de sélection institutionnel 

examine les recommandations des facultés et transmet son évaluation au comité de direction de l’Université, qui prend la décision finale.  

Accès aux renouvellements par les titulaires à l’Université de Sherbrooke depuis 2001 : 

Depuis la nomination des premières et premiers titulaires en 2001, les facultés et/ou l’Université ont eu à se prononcer sur le renouvellement de 54 titulaires 

après un premier mandat. Sur ces 54 titulaires, les femmes étaient au nombre de 11 et les membres de minorités visibles, au nombre de 5. Les groupes des 

Autochtones et des personnes avec un handicap n’étaient pas représentés. 

Sur les 54 titulaires de CRC de niveaux 1 et 2, 35 ont bénéficié d’un renouvellement, ce qui représente un taux de renouvellement de 65%. Le tableau 1 

illustre la répartition hommes/femmes des renouvellements après un mandat parmi les titulaires de CRC de niveau 1 et de niveau 2 de 2001 à 2019. Le 

groupe des minorités visibles n’ayant pas été affecté par le non-renouvellement des chaires, celui-ci ne figure pas dans le tableau et les graphiques qui 

suivent.  

Tableau 1. Taux de renouvellement des CRC de niveaux 1 et 2 après un mandat selon le sexe (2001-2019)* 

 Niveau 1 Niveau 2 

 Hommes Femmes Hommes Femmes 

Renouvellement 13 1 17 4 

Non-renouvellement 9 2 4 4 

Total H/F 22 3 21 8 

 

* La période de 18 ans (2001-2019) qui est considérée pour l’analyse des non-renouvellement laisse apparaître une sous-représentation des femmes (11 sur 54, soit 19 %, 

alors que la cible est de 30% en 2019), mais la cible de représentation est atteinte en 2019 si l’on considère uniquement les chaires qui sont actives en 2019. Cette note 

s’applique également au groupe des minorités visibles (9% pour la période du rapport vs cible de 15 % qui est prévue être atteinte en 2019). 
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 Total Niveau 1 Total Niveau 2 

25 29 

Grand total 

54 

 

Le graphique qui suit illustre les données colligées au tableau précédent selon le niveau de CRC (1 et 2). 

 

Graphique 1. Taux de renouvellement des CRC de niveaux 1 et 2 après un mandat selon le sexe (2001-2019) 

 

Sur les 54 titulaires de CRC de niveaux 1 et 2, 35 ont bénéficié d’un renouvellement, ce qui représente un taux de renouvellement de 65%.  

 

Analyse de l’accès au renouvellement selon les GD pour 2001-2019 à l’Université de Sherbrooke 

Le non-renouvellement n’a pas affecté les titulaires membres des minorités visibles.  

Les données colligées révèlent toutefois que l’accès au renouvellement a été limité pour le groupe des femmes titulaires d’une CRC au niveau 2. En effet, 

les huit femmes titulaires d’une N2 ont obtenu un renouvellement dans une proportion de 50% (4 sur 8). Par comparaison, les 21 hommes titulaires d’une 

N2 qui ont obtenu un renouvellement sont dans une proportion de 81% (17 sur 21) 
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Au niveau 1, le nombre de femmes titulaires entre 2001 et 2019 est trop restreint pour soutenir une conclusion sur leur accès au renouvellement de mandat. 

Cependant leur taux de renouvellement semble particulièrement faible (1 sur 3). Sur les 22 hommes titulaires d’une CRC de niveau 1, une proportion de 

60% (11 sur 22) a bénéficié d’un second mandat.  

 

 

Analyse des obstacles potentiels au renouvellement au niveau 2 

Les motifs de non-renouvellement au niveau 2 (tableau 3) suggèrent l’existence d’obstacles reliés à l’intégration rapide des titulaires dans leur milieu 

d’accueil. En effet, d’une part, les CRC de niveau 2 qui n'ont pas bénéficié d'un renouvellement avaient été allouées en grande majorité (6 sur 8) à des 

titulaires qui avaient été recrutés à l'externe de l’Université de Sherbrooke. D’autre part, les motifs de non-renouvellement pour les CRC de niveau 2 

semblent eux aussi signaler des obstacles reliés aux défis au démarrage de la recherche après l’arrivée en poste. En effet ces motifs sont : l’évaluation 

interne de la productivité à la quatrième année du mandat (3 sur 8), l’évaluation par les pairs de leur dossier de renouvellement (2 sur 8) et le départ de 

l’Université (2 sur 8). Ce dernier nombre est petit et doit donc être interprété avec beaucoup de prudence, mais il s’agit du seul profil de titulaire (titulaire 

de niveau 2 recruté à l’externe) à quitter l’Université à la fin ou avant la fin de son premier mandat. - voir l’action 2C3. 

Étant donné que, depuis 2018, les Balises institutionnelles (Annexe 8.11) prévoient que toutes les CRC de niveau 2 soient dotées par des candidatures 

externes, l’Université pourrait approfondir l’analyse de contexte afin d’identifier plus précisément les obstacles concernés (par exemple avec l’utilisation 

d’un questionnaire pour le groupe des titulaires non renouvelés). Elle pourrait exercer une vigilance accrue des statistiques de renouvellement, en particulier 

au niveau 2, pour s’assurer que les progressions de carrière sont équitables pour les GD. -voir l’action 2C2 

 

Tableau 3 
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1 voir définition au paragraphe ci-dessous 

Analyse des obstacles potentiels au renouvellement au niveau 1 

Les motifs de non-renouvellement au niveau 1 ne semblent pas suggérer d’obstacles inéquitables pour ces titulaires, une fois qu’ils et elles ont accédé à 

une CRC. Contrairement aux CRC de niveau 2, les motifs de non-renouvellement au niveau 1 (tableau 4) sont indépendants de la productivité des titulaires, 

et mettent en évidence les départs à la retraite (5/11) et des décisions stratégiques (6/11) qui visaient à favoriser le plus large déploiement possible des CRC 

dans le corps professoral. Par décision stratégique, on entend une décision qui ne porte pas sur le critère d’excellence scientifique associée aux CRC, mais 

qui considère plutôt la répartition institutionnelle des CRC à travers les créneaux stratégiques à des fins de rétention et d’attraction. Il peut s’agir aussi, 

mais moins souvent, de situations dans lesquelles l’ouverture d’un concours pour un seul mandat était indiquée. Les décisions stratégiques ont 

principalement touché les CRC de niveau 1, du fait qu’un renouvellement signifie qu’une seule personne détient la chaire pendant 14 ans, ce qui est une 

durée relativement longue en considérant que l’Université de Sherbrooke détient un petit nombre de ces CRC (variant de 16 à 19). La majorité de ces 

décisions ont été prises dans le contexte où les processus de renouvellements étaient discrétionnaires dans les facultés.  

 

Tableau 4 

Dates du mandat
H/F

Motif de non renouvellement

2016-08-01 au 2021-07-30 H Départ de l'Université

2015-04-01 au 2020-03-31 H Décision stratégique  1

2004-05-18 au 2009-11-17 H Évaluation interne

2004-04-01 au 2009-03-31 H Évaluation interne

2012-01-01 au 2018-12-31 F Évaluation interne

2011-06-01 au 2016-05-31 F Évaluation externe

2005-08-01 au 2010-07-31 F Départ de l'Université

2005-10-01 au 2010-09-30 F Évaluation externe

Motifs de non renouvellement du premier mandat:

titulaires d'une chaire de niveau 2 (n= 8) entre 2001 et 2019



 

96 

 

 

*Chaque barrière systémique identifiée dans cette analyse comparative correspond à une action du plan (voir les prochaines actions de 2C1 à 2C3). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Actions Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

 2022 Meilleure pratique 

concernant la 

prolongation du 

terme d’une chaire 

appliquée 

Oui à 

100% 

 

Non 

 

Dates du mandat H/F Motif de non renouvellement

2012-08-01 au 2019-07-31 H Départ à la retraite

2005-04-01 au 2012-03-31 H Décision stratégique 

2002-03-01 au 2005-02-28 H Décès

2003-11-01 au 2010-09-30 H Décision stratégique

2003-10-01 au 2010-09-30 H Évaluation interne

2002-01-01 au 2008-12-31 H Départ à la retraite

2002-06-01 au 2009-05-31 H Départ à la retraite

2002-01-01 au 2008-12-31 H Départ à la retraite

2001-12-15 au 2008-12-14 H Décision stratégique 

2013-04-01 au 2020-03-31 F Décision stratégique 

2002-10-01 au 2009-09-30 F Départ à la retraite

Motifs de non renouvellement du premier mandat:

titulaires d'une chaire de niveau 1 (n= 11) entre 2001 et 2019
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2C1. Déterminer la meilleure pratique concernant la prolongation du terme d’une chaire. 

(nouveauté-analyse été 2019) †††††† 

 

En concertation avec le SRH, les facultés, le SARIC et le PCRC, déterminer la meilleure pratique 

concernant la prolongation du terme d’une chaire afin de prendre en considération les absences 

qui ont un impact sur les membres appartenant ou non au GD et l’inclure au processus. 

 

Ajouts de 2020 :  

• 2C1.1- Création d’un document de référence en cas de congé lié à une interruption de 
carrière à l’intention des titulaires de CRC et de leur décanat, afin d’informer et de 
sécuriser la personne titulaire. Pour répondre à ce besoin d’information, pour réitérer 
le Programme de soutien aux corps professoral de recherche en congé (2B3), ainsi que 
pour clarifier le processus concernant une possible prolongation du mandat de la CRC, 
nous avons développé un document de référence qui a été approuvé le 17 mai 2023 au 
Conseil de la recherche de l’Université. Il est diffusé depuis sur le site du SRH et il est 
aussi jumelé à l’avis d’octroi d’une CRC pour toutes les nouvelles personnes titulaires. 
Voir l’Annexe 8.68. 
 
 

• 2C1.2-Mettre en place une procédure interne confidentielle pour que la conseillère au 
CRC du SARIC soit avisée par le SRH des absences des titulaires et puisse bien gérer leurs 
dossiers. Depuis sa mise en place, la conseillère est avisée au moment opportun et cela 
lui permet d’entrer en contact avec la personne titulaire pour lui rappeler l’existence du 
Programme de soutien (2B3), du document de référence (2C1.1) qui inclut la possibilité 
de prolonger sa CRC et de certains règlements du Guide d’administration des 
programmes de Chaire de recherche du Canada. 

 

 

2C2. Approfondir l’analyse de contexte entourant les non-renouvellements de CRC de 

niveau 2 afin d’identifier plus précisément les obstacles auxquels sont confrontés les 

titulaires de CRC. 

 

2020 Compilation des 

statistiques et 

questionnaire utilisé  

Oui à 

100% 

 

 

†††††† Cette action ainsi que les deux suivantes (2C2 et 2C3) découlent d’une analyse réalisée à l’été 2019, ce qui explique qu’elles ne soient pas encore entamées. 
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• Exercer une vigilance accrue des statistiques de renouvellement, en particulier au 

niveau 2, pour s’assurer que les progressions de carrière sont équitables pour les 

GD. 

• Créer et utiliser un questionnaire avec le groupe des titulaires non renouvelés et 

réaliser des entrevues, au besoin.  

 

 (nouveauté-analyse été 2019) 

 

 

À la suite d’une rencontre du comité consultatif du plan DÉFI4 et à la demande du vice-recteur à 

la recherche et aux études supérieures, une analyse plus poussée a été réalisée afin de vérifier si 

l’occurrence des congés de maternité avaient un impact dans les renouvellements de CRC niveau 

2. 

L’analyse a été réalisée en février 2020 par la conseillère aux chaires de recherche du Canada et 

elle démontre que les non-renouvellements affectent de façon importante le groupe des femmes 

(50 % renouvellent à ce niveau vs 81% des hommes) (2001-2019). Après vérification avec le 

SRH, les titulaires de niveau 2 qui n’ont pas eu de renouvellement n’ont pas eu de congé de 

maternité ou parental pendant leur premier mandat. Nous concluons que jusqu’ici les congés de 

maternité ne semblent pas un obstacle au renouvellement des titulaires de niveau 2 à l’UdeS et 

qu’il faut chercher ailleurs les obstacles qui ont ralenti leur progression. Également, les femmes 

titulaires ayant eu des congés de maternité n’ont pas eu de difficulté notable à obtenir leur 

renouvellement ou même à passer à une chaire de niveau 1. Il faut dire que ce groupe de titulaires 

est très réduit et donc il faut faire attention aux conclusions. Une hypothèse a été soulevée à l’effet 

qu’il est possible que certains non-renouvellement soient lié au mentorat. Rappelons que le 

mentorat est obligatoire à l’UdeS depuis le 1er janvier 2018 pour l’ensemble du corps professoral. 

En sommes, il est proposé d’interroger les titulaires non-renouvelés pour déceler les obstacles 

possibles à leur non-renouvellement et également de valider si un des obstacles possibles à ce 

renouvellement pourrait être la prise de congé de maternité (ou autre). 

Dès le printemps 2020, des discussions ont eu lieu entre le directeur de section du SRH, la 

conseillère aux chaires, et l’agente de recherche-Équité pour déterminer la meilleure façon 

d’approfondir l’analyse de contexte suggérée. La mesure retenue est l’utilisation d’un nouveau 

questionnaire visant 3 groupes : les titulaires non-renouvelés, les titulaires dont la chaire se 

termine après un 2e mandat et les départs volontaires (voir l’Annexe 8.58) Ce questionnaire 

remplacera le Guide d’entrevue de départ, notamment présenté à l’action 2I et à l’Annexe 8.40). 

Non 
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Il permet de déceler les obstacles propres à chaque groupe. En utilisation depuis l’automne 2020, 

il est acheminé par le SRH à tous les titulaires ayant une fin de CRC (peu importe le motif, incluant 

les personnes non-renouvelées). Le SRH compile ces données confidentielles. Il est prévu qu’au 

bout de 3ans, les résultats agrégés et anonymisés seront acheminés par le SRH à l’agente de 

recherche-Équité pour qu’une analyse soit dressée. Les constats seront présentés de façon 

générale au niveau reddition de compte, sans cibler de titulaire ou de faculté. L’analyse sera 

présentée au VRRES et des mesures appropriées seront mises en place si détection de nouveaux 

obstacles.   

2C3. En référence à l’action 2B1, qui est de bonifier l’application du programme de 

mentorat, le SRH lors de ses discussions avec les responsables des facultés devra s’assurer 

de porter une attention particulière aux enjeux soulevés : 

 

1. Intégration rapide des titulaires dans leur milieu d’accueil; 

2. Défis au démarrage de la recherche après l’arrivée en poste. 

 

 (nouveauté-analyse été 2019) 

 

 

Les enjeux soulevés ci-haut ont été rapportés par la directrice de section du développement et 

santé organisationnel au vice-recteur à la recherche et aux études supérieures chargé de 

l’application de ce programme, ainsi qu’avec le vice-recteur aux ressources humaines, en même 

temps que les défis soulevés à l’action 2B1. Une série d’actions ont par la suite été réalisées par 

le vice-recteur à la recherche et aux études supérieurs : 

• Rappeler l’utilisation du Programme à chaque doyen et doyenne de faculté et 

les inviter à lui remettre leur propre programme de mentorat qui tiendra compte 

des réalités propres à chaque faculté.  

• Effectuer un suivi annuel et personnalisé auprès de toutes les personnes 

mentorées. avec la collaboration du vice-recteur aux ressources humaines. 

• Mettre en place une communauté de pratique qui regroupera annuellement les 

personnes mentores et celles mentorées autour de sujets touchant leurs réussites 

et leurs défis rencontrés. 

• Mettre en place un groupe de consultation sur le mentorat et sur les mesures de 

soutien au développement de carrière des professeurs et professeures en 

démarrage (0-5 ans d’ancienneté). Documenter et bonifier ensuite les mesures 

existantes. 

2018-2019 Programme bonifié Oui à 

100% 

 

Non 

 



 

100 

 

 

 

 

 
 

Constat #30 

 

Le PCRC exige le recensement et la diffusion publique des politiques et des mesures officielles de l’institution en matière d’ÉDI.  

 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

2D. Décrire, recenser et diffuser les politiques, les processus, les plans ou les mesures de 

protection qui sont en place afin de garantir que les pratiques sont ouvertes et 

transparentes. 

 

 

Depuis décembre 2018, toutes les politiques et les mesures reliées à l’ÉDI sont en ligne sur la page 

Web équité-recherche. Voici la liste des documents qui s’y trouvent : 

 

Direction et gouvernance 

• Le Plan stratégique de l’Université de Sherbrooke 2018-2022 

Ce Plan énonce la vision de l’institution pour l’avenir, ses valeurs ainsi que les 

orientations portées par la direction et associées à des mesures de succès. L’une des 

grandes orientations stratégiques concerne spécifiquement l’ÉDI. 

• Le Plan d’action d’équité pour les programmes interorganismes fédéraux (2017-2022) 

Le présent plan se retrouve sur la page Web équité-recherche. 

 

Politiques, processus et règlements 

• Politique sur la promotion des droits fondamentaux des personnes et la prévention de 

toute forme de harcèlement et de discrimination 

Cette politique vise à doter la communauté universitaire d’un cadre permettant de protéger 

les droits fondamentaux des personnes en faisant la promotion du respect de ces droits, 

en prévenant leurs possibles transgressions, en aidant les personnes à régler leurs 

2018 Nombre de 

politiques/mesures 

officielles affichées 

sur la page Web 

équité-recherche 

Oui à 

100% 

 

Non 
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différends, en facilitant l’acheminement des demandes d’aide et le traitement des plaintes, 

en corrigeant et en sanctionnant, au besoin, des conduites répréhensibles. 

• Politique linguistique 

Cette politique vise à valoriser l’emploi et la qualité du français au sein de l’institution. 

Elle a pour objectif d’ancrer le français dans le champ de la production et du transfert des 

connaissances de manière à prévenir l’appauvrissement de l’expression en français de la 

pensée scientifique et à contribuer au développement de la diversité culturelle dans le 

monde.  

• Politique d'accès à l'égalité pour les femmes 

Cette politique permet de revoir et de corriger, s’il y a lieu, les politiques et les pratiques 

de gestion de l’université afin d’en éliminer les éléments discriminatoires et de respecter 

ainsi le principe d'égalité entre hommes et femmes. Elle vise à remédier aux obstacles 

pouvant contrevenir à la représentativité des femmes, à mettre en place des mesures de 

redressement au besoin et à établir des mesures de soutien adaptées aux femmes. 

• Politique sur l'ombudsman des étudiantes et des étudiants 

Cette politique encadre les fonctions de l’ombudsman à l’Université de Sherbrooke, lequel 

veille au respect des droits des personnes étudiantes. 

• Règles relatives aux choix des candidatures aux titres de docteure ou docteur d'honneur 

et de professeure ou de professeur émérite 

Ces règles visent à préciser les modalités du choix des personnes aux titres de docteur et 

docteure d’honneur et de professeur et professeure émérite. 

• Politique visant à prévenir et à combattre les violences à caractère sexuel‡‡‡‡‡‡ 

Cette politique « énonce les engagements de l’Université de Sherbrooke à créer et à 

maintenir un environnement de vie, d’études et de travail positif, sain et sécuritaire où les 

violences à caractère sexuel (VACS) ne sont pas tolérées. La politique a pour objectifs de 

prévenir et de combattre les VACS, ainsi que les préjudices qui pourraient y être associés, 

notamment par la mise en œuvre de mesures de prévention, de sensibilisation, de 

formation, de responsabilisation, d’accompagnement et d’aide. Elle énonce également les 

types de sanctions applicables en cas de manquements à la politique. » Une conseillère en 

matière de prévention de harcèlement et de discrimination, laquelle relève du conseil 

d’administration de l’institution, est chargée du respect de l’application de cette politique. 

Pour signaler des difficultés liées à un conflit, du harcèlement, de la discrimination ou de 

la violence à caractère sexuel ou pour faire un signalement ou déposer une plainte 

formelle, se référer à  

 

‡‡‡‡‡‡ Pour consulter l’intégralité de cette politique, voir https://www.usherbrooke.ca/a-propos/fileadmin/sites/a-propos/documents/direction/politiques/2500-042.pdf 

https://www.usherbrooke.ca/a-propos/fileadmin/sites/a-propos/documents/direction/politiques/2500-042.pdf
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Isabelle Duclos et Geneviève Côté 

Conseillères en matière de respect des personnes (fonctions de nature indépendante) 

819 821-7410 

respect@USherbrooke.ca 

 

L’Université de Sherbrooke fait également partie de la campagne provinciale « Sans oui, 

c’est non! », qui vise à sensibiliser les communautés universitaires et à prévenir les 

violences à caractère sexuel. Chaque année, plusieurs activités de sensibilisation ont lieu 

sur les campus de l’Université de Sherbrooke afin de démystifier la question du 

consentement et de faire connaître les ressources pour aider les personnes victimes de 

VACS. 

• Politique relative aux parents aux études 

Cette politique renforce la mise en œuvre des conditions et de soutien appuyant, de 

manière proactive, la réussite et la diplomation de parents aux études à l’intérieur de délais 

raisonnables. 

• Politique en matière de diversité et d’équité de la Faculté de médecine et des sciences 

de la santé 

Cette politique vise à 1) Appliquer le concept d’égalité des chances en recrutant, admettant 

et retenant des personnes étudiantes au programme de doctorat en médecine ayant 

complété la majorité de leurs années d’études secondaires hors des grandes 

agglomérations urbaines du Québec; provenant de populations canadiennes francophones 

hors Québec; ayant étudié dans des écoles secondaires situées en régions éloignées ; 

provenant de milieux socio-économiques moins favorisés; dont les formations 

universitaires sont de niveaux et de types variés; provenant des communautés autochtones; 

2) Assurer le recrutement, le maintien et l’élaboration de mesures de soutien et 

d’adaptation afin de faciliter l’intégration, la rétention et la promotion de membres du 

corps professoral : pratiquant dans des lieux hors des principaux sites de formation ; 

pratiquant dans des régions éloignées; provenant de populations canadiennes 

francophones hors Québec; 3) Assurer le recrutement, le maintien et l’élaboration de 

mesures de soutien et d’adaptation afin de faciliter l’intégration, la rétention, la promotion 

et la participation de hauts dirigeants universitaires et pédagogiques : formés et œuvrant 

dans des sites autres que le Campus de la santé de l’Université de Sherbrooke; provenant 

de populations canadiennes francophones hors Québec; et 4) Assurer une activité de veille 

permanente concernant l’adéquation entre les moyens mis en œuvre et les objectifs de la 

présente politique. 

mailto:respect@USherbrooke.ca
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• Politique de la Faculté des sciences en matière d’équité, de diversité et d’inclusion 

La Faculté des sciences a pour objectif de développer une culture facultaire inclusive et 

diversifiée. Elle souhaite augmenter le nombre de femmes en sciences, particulièrement 

au sein des personnes étudiantes au 2e et au 3e cycle et du corps professoral. Elle souhaite 

également offrir des modèles représentatifs à la communauté étudiante, élargir l’éventail 

des préoccupations et des sujets de recherche, développer de nouvelles compétences, 

diminuer le phénomène de pensée de groupe ou encore stimuler la résolution de 

problèmes et les prédictions.  

 

Directives, normes et procédures 

• Balises institutionnelles pour les chaires de recherche du Canada 

Les Balises institutionnelles établissent les règles d’attribution ou de récupération d’une 

CRC et précisent les lignes directrices concernant le suivi et le traitement des 

préoccupations et des plaintes (voir action 1A). 

• Guide de dotation (voir action 1B) 

• Directive relative à la remise d'un prix grande distinction à une entreprise ou à un 

organisme qui reflète les valeurs de l'Université 

Cette directive a pour objectif de préciser les modalités d’attribution du prix grande 

distinction en reconnaissance à une entreprise ou un organisme qui, par ses activités, 

contribue de façon remarquable et concrète à la promotion des valeurs chères à 

l’Université de Sherbrooke. 

• Directive relative à l'intégration des étudiantes et des étudiants en situation de handicap 

Cette directive vise à encadrer les personnes étudiantes en situation de handicap de façon 

juste et équitable à la suite d’une analyse effectuée par le personnel concerné de 

l’Université. 

• Directive aux cas exceptionnels d'intimidation ou de violence mettant ou pouvant mettre 

en danger la sécurité et la santé de personnes ou l'intégrité des biens 

Cette directive se veut un outil de gestion des cas exceptionnels et habituellement urgents, 

conçu dans la perspective de faire cesser tout comportement perturbateur menaçant 

pouvant compromettre la santé ou la sécurité des personnes ou l’intégrité des biens et 

d’éviter qu’une situation ne dégénère.  

• Directive relative au choix du prénom, du nom et du genre 

Permettre à toute personne étudiante ou employée de faciliter ses interactions au sein de 

la communauté universitaire en utilisant le prénom, le nom ou le genre qu’elle choisit 

pour la désigner est l’objectif de cette directive. À titre d’exemple, une personne trans ou 

non binaire pourrait vouloir utiliser un prénom, un nom ou un genre qui la représente 
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mieux. De même, une personne pourrait vouloir utiliser un seul de ses prénoms ou noms 

légaux pour être désignée ou encore les remplacer par un autre prénom ou nom. 

• Guide relatif à la rédaction épicène : respect des genres masculin et féminin 

Ce guide vise à assurer tant la visibilité des femmes que des hommes dans tous les textes 

publiés par l'Université, que ces textes soient à caractère pédagogique, administratif, 

journalistique, promotionnel ou informatif ou qu’il s’agisse de communications orales en 

contexte formel. 

• Guide de rédaction inclusive en sciences 

Ce document vise à outiller la communauté de la Faculté des sciences à la rédaction 

inclusive. Il vise également à harmoniser la communication facultaire, conformément à 

l’Office québécois de la langue française et en s’appuyant sur le Guide relatif à la 

rédaction épicène : respect des genres masculin et féminin de l’Université de 

Sherbrooke. 

• Guide de rédaction inclusive de la Faculté des lettres et sciences humaines 

Ce document vise à outiller la communauté de la Faculté des lettres et sciences 

humaines à la rédaction inclusive. Ce document cherche aussi à harmoniser les 

communications facultaires, conformément aux principes et aux règles de l’Office 

québécois de la langue française et du Guide relatif à la rédaction épicène : respect des 

genres masculin et féminin de l’UdeS. 

 

Conventions collectives 

Chaque convention collective regroupe des informations en lien avec les conditions de travail de 

chaque personne employée à l’Université de Sherbrooke. En fonction du poste occupé, les 

conventions collectives peuvent regrouper les informations relatives aux règles de base de la 

convention; à la liberté, à la non-discrimination et au harcèlement au travail; aux prérogatives 

syndicales; à la carrière universitaire; au travail professoral; à l’ouverture et à la fermeture de 

poste; au département; aux relations professionnelles; aux modalités de traitement; à l’horaire et à 

la semaine de travail; aux mécanismes de règlement des griefs et d’arbitrage, etc.  

 

• Convention collective-AIPSA (Association des ingénieures-professeures/ingénieurs-

professeurs en sciences appliquées) 

• Convention collective-APAPUS-Recherche (Association du personnel administratif et 

professionnel de l'Université de Sherbrooke (Unité B-personnel de recherche))(Lien 

avec Fonds Apogée) 

• Convention collective-APPFMUS (Association des professeures et professeurs de la 

Faculté de médecine de l'Université de Sherbrooke) 
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• Convention collective-SAREUS (Syndicat des auxiliaires de recherche et 

d'enseignement de l'Université de Sherbrooke) 

• Convention collective-SEESUS (Syndicat des employées et employés de soutien de 

l'Université de Sherbrooke) 

• Convention collective- SPPUS (Syndicat des professeures et professeurs de l'Université 

de Sherbrooke) 

 

 
 

Constat #31 

Les membres de la communauté universitaire sont la source du rayonnement extraordinaire de l'Université de Sherbrooke. À cet effet, leurs efforts et leur 

dévouement sont reconnus par des prix et distinctions à tous les niveaux.  

 

• Pour les prix déjà décernés et ceux attribués au niveau de la recherche, aucune analyse de la représentativité des récipiendaires n’a été effectuée.  

• Aucun prix ne reconnait les réalisations exceptionnelles en ÉDI. 

 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

2E. Effectuer une analyse de la représentativité des GD parmi les récipiendaires de prix 

institutionnels d’excellence. (Voir analyse ci-bas). 

 

 

2019 Analyse de la 

représentativité des 

récipiendaires de 

prix institutionnels 

d’excellence 

complétée 

 

Oui à 

100% 

 

Non 

 

ANALYSE DE LA REPRÉSENTATIVITÉ DES GD PARMI LES RÉCIPIENDAIRES DE PRIX INSTITUTIONNELS D’EXCELLENCE 

 

Cette analyse a été réalisée par l’agente de recherche-Équité à l’été 2019. Tous les prix du secteur de la recherche ont été analysés. 

 

PRIX POUR LES PROFESSEURS ET PROFESSEURES 
 

Prix de la recherche et de la création 
Description : Reconnait annuellement les réalisations sortant de l’ordinaire des professeurs et professeures en recherche et en création. 

Méthodologie : Les données ont été analysées depuis l’existence du prix, soit depuis 2018, pour 38 récipiendaires. 
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Constat : La représentativité des GD outre les femmes est nulle (à 0). Il reste que la représentativité des femmes est faible, peu importe le secteur : 

• Sciences naturelles et génie (SNG) : 7% 

• Sciences humaines et sociales et autres (lettres, droit, école de gestion) (SHSA) : 22% 

• Médecine et sciences de la santé (MSS) :13% 

 

 

 

Prix Tremplin recherche et création 
Description : Reconnait annuellement des membres du corps professoral en début de carrière qui apportent une contribution exceptionnelle à la recherche 

et à la création. 

Méthodologie : Les données ont été analysées depuis l’existence du prix, soit depuis 2017, pour 9 récipiendaires. 

Constats : La représentativité des femmes est meilleure en SHSA (67%); elle demeure faible en MSS (33%) et elle est nulle en SNG. La représentativité 

des autres GD est nulle, sauf pour les Autochtones en MSS (33%). 

 

PRIX POUR LES ÉTUDIANTS ET ÉTUDIANTES 

 

Prix de la meilleure thèse de doctorat 
Description : Reconnait annuellement l’excellence d’une thèse de doctorat dans chacun des trois grands secteurs de la recherche. 

Méthodologie : Les données ont été analysées depuis l’existence du prix, soit depuis 2011, pour 54 récipiendaires. 

Constats : La représentativité des femmes est meilleure en SHSA (67%); elle est encore faible en MSS (39%) et elle est plus faible en SNG (11%). La 

représentativité des minorités visibles est faible en SNG (17%) et en MSS (6%). Elle est nulle en SHSA. La représentativité des autres GD est nulle. 

  

Concours de vulgarisation scientifique 
Description : Reconnait annuellement les talents de vulgarisateur de la communauté étudiante ou professionnelle en recherche de l’UdeS. 

Méthodologie : Les données ont été analysées depuis l’existence du prix, soit depuis 2018, pour 26 récipiendaires. 

Constats : La représentativité des femmes est meilleure dans chacun des secteurs (SNG : 40% / SHSA : 80% / MSS :75%). La représentativité des autres 

GD est nulle. 

  

Concours Ma thèse en 180 secondes 
Description : Reconnait les aptitudes en communication de jeunes chercheuses et chercheurs, tout en leur donnant une occasion de diffuser leurs recherches 

dans l’espace public. 

Méthodologie : Les données ont été analysées depuis l’existence du prix, soit depuis 2012, pour 9 récipiendaires. 

Constats : La représentativité des femmes (33%) et des minorités visibles (22%) est faible. La représentativité des autres GD est nulle. 

  

CONSTATS GÉNÉRAUX 
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(-) Les récipiendaires du Prix de la recherche et de la création ne sont pas suffisamment représentatifs des GD. Il est à noter que ce prix est destiné aux 

professeures et professeurs établis. 

(+) Pour le prix attribué en début de carrière (Tremplin) et les prix étudiants, il en ressort que les récipiendaires sont davantage représentatifs des GD, mais 

cela pourrait être encore amélioré. 

 

Pour ces deux constats, l’action 2E1 a été ajouté au plan. 

  

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

2E1. Appliquer 3 pistes de solutions pour tous les types de prix reliés à la recherche. 

• Comptabiliser les candidatures reçues par GD afin de valider si les membres des GD 

déposent autant leur candidature que les non GD. 

• Vérifier si les critères des prix peuvent nuire à certains GD et, s’il y a lieu, faire des 

modifications. 

• Demander aux facultés d’inciter leurs professeurs et professeures et les étudiants et 

étudiantes à déposer leurs candidatures en s’assurant d’encourager des 

candidatures des GD. 

 

(nouveauté-analyse été 2019) §§§§§§ 

 

 

À la suite de l’analyse réalisée pour tous les types de prix de la recherche (voir 2E), par l’agente 

de recherche, Équité à l’été 2019, trois pistes de solution devaient être explorées. Elles ont été (ou 

seront) réalisées au printemps 2020. 

 

Piste de solution #1 : Comptabiliser les candidatures reçues par GD afin de valider si les membres 

des GD déposent autant leur candidature que les non GD. 

Les candidatures ont été comptabilisées pour l’année 2019-2020 (excluant le concours ma thèse 

en 180 secondes qui est reporté en raison du COVID19). C’est donc sur la base d’une année de 

compilation seulement que les observations suivantes sont dressées : 

Prochains prix 

remis en 2020 

Candidatures 

comptabilisées par 

GD pour l’année 

2019-2020, 

vérification des 

critères des 

prix/concours, 

dépôt de 

candidatures de GD 

encouragé 

Oui à 

100% 

 

Non 

 

 

§§§§§§ Cette action découle d’une analyse réalisée à l’été 2019, ce qui explique qu’elle ne soit pas encore entamée. 
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• Pour tous les types de prix, la personne candidate dépose sa propre candidature. 

• Peu de candidatures reçues aux prix visant le corps professoral. En fait, moins de 5 

candidatures ont été soumises (peu importe l’appartenance ou non à un GD). 

• Pour les prix étudiants, entre 8 et 17 candidatures ont été soumises (peu importe 

l’appartenance ou non au GD). Les personnes étudiantes déposent davantage leur 

candidature à un prix interne comparativement aux membres du corps professoral. 

• Au fur et à mesure que les femmes progressent des études supérieures vers la carrière 

professorale, puis vers une carrière professorale bien établie, elles déposent de moins en 

moins de candidatures aux prix internes UdeS. 

• Aucune femme n’a déposé de candidature au Prix de la recherche et de la création visant 

le corps professoral bien établi, d’où le pourquoi le prix a été remporté uniquement par 

des hommes. 

• Pour le prix Tremplin en recherche et en création visant le corps professoral en début de 

carrière, les femmes déposent leur candidature dans une meilleure proportion que le prix 

précédemment décrit. Toutefois, cette proportion est inférieure à celle des hommes. La 

proportion des femmes qui remportent ces prix est approximativement la même que celle 

qui déposent leurs candidatures.  

• En ce qui concerne les prix étudiants, les femmes déposent leur candidature dans une 

proportion similaire à celles des hommes et remportent autant ces prix. 

• Les personnes appartenant au GD des minorités visibles ont déposé au moins une 

candidature à chacun des types de prix.  

• Les personnes appartenant aux GD des personnes handicapées et des autochtones, n’ont 

pas déposé leur candidature. Rappelons que leur représentativité est faible à l’UdeS. 

 

En conclusion, dans nos prochains sondages visant les titulaires de CRC, nous ajouterons une 

question visant à connaître les raisons pour lesquelles les femmes ne déposent pas autant leur 

candidature aux prix visant le corps professoral. 

 

Piste de solution #2 : Vérifier si les critères des prix peuvent nuire à certains GD et, s’il y a lieu, 

faire des modifications. 

Tous les critères pour chacun des prix/concours ont été évalués. Deux recommandations ont été 

apportées aux responsables et ont été mises en œuvre. 

• S’assurer que les jurys soient diversifiés et qu’ils incluent des membres des GD. 
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• Spécifiquement pour le prix Tremplin en recherche et en création, s’assurer que les 

interruptions de carrière soient autant prises en compte dans l’éligibilité de déposer une 

demande que lors de l’évaluation de la demande parmi les autres candidatures reçues. 

Pour consulter les modifications apportées à l’affichage, voir Annexe 8.59. 

 

Piste de solution #3 : Demander aux instances responsables d’inciter les professeurs et 

professeures et les étudiants et étudiantes à déposer leurs candidatures en s’assurant d’encourager 

des candidatures des GD 

Les prix et concours sont annoncés à chaque année dans le Bulletin de la recherche*******, bulletin 

de nouvelles internes. L’annonce encourage toutes et tous à déposer leur candidature. Pour aller 

plus loin dans cet appel à la diversité, il a été recommandé d’y inclure à l’avenir l’engagement de 

l’Université face à l’ÉDI, telle qu’elle est décrite entre autres dans les offres d’emploi de l’UdeS. 

Ceci a été réalisée, voir Annexe 8.59 

Par ailleurs un comité institutionnel des prix a été créé en 2018 pour encourager et soutenir la 

communauté professorale à déposer leur candidature à des prix généraux ou disciplinaires. Sur ce 

comité siègent des responsables de chaque faculté qui se rencontrent une à deux fois par année et 

qui annuellement doivent établir un plan présentant les membres du corps professoral ayant un 

potentiel à déposer leur candidature à des prix. Tenir compte de la diversité parmi les candidatures 

présentées est un objectif souhaité, proportionnellement à la diversité de la faculté. Les membres 

du comités appuyés d’autres ressources encouragent les personnes qui à prime à bord n’oseraient 

pas déposer leur candidature. Également du soutien à la rédaction ou à l’amélioration des dossiers 

de candidatures est offert. 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

2F. Demander aux responsables des prix institutionnels de reconnaître les initiatives ÉDI, les 

accomplissements ÉDI ou les valeurs partagées soutenus par les membres du personnel.  

  

Août 2019 Suivi assuré auprès 

des responsables 

des Prix Inspiration 

Oui à 

100% 

 

Non 

 

******* Certains prix dont le Prix Tremplin de la recherche et celui pour la meilleure thèse de doctorat comportent deux niveaux de concours. Le premier 
est facultaire. Le second est institutionnel et au maximum deux candidatures sont évaluées par faculté. Dans ces circonstances, les facultés ont aussi un 
rôle de diffuser ces concours. 
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À l’été 2019, l’agente de recherche-Équité a réalisé un suivi auprès des responsables au SRH qui 

s’occupent de l’octroi des Prix Inspiration de l’Université de Sherbrooke (prix visant l’ensemble 

de l’organisation dont le secteur de la recherche). Une demande initiale avait été formulée afin de 

créer un prix ÉDI. Après discussion, les responsables au SRH, sensibilisés à l’ÉDI, ont décidé de 

ne pas créer de prix supplémentaire, mais plutôt d’intégrer la vision ÉDI à ces prix.  

 

À titre d’information, sept catégories de prix existent et témoignent de la reconnaissance envers 

différentes personnes ou équipes de la communauté universitaire qui ont su faire la différence : 

 

• Engagement au sein de l’Université de Sherbrooke 

• Engagement bénévole à l’extérieur de l’Université de Sherbrooke 

• Initiative-Innovation 

• Qualité des services 

• Résilience 

• Respect 

• Équipe inspirante 

 

Cette série de prix repose sur la dimension humaine de l’UdeS et est alignée sur ses valeurs 

institutionnelles (université humaine, engagement, innovation et excellence) qui cadrent bien avec 

l’ÉDI. Quelque mois après l’intervention décrite ci-haut, une réussite en découle. Dans le cadre 

des Prix Inspiration 2020, dans la catégorie équipe inspirante, un prix a été remis au comité pour 

l’inclusion de la diversité sexuelle et de genre et son groupe de travail sur la Directive relative au 

choix du prénom, du nom ou du genre. 

 

 

 

 

 

 

 
Constat #32 

 

Les personnes issues des GD sont fréquemment sollicitées pour participer à des comités afin d’obtenir leurs conseils en matière d’ÉDI. Ce travail 

supplémentaire (equity tax -taxe à l’équité) doit être reconnu et les personnes participantes doivent obtenir une compensation adéquate. 

 

https://www.youtube.com/watch?v=eoQf-cbQgek
https://www.youtube.com/watch?v=eoQf-cbQgek
https://www.youtube.com/watch?v=eoQf-cbQgek
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Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

2G. Compenser le temps, les conseils et le soutien offerts par les personnes consultées issues 

des GD dans le cadre de l’élaboration de mesures d’ÉDI. 

(nouveauté-analyse été 2019)††††††† 

 

Depuis l’été 2019, un exercice annuel de vérification est effectué. Chaque comité ÉDI 

institutionnel vérifie les besoins de ses membres et s’assure qu’un équilibre de sollicitation est 

respecté autrement, la mesure suivante est proposée :  

 

Offrir une bourse étudiante‡‡‡‡‡‡‡ d’été de 5K$ (selon le modèle des bourses développées pour les 

sciences humaines et sociales) aux membres du corps professoral s’investissant plus de 20 

heures/année dans les comités de travail ÉDI institutionnel. Cette bourse est applicable peu 

importe si des activités de recherche sont réalisées par les membres du corps professoral. Cette 

mesure exclut les cadres du rectorat, des décanats et des secrétariats de faculté). Le versement de 

la bourse devra être appuyé par un besoin ou un projet ÉDI, autorisée par les personnes 

responsables des comités ÉDI institutionnels. 

De plus, au-delà des dégrèvements de cours que la Faculté de génie offre à la Pre Langelier, 

l’Université lui offrira un soutien financier partiel d’une valeur de 10 000$ pour couvrir les 

honoraires d’une personne professionnelle de recherche, compte tenu de son implication dans le 

développement de différents outils de formation ÉDI. 

Annuellement  

de 2019 à 2021 

Nombre de fois 

qu’une bourse pour 

une personnes 

étudiante d’été ou 

un montant pour 

honoraires d’une 

personne 

professionnelle de 

recherche a été 

remis par année 

 

 

Oui à 

100% 

 

 

Non 

 
 

Constat #33 

 

Toutes les questions ou les préoccupations administratives et humaines étaient systématiquement adressées au SRH par courriel ou boîte vocale. Parfois, 

lors de certains cas plus particuliers, d’autres mécanismes internes étaient tout de même utilisés, tels que le grief, géré par le SRH, et les plaintes, gérées 

par le conseiller ou la conseillère en matière de respect des personnes. Il n’existe aucun point de contact spécifiquement dédié à l’ÉDI, ni promu sur une 

base régulière. 

 

††††††† Cette action découle d’une analyse réalisée à l’été 2019, ce qui explique qu’elle ne soit pas encore entamée. 
‡‡‡‡‡‡‡ Bourse pour obtenir une personne étudiante stagiaire additionnelle. 
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Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

2H. Encourager les membres de la communauté universitaire à faire connaître leurs 

interrogations ou leurs préoccupations en effectuant la promotion d’un point de contacts 

dédié aux questions relatives à l’ÉDI.§§§§§§§ 

 

Annuellement, un rappel est lancé à la communauté pour l’inviter à poser ses questions et lui 

rappeler l’importance de signaler toutes préoccupations ou plaintes qu’elle pourrait avoir. Ce 

processus est diffusé sur le Web et dans le Bulletin de la recherche (bulletin de nouvelles interne). 

Les titulaires de CRC et les autres personnes employées du secteur recherche de l’Université de 

Sherbrooke peuvent acheminer leurs questions à l’adresse suivante : 

equite.recherche@usherbrooke.ca . Ces questions sont ensuite acheminées à l’agent d’équité 

institutionnel (le directeur de section du SRH) et à l’agente de recherche-Équité, qui les traitent 

dans la plus grande confidentialité. L’Université de Sherbrooke est consciente que des individus 

pourraient se sentir moins à l’aise de soulever des problèmes. C’est pourquoi les doyens et 

doyennes ainsi que les gestionnaires en charge des titulaires jouent un rôle de soutien et 

d’accompagnement lors de telles préoccupations. De plus, les personnes mentores de chaque 

titulaire jouent également ce rôle de proximité.******** 

 

En 2017 (moins de 5), en 2018 (moins de 5), en 2019 (10), en 2020 (13), en 2021 (31 incluant 20 

demandes internes et 11 externes), en 2022 (38), en 2023-jusqu’au 13 juin 2023 (22). Pendant 

toutes ces années, moins de 5 demandes ont été reçues provenant de titulaires de CRC. 

 

Annuellement 

de 2017 à 2022 

Rappel annuel 

 

Comptabiliser les 

demandes totales 

reçues 

annuellement 

Oui à 

100% 

 

Non 

 
 

Constat #34 

Lorsqu’une CRC prenait fin après un seul mandat (sans renouvellement), aucun sondage auprès de la personne titulaire n’était réalisé pour connaître les 

motifs de non-renouvellement (ou de départ de l’Université le cas échéant). Une grille d’entrevue de départ existait au SRH, mais n’était toutefois pas 

utilisée pour les titulaires de CRC. 

 

§§§§§§§ Ceci n’exclut pas l’utilisation des autres moyens qui sont déjà à la disposition du personnel, tel que précisé dans le constat. 
******** Une autre adresse a été créée en septembre 2019 afin de permettre à l’ensemble de la communauté universitaire (non seulement au personnel de la recherche) 
d’exposer ses craintes ou ses questionnements. (equite-diversite-inclusion@usherbrooke.ca ) Toutes les demandes seront gérées temporairement par les mêmes 
ressources, le directeur de section du SRH (agent d’équité institutionnel) et l’agente de recherche-Équité. 

mailto:equite.recherche@usherbrooke.ca
mailto:equite-diversite-inclusion@usherbrooke.ca
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Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

2I. Procéder à la collecte d’information interne lors d’une fin de CRC après un mandat (peu 

importe le niveau de chaire), analyser les résultats et mettre en place des actions pour contrer 

les obstacles soulevés afin de favoriser le maintien en poste et l’inclusion. 

 

Dès 2018, pour tout départ d’un ou une titulaire d’une CRC, une entrevue de départ est réalisée au 

SRH et les données sont confidentielles. Si nécessaire, des actions sont prises en vue de corriger 

les situations problématiques liées à l’intégration et/ou le maintien en poste des titulaires de CRC. 

 

Pour bien mener cette entrevue, une grille d’entrevue de départ adaptée aux GD a été développée 

et sera utilisée si un ou une titulaire de CRC quitte l’université après un mandat. Le SRH s’occupe 

de tenir cette rencontre strictement confidentielle. On interroge la personne titulaire entre autres 

sur : 

• les motifs de son départ; 

• les éléments qui ont été les plus et les moins appréciés en cours d’emploi; 

• l’assurance que le départ n’a pas pour cause le sentiment d’avoir été victime de 

discrimination en raison de son appartenance à un ou plusieurs groupes visés par la Loi 

sur l’Accès à l’Égalité en emploi dans les organismes publics. Dans le cas contraire, on 

pousse l’investigation pour connaître les détails et les suggestions d’amélioration. 

 

Les données recueillies sont ensuite analysées et s’il y a lieu, des actions sont prises pour corriger 

les situations indésirables. Cette action veillera à favoriser le maintien en poste et l’inclusion à 

long terme. 

 

***La grille d’entrevue de départ est disponible à l’Annexe 8.40. (Prendre note qu’à partir de 

l’automne 2020, l’entrevue de départ et le guide associé ont été remplacés par l’envoi d’un 

questionnaire présenté à l’Annexe 8.58.) Tel que précisé à l’action 2C2, depuis l’automne 2020, 

un nouveau questionnaire est utilisé et il vise 3 groupes : les titulaires non-renouvelés après un 

mandat, les titulaires dont la chaire se termine après un 2e mandat et les départs volontaires. Il 

permet de déceler les obstacles propres à chaque groupe. Le SRH compile les données 

confidentielles. À l’automne 2020, moins de 5 questionnaires ont été envoyés aux titulaires et ont 

été complétés. Il est prévu qu’au bout de 3 ans, le SRH achemine les résultats agrégés et 

anonymisés à l’agente de recherche-Équité pour qu’une analyse soit dressée. Les constats seront 

2018 Questionnaire créé 

et compilation des 

statistiques 

Oui à 

100% 

 

Non 
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présentés de façon générale au niveau de la reddition de compte, sans cibler de titulaires ou de 

facultés. L’analyse sera présentée au VRRES et des mesures appropriées seront mises en place si 

des obstacles sont détectés. 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

7.3. OBJECTIF 3 : FORMATION 

 

 

Mettre en place et offrir en temps opportun les formations sur l’ÉDI qui sont nécessaires pour favoriser 
une représentation équitable des GD parmi les titulaires de CRC, et ce, d’ici 2020, mais aussi pour que 

l’équilibre de représentation soit maintenu durablement. À moyen et long terme, ces formations 
aideront à changer les façons de penser qui sont à la base des biais systémiques et serviront à assurer 

que les personnes appartenant aux GD soient traitées de façon équitable par leurs pairs de la 
communauté universitaire. 
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Constat #35 

 

Aucune analyse de contexte entourant les formations disponibles, le nombre de formations données, le nombre de personnes formées ainsi que les 

rétroactions obtenues n’avait été réalisée. Les données manquantes auraient permis une double-vérification afin de s’assurer que toutes les personnes 

impliquées dans les processus d’embauche soient formées à l’ÉDI. Cette analyse répond également à une exigence du PCRC. 

 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

3A. Réaliser une analyse de contexte en lien avec les formations  2018-2019 Analyse complétée  Oui à 100% 

 

Non 

 

ANALYSE DE CONTEXTE 

Cette analyse a été réalisée à l’été 2019 par la Professeure Eve Langelier. 

Le Guide de dotation (voir action 1B) prévoit que la personne CGRH ou agente d’équité institutionnel s’assure que les membres de l’administration 

ainsi que les membres du corps professoral prenant part aux processus de recrutement de mise en candidature associés aux postes de titulaire de chaire 

aient été formés sur les questions d’ÉDI et sont représentatifs des GD. Deux options de formation sont actuellement offertes. 

OPTION 1 : La première est la formation rendue disponible par le PCRC, soit le « Module de formation sur les préjugés involontaires ».  

A l’été 2019, Eve Langelier et son équipe ont développé un questionnaire d’évaluation portant sur la formation du PCRC afin de s’assurer des 

apprentissages des personnes participantes. Cet outil est également un moyen fiable pour recenser le nom de toutes les personnes ayant suivi cette 

formation et il pourra être utilisé par les CGRH ou l’agent d’équité institutionnel, qui doivent s’assurer de la formation des personnes participantes. 

http://www.chairs-chaires.gc.ca/program-programme/equity-equite/bias/module-fra.aspx?pedisable=false
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À noter que cet outil sera testé sous peu et par la suite utilisé pour toute personne n’ayant pas été formée à l’ÉDI et qui prendra part dans le futur 

à un processus de sélection. 

OPTION 2 : À ce jour, une formation a été développée par la professeure Eve Langelier et s’intitule : Introduction à l’équité, la diversité et l’inclusion : 

quoi et pourquoi? Elle comporte quatre sections principales : 

1. Introduction aux concepts d’ÉDI; 

2. Importance de se doter des cibles; 

3. Contexte québécois, canadien, nord-américain et européen; 

4. Avantages et défis potentiels de la diversité.  

5. Préjugés involontaires (Cette section est ajoutée lorsque la formation est offerte aux membres de l’administration et du corps professoral 

prenant part au processus de recrutement et d’attribution d’une CRC.) 

 

Dans le cadre de ses travaux pour la Chaire pour les femmes en sciences et en génie, la titulaire, Eve Langelier, s’était donné comme mandat de développer 

une formation à rendre disponible à toutes les universités afin d’éviter le dédoublement du travail. Ce projet a été appuyé par le Secrétariat à la condition 

féminine. Les étapes de réalisation de la formation ont été les suivantes : 

1. Exploration de la littérature; 

2. Ébauche d’une première version de la formation; 

3. Lecture et évaluation par des personnes expertes en ÉDI, neurosciences, éducation, femmes en organisation; 

4. Rédaction d’une deuxième version; 

5. Lecture et évaluation par des personnes expertes en sociologie, ÉDI (dont l’agent d’équité institutionnel et l’agente de recherche-Équité), 

réalité autochtone, personnes en situation de handicap (incluant des experts de la Commission des droits de la personne et des droits de la 

jeunesse, des experts du réseau interuniversitaire québécois et d’autres titulaires de chaires de recherche liées au GD) ; 

6. Rédaction de la version finale. 

 

Pendant toutes ces étapes qui se sont échelonnées sur une année, la formation a aussi été testée en présentiel devant de nombreux groupes. Le tableau 

suivant recense les divers groupes et comités de l’Université de Sherbrooke devant lesquels des présentations sur la sensibilisation aux avantages de la 

diversité et les préjugés involontaires ont été réalisées depuis décembre 2016. Au total, c’est plus de 259 personnes qui ont été formées à l’Université de 

Sherbrooke. 

 

 

 

 

 

 

 

Présentation complète à l’UdeS 
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Groupes et comités de l’Université de Sherbrooke Participant(e)s 

(approx.) 

Table de concertation-génie 15 

Département de génie civil 20 

Assemblée facultaire de génie 55 

CRES-génie 10 

Ressources humaines 15 

Comités de sélection - acoustique 3 

Comité de direction (doyens/doyennes, vice-recteur/vice-rectrices, etc.) 15 

Recteurs/Rectrices 2 

Département de génie mécanique 25 

Service des communications 63 

Service d’aide à la recherche, à l’innovation et à la création 21 

Total 244 

Présentation partielle 

Journées de la relève en recherche 2018 à l’Université de Sherbrooke 

(ACFAS, 19 octobre 2018) 

15 

Grand total (Université de Sherbrooke) 259 

 

 

 

La formation a de plus été dispensée à l’extérieur des murs de l’Université de Sherbrooke. Le tableau suivant recense les présentations complètes et 

partielles réalisées. Au total, 310 personnes ont été formées hors de l’Université de Sherbrooke. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présentation complète à l’extérieur de l’UdeS 



 

118 

 

Lieux Date Participant(e)s 

(nbr approx.) 

Orford (Journées du Centre SEVE ; Atelier de 

« Compétences professionnelles » 

2 novembre 2018 20 

Magog (Association des administratrices et des 

administrateurs de recherche universitaire du 

Québec) 

15 novembre 2018 35 

Université du Québec à Chicoutimi 14 février 2019 10 

Université du Québec à Trois-Rivières 13 mars 2019 50 

Université du Québec en Abitibi-

Témiscamingue 

25 mars 2019 30 

Institut de recherche en biologie végétale, 

Montréal 

12 avril 2019 75 

Total 220 

Présentation partielle 

Montréal (CA des FRQ) 1er mars 2019 15 

Montréal (SCBM) 2 juin 2019 75 

Total 90 

Grand total (hors Université de Sherbrooke) 310 

 

 

La formation a été offerte à plusieurs reprises et a évolué dans le temps et selon le public cible. Depuis l’automne 2018, un questionnaire d’appréciation 

a été distribué aux personnes formées afin d’améliorer la formation offerte. Quatre groupes ont suivi deux formats différents et adaptés de la formation 

et ont rempli le formulaire. Ils comprennent des personnes étudiantes aux cycles supérieurs (n=26), des professeurs et professeures, de même que des 

membres du personnel professionnel du service de la recherche (n=35). Les échelles de cotation utilisée concernaient les connaissances acquises et 

suivaient les progressions suivantes : « Fortement en désaccord; Un peu en désaccord; Un peu en accord; Fortement en accord »; « Nulles ou très peu 

avancées; Peu avancées; Avancées; Très avancées ». Les questions posées concernaient le domaine d’études des personnes participantes ou encore le 

rôle tenu à l’université, le degré de modification des perceptions sur l’ÉDI à la suite de la formation ainsi que les aspects jugés les plus et les moins utiles. 

Les questionnaires comprenaient également une section dédiée aux commentaires des participants et participantes. Les questionnaires se trouvent à 

l’Annexe 8.41. 

 

 

 

Résultats des évaluations 
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Premier format 

(n=26 personnes participantes, principalement des étudiants et étudiantes) :  

 

Appréciation :  

• 96% des personnes participantes ont amélioré leurs connaissances (19% un peu, et 77% fortement) concernant les enjeux d’équité, diversité et 

inclusion; 

• 96% des personnes participantes ont pris conscience (38% un peu, et 58% fortement) de l’existence possible de préjugés involontaires lors des 

entrevues d’embauche; 

• 92% des personnes participantes ont appris (46% un peu, et 46% fortement) qu’il existe des solutions et des stratégies à mettre en œuvre pour 

favoriser l’équité lors des processus de sélection ou de l’attribution de responsabilités. 

 

Principaux commentaires : 

• Les aspects les plus utiles : Table ronde; Jeu de rôle 

• Les aspects les moins utiles : Statistiques 

• Autres commentaires : Merci 

 

Second format 

(n=35 personnes participantes; principalement des professeurs et professeures et des personnes professionnelles du bureau de la recherche) 

 

Appréciation : 

• 97% des personnes participantes ont amélioré leurs connaissances (41% un peu, et 56% fortement) concernant les concepts en équité, diversité et 

inclusion; 

• 94% des personnes participantes ont amélioré leur connaissances (35% un peu, et 59% fortement) concernant la représentation des groupes 

désignés au Québec; 

• 94% des personnes participantes ont amélioré leurs connaissances (38% un peu, et 56% fortement) concernant le contexte actuel en équité, diversité 

et inclusion; 

• 97% des personnes participantes ont amélioré leurs connaissances (47% un peu, et 53% fortement) concernant les avantages et défis potentiels de 

la diversité en enseignement supérieur et en recherche; 

• 95% des personnes participantes ont amélioré leurs connaissances (35% un peu, et 60% fortement) concernant l'origine des préjugés involontaires.  

 

 

 

Principaux commentaires : 

• Les aspects les plus utiles : Les exemples concrets; les préjugés involontaires; les avantages et défis de la diversité 

• Les aspects les moins utiles : Aucun 

• Autres commentaires : Très bien! 
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Présentement, l’équipe d’Eve Langelier travaille avec le Service de soutien à la formation de l’Université de Sherbrooke (SSF) pour transformer cette 

formation en présentiel en quatre capsules interactives en ligne. En plus de ces capsules, un document PDF sera aussi rendu disponible. Des questions 

d’évaluation et des exercices sont également en développement.  

 

Suite à la présentation de la formation à l’Association des administrateurs et administratrices de recherche universitaire au Québec (ADARUQ), Eve 

Langelier a reçu des invitations pour offrir des formations et faire partie du Réseau interuniversitaire québécois en ÉDI. Le Réseau québécois 

interuniversitaire en ÉDI est un organisme sans but lucratif qui rassemble des personnes de différentes universités québécoises impliquées dans 

l’implantation des plans stratégiques ÉDI pour les CRC. On y retrouve, entre autres, des personnes agentes d’équité, employées des ressources humaines, 

employées des services de la recherche, des professeures qui font de la recherche sur l’ÉDI, etc.  Le réseau est un moyen de s’épauler, de partager de 

bonnes pratiques et de réfléchir ensemble.  

 

À partir de ce réseau, des groupes de travail ont été créés, dont un portant sur la formation. La professeure Ève Langelier y agit à titre de coresponsable 

et est accompagnée de l’agente de recherche-Équité ainsi que des responsables institutionnels (« terrain ») du Plan DÉFI4. À ce groupe de travail 

s’ajoutent des personnes représentant d’autres universités, du Fonds de recherche du Québec (FRQ) ainsi que de la Commission des droits de la personne 

et de la jeunesse (CDPDJ). On y retrouve des expertises variées et complémentaires : sociologie, neurosciences, ÉDI, réalité autochtone, personnes en 

situation de handicap, femmes en sciences et génie, femmes dans les organisations, etc. Les objectifs du groupe de travail sont : 

 

1. Inventorier les formations existantes et disponibles au Québec; 

2. Partager les formations entre les organisations; 

3. Planifier les prochaines formations à développer; 

4. S’entraider dans le développement et la validation des formations; 

5. Identifier des personnes ayant les expertises requises pour participer au développement et à l’évaluation des formations. 

  

C’est donc dans ce contexte interdisciplinaire que les prochaines formations seront planifiées, développées et validées. Pour l’UdeS, ces formations seront 

aussi développées en regard des priorités institutionnelles ciblées dans un plan de formation (voir 3D). 

 

 

Constat #36 
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Les outils de formation et de sensibilisation à l’ÉDI étaient détenus par certaines personnes ou disponibles sur demande. 

 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

3B. Rendre disponibles les formations existantes, les outils de formation 

complémentaires, la liste de congrès, colloques, ateliers recensés en matière 

d’ÉDI 

Depuis novembre 2018, les formations et les outils existants sont disponibles en ligne 

sur la page Web équité-recherche. Parmi ces outils figurent une partie de ceux 

développés à l’Université de Sherbrooke, mais aussi des outils provenant d’autres 

institutions, dont l’Université de Sherbrooke s’inspire. Cette liste est bonifiée en 

continu.  

Pour plus de détails, voir l’Annexe 8.42. qui présente une liste d’outils qui s’insèrent 

dans la stratégie visant à accroître la sensibilisation envers l’ÉDI. À titre d’exemple 

concret, un feuillet et une affiche contre la discrimination ont été partagés en janvier 

2021 par le SRH, aux gestionnaires de l’UdeS, les invitant à les faire connaître aux 

membres de leur personnel. (voir Annexe 8.63.) Cette démarche s’inscrit dans une 

campagne d’information et de sensibilisation qui s’échelonnera sur quelques jours. 

 

Pour un aperçu de la liste des activités à venir (congrès, colloques, ateliers), diffusées 

sur la page Web équité-recherche, voir l’Annexe 8.43. Cette liste comprend des 

activités en lien avec les enjeux auxquels font face les GD ainsi que les personnes 

LGBTQ2+. Pour citer un exemple détaillé, la toute première édition de la Semaine 

arc-en-ciel, pour l'inclusion de la diversité sexuelle et de genre a eu lieu du 29 mars 

au 2 avril 2021 et elle a pour but de sensibiliser la communauté universitaire aux 

réalités des personnes issues des groupes LGBTQ2+ et de favoriser l'intégration de 

celles-ci. Au total, 8 activités virtuelles figuraient à l’horaire (conférences, ateliers, 

groupe de discussion, cinéma-virtuel…). D’autres initiatives complémentaires ont été 

mises de l’avant également : levée des drapeaux, collection d’ouvrages à dimension 

LGBTQ2+ à la bibliothèque et aux librairies des campus principal et de Longueuil, 

mise en valeur des organismes lors des activités virtuelles et sur le Web, portraits de 

la diversité sur les réseaux sociaux, etc. 

2018 Mise en ligne des 

formations, des outils 

et des activités 

Oui à 100% 

 

Non 
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Pour en savoir plus, consulter l’Annexe 8.65.) 

Constat #37 

La formation en présentiel « Introduction à l’équité, la diversité et l’inclusion : quoi et pourquoi? » de Pre Eve Langelier a été créée en complément à la 

formation du PCRC sur les biais systémiques. Cette formation était toutefois moins accessible à des membres du personnel de différents campus ayant 

des horaires variables et ne pouvant pas assister aux séances en présentiel. La formation initiale devait également être améliorée pour introduire la notion 

de réflexibilité. De plus il devenait important de développer une formation virtuelle afin de libérer la Professeure Eve Langelier de cette tâche qu’elle 

réalise occasionnellement pour l’UdeS.  

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

3C. Créer des capsules interactives et réflexibles de formation ÉDI qui seront 

accessibles par des personnes de divers campus et qui permettront de libérer Pre 

Eve Langelier de formation en présentiel 

En s’appuyant sur la formation « Introduction à l’équité, la diversité et l’inclusion : 

quoi et pourquoi? », 4 capsules de formation interactive et en ligne d’une dizaine de 

minutes chacune ont été créées par Pre Eve Langelier et son équipe de la Chaire pour 

les femmes en sciences et en génie au Québec : 

1. Les principaux concepts 

2. L’état de la situation, ici et ailleurs 

3. La nécessité de définir des cibles 

4. Les avantages et les défis de l’ÉDI 

Cette formation d’une quarantaine de minutes au total, découle directement de la 

volonté de l’UdeS de devenir un milieu exemplaire pour l’ÉDI, tel qu’énoncé dans 

son plan stratégique. À partir d’avril 2020, le recteur de l’UdeS a invité les directrices 

générales, les directeurs généraux, les doyennes ainsi que les doyens à compléter la 

1ère capsule de même qu’à transmettre cette invitation au personnel de leurs unités. 

Cette formation volontaire et non-obligatoire s’adresse notamment aux personnes 

occupant des postes décisionnels, aux professeures et professeurs, aux personnes 

œuvrant en ressources humaines et au service de la recherche, de même qu’aux 

membres des comités reliés à l’ÉDI et vise à les sensibiliser à l’ÉDI pour une plus 

2019-2020 Capsules créées et 

mises en ligne 

Oui à 100% 

 

Non 



 

123 

 

†††††††† https://cas.usherbrooke.ca/login?service=https%3A%2F%2Fwww.usherbrooke.ca%2Fmoodle2-cours%2Flogin%2Findex.php  

grande intégration et une meilleure représentation des groupes désignés ou 

marginalisés en enseignement supérieur et en recherche.  

 

Il est possible d’y avoir accès par 2 méthodes : 

• La première est d’y accéder par le site de la Chaire pour les femmes en 

sciences et en génie au Québec :  

http://cfsg.espaceweb.usherbrooke.ca/formation-en-equite-diversite-et-

inclusion/  

o Cette méthode permet de savoir combien de fois les capsules ont été 

visualisées, mais sans savoir qui exactement les a consultées. Ces 

personnes peuvent être internes ou externes à l’UdeS, car les capsules 

sont partagées avec différentes universités et organisations. 

• La deuxième permet de comptabiliser des statistiques de formation plus 

détaillées.  Les unités (par ex. les facultés) souhaitant compiler des statistiques 

sur le nombre de personnes ayant été formées à l’ÉDI peuvent aussi utiliser 

cette option. Il est possible de savoir qui a été formée et qui ne l’est pas. 

L’accès à la formation se fait alors par la plateforme Moodle††††††††, accessible 

seulement pour le personnel de l’UdeS.  

 

NOTE : Cette action-ci a été jumelée à l’action 3G, de la version du 27 septembre 

2019, du Plan DÉFI4 qui se libellait comme suit : Former des formatrices et des 

formateurs dès 2020 en continu. Cette action avait comme indicateur le nombre de 

formations données auprès des formatrices et formateurs.  

 

Ces actions ont été jumelées pour 2 raisons : 

1-Les formations de type virtuel sont plus accessibles et nécessitent moins de 

ressources. Cette option est conservée et envisagée pour le futur et c’est d’ailleurs le 

contexte de la pandémie, qui soulève cet enjeu.  

2-Les personnes formées deviennent à leur tour des agentes et agents de changement, 

formatrices et formateurs. 

 

https://cas.usherbrooke.ca/login?service=https%3A%2F%2Fwww.usherbrooke.ca%2Fmoodle2-cours%2Flogin%2Findex.php
http://cfsg.espaceweb.usherbrooke.ca/formation-en-equite-diversite-et-inclusion/
http://cfsg.espaceweb.usherbrooke.ca/formation-en-equite-diversite-et-inclusion/
https://cas.usherbrooke.ca/login?service=https%3A%2F%2Fwww.usherbrooke.ca%2Fmoodle2-cours%2Flogin%2Findex.php
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Il est important de préciser qu’au niveau institutionnel, d’autres formations 

spécifiques en ÉDI se développent et font appels à d’autres formatrices et formateurs, 

libérant ainsi Professeure Eve Langelier. À titre d’exemple, un groupe de travail issu 

du comité institutionnel sur les compétences interculturelles et linguistiques a mis sur 

pied avec l’unité administrative USherbrooke International, une formation sur les 

compétences interculturelles. Cette formation actuellement offerte aux employés a 

pour objectif de mettre sur pied un réseau de « champions de l’interculturel » de 

l’UdeS qui seront amenés à : 

• Développer une compréhension commune des concepts clés des termes de 

l’interculturel;  

• Acquérir une meilleure connaissance des enjeux et cadres liés à l’interculturel 

dans son milieu et à des échelles plus larges;  

• Renforcer ses capacités d’écoute et de communication en situation 

interculturelle; 

• Augmenter la conscience de l’influence de sa propre culture dans les 

dynamiques interculturelles et déconstruire les préjugés; 

• Développer ses attitudes d’empathie et d’ajustement dans les situations 

interculturelles. 

Le réseau de champions et de personnes formatrices s’agrandit au fur et à mesure que 

l’ÉDI s’enracine et cela se réalise grâce au comité stratégique ÉDI et ses sous-comités 

de travail (voir section 0).  

 

En mai 2020, le Vice-rectorat des ressources humaines acheminait un courriel à 

l’ensemble du personnel leur demandant de suivre une formation obligatoire sur les 

violences à caractère sexuel (VACS) avant le 31 août 2020. En vertu de la loi 

provinciale et de la Politique visant à prévenir et à combattre les violences à caractère 

sexuel de l'UdeS, toute la communauté universitaire doit suivre cette formation. Cette 

politique comprend également un code de conduite encadrant la coexistence d'une 

relation intime en situation pédagogique ou d'autorité et une annexe pour procéder à 

sa divulgation. La formation met aussi en lumière les ressources disponibles (ex : 

Bureau du respect des personnes de l’UdeS ou encore la ligne 1-800-933-9007).  

Constat #38 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.usherbrooke.ca%2Fbulletins%2Flien%2F9212%2Ff232bbc279ef1%2FaHR0cHM6Ly93d3cudXNoZXJicm9va2UuY2EvYS1wcm9wb3MvZmlsZWFkbWluL3NpdGVzL2EtcHJvcG9zL2RvY3VtZW50cy9kaXJlY3Rpb24vcG9saXRpcXVlcy8yNTAwLTA0Mi5wZGY%3D&data=02%7C01%7CHelene.Laurendeau%40USherbrooke.ca%7C90355dadc003459e412c08d7f73f1193%7C3a5a8744593545f99423b32c3a5de082%7C0%7C0%7C637249722562030956&sdata=wqaEFMjXlwwTuFi4TAzDNLxqx7W%2F6XgUIjO%2FFjBNrtg%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.usherbrooke.ca%2Fbulletins%2Flien%2F9212%2Ff232bbc279ef1%2FaHR0cHM6Ly93d3cudXNoZXJicm9va2UuY2EvYS1wcm9wb3MvZmlsZWFkbWluL3NpdGVzL2EtcHJvcG9zL2RvY3VtZW50cy9kaXJlY3Rpb24vcG9saXRpcXVlcy8yNTAwLTA0Mi5wZGY%3D&data=02%7C01%7CHelene.Laurendeau%40USherbrooke.ca%7C90355dadc003459e412c08d7f73f1193%7C3a5a8744593545f99423b32c3a5de082%7C0%7C0%7C637249722562030956&sdata=wqaEFMjXlwwTuFi4TAzDNLxqx7W%2F6XgUIjO%2FFjBNrtg%3D&reserved=0
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Mise à part la formation interne offerte « Introduction à l’équité, la diversité et l’inclusion : quoi et pourquoi? » , aucune autre formation n’était disponible 

et diffusée à l’interne pour former ainsi que sensibiliser sur l’ÉDI. 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

3D. Élaborer un plan de formation sur 5 ans de concert avec des personnes 

expertes des GD qui regroupera diverses formations.  

En 2018, par priorité, les thèmes de formation, les personnes ainsi que les unités ont 

été identifiées. Le plan complété se trouve à l’Annexe 8.44.  

La prise en charge du prochain plan de formation se réalisera désormais par les 

responsables du comité de travail ÉDI soit la vice-rectrice adjointe et la directrice 

générale du SRH. Elles proposeront des sujets de formations au comité de travail ÉDI. 

Ce dernier émettra ses recommandations et le plan de formation sera par la suite mis 

en place. À noter que le comité sur les compétences interculturelles et linguistiques 

travaille au développement de formations qui pourront aussi être intégrées à ce futur 

plan.  

 

 

 

 

 

2018 Plan de formation 

déposé et complété 

Oui à 100% 

 

Non 

Constat #39 
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Aucun dispositif ne permettait de rendre compte des personnes ayant été formées à l’ÉDI, mise à part la validation des CGRH effectuée lors de la 

composition des comités de sélection de CRC et s’appuyant sur la parole des personnes siégeant sur ces comités. 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

3E. Créer 3 registres servant à confirmer que les formations ÉDI ont été suivies : 

1. Registre automatisé pour la formation obligatoire du PCRC sur les 

préjugés inconscients; 

2. Registre automatisé pour la formation facultative portant sur 4 capsules 

de formation interactives ÉDI (voir action 3C);  

3. Formulaire de présence pour la formation facultative et en 

présentiel « Introduction à l’équité, la diversité et l’inclusion : quoi et 

pourquoi? ». 

 

Registre #1 

Les membres des comités de sélection de CRC doivent obligatoirement avoir reçu 

une formation sur les répercussions négatives possibles que les préjugés 

involontaires peuvent avoir sur les processus d’évaluation et de prise de décision et 

sur les cheminements de carrière des personnes faisant partie des quatre groupes 

désignés. Pour s’en assurer, en juillet 2020, la formation du PCRC (Module de 

formation portant sur les préjugés inconscients) a été déposée sur une plateforme 

(MOODLE) accessible au personnel seulement. Cette plateforme permet de générer 

automatiquement un registre des personnes formées. Les CGRH y ont donc 

facilement accès et s’assurent avant chaque comité de sélection de CRC que toutes 

les personnes y prenant part ont suivi cette formation en entier. Cette méthode est 

complémentaire à celle présentée à l’action 1F9. 

 

NOTE : Bien que le PCRC ait développé un nouveau certificat d’attestation remis à 

la fin du Module de formation sur les préjugés involontaires, la gestion des 

certificats par les CGRH devenait complexe. C’est pourquoi, nous avons opter pour 

la méthode décrite ci-haut. 

 

Statistiques registre #1 (formation obligatoire du PCRC sur les préjugés inconscients) 

2020 et 

comptabilisation 

annuelle de 2020 à 

2021 

 

Nombre de registres 

créés en fonction du 

type de formations 

offertes 

 

Comptabiliser 

annuellement les 

inscriptions via chacun 

des registres 

Oui à 100%  

 

Non 

https://www.chairs-chaires.gc.ca/program-programme/equity-equite/bias/module-fra.aspx?pedisable=false
https://www.chairs-chaires.gc.ca/program-programme/equity-equite/bias/module-fra.aspx?pedisable=false
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• 2017 au 27 juillet 2020 : 75 (liste de personnes avec droits acquis, c’est-à-dire 

formées avant le dépôt de la formation sur MOODLE) 

• 27 juillet 2020 au 12 avril 2021 : 10 (À compter du 27 juillet 2020, toute 

nouvelle personne prenant part à un comité de sélection CRC, doit s’inscrire via 

MOODLE, à moins bien sûr de faire partie de la liste de personne avec droits 

acquis.) 

 

Registre #2 et #3 

Un second registre automatisé a été créé pour les 4 capsules de formations interactives 

ÉDI. Un formulaire de présence est aussi utilisé lorsque qu’une formation ÉDI est 

donnée en présentiel. Ces registres sont utilisés pour donner des indications sur le 

nombre de personnes formées à l’ÉDI à l’UdeS, excluant les membres des comités de 

sélection de CRC. Rappelons que pour ces registres, les formations associées sont 

facultatives. 

 

Statistiques registre #2 (formation facultative portant sur 4 capsules de formation 

interactives ÉDI): 

• Avril 2020-20 avril 2021 

o UdeS (Moodle) 

▪ Capsule 1-Les principaux concepts : 85 

▪ Capsule 2-L’état de la situation, ici et ailleurs : 57 

▪ Capsule 3-La nécessité de définir des cibles : 46 

▪ Capsule 4-Les avantages et les défis de l’ÉDI : 44 

• Consultation des capsules et des autres ressources 

documentaires créés et liées à ces capsules (ex : 

feuillets) : 334 

o Hors UdeS (consultation site CFSG) : Il est impossible de comptabiliser 

le nombre de consultation par capsule créée. Cependant, la page web sur 

laquelle sont déposées autant les capsules de formation que la 

documentation associée a été 3253 fois (vue unique) depuis le 5 

décembre 2019. Aussi l’ensemble de la documentation en français a été 

téléchargée près de 2450 fois sur le site Web depuis décembre 2019. 

Puis, l’ensemble de la documentation en anglais a été téléchargée plus 

de 160 fois depuis le 23 octobre 2020. 
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7.4. OBJECTIF 4 : COMMUNICATION  

4. Statistiques registre #3 (formation facultative et en présentiel « Introduction à 

l’équité, la diversité et l’inclusion : quoi et pourquoi? ») 

• UdeS  

o 2018-2019 : 289 (incluant 15 personnes ayant assistées à une 

présentation partielle) 

o 2020 : 110 

o 2021 : aucune (voir capsules) 

o TOTAL 2018-2021 (avril) : 399 

• Hors UdeS (inclut des présentations complètes et partielles) 

o 2018 : 55 

o 2019 : 255 

o 2020 : 95 (65 en ligne en contexte de pandémie) 

o 2021 : 35 (en ligne en contexte de pandémie) 

o TOTAL 2018-2021 (avril) : 440 

 

Constat #40 

Les formations doivent s’accompagner de questionnaires de rétroaction à distribuer aux personnes participantes dans un souci d’amélioration continue.  

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

3F. En 2019, créer 3 questionnaires de rétroaction adaptés aux formations et les 

utiliser. 

Ces questionnaires serviront à évaluer 

• Le degré de sensibilisation; 

• L’atteinte des objectifs de la formation; 

• La rétention des informations. 

 

Les questionnaires ainsi créés permettront également de bonifier les formations en 

prenant en considération les commentaires reçus.  

2019 Questionnaires créés Oui à 100% 

 

Non  
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Constat #41 

 

Les membres du personnel du Service des communications n’étaient pas systématiquement sensibilisés ni formés aux enjeux d’ÉDI. Or, comme ce 

service agit à titre de porte-étendard des réalisations de l’Université de Sherbrooke, y compris celles en matière d’ÉDI, et ce, auprès de publics tant 

internes qu’externes, les membres qui le composent doivent être au fait des grands principes et enjeux d’ÉDI. 

 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

4A. Organiser une formation destinée aux membres du personnel du Service des 

communications afin qu’ils deviennent des agentes et agents engagés dans le 

changement d’ÉDI 

La formation qui a été donnée au début de 2019 a fait l’objet d’une captation vidéo. 

C’est 79% des personnes qui ont été formées en présentiel (59/75). Les autres 

personnes absentes ont suivi la formation capturée en vidéo. À partir de l’automne 

2019, un mécanisme sera instauré afin que toute nouvelle personne embauchée au 

Service des communications bénéficie de cette formation par le biais de cette vidéo 

ou de tout autre moyen, dont les capsules interactives créées à partir de la formation 

« Introduction à l’équité, la diversité et l’inclusion : quoi et pourquoi? » mise sur pied 

par Eve Langelier (voir action 3C) 

 

2019 Nombre de personnes 

du Service des 

communications 

formées au total 

Oui à 100% 

 

Non 

 

Faire connaître l’intérêt prioritaire qu’accorde la direction de l’Université aux enjeux d’ÉDI en 
raison de leur rôle moteur dans la capacité de l’institution à exceller et à accomplir son mandat. 

 

https://www.youtube.com/watch?v=EGdbIGctUWc&feature=youtu.be
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Constat #42 

 

Aucun message stipulant que les enjeux d’ÉDI sont prioritaires pour l’Université de Sherbrooke n’était diffusé via les différents canaux institutionnels. 

 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

4B. Préparer un plan de communication visant à diffuser un message 

institutionnel ainsi que des messages-clés prônant un engagement fort et visible 

en matière d’ÉDI, tel que les pratiques du PCRC le recommandent. 

Un message institutionnel ainsi que des messages-clés servant à renforcer le 

positionnement de l’Université de Sherbrooke en matière d’ÉDI ont été créés visant 

toute la communauté universitaire UdeS. 

 

Message institutionnel 

 

Le message institutionnel vise à mettre en valeur les personnes issues des GD ou à 

partager des nouvelles sur l’équité. Créé en 2018, le message institutionnel, qui répond 

aux questions « Pourquoi l’ÉDI est une priorité? ; Quelles sont nos motivations? 

Quels sont les avantages en matière d’amélioration des connaissances et des questions 

de recherche? » a fait l’objet de diffusions en 2019 afin de sensibiliser la communauté 

universitaire aux enjeux de l’ÉDI. À plus long terme, il est attendu que ces diffusions 

contribueront à amorcer un changement de culture axée sur l’ouverture aux 

différences, de manière à faire percoler l’ÉDI dans la recherche à l’Université de 

Sherbrooke. 

 

Du 1er janvier au 30 juin 2019, le message institutionnel a été véhiculé via les 

différents canaux institutionnels (site Web, médias sociaux, et bulletin électronique) 

et par l’entremise de 9 publications :  

 

• L’UdeS souhaite devenir exemplaire (20 février 2019) : vidéo et article 

mobilisateurs portant sur la volonté de l'UdeS à devenir un modèle en 

matière d’ÉDI (voir Annexe 8.2.); 

2018 et message 

véhiculé en continu 

Plan de communication 

déposé en 2018 

Message institutionnel 

et messages clés créés 

ainsi qu’intégrés dans 

chaque nouvelles ÉDI  

 

 

Oui à 100%  

 

Non 

 

https://www.usherbrooke.ca/bulletins/version-web/7142/bulletin-de-nouvelles-du-27-fevrier-2019/
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‡‡‡‡‡‡‡‡ https://www.youtube.com/watch?v=2AxYWzwf-aU 

• Message du recteur de l’UdeS (20 février 2019) : vidéo donnant la parole 

au professeur Pierre Cossette, recteur à l’UdeS, qui fait état de 

l’engagement de l’institution en matière d’EDI et qui explique les raisons 

motivant cet engagement‡‡‡‡‡‡‡‡; 

• « Ne doutez jamais de vous-même » (13 mars 2019) : vidéo et article 

promouvant la place des femmes en sciences, comprenant un hyperlien 

vers le message institutionnel (voir Annexe 8.28.) 

• Soutenir les étudiants autochtones, soutenir les communautés (29 mars 

2019) : article annonçant l’octroi d’une aide gouvernementale au 

programme d’accès et de soutien aux étudiants autochtones de la Faculté 

de droit, comprenant un message sur l’importance de l’équité et de 

l’inclusion (voir Annexe 8.34.); 

• Les femmes, des actrices majeures en sciences (7 mai 2019) : vidéo et 

article promouvant la place des femmes en recherche et en sciences, 

comprenant un hyperlien vers le message institutionnel (voir Annexe 

8.29.); 

• Briser le plafond de verre (5 juin 2019) : article traitant des mesures mises 

en place à l’UdeS pour accueillir les étudiantes et étudiants en situation 

de handicap, comprenant un hyperlien vers le message institutionnel (voir 

Annexe 8.35.); 

• L’UdeS adhère à la charte Dimensions (3 juin 2019) : publication diffusée 

sur les pages institutionnelles Facebook, Twitter et LinkedIn, annonçant 

l’adhésion de l’UdeS à la charte Dimensions et réitérant la volonté de 

l’institution à devenir exemplaire en matière d’EDI (voir Annexe 8.1.);  

• Des chaires de recherche du Canada majoritairement dirigées par des 

professeures (26 juin 2019) : article annonçant un investissement majeur 

en recherche pour notamment trois nouvelles chaires dirigées par des 

professeures, comprenant un message sur l’importance de l’équité en 

recherche (voir Annexe 8.5.); 

• Diffusion d'un article présentant la structure organisationnelle du comité 

stratégique ÉDI et sa vision ainsi que les avantages de l’équité, de la 

https://www.youtube.com/watch?v=2AxYWzwf-aU
https://www.youtube.com/watch?v=2AxYWzwf-aU
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/nouvelles-details/article/39853/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/actualites/actualites-details/article/39991/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/nouvelles-details/article/40273/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/nouvelles-details/article/40476/
https://twitter.com/USherbrooke/status/1135632886642741250
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/actualites/actualites-details/article/40588/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/actualites/actualites-details/article/40588/
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diversité et de l’inclusion en enseignement et en recherche. (Voir Annexe 

8.36) 

• Le positionnement, dans le bulletin Liaison-médias, de professeur.e.s 

dont le champ d’expertise rejoint les enjeux EDI. 

 

Il est attendu que ce message aura des impacts notables, les canaux de diffusion de 

l’institution rejoignant un vaste public. À titre d’exemple, le bulletin de nouvelles de 

l’Université de Sherbrooke, duquel sont tirées quelques-unes de ces publications, 

atteint à lui seul 85 931 personnes, bimensuellement. 

 

 

 

Messages-clés 

 

 

1.   Une institution créative, riche de sa diversité 

La pluralité des points de vue et des expériences enrichit la réflexion et produit des 

résultats novateurs et originaux. En misant sur la diversité, l’UdeS favorise toutes les 

formes d’innovations et de créations. Elle se positionne ainsi comme un leader en 

enseignement, en recherche et en transfert de connaissances.  

 

2.   Un milieu inclusif qui cultive l’excellence 

L’UdeS offre un milieu inclusif et équitable qui constitue un terrain fertile pour une 

recherche et un enseignement de qualité. La diversité permet de découvrir de 

nouveaux talents, de nouvelles perspectives et de maintenir notre haut niveau 

d’excellence.  

 

3.   Une université adaptée aux réalités actuelles   

Les valeurs d’équité, de diversité et d’inclusion sont maintenant incontournables pour 

toute institution qui œuvre dans le milieu de la recherche et de l’enseignement. Notre 

société se transforme à vitesse grand V et demande que les universités s’adaptent en 
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conséquence et répondent à de nouvelles exigences. En incluant ces dimensions, nous 

nous donnons les moyens de mieux accomplir notre mission, au bénéfice de tous.  

 

4.   L’UdeS, reflet de la société 

En tant que contributrice essentielle de la société, l’UdeS se fait un devoir d’intégrer 

dans son milieu des personnes d'origines, de cultures et d’identités diversifiées. En 

accueillant la mixité, nous acquérons une meilleure compréhension du monde que 

nous travaillons à bâtir. Nous devenons ainsi mieux outillés pour répondre aux 

préoccupations des individus et des groupes qui composent le tissu social. 

 

Ces messages-clés seront diffusés en continu dans l’optique de renforcer le 

positionnement de l’Université de Sherbrooke en matière d’ÉDI et pour stimuler le 

mouvement de sensibilisation de la communauté universitaire. 

Durant la deuxième moitié de 2019, le plan de communication continuera d’être mis 

en application. Par ailleurs, à la suggestion du PCRC, certaines actions seront 

réévaluées ou modifiées de façon à éviter le piège de la représentativité purement 

symbolique des groupes désignés. Un plan révisé a été déposé en juillet 2020, puis un 

second en avril 2021 (voir Annexe 8.60.).  Ce nouveau document se divise en 3 

sections. La première présente les actions générales réalisées par le Service des 

communications en matière d’ÉDI, telles la création d’un site Web institutionnel ÉDI 

et la prise de position en lien avec des évènements ou thèmes d’actualités qui touchent 

l’ÉDI. La deuxième section expose les actions de communication spécifiques reliées 

à chacun des 5 axes du plan d’action institutionnel. Ces 5 axes structurent les enjeux 

ÉDI à l’UdeS : 1) attraction et recrutement, 2) accueil et intégration, 3) rétention, 

maintien et cheminement, 4) sensibilisation et formation, 5) gouvernance. À titre 

d’exemple, dans l’axe 4-sensibilisation et formation, le Service des communications 

aura un rôle à jouer pour mener une campagne d’information de sensibilisation sur la 

discrimination. Des outils contre la discrimination ont d’ailleurs été diffusés à 

l’ensemble de la communauté UdeS et seront rediffusés à des intervalles ciblés (voir 

Annexe 8.63.) La troisième section de ce document expose une partie des actions qui 

ont des impacts transversaux, mais qui sont liés à des comités de travail ÉDI, dont le 

Comité CRC ÉDI UdeS. À titre d’exemple, des outils favorisant l’auto-déclaration 

spécifiquement des titulaires de CRC ont été élaborés, incluant une vidéo du vice-

recteur à la recherche et aux études supérieures. 
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Comme toutes les nouvelles en ÉDI de l’UdeS ne sont pas publiées au même endroit, 

l’agente d’équité recherche recense une série de nouvelles à l’UdeS qu’elle publie à 

nouveau sur la page Web équité-recherche pour démontrer l’étendue des publications. 

(Voir Annexe 8.64.) 

 

 

Constat #43 

 

Les contenus diffusés par l’intermédiaire du Service des communications, incluant les photos et les vidéos, n’étaient pas suffisamment représentatifs des 

GD et de la diversité des GD propre à l’UdeS.  

 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

4C. Procéder à une analyse de contexte portant sur la représentation des GD 

dans les communications et s’assurer que les contenus diffusés, incluant les 

photos et les vidéos, reflètent la diversité présente à l'Université de Sherbrooke.  

À l’hiver 2019, le Service des communications a conçu un outil servant à recenser les 

nouvelles produites qui traitent de la thématique de l’ÉDI ou qui mettent en valeur des 

membres des GD. Les données seront colligées et analysées sur une base annuelle 

(voir l’Annexe 8.66.) 

Par ailleurs, toutes les conseillères et tous les conseillers et en communication se sont 

impliqués pour assurer une meilleure visibilité aux groupes désignés dans les photos 

et les vidéos diffusées sur le site Web de l’Université de Sherbrooke ainsi que dans 

les outils promotionnels. Parmi les actions mises en place, notons la révision 

hebdomadaire des photos d’information publiées sur la page d’accueil du site Web 

institutionnel et l’élaboration d’une ligne directrice encadrant les séances photo et les 

tournages vidéo à visée promotionnelle.    

Annuellement de 

2019 jusqu’en 2021 

Analyse réalisée et 

contenu reflétant la 

diversité présente à 

l’Université de 

Sherbrooke 

 

Minimum de 15 

nouvelles par année, 

dont au moins une 

nouvelle par groupe 

désigné (femmes, 

minorités visibles, 

personnes 

handicapées, 

Autochtones et 

LGBTQ2+) 

Oui à 100% 

 

Non 

 

https://www.usherbrooke.ca/
https://www.usherbrooke.ca/
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ANALYSE DE LA REPRÉSENTATIVITÉ DES GD AU SEIN DES COMMUNICATIONS DE L’UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE 

 

Le Service des communications de l’Université de Sherbrooke a repensé sa stratégie de communication dans l’objectif d’accorder une meilleure visibilité 

aux GD dans ses contenus. Ainsi, les personnes conseillères en promotion se sont dotées d’une ligne directrice visant à conscientiser les facultés et les 

unités à l’importance de faire appel aux membres des GD lors des séances photo et des tournages vidéos à visée promotionnelle. Cette ligne directrice 

stipule que les outils de communication doivent illustrer de manière fidèle et honnête la diversité présente à l’Université de Sherbrooke et elle comprend 

une mise en garde contre la représentativité purement symbolique. De plus, une meilleure visibilité est accordée aux membres des groupes désignés dans 

les contenus d’information, tant sur le plan visuel que dans le choix des thématiques abordées.  

Méthodologie 

À l’été 2019, la coordonnatrice de projets du Service des communications a déposé une analyse des données recueillies du 1er janvier au 30 juin 2019. 

Ces données portent sur le nombre de nouvelles produites par le Service des communications et qui traitent de l’ÉDI ou qui mettent en valeur les membres 

des GD. Elles comptabilisent aussi le nombre de diffusions de ces nouvelles par média (site Actualités de l’Université de Sherbrooke, sites facultaires, 

médias sociaux institutionnels, communiqués de presse, etc.). 

À l’été 2019, un dénombrement des nouvelles sur l’ÉDI produites par l’équipe d’information en 2017, en 2018 et en 2019 a également été réalisé. Les 

publications futures continueront d’être documentées afin de rendre compte de la progression dans les efforts déployés pour atteindre les objectifs de 

communication en matière d’ÉDI. 

Résultats 

Les données du tableau 1 montrent d’ailleurs une progression continue depuis 2017 dans les efforts déployés à cette fin par le Service. 

Tableau 1 : nouvelles mettant en valeur des membres des groupes désignés (GD et des LGBT+2), publiées sur le site Actualités de l’UdeS en 2017, 2018 et 2019  

       GD 

 

Année 

Femmes Minorités 

visibles 

Personnes 

handicapées 

Autochtones LGBTQ+2 Total des 

nouvelles  

2017 10 2 0 0 0 12 

2018 10 4 0 2 2  17* 

2019** 24 4 2 3 1   27* 

* Certaines nouvelles mettent en valeur plus d’un groupe désigné ou des personnes à identités croisées (par exemple, une femme autochtone), ce qui explique pourquoi le total des nouvelles 

est moins élevé que la somme des occurrences par groupe désigné pour l’année. 

http://www.usherbrooke.ca/actualites/
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** Pour l’année 2019, les données tiennent compte des mois de janvier à juin (6 mois).  

 

Ces nouvelles promeuvent l’ÉDI de différentes façons, soit en mettant en valeur un membre d’un groupe désigné qui s’est particulièrement illustré dans 

son domaine ou en recherche, ou en traitant directement d’un enjeu de l’ÉDI. 

De plus, depuis le 1er janvier 2019, l’ensemble des vitrines institutionnelles ont été mises à contribution pour offrir une meilleure visibilité aux personnes 

de l’Université de Sherbrooke qui font partie des groupes désignés, et ce, dans le souci de rendre compte de la valeur et de l’excellence de leur contribution.  

Des efforts ont aussi été entrepris pour mieux faire connaître les professeur.e.s de l’Université de Sherbrooke dont les champs d’expertise touchent la 

question de l’ÉDI (voir les données du bulletin Liaison-médias dans le tableau 2). Les données du tableau 2 illustrent bien cette réalisation. Notons au 

passage que le choix du terme « diffusion » plutôt que « nouvelle » dans le tableau 2 tient au fait qu’une seule et même nouvelle peut être reprise et 

diffusée stratégiquement sur plusieurs plateformes de manière à faire circuler les contenus au maximum.  

Tableau 2 : contenus d’information mettant en valeur des membres des groupes désignés (GD) ainsi que des personnes issues du groupe LGBTQ2+, diffusés par 

l’entremise des médias institutionnels de l’UdeS du 1er janvier au 30 juin 2019 

GD 

 

Médias 

Femmes Minorités 

visibles 

Personnes 

handicapées 

Autochtones LGBTQ+2 Total des 

diffusions  

Site Actualités de 

l’UdeS 
24 4 2 3 1 27* 

Communiqués de 

presse 
3 0 0 1 0 3* 

Bulletin Liaison-

médias 
8 6 0 5 0 19** 

Bulletin de 

nouvelles de 

l’UdeS 

7 2 

 

1 

 

3 

 

1 10* 

Médias sociaux 

institutionnels 
     23* 

Facebook 17 6 4 4 2  

Twitter 16 5 3 3 2  

LinkedIn 10 4 4 2 2  

Instagram 3 1 0 1 0  
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Sites des facultés 

et des unités*** 
46 5 5 7 5 49* 

Vidéos du 

recteur (février 

2019)* 

1 1 0 1 1 1* 

Capsules vidéos 

d’information ou 

promotionnelles 

10 1 1 1 1 10* 

* Certaines diffusions mettent en valeur plus d’un groupe désigné ou des personnes à identités croisées (par exemple, une femme autochtone), ce qui explique pourquoi le total des 

diffusions est moins élevé que la somme des occurrences par groupe désigné pour le média. 

** La raison d’être du bulletin Liaison-médias est de faire profiter les journalistes de l'expertise des professeures et professeurs de l'Université dans les domaines liés à la recherche et à 

l'enseignement. Ainsi, les données présentées ici portent sur le nombre de positionnements de professeures et professeurs par champ d’expertise lié à l’ÉDI, et non sur le nombre de 

nouvelles publiées ou de diffusions effectuées. 

*** Les sites des facultés et des unités diffusent à la fois leur propre contenu ainsi que celui d’intérêt facultaire publié sur le site Actualités de l’UdeS (il s’agit alors d’une rediffusion). 

Ainsi, à titre d’information, le nombre de diffusions pour les contenus uniques produits par les facultés et les unités est nettement inférieur à ce qui est indiqué dans le tableau : 26 pour les 

femmes et 0 pour tous les autres GD. Néanmoins, ces données démontrent que les facultés et les unités poursuivent l’effort de mettre les femmes en valeur dans leurs contenus.  

 

 

Le tableau 2 illustre l’effort de mobilisation réalisé au sein du Service des communications par l’ensemble des équipes (information, médias sociaux, 

relations médias, etc.) pour faire rayonner les membres des GD à l’Université de Sherbrooke. Ce travail de sensibilisation contribue à mettre la 

communauté universitaire en mouvement.  

 

En somme, le rôle du Service des communications en matière d’ÉDI est d’agir comme un agent de changement. Tout comme le prônent les pratiques 

exemplaires, les actions entreprises en 2018 et au cours de la première moitié de 2019 feront l’objet d’une réflexion durant la deuxième partie de l’année 

2019. Au cours de cette réflexion, la pertinence des actions prévues seront réévaluées et bonifiées au besoin. À plus long terme, il est attendu qu’elles 

puissent aider l’Université de Sherbrooke à attirer et à retenir un plus grand nombre de personnes issues des groupes désignés dans ses groupes de 

recherche et sur ses campus de manière générale. 

 

 

Constat #44 
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7.5. OBJECTIF 5 : IMPUTABILITÉ ET MESURE DE PROGRÈS 

 

 

Le page Web équité-recherche de l’Université de Sherbrooke représente le principal lieu où l’on traite des questions d’ÉDI. Comme cette page sert à la 

fois de reddition de compte à la population, elle se doit d’être retravaillée afin d’être accessible et intéressante aux yeux du public interne et externe.  

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

4D. Se doter d’une stratégie promotionnelle visant à développer, compléter et 

animer la page Web équité-recherche. 

 

• Du 1er janvier au 20 juin 2019 : 

o 1000 consultations uniques 

o 1230 consultations totales (page consultée plus d’une fois par une 

même personne) 

• En 2020 :  

o 1267 consultations uniques 

o 1658 consultations totales (page consultée plus d’une fois par une 

même personne) 

• En 2021 (1er janvier au 1er avril) : 

o 397 consultations uniques 

o 507 consultations totales 

Il est important aussi de rappeler qu’une page web institutionnelle ÉDI a été créée 

depuis le 26 octobre 2020. 

• 26 octobre au 31 décembre 2020 : 

o 400 consultations uniques 

o 488 consultations totales 

• En 2021 (1er janvier au 1er avril) : 

o 1545 consultations uniques 

o 2011 consultations totales 

Annuellement de 

2019 jusqu’en 2021 

Nombre de 

consultations annuelles 

  

Oui à 100% 

 

Non 

 

Agir sur les causes en utilisant les leviers adéquats. 
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« Despite this commitment, progress continues to be too slow—and may even be stalling. One of the most powerful reasons for this 

is a simple one: We have blind spots when it comes to diversity, and we can’t solve problems that we don’t see or understand 

clearly. » 

Women in the Workplace§§§§§§§§, 2017 

 
 
 

 

§§§§§§§§ https://womenintheworkplace.com/  

 

Constat #45 

 

À l’exception des responsables décisionnels présentés à la section 6 – Structure administrative relative au Plan DÉFI4, aucun responsable institutionnel 

« terrain » n’avait été formellement attitré à l’avancement des actions du présent Plan avant septembre 2018.  

 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

5A. Identifier les responsables du Plan DÉFI4 et formaliser les ententes en 2018. 

• Cartographier la chaîne décisionnelle du Plan DÉFI4 et les responsables de 

chaque objectif 

• Identifier les livrables 

Développer le mandat du comité consultatif du Plan DÉFI4 afin de tirer le meilleur 

parti de ce regroupement d’expériences et d’expertises 

 

2018 Entente formelle pour 

chaque objectif et 

responsable 

 

Diagramme de Gandt 

complété 

Oui à 100% 

 

Non 

 

 

Constat #46 

https://womenintheworkplace.com/
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7.6. OBJECTIF 6 : GAGNER UNE RECONNAISSANCE PARMI LES UNIVERSITÉS EXEMPLAIRES 

 

 

À la première mouture du Plan DÉFI4, les indicateurs étaient absents. 

 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

5B. Réviser la proposition d’indicateurs afin de rendre les objectifs de DÉFI4 

mesurables et identifier la méthode de collecte de données appropriée. 

 

2018 Indicateurs et méthode 

de collecte identifiés 

Oui à 100% 

 

Non 

 

 

Constat #47 

 

Le rapport annuel de DÉFI4 doit être complété chaque année et mis en ligne, conformément aux exigences du PCRC. 

 

Action Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

5C. Compléter le rapport annuel de DÉFI4 et le mettre en ligne en respectant les 

échéances du PCRC. 

Annuel Rapport annuel 

terminé et diffusé 

Oui à 100% 

 

Non 
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Constat #48 

 

Comme la CFSG aide grandement l’Université de Sherbrooke à progresser en matière d’ÉDI, il est important de faire rayonner celle-ci en la faisant 

connaître tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des murs de l’institution. 

 

Action 
Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

6A. Mettre en valeur et miser sur le leadership de la CFSG en réalisant 5 actions 

par année grâce au Service des communications. 

• Miser sur les communications et la visibilité offerte par le site de l’Université 

de Sherbrooke. 

• Offrir du soutien. 

Plusieurs actions de communication ont été mises en œuvre par le Service des 

communications depuis janvier 2019 pour accroître la visibilité de la CFSG. Cette 

valorisation a été réalisée à travers diverses nouvelles et événements visant des publics 

internes et externes, des bulletins électroniques envoyés aux médias et des publications 

sur les médias sociaux. Pour plus de détails, voir l’Annexe 8.45. 

 

 

 

 

 

 

Annuellement 

de 2019 

jusqu’en 2021 

Nombre d’actions 

mises en place pour 

assurer la visibilité 

Oui à 100% 

 

Non 

 

 

 

Constat #49 
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L’ÉDI était portée par quelques personnes dans l’organisation, principalement par des ressources à la recherche et au SRH. Afin qu’un changement de 

culture s’opère et s’inscrive dans la durée, des ressources devaient être mises à contribution dans les différents vice-rectorats, services, facultés et 

départements.  

 

Action 
Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

6B. Se doter d’une structure liée à la démarche équité, diversité et inclusion à 

l’UdeS composés de différents comités et faisant participer plusieurs membres du 

personnel, issus de tous les horizons. 

 

En septembre 2019, l’UdeS a dévoilé sa structure à la communauté. Elle comprend 

près de 50 membres du personnel qui s’investissent à l’ÉDI. Pour plus de détails, voir 

l’Annexe 8.36. 

2019 Nombre de personnes 

participantes au divers 

comités ÉDI 

 

Oui à 100% 

 

Non 

 

 

Constat #50 

L’Université de Sherbrooke souhaite devenir exemplaire en matière d’ÉDI. (Les actions 6C à 6E sont rattachées à ce constat.) 

 

Action 
Échéance Indicateurs Résultats 

obtenus et 

progression 

6C. Regrouper les universités du Québec et collaborer avec elles autour du 

partage de données en matière d’ÉDI en réalisant minimalement 1 action/année. 

 

2019 – 1 action 

 

• Participation annuelle aux rencontres du RIQEDI (réseau interuniversitaire 

québécois sur l’équité, la diversité et l’inclusion), lieu d’échanges d’entraide 

et de co-construction par excellence, et participation à ses différents comités 

de travail, soit l’auto-identification, la carrière professorale et l’excellence 

ainsi que la formation interuniversitaire 

Annuellement 
de 2019 
jusqu’en 2021 

Nombre d’action(s) 

réalisée(s) par année 
Oui à 100% 

 

Non 
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2020 – 1 action 

• Participation annuelle aux rencontres du RIQEDI et comités de travail 

 

2021-2 actions 

• Création du colloque ÉDI à l’Acfas le 5 et 6 mai 2021(Renforcer l’excellence 

en enseignement supérieur et en recherche grâce à trois clés essentielles : 

l’équité, la diversité et l’inclusion). Les grandes thématiques abordées 

recouvriront les données et les diverses expériences des groupes sous-

représentés ou vivant des difficultés en emploi, les enjeux liés à 

l’intersectionnalité, l’approche pédagogique ÉDI, la diversité dans les activités 

de recherche et son lien avec l’excellence ainsi que les pratiques innovantes à 

l’extérieur du milieu universitaire.  

• Rencontre virtuelle du RIQEDI (Réseau interuniversitaire québécois en équité, 

diversité et inclusion) organisée en juin 2021 par l’UdeS. 

 

 

6D. Réaliser 1 à 3 actions par année avec les organismes subventionnaires et/ou 

les influencer afin d’établir ensemble de bonnes pratiques. 

 

En 2019- 2 actions 

• Le 27 mai 2019, en collaboration avec le CRSNG, la CFSG a organisé une 

conférence portant sur « La sous-représentation des femmes en sciences et en 

génie : enjeux, défis et perspectives d'avenir » a eu lieu à la Faculté d'éducation 

de l'Université de Sherbrooke.  

• À la mi-septembre 2019, une demi-journée de formations et d’ateliers sera 

créée afin de soutenir les professeurs et professeures dans la rédaction de leurs 

demandes de subvention en s’assurant de répondre aux exigences 

grandissantes liées à l’ÉDI. Lors de cette demi-journée, des formations et des 

présentations sont prévues, telles celle d’Eve Langelier, celle de Fanny 

Eugène, conseillère stratégique à la direction scientifique au Fonds de 

recherche du Québec (FRQ) ainsi que celle de Serge Villemure, directeur des 

programmes de bourse du CRSNG. À la suite de ces formations, des ateliers 

de travail seront réalisés avec les professeurs et professeurs. Parmi ces ateliers, 

on compte l’utilisation d’un outil diagnostique qui leur permettra d’évaluer à 

Annuellement 

de 2019 

jusqu’en 2021 

Nombre d’action(s) 

réalisée(s) par année 

Oui à 100% 

 

Non 

 

http://cfsg.espaceweb.usherbrooke.ca/conference/
http://cfsg.espaceweb.usherbrooke.ca/conference/
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quel niveau ils et elles se situent par rapport à différentes actions ÉDI qu’ils et 

elles pourraient réaliser seul ou avec les membres de leur équipe de recherche. 

 

En 2020-2 actions 

• Participation à deux ateliers de réflexion pour améliorer l’intégration de l’ÉDI 

dans la cherche en sciences naturelles et en génie. Ces ateliers étaient organisés 

par le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada 

(CRSNG) et la National Science Foundation (NSF). 

o Premier atelier à Washington en février 2020: Inclusive and 

intersectional research and analysis in engineering and computer 

science.  

o Deuxième atelier prévu à Ottawa en mai 2020, mais fait à distance en 

mars 2021 : Considering equity, diversity and inclusion in your 

research 

En 2021 (1er janvier à avril)-2 actions 

• Développement d’un coffre à outils en matière d’ÉDI et dont certains outils 

ont été validés par les organismes subventionnaires, tel le CRSNG. 

• Participation et contribution à l’organisation de deux journées formation en 

avril 2021 intitulées « L’ÉDI dans la recherche universitaire et les demandes 

de subvention (EDI in Academic Research & Grant Applications) ». Le FRQ 

participait à l’organisation de l’événement et les grands organismes fédéraux 

participaient à l’évènement lui-même. 

 

 

 

 

 

 

6E. Viser une reconnaissance ou une certification externe d’ici 2022. 2022 Nombre de 

reconnaissances ou 

prix reçus d’ici 2022 

Oui à 100% 
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 (au-delà des exigences du PCRC)********* 

Aussi en 2021, l’Université de Sherbrooke a obtenu un prix Égalité Thérèse-Casgrain 

remis par le Secrétariat à la condition féminine pour son leadership en matière d’équité, 

de diversité et d’inclusion. Ce prix vise à inciter les filles et les femmes à 

poursuivre leurs ambitions personnelles, professionnelles, sociales ou 

politiques. Il vise également à encourager les garçons et les hommes à agir 

comme alliés des femmes et des filles dans une quête commune de l’égalité 

de fait. Cet hommage reçu rend compte de l’implication de Pr Patrik Doucet, doyen 

de la Faculté de génie, ainsi que de la direction de l’UdeS pour son soutien. D’abord 

précisons que la représentativité des femmes au sein de la faculté n’était que de 6% en 

2017. La Faculté de génie et la haute direction se sont engagées à atteindre une 

représentation féminine du corps professoral de 20 % en 2022 et de 30 % en 2030. Ces 

cibles sont d’ailleurs inscrites au plan stratégique de l’Université. En moins de deux 

ans, la Faculté de génie a dépassé son objectif pour 2022 soit celui d’atteindre une 

représentativité féminine du corps professoral de 21 %. Grâce à cet engagement, les 

objectifs ciblés en matière d’ÉDI sont devancés pour 2022. À notre connaissance, 

aucun établissement de génie au Canada n’a fait preuve d’une telle audace dans un 

contexte budgétaire difficile. 

L’ensemble des décisions et des actions ont eu un effet très mobilisant et portent leurs 

fruits. Parmi celles-ci, il y a :  

• Des modèles diversifiés de réussite de femmes en génie, de manière à inspirer 

les étudiantes ont été mis de l’avant. Deux diplômées se sont vu décerner le 

titre d’ambassadrice de la Faculté, en reconnaissance de leur carrière 

remarquable, puis recommandé d’octroyer des doctorats honorifiques à deux 

femmes, dont la professeure Claire Deschênes, les premières de la Faculté qui 

comptait alors 25 docteurs d’honneur. 

• La nomination d’une vice-doyenne à l’ÉDI à la Faculté de génie ainsi que la 

prise en action suite aux constats émis par la Pre Langelier, aussi responsable 

de l’objectif 3, de ce plan d’action d’équité. 

• Des offres d’emploi inclusives ont été proposées et une réforme de l’évaluation 

des candidatures est bien amorcée. 

 

Non 

 

 

********* * Cette action ne représente pas une exigence du PCRC. Elle est mise de l’avant par l’Université de Sherbrooke afin d’étendre ses bonnes pratiques à l’ensemble 

de la communauté universitaire. 
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• En septembre 2019, le Grand concours de bourses postdoctorales Claire-

Deschênes est lancé. Il a pour but d’encourager la formation postdoctorale de 

femmes qui deviendront ensuite professeures. Ce concours a connu un succès 

remarquable. Son rayonnement unique a permis de recevoir plus de 175 

candidatures en provenance de 25 pays de tous les continents. Au terme de leur 

formation postdoctorale, les huit lauréates seront accueillies à titre de 

professeures à la Faculté. Pour plus de détails, voir l’Annexe 8.55. 

 

Par ailleurs, l’Université de Sherbrooke a adhéré à la Charte Dimensions (voir 3.1.). 

L’institution travaillera énergiquement à la poursuite des travaux du Plan DÉFI4 afin 

d’en faire un succès. La direction de l’Université suivra de près l’évolution du projet 

pilote de la phase 1 certification Dimensions et des exigences du programme.  Ce projet 

pilote prend fin en 2021.  Aussi, à l’automne 2020, une recension des prix en matière 

d’ÉDI a été réalisée par l’agente d’équité recherche et quelques prix ont été présentés 

au comité stratégique ÉDI. L’UdeS reste à l’affût des possibilités de déposer de 

nouvelles candidatures dans le futur. 
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8. ANNEXES 
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8.1. CHARTE DIMENSIONS 

 

 

 

 
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada  

 
Dimensions : équité, diversité et inclusion Canada 
 

 

Au sujet du programme 
Le programme Dimensions invite les établissements à prendre part à une transformation du milieu 

postsecondaire pour accroitre l’équité, la diversité et l’inclusion (ÉDI) et contribuer à un changement 

profond  de culture au sein de l’écosystème de la recherche.  De solides politiques et pratiques fondées sur 

les principes d’ÉDI permettent aux établissements d’avoir accès au plus grand nombre possible de 

personnes qualifiées, rehaussent l’intégrité des processus de demande et de sélection des programmes, 

améliorent les résultats de la recherche et favorisent, de façon générale, l’excellence en recherche. Le 

programme vise à éliminer les obstacles qui touchent notamment les femmes, les peuples autochtones 

(Premières Nations, Inuits et Métis), les personnes en situation de handicap, les membres de minorités 

visibles ou de groupes racisés et les membres de  la  communauté  LGBTQ2+.  Il reconnait publiquement 

les établissements qui s’engagent à promouvoir l’équité, la diversité et l’inclusion. 
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Un appel de lettres d’intention sera lancé le 3 juin 2019 pour inviter les établissements qui souhaitent faire 

partie de la première cohorte à obtenir une mention dans le cadre du programme pilote Dimensions. 

 
Au sujet du nom 
Le programme Dimensions reconnait que la multiplicité des perspectives et des expériences de même que 

la riche complexité des diverses identités favorisent l’excellence en recherche, l’innovation et la créativité 

dans le milieu postsecondaire. Le programme mise sur une approche multidimensionnelle de l’équité, de la 

diversité et de l’inclusion pour créer un environnement où tous les membres du milieu de la recherche 

trouvent leur place et se réalisent. 

 

Charte 

Préambule 
La présente charte est la pierre angulaire du programme pilote Dimensions, qui vise à promouvoir 

l’excellence en recherche, l’innovation et la créativité dans le milieu postsecondaire, dans et entre toutes 

les disciplines, en favorisant l’équité, la diversité et l’inclusion (ÉDI) 1. 

 
En s’engageant à respecter les principes de la charte et en prenant des mesures pour atteindre les objectifs 

visés par celle-ci, les cégeps, les collèges, les écoles polytechniques et les universités (ci-après « les 

établissements » 2) reconnaissent que l’équité, la diversité et l’inclusion enrichissent le milieu de la 

recherche, améliorent la qualité, la pertinence ainsi que les retombées de la recherche et donnent la chance 

à tous et à toutes de saisir les occasions qui se présentent. 

 

Le programme Dimensions s’inscrit dans la continuité des progrès réalisés à ce jour et reconnait 

publiquement les engagements accrus des établissements en matière d’équité, de diversité et d’inclusion et 

les résultats tangibles obtenus à cet égard. 

 
Pour obtenir les résultats voulus, il est essentiel de repérer et d’aplanir les obstacles systémiques 3, 

notamment ceux qui touchent les groupes sous-représentés ou désavantagés, comme les femmes, les 

peuples autochtones (Premières Nations, Inuits et Métis), les personnes en situation de handicap, les 

membres de minorités visibles ou de groupes racisés et ceux de la communauté LGBTQ2+ 4. Chaque 

personne a de multiples identités et il faut, dans la mesure du possible, prendre en compte l’intersection de 

ces identités. Les établissements doivent reconnaitre les situations où d’autres groupes pourraient se heurter 

à des obstacles. 

 

Le programme Dimensions reconnait que la diversité a de multiples facettes, dont l’âge, la scolarité, le 

statut familial ou la charge parentale, le statut d’immigration, la religion, la langue, le pays de naissance, 

l’origine ethnique, la culture et la situation socioéconomique5. La diversité est l’un des atouts du Canada et 

elle contribue à l’excellence en recherche. 

 
Pour opérer un changement de culture, il faut avoir une compréhension approfondie et intersectionnelle des 

iniquités, de la discrimination et de l’exclusion. C’est pourquoi les établissements doivent engager un 

dialogue véritablement inclusif avec les groupes sous-représentés ou désavantagés de leur milieu 6. Ce 

dialogue est partie intégrante de l’autoévaluation de tout établissement et est essentiel à la mise en place de 

mesures concrètes pour favoriser l’équité, la diversité et l’inclusion. Par ailleurs, le changement de culture 

à l’échelle de l’établissement ne s’opèrera pas sans difficulté et se fera progressivement. 

 

Un des principes directeurs de la charte, qui donne suite aux appels à l’action lancés par la Commission de 

vérité et réconciliation, consiste à établir une collaboration et un dialogue constructifs, respectueux et 

soutenus avec les Premières Nations, les Inuits et les Métis. 

 

Les établissements sont invités à souscrire à la charte et à s’engager à respecter ses principes et à les  



 

150 

appliquer à la réalité changeante de leur environnement respectif afin de transformer les expériences, les 

contributions et les réalisations en recherche du milieu postsecondaire grâce à l’atteinte d’une plus grande 

équité, diversité et inclusion. 

 

Principes 
La participation au programme pilote Dimensions est volontaire. En choisissant de souscrire à la charte, les 

établissements s’engagent à intégrer les principes ci-après dans l’ensemble de leurs pratiques et dans leur 

culture organisationnelle pour tendre vers l’équité et accroitre la diversité et l’inclusion. Par leur adhésion 

à la charte, les établissements s’engagent à consulter régulièrement et de façon constructive les membres 

de leur communauté. 

 

1. Le milieu de la recherche postsecondaire prospère lorsque les systèmes et les pratiques des 

établissements sont équitables, inclusifs et exempts de préjugés. 

2. Pour favoriser l’équité, la diversité et l’inclusion au sein des établissements, il faut des actions 

concrètes, mesurables et durables qui permettront de contrer les obstacles systémiques, les préjugés 

explicites ou inconscients et les iniquités. On doit, entre autres, s’attaquer aux obstacles auxquels se 

heurtent notamment les femmes, les peuples autochtones, les personnes en situation de handicap, les 

membres de minorités visibles ou de groupes racisés et les membres de la communauté LGBTQ2+. 

3. Les établissements ont besoin de données qualitatives et quantitatives pour mesurer les difficultés qui 

se posent et les progrès réalisés, en assurer le suivi, les comprendre et en rendre compte publiquement. 

L’analyse des données devrait permettre une compréhension approfondie et intersectionnelle des 

contextes, de la manifestation des iniquités, de la sous-représentation et de l’exclusion ainsi que des 

expériences de tous les membres du milieu postsecondaire. 

4. Lorsque les pratiques et les questions relatives à l’équité, à la diversité et à l’inclusion sont 

indissociables de la participation à la recherche, de la recherche même et des milieux de formation et 

d’apprentissage, l’excellence en recherche, l’innovation et la créativité se trouvent renforcées dans 

l’ensemble des disciplines et des domaines d’étude ainsi qu’aux différentes étapes du parcours 

professionnel. 

5. Pour favoriser la réconciliation, la recherche menée par les communautés autochtones, en collaboration 

avec elles ou ayant une incidence sur elles doit respecter les politiques et les pratiques exemplaires en 

recherche relevées dans le cadre de consultations continues auprès des Premières Nations, des Inuits et 

des Métis et de leurs organisations. 

6. La promotion des principes d’équité, de diversité et d’inclusion est une responsabilité partagée qui 

requiert des ressources et un leadership fort à tous les échelons. La haute direction démontre son 

engagement en déclarant publiquement son adhésion à la charte et en s’assurant que les ressources 

nécessaires sont disponibles pour effectuer le travail requis, que les tâches sont réparties de manière 

équitable et que les changements sont intégrés à la structure de gouvernance et de reddition de comptes 

de l’établissement. 

7. Il faut prendre en considération les questions de sécurité individuelle et institutionnelle, de confiance, 

d’appartenance, de protection de la vie privée et de déséquilibre des pouvoirs, et prendre sans tarder les 

mesures qui s’imposent. Pour que ces mesures soient efficaces, il faut que les personnes touchées 

participent directement à leur définition. 

8. La collaboration entre les établissements, la transparence et la communication des difficultés et des 

réussites ainsi que des pratiques prometteuses sont essentielles à l’atteinte de l’objectif global du 

programme Dimensions, qui est de promouvoir l’excellence en recherche, l’innovation et la créativité 

dans le milieu postsecondaire, dans et entre toutes les disciplines, en favorisant l’équité, la diversité et 

l’inclusion. 

 

Adhérez à la charte! 
Les dirigeants de tous les établissements postsecondaires canadiens sont invités à souscrire à la charte 

Dimensions. Ils signifient ainsi publiquement que leur établissement s’engage à intégrer les principes de la 

charte à ses politiques, pratiques et plans d’action. 
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Pour souscrire à la charte : 

• téléchargez le formulaire en format PDF (/_doc/ÉDI/Charter_Endorsement_f.pdf); 

• signez le formulaire (signature du recteur ou du titulaire d’un poste équivalent); 

• enregistrez le formulaire signé et téléversez-le dans le site sécurisé (https://competitions.nserc-

crsng.gc.ca/500016/default.aspx); 

• faites la promotion de l’adhésion de votre établissement à la charte dans son site Web ou dans 

les médias sociaux en utilisant le mot-clic #DimensionsÉDI. 

 
Note : Le processus d’adhésion à la charte est distinct de celui de la présentation d’une demande dans le 

cadre du programme Dimensions. 

 

Pour toute question, écrivez à l’adresse dimensionsÉDI@nserc-crsng.gc.ca  

(mailto:dimensionsÉDI@nserc-crsng.gc.ca). 

 

Les établissements suivants ont adhéré à la charte. Votre établissement sera-t-

il du nombre? 
• Algoma University  

• Algonquin College  

• Athabasca University  

• Baycrest Health Services 

• BiomÉDIcal Imaging Research Centre, Western University and Lawson Health 

Research Institute  

• Brandon University  

• Brock University  

• Camosun College 

• Cape Breton University  

• Carleton University  

• CIFAR  

• Dalhousie University  

• École de technologie supérieure  

• Emily Carr University of Art and Design  

• Holland Bloorview Kids Rehabilitation Hospital  

• Holland College  

• Humber College Institute of Technology and Advanced Learning  

• Huron University College 

• Génome Canada  

• George Brown College  

• Georgian College  

• Kwantlen Polytechnic University 

• Lakehead College 

• Lakehead University  

• Lambton College of Applied Arts and 

Technology  

• Lethbridge College 

• McMaster University  

• Mohawk College  

• Mount Royal University 

• Mount Saint Vincent University  

mailto:dimensionsÉDI@nserc-crsng.gc.ca
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• Memorial University of Newfoundland 

• Nipissing University  

• Nova Scotia Community College  

• NSCAD University  

• Observatoire international sur les impacts sociétaux de l'intelligence artificielle et du 

numérique  

• Ontario Tech University  

• Perimeter Institute for Theoretical Physics 

• Polytechnique Montréal  

• Queen’s University  

• Réseau interuniversitaire québécois pour l'équité, la diversité et l'inclusion 

• Rotman Research Institute  

• Royal Roads University  

• Ryerson University  

• Simon Fraser University 

• St. Francis Xavier University  

• Tech-Access Canada  

• The King’s University  

• The Sheridan College Institute of Technology  

• The University of British Columbia  

• The University of Western Ontario  

• The University of Winnipeg  

• Trent University  

• TRIUMF  

• Université Concordia  

• Université de Sherbrooke  

• Université du Manitoba  

• Université du Nouveau-Brunswick  

• Université du Québec à Chicoutimi  

• Université du Québec à Trois-Rivières  

• Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue  

• Université du Québec en Outaouais 

• Université d’Ottawa  

• Université Laurentienne  

• Université Laval  

• Université McGill  

• Université Saint-Paul  

• Université TÉLUQ  

• University Health Network  

• University of Alberta  

• University of Calgary  

• University of Guelph  

• University of Lethbridge  

• University of Northern British Columbia  

• University of Prince Edward Island  

• University of Regina  

• University of Saskatchewan  

• University of the Fraser Valley 

• University of Toronto  

• University of Victoria  
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• University of Waterloo  

• University of Windsor   

• Vancouver Island University   

• Wilfrid Laurier University  

• York University  
 

_________________________ 

 
• Le Guide du programme (à paraitre) contient de l’information utile, y compris la définition de termes clés, en 

lien avec l’adoption de la charte. 

• Les hôpitaux universitaires ne sont pas admissibles au programme pendant le projet pilote. 

• Il est connu qu’il y a des obstacles à différents égards au cours des études et de la carrière, notamment sur le plan 

de l’accès, de l’admission, du recrutement, du perfectionnement, de la sécurité d’emploi, de la rémunération, des 

conditions de travail et d’apprentissage, des ressources, du maintien en poste et de l’avancement. 

• Le sigle LGBTQ2+ est celui qui est utilisé par le Programme des chaires de recherche du Canada. Il désigne les 

personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles, transgenres, queer et bispirituelles. Le signe 

+ indique qu’il y a d’autres identités et que la langue continue d’évoluer. 

• Pour en savoir plus, consultez la page Approche du gouvernement du Canada ACS+ (https://cfc- swc.gc.ca/gba-

acs/approach-approche-fr.html). 

• Le terme « milieu de la recherche » désigne les chercheurs et chercheuses, le corps professoral, les stagiaires 

postdoctoraux, le personnel de soutien et autre personnel enseignant (à temps plein ou à temps partiel), les étudiants et 

étudiantes et les partenaires. 
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8.2. LANCEMENT DE LA VIDÉO « LA GRANDE UNIVERSITÉ HUMAINE » 

https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/nouvelles-details/article/39676/  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/nouvelles-details/article/39676/
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8.3. ORGANIGRAMME RELATIF À L’ÉDI 

Sauf 1 c 
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8.4. PLAN D’ACTION POUR L’ATTEINTE DE LA ZONE DE PARITÉ SUR LES INSTANCES 
INSTITUTIONNELLES 

 

 

RÉALISATION DU PLAN STRATÉGIQUE OSER TRANSFORMER  

Une des mesures de succès du plan Oser transformer est l’atteinte de la zone de parité entre les hommes et 

les femmes sur les instances institutionnelles prévues dans les Statuts, d’ici l’hiver 2022. 

Cette mesure est issue de l’orientation, de l’objectif et de l’action prioritaires suivants :   

- Orientation 3 : Développer la fierté et l'engagement de toute la communauté universitaire 

- Objectif 12 : Faire de l’Université de Sherbrooke un milieu exemplaire sur le plan de l’équité, de la 

diversité et de l’inclusion 

- Action prioritaire : 12.2 Se doter de cibles ambitieuses en matière d’équité et de diversité 
 

CONCEPT DE ZONE PARITAIRE 40/60  

« 50/50 représente forcément l’égalité, mais il y a des nuances. La proportion 40/60 est aussi acceptée et 

reconnue comme zone paritaire34 ». 40/60 signifie à la fois 40% de femmes et 60% d’hommes ou 60% de 

femmes et 40% d’hommes. Cette zone paritaire permet davantage de souplesse, et ce notamment pour la 

composition des instances qui doivent évoluer au gré des mandats et des expertises recherchées.  

 

 

INSTANCES UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE – COMPOSITION (HOMMES-FEMMES) – ÉTAT DE LA 

SITUATION – MAI 2019  

INSTANCES UNIVERSITAIRES* HOMMES FEMMES 

Assemblée de l’Université 
53  

(70%) 

23 
(30%) 

Conseil d’administration 
17 

(63%) 
10 

(37%) 

Conseil universitaire 
18 

(58%) 
13 

(42%) 

Conseil des études 
12 

(57%) 
9 

(43%) 

Conseil de la recherche 
12 

(60%) 
8 

(40%) 

Conseil de la vie étudiante  
7 

(50%)  

7 

(50%) 

Globalement  
119 

(63%) 

70 

(37%) 

*Incluant les membres du comité de direction de l’Université de Sherbrooke et les 

membres non votants 

ÉQUIPE DE DIRECTION  HOMMES FEMMES 

Direction de l’Université 
4 

(57%) 
3 

(43%) 

École de gestion 
3 

(50%) 
3 

(50%) 

 

34 Lapointe, Tanya; 50/50 Réflexions et solutions pour atteindre l’égalité; Les Éditions Cardinal, 2018, p. 181.  



 

159 

Faculté de droit (au 1er juillet 2019) 
2 

(50%) 
2 

(50%) 

Faculté d’éducation 
3 

(75%) 
1 

(25%) 

Faculté de génie 
5 

(100%) 
0 

(0%) 

FASAP 
1 

(33%) 
2 

(67%) 

FLSH 
1 

(25%) 
3 

(75%) 

FMSS 
5 

(56%) 
4 

(44%) 

Faculté des sciences 
3 

(75%) 
1 

(25%) 

Globalement  
27 

(59%) 

19 

(41%) 

 

RATIO HOMMES – FEMMES À L’UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE : 

Perspectives globales de 

l’Université de Sherbrooke 

(2017-2018)* 

Hommes Femmes Total 

Professeurs 644 (57%) 486 (43%) 1 130 

Professeurs d’enseignement 

clinique 
301 (48%) 324 (52%) 625 

Chargés de cours 949 (46%) 1 108 (54%) 2 057 

Personnel professionnel 366 (45%) 440 (55%) 806 

Personnel de soutien 383 (36%) 681 (64%) 1 064 

Cadres et gestionnaire 105 (61%) 68 (39%) 173 

Personnel occasionnel 364 (47%) 415 (53%) 779 

Effectif étudiant 13 949 (44%) 17 963 (56%) 31 912 

TOTAL 
17 061 

(44%) 

21 485 

(56%) 
38 546 

Provenance des données : Université de Sherbrooke, Service des ressources humaines, en date du 30 avril 2018   
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MODE DE NOMINATION DES MEMBRES DES INSTANCES – ÉTAT DE LA SITUATION SELON LES STATUTS  

 
Membres 

d’office 

Élections / 

désignations par les 

pairs** 

Nbr de membres 

qui sont choisis 

par un comité 

Assemblée de l’Université 16/78 (20%) 27/78 (35%) 35/78 (45%) 

Conseil d’administration 7/27 (26%) 9/27 (33%) 11/27 (41%) 

Conseil universitaire 15/34 (44%) 18/34 (53%) 1/34 (3%) 

Conseil des études 11/22 (50%)  11/22 (50%) 0 % 

Conseil de la recherche 11/19 (58%) 7/19 (37%)  1/19 (5%) 

Conseil de la vie étudiante  2/14 (14%) 7/14 (50%) 5/14 (36%) 

 

**  Cette catégorie de membres concerne les membres internes, qui selon les Statuts, sont élus, 

respectivement par:  

- les professeures et professeurs de leur faculté d’attache; 

- les membres de leur catégorie de personnel. 

Les étudiantes et étudiants sont désignés expressément à cette fin par leur association respective, 

conformément à la Loi sur l'accréditation et le financement des associations d'élèves ou d'étudiants, 

selon le mode choisi par ces dernières. 

 

DÉFIS ET PISTES DE SOLUTIONS POUR ATTEINDRE ET MAINTENIR LA ZONE PARITAIRE AU SEIN DES 

INSTANCES  

Constats  

• La zone paritaire est atteinte pour la moitié des instances précédemment citées. 

• Une portion de 33% à 50% des membres sont élus ou désignés par les pairs ou par les associations 

étudiantes, pour les six instances universitaires.  

• En y ajoutant la proportion des membres d’office, c’est de 36% à 0% des membres qui peuvent être 

choisis par un comité (excluant l’assemblée de l’Université).  

• Il importe de protéger et respecter les mandats et autorités des groupes (ex : assemblées facultaires, sous-

groupes des différentes catégories de personnel, associations étudiantes) pour choisir, nommer, désigner 

ou élire leurs pairs.  

 

Piste de solution 

Lorsque la zone paritaire pourrait être compromise par les prochains remplacements de membres d’une 

instance donnée, le Secrétariat général demandera aux groupes qui élisent ou nomment les futurs membres 

des instances d’élire ou de présenter soit un homme ou une femme, selon la situation.  

Les mandats et autorités des groupes (ex : assemblées facultaires, sous-groupes des différentes catégories 

de personnel, associations étudiantes) pour choisir, nommer, désigner ou élire leurs pairs restent protégés et 

respectés.  
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PLAN D’ACTION  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Comité de direction 

Comité de 

planification 

Secrétaires de faculté  

Associations 

étudiantes  

(Coll : DG des SVE)  

Associations et 

syndicats (Coll: 

VRRH et DG du SRH) 

 

In
st

a
n

ce
s 

u
n

iv
er

si
ta

ir
es

 • Présenter l’action et la mesure de 

succès   

• Partager l’état de situation  

• Présenter et discuter la piste 

d’action  

Février et avril 2019  Février et mars 2019 

• Mise en œuvre Mars 2019  

 

C
o
n

se
il

s 

d
e 

fa
cu

lt
é 

• Avec les décanats et les secrétaires 

de faculté, identifier des mesures 

pour atteindre la parité dans la 

composition des conseils de faculté  

 

• État de situation mai 2019 

• Plan d’action à débuter septembre 2019 

 

T
o
u

s 

Évaluer l’effet de cette mesure à 

chaque année après son implantation  

Mai 2020, 2021, 2022   
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8.5. DES CRC MAJORITAIREMENT DIRIGÉES PAR DES PROFESSEURES 
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8.6. TÂCHES DE L’AGENT OU AGENTE DE RECHERCHE-ÉQUITÉ 

Agente d’équité et comité de prix (expérience antérieure et contribution au Plan DÉFI4) 

L’Université de Sherbrooke a embauché en août 2018 une agente de recherche équité et comités 

de prix pour coordonner et contribuer à l’avancement des actions du Plan DÉFI4. Titulaire d’un 

baccalauréat en administration des affaires et d’une maîtrise en gestion et développement de 

organisations, cette ressource détient une expérience antérieure de plus d’une dizaine d’années à 

titre de conseillère en ressources humaines, au recrutement pour un organisme du réseau public de 

la région de l’Estrie. L’embauche, la planification main-d’œuvre et la formation sont des exemples 

de responsabilités qu’elle a assumées. Parallèlement, on lui a confié le mandat de mettre en place 

et d’assurer le suivi du programme d’accès à l’égalité en emploi, programme administré par la 

Commission des droits de la personne et de la jeunesse du Québec (CDPDJ). Étant aussi chef 

d’équipe, elle a su mettre à contribution ses membres afin de mettre en place des mesures de 

redressement temporaires, des mesures d’égalité des chances et des mesures de soutien pour les 

regroupements d’emplois sous-représentés de l’organisation pour laquelle elle œuvrait. Elle a 

travaillé en concertation avec différents gestionnaires afin de les sensibiliser à la situation de sous-

représentation et aux enjeux des groupes visés et d’entraîner un changement positif de culture. 

Essentiellement, pour ce mandat spécifique, son rôle a été de coordonner et de réaliser les actions 

suivantes : 

1. S’assurer que le questionnaire d’auto-identification volontaire soit complété dès 

l’embauche et versé au dossier de l’employée et dans le système informatique. 

2. Analyser régulièrement l’évolution des effectifs afin de déterminer, pour chaque 

regroupement d’emploi, le nombre de personnes faisant partie de chaque groupe visé.  

3. Mettre en place le programme d’accès à l’égalité en emploi, ce qui inclut : 

1. Une analyse du système d’emploi, plus particulièrement les politiques et pratiques 

en matière de recrutement, de formation et de promotion; 

2. les objectifs quantitatifs poursuivis, par regroupement d’emplois pour les personnes 

faisant partie de chaque groupe visé; 

3. des mesures de redressement temporaires fixant des objectifs de recrutement et de 

promotion, par regroupement d’emploi, pour les personnes faisant partie de chaque 

groupe visé; 

4. des mesures d’égalité des chances et des mesures de soutien, le cas échéant, pour 

éliminer les pratiques de gestion discriminatoires; 

5. des mesures relatives à la consultation et à l’information du personnel et de ses 

représentant.e.s; 

6. l’échéancier pour l’implantation des mesures proposées et l’atteinte des objectifs 

fixés. 

4. Rédiger des rapports à la CDPDJ pour faire état des progrès. 

En regard de sa solide expérience, ses connaissances approfondies et actuelles de l’ÉDI et ses 

compétences professionnelles, ses services ont été retenus pour coordonner DÉFI4. 

D’ailleurs, ses fonctions actuelles sont de : 

• Coordonner l’implantation d’actions prévues dans le Plan dans le but de changer 

durablement la culture institutionnelle :  

o Effectuer des rencontres et/ou suivis réguliers avec les responsables chargés de faire 

avancer les actions du Plan; 
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o Soutenir certain.e.s responsables en les accompagnant dans leur travail, en leur 

soumettant des recommandations et en prenant part aux tâches à réaliser; 

o Faciliter une collaboration et une concertation efficace entre ces responsables qui 

proviennent de divers secteurs : le Service d’appui à la recherche, à l’innovation et 

à la création, le Services des ressources humaines, le Service des communications, 

les facultés et le Vice-rectorat à la recherche et aux études supérieures; 

o Faire le suivi aux responsables décisionnels du Plan. 

• Réaliser certaines actions du Plan qui sont sous sa responsabilité. 

• Contribuer au développement des outils encourageant la déclaration volontaire afin 

d’obtenir un portrait le plus représentatif possible de la population issue des GD dans 

l’institution. 

• Collaborer avec le Service des communications dans l’élaboration du plan de 

communication visant l’atteinte des objectifs en matière d’ÉDI. 

• Participer à divers forums en matière ÉDI et assurer une veille des meilleures pratiques 

dans les universités ou en milieu privé. 

o Collaborer aux groupes de travail portant sur la formation interuniversitaire, l’auto-

identification et la carrière professorale jumelée à l’excellence en recherche créés 

par le Réseau québécois interuniversitaire en ÉDI. 

• Colliger les données relatives à l’ÉDI fournies par les différent.e.s responsables du Plan, 

les analyser et proposer les solutions de redressement adéquates.  

• Procéder à la rédaction du contenu et à la mise à jour de la page Web équité-recherche (page 

de reddition de compte au PCRC) qui inclut les sections suivantes : 

o Déclaration d’engagement, plan de gouvernance, comité consultatif du Plan DÉFI4; 

o Documents importants (ex : Plan DÉFI4, Rapport des progrès réalisés, Guide de 

dotation, Balises institutionnelles, etc.); 

o Personne et ressource chargée d’appliquer le plan; 

o Cibles à atteindre 

o Gestion de l’attribution des CRC; 

o Stratégie de sensibilisation et de formation; 

o Coordonnées et personnes contacts en cas de préoccupation en matière d’équité, de 

diversité et d’inclusion; 

o Charte Dimensions. 

• Réaliser les suivis avec le PCRC relatif au Plan DÉFI4 (reddition de compte, évaluation et 

correctifs, mises à jour des exigences, etc.). 

• Rédiger les documents officiels soumis au PCRC (Plan DÉFI4, Rapport des progrès, 

Tableau synthèse et autres). 

• Rédiger des articles ÉDI diffusés au Bulletin de la recherche et des études supérieures pour 

promouvoir l’ÉDI en recherche et au sein de l’Université de Sherbrooke. 

• Organiser et animer 2 fois par années les rencontres du comité consultatif du Plan DÉFI4 

o Faire état des progrès 

o Intégrer les recommandations du comité au Plan. 

• Rendre disponible et diffuser des formations ÉDI visant entre autres à sensibiliser aux 

besoins et aux réalités des membres des GD ; intégrer une équipe dispensant la formation 

comme formatrice. 

• Participer au besoin à des comités pour représenter les intérêts des 4 GD. 

• Assurer une vigie des processus d’attribution et de sélection des chaires ainsi que des 

documents utilisés et complétés par les comités de sélection. 
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• Siéger sur différents comités de travail ÉDI internes et externes à l’organisation (ex : 

Comité stratégique ÉDI et ses comités de travail, Réseau interuniversitaire en ÉDI et ses 

divers chantiers de travail, Pôle régional en enseignement supérieur-Estrie, etc.)  

o Analyser et conseiller sur la mise en place de mesures; 

o Prendre part aux travaux; 

o Réaliser les comptes rendus. 

• Organiser des évènements pour célébrer l’ÉDI. 

• Répondre aux questions ou préoccupations de la communauté universitaire et de l’externe. 

***Par ailleurs, un autre volet de son travail est de s’occuper des prix prestigieux en recherche. 

Elle a comme rôle de : 

• Mettre en place des processus pour l’ensemble des facultés désirant soumettre des prix et 

veillez à leur respect. 

• Veiller à la mise à jour régulière de la liste des prix et la diffuser aux personnes impliquées. 

• Soutenir les facultés dans l’identification de prix pour lesquels des candidat.e.s de 

l’Université de Sherbrooke pourraient postuler et les appuyer dans la préparation et la 

rédaction des dossiers. 

• Veillez à une représentation équitable (dans les 4 GD) des candidatures. 

Voir l’Annexe 8.7 pour l’affichage de ce poste.  

***Depuis juin 2019, le volet de soutien au prix a été retiré de son poste afin de lui permettre de 

s’investir à temps complet sur le volet ÉDI.  
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8.7. AFFICHAGE DU POSTE DE L’AGENT.E DE RECHERCHE-ÉQUITÉ 

 

 
 

 

OFFRE D'EMPLOI 

Nº03152 

Affichage interne et externe 

10 mai 2018 au 24 mai 2018 

 
AGENTE OU AGENT DE RECHERCHE - ÉQUITÉ ET COMITÉS DE PRIX 

 

Service d'appui à la recherche, à l'innovation et à la création 

 
Description de la fonction 

Sous la responsabilité du directeur général du SARIC, la personne contribue au développement et à 

la réalisation du Plan d'équité de l'Université. De plus, elle collabore avec les facultés pour encourager 

et soutenir les propositions de candidatures de professeures et professeurs à des prix prestigieux. Le 

temps de l'agente ou l'agent de recherche sera partagé également entre les deux volets qui composent 

son poste. 

 

Lieu de travail 

Campus principal 

 

Responsabilités générales 

1. Fournir une expertise sur les mesures institutionnelles liées à un accès équitable 

aux chaires de recherche du Canada et aux postes offerts dans le domaine de la recherche 

en général, pour les quatre groupes désignés (femmes, Autochtones, personnes 

handicapées, personnes de minorités visibles). 

2. Coordonner le développement de mesures institutionnelles liées à l'équité en 

recherche et collaborer à la détermination des méthodes de réalisation et de contrôle. 

3. Coordonner le processus de nomination aux prix prestigieux en recherche et 

soutenir la rédaction des candidatures retenues par les facultés et l'Université. 

Responsabilités spécifiques 

 

Volet 1 : Équité 
 

En appui à l'engagement de l'Université à soutenir de façon prioritaire l'équité et la diversité comme 

facteurs stratégiques d'excellence et au Plan d'action d'équité 2017-2022 pour les programmes 

interorganismes (DÉFI4) : 

La période d'affichage de cette offre d'emploi étant terminée, il n'est 

malheureusement plus possible de soumettre votre candidature en ligne. 

 

Nous vous invitons à vous inscrire à notre alerte-emploi, à visiter notre site des 

offres d'emplois et à postuler dans une de nos banques de candidatures (ou 

emplois temporaires disponibles ). 

 

Merci de votre intérêt! 
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• Coordonner l'implantation d'actions prévues dans DÉFI4 pour augmenter la diversité, l'équité 

et l'inclusion des groupes désignés. 

• Évaluer l'efficacité des mesures mises en place à l'Université pour augmenter la diversité, 

l'équité et l'inclusion des groupes désignés en utilisant les métriques pertinentes, analyser les 

données et présenter les résultats. 

• Rendre disponible et diffuser la formation sur les questions d'équité, de diversité et 

d'inclusion pour atteindre les cibles institutionnelles identifiées par les organismes 

gouvernementaux, et ce, dans une perspective de changement durable des façons de penser; 

intégrer une équipe dispensant la formation, comme formateur ou formatrice. 

• Élaborer un programme de mentorat spécifique aux groupes désignés pour encadrer ces 

personnes à leur arrivée à l'Université et s'assurer qu'on leur offre un milieu inclusif qui 

favorise leur progression de carrière. 

• Faciliter une collaboration efficace entre le Service d'appui à la recherche, à l'innovation et à 

la création, le Service des ressources humaines, le Service des communications et les facultés 

en ce qui a trait au dossier d'équité, de diversité et d'inclusion. 

• Participer au besoin à des comités pour représenter les intérêts des quatre groupes désignés. 

• Conseiller les différentes instances pour la mise en place des mesures d'équité, de diversité 

et d'inclusion. 

• Maintenir une veille sur les « bonnes pratiques » dans les universités en matière d'équité, de 

diversité et d'inclusion. 

 

Volet 2 : Prix prestigieux en recherche 

 
Soutenir les facultés dans l'identification de prix pour lesquels des candidates ou candidats de 

l'Université de Sherbrooke pourraient postuler et les appuyer dans la préparation et la rédaction des 

dossiers. 

 

Veiller à une représentation équitable (dans les quatre groupes désignés) des candidatures. 

 

Autres 

 
1. Effectuer des recherches et analyses et rédiger des rapports ou documents d'information reliés 

à son champ d'activités. 

2. Préparer et vérifier des rapports statistiques et formuler à la personne supérieure immédiate les 

recommandations appropriées. 

3. Collaborer au développement, à l'implantation ainsi qu'à la mise à jour des programmes et 

systèmes informatiques reliés à son champ d'activités. 

4. Assumer toute autre tâche que peut lui confier la personne supérieure immédiate. 

 

 
Qualifications requises 

•  Détenir une maitrise dans une discipline jugée pertinente. 

• Posséder trois (3) ans d'expérience pertinente, notamment dans le domaine de l'équite, de la diversité 

et de l'inclusion. 

 
Exigences 

• Posséder une connaissance approfondie et actuelle du domaine de l'équité, de la 

diversité et de l'inclusion. 

• Démontrer des aptitudes pour le travail d'équipe, la gestion de projet, un excellent 

sens de l'organisation, un esprit d'initiative, une capacité d'analyse et de synthèse 
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d'informations, et des habiletés de rédaction et de communication. 

• Avoir une bonne connaissance du milieu de la recherche universitaire. 

• Posséder une connaissance des principaux outils de micro informatique. 

• Posséder une excellente connaissance de la langue française parlée et écrite. 

• Posséder une bonne connaissance de la langue anglaise 

 

 
Corps d'emploi : Agente, agent de recherche et de développement 

Échelle de traitement : No 1 (14 échelons répartis entre 52 187 $ et 87 728 $) 

 

Poste régulier à temps complet, trente-cinq (35) heures par semaine. 

 

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae au Service des ressources humaines par voie électronique 

en cliquant sur le bouton « Postuler » au plus tard 

 

LE JEUDI 24 MAI 2018 À 17 h 

 
Nous remercions toutes les personnes candidates. Toutefois, nous communiquerons seulement avec 

les personnes retenues en entrevue. 

 

L'Université de Sherbrooke valorise la diversité, l'égalité, l'équité et l'inclusion en emploi au sein de 

sa communauté et invite toutes les personnes qualifiées à soumettre leur candidature, en particulier 

les femmes, les membres de minorités visibles et ethniques, les Autochtones et les personnes 

handicapées relativement   au Programme d'accès à l'égalité en emploi (PAEE). Les outils de sélection 

peuvent être adaptés selon les besoins des personnes handicapées qui en font la demande, et ce, en 

toute confidentialité. L'Université de Sherbrooke encourage également les personnes de toutes 

orientations et identités sexuelles à postuler. La priorité devra être accordée aux Canadiennes et 

Canadiens et aux résidentes permanentes et résidents permanents. 
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8.8. CHIFFRIER D'UTILISATION DES CRC DE L'UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE (AOÛT 2019) 
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8.9. NOUVELLES CRC (AOÛT 2019) 
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8.10. STRUCTURE DU CSI 

Processus de sélection des candidates et des candidats 

Le CSI est un comité interdisciplinaire composé comme suit : six chercheurs ou chercheures pour leur 

expérience et leurs réalisations en recherche (trois membres internes et trois membres externes à l'Université 

de Sherbrooke, représentant les trois secteurs : CRSH, CRSNG, IRSC) et la vice-rectrice ou le vice-recteur 

à la recherche et aux études supérieures, qui assume la présidence. De plus, un représentant membre du 

comité sur la diversité siège ex officio aux réunions du CSI. 

Voici, à cet effet, la liste des membres (dernière mise-à-jour : 29 avril 2019) 

1. Pre Isabelle Dionne, Université de Sherbrooke, Faculté des sciences de l'activité physique; 

2. Pre Laurette Dubé, Université McGill, Faculté de gestion; 

3. Pre Marie-Josée Fortin, Université de Toronto, Faculté des arts et des sciences; 

4. Pre Suzanne Garon, Université de Sherbrooke, Faculté des lettres et sciences humaines; 

5. Mme Brigitte Leduc, Université de Sherbrooke, Service d'appui à la recherche, à l'innovation et à la 

création; membre d'office; 

6. M. Bruno Paradis, Université de Sherbrooke, Service des ressources humaines, Agent d'équité, 

membre d'office; 

7. Pr Patrick Paultre, Université de Sherbrooke, Faculté de génie; 

8. Pr Jean-Pierre Perreault, Université de Sherbrooke, Vice-recteur à la recherche et aux études 

supérieures, Président du comité; 

9. Pr David Sankoff, Université d'Ottawa, Faculté des sciences, membre substitut; 

10. Pr Marc Therrien, Université de Montréal, Département de pathologie et biologie cellulaire; 

11. Pr Miles Turnbull, Université Bishop's, Vice-principal académique, membre substitut. 

 

Le CSI a pour mandat de sélectionner les meilleures candidatures en tenant compte de leur excellence en 

recherche et de leur apport structurant aux priorités stratégiques et aux cibles institutionnelles de diversité 

de l’Université. Il soumet sa recommandation au comité de direction de l’Université. Le comité de direction 

prend la décision finale sur la base du rapport du CSI et en examinant, de plus, la conformité du processus 

de sélection qui a été suivi, le respect des priorités stratégiques institutionnelles et la planification des postes 

professoraux.  

Les facultés pertinentes recommandent des membres externes et internes à la vice-rectrice ou au vice-

recteur à la recherche et aux études supérieures et le comité de direction nomme les personnes retenues 

pour une période de deux ans. Un représentant membre du comité consultatif sur la diversité siège 

également ex officio aux réunions du CSI. Le fonctionnement du CSI est suivi et documenté par l’agente 

ou l’agent d’équité de l’Université selon les termes du Guide de dotation pour les programmes 

interorganismes fédéraux (CRC, CERC, CRC150, Apogée).  
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8.11. BALISES INSTITUTIONNELLES 

 

 

PROCÉDURE 2600-072 
 
 

 
TITRE : 

 
Balises institutionnelles pour les chaires de recherche 
du Canada 

APPROUVÉE PAR : Comité de direction de l’Université Résolution : CD-2017-10-16-19 

ENTRÉE EN VIGUEUR : 16 octobre 2017 
  

MODIFICATION : Comité de direction de l’Université Résolution : CD-2018-03-12-08 
CD-2018-10-22-05 

 

PRÉAMBULE 

La nomination d’une candidate ou d’un candidat à une chaire de recherche du Canada (CRC) est une 
prérogative de l’Université de Sherbrooke dans la mesure où le Programme des chaires de recherche 
du Canada (PCRC) alloue les chaires aux universités, qui en disposent selon leurs priorités stratégiques. 
Une CRC n’est jamais attribuée de façon permanente à une unité académique ou à une personne 
titulaire. 

Toutes les chaires doivent correspondre à une priorité institutionnelle stratégique de recherche et 
apporter une valeur ajoutée significative avec un impact notable et vérifiable. Les CRC de niveau 1 sont 
attribuées à des chercheuses et chercheurs d’exception, œuvrant dans les thèmes porteurs retenus dans 
le plan stratégique de leur faculté et de l’Université1. Les CRC de niveau 2 sont attribuées à des 
chercheuses et chercheurs prometteurs et ayant le calibre et les compétences pour une carrière 
exceptionnelle dans un thème porteur retenu dans le plan stratégique. 

L’Université est convaincue que les standards d’excellence et l’atteinte de ses priorités stratégiques sont 
indissociables de la diversité et de l’équité. Ainsi, les présentes Balises encadrent un processus ouvert 
et transparent pour accéder au titre de titulaire de CRC, et ce, notamment pour atteindre (d’ici 2019) et 
maintenir (par la suite) une représentation équitable parmi les titulaires des quatre groupes qui ont été 
désignés (les « Groupes désignés ») par l’accord de règlement conclu entre le PCRC et la Commission 
canadienne des droits de la personne en 2006, soit les femmes, les minorités visibles, les autochtones 
et les personnes en situation de handicap. Cet objectif est décrit plus en détail dans le Plan d’action 
d’équité pour les programmes interorganismes fédéraux (2017-2022)2, qui affirme l’engagement de 
l’Université à soutenir de façon prioritaire l’équité et la diversité comme facteur stratégique d’excellence. 

 

• ALLOCATION DES CHAIRES ET NOMINATION DES TITULAIRES 

Le programme des CRC répartit ses quelque 2 000 chaires entre les universités admissibles, dans les 
trois grands secteurs de recherche (Sciences humaines et sociales, Sciences naturelles et génie, et 
Sciences de la santé), proportionnellement aux montants des subventions qu’elles reçoivent du Conseil 
de recherches en sciences humaines du Canada (CRSH), du Conseil de recherches en sciences 
naturelles et en génie du Canada (CRSNG) et des Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC). 
L’Université répartit son allocation institutionnelle de CRC entre les secteurs et les facultés selon les 
mêmes règles. Occasionnellement, en concertation avec les facultés concernées, l’Université utilise la 
marge de flexibilité (section 2) consentie par le PCRC pour transférer une chaire d’une faculté ou d’un 
secteur à un autre, ou pour favoriser l’atteinte de ses objectifs en matière de représentation des Groupes 
désignés. 
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1. L’allocation et la disponibilité de postes de CRC (nom des titulaires, date de début et de fin des 
mandats, disponibilité de toute chaire vacante) est une information publique, affichée en 
permanence sur le site web de l’Université de Sherbrooke et mise à jour régulièrement. 

2. Toute nouvelle candidature doit être sélectionnée au terme d’un processus ouvert et transparent, 
conforme aux meilleures pratiques d’équité. Le processus de sélection fait l’objet du Guide de 
dotation pour les programmes interorganismes fédéraux (CRC, CERC, CRC150, Apogée)3, 
soutenu par le Service des ressources humaines, notamment par l’agente ou l’agent d’équité de 
l’Université (le rôle de l’agente ou de l’agent d’équité est de fournir des conseils sur les meilleures 
façons de prendre en compte l’équité dans la planification et les procédures). Le processus de 
sélection inclut les éléments clés suivants, qui devront être dûment documentés : la description 
du poste et de ses exigences, l’affichage du poste et sa diffusion, la stratégie de recherche active 
de candidatures utilisée pour atteindre les cibles de représentation des Groupes désignés, et la 
composition et le fonctionnement du comité de sélection. Le processus de sélection utilisera des 
critères globaux, clairs et suffisamment souples pour permettre d’évaluer l’excellence sur la base 
de critères quantitatifs conventionnels et de critères plus qualitatifs et stratégiques, reconnaissant 
pleinement l’importance de la diversité, la capacité à collaborer, la capacité de communiquer et 
de s’engager dans la communauté, la formation à la recherche, la mission d’enseignement, le 
service professionnel et le mentorat. Toutes les personnes impliquées dans ce processus (à 
l’échelle du département, de la faculté, de la direction de l’Université et de ses services) doivent 
recevoir une formation reconnue par l’Université sur les questions d’équité et de diversité. 

3. L’Université s’attend à ce que chaque faculté contribue à ce qu’au moins 60 % des candidates ou 
des candidats proviennent de l’extérieur de l’institution. Toute nouvelle CRC de niveau 2 sera 
attribuée à des candidates ou à des candidats externes à l’Université. De manière exceptionnelle 
(par exemple, pour un maintien en poste), l’Université considérera une candidature interne. 

4. Afin de maximiser le déploiement des chaires dans les unités académiques et les options 
disponibles, un titulaire ne peut cumuler de chaires soutenues par des programmes de subvention 
dédiés aux chaires. 

5. Dans le cadre du Plan d’action d’équité pour les programmes interorganismes fédéraux (2017-
2022), pour favoriser l’atteinte rapide des cibles de représentation des Groupes désignés, il revient 
à l’Université d’afficher les CRC disponibles et, par le biais d’un comité de sélection institutionnel 
(CSI) placé sous l’autorité du comité de direction de l’Université, de recevoir les candidatures et de 
procéder à la sélection finale de toutes les candidatures. 

6. Tout appel de proposition (affichage) lancé par l’Université doit être transparent et répondre aux 
objectifs stratégiques institutionnels, dont le maintien des cibles de représentation des Groupes 
désignés. Les dossiers de candidature reçus à la suite de l’appel de proposition doivent comprendre 
le curriculum vitae de la candidate ou du candidat, ainsi qu’une lettre d’appui de la doyenne ou du 
doyen de la faculté présentant, d’une part, l’impact structurant de la candidature, et d’autre part, les 
détails du plan de recrutement qui a été suivi. Une seconde lettre pourra être jointe, provenant de 
la direction du département où serait accueillie la chaire, ou, selon le cas, de l’institut ou du centre 
de recherche qui formerait l’environnement principal de la chaire et de sa ou de son titulaire, et 
présentant des informations complémentaires sur l’impact de la chaire. L’agente ou l’agent 
d’équité institutionnel fournira une recommandation indépendante au CSI quant à la transparence 
et à la qualité du processus de recrutement et de sélection qui a conduit à retenir les candidatures 
présentées. 

7. Le CSI a pour mandat de sélectionner les meilleures candidatures en tenant compte de leur 
excellence en recherche et de leur apport structurant aux priorités stratégiques et aux cibles 
institutionnelles de diversité de l’Université. Il soumet sa recommandation au comité de direction 
de l’Université. Le comité de direction prend la décision finale sur la base du rapport du CSI et en 
examinant, de plus, la conformité du processus de sélection qui a été suivi, le respect des priorités 
stratégiques institutionnelles et la planification des postes professoraux. 

8. Le CSI est composé de sept membres : six pour leur expérience et leurs réalisations en recherche 
(trois membres internes et trois membres externes à l’Université, représentant les trois secteurs) 
et la vice-rectrice ou le vice-recteur à la recherche et aux études supérieures, qui assume la 
présidence. Les facultés pertinentes recommandent des membres externes et internes à la vice-
rectrice ou au vice-recteur responsable de la recherche et le comité de direction nomme les 
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personnes retenues pour une période de deux ans. Un représentant membre du comité consultatif 
sur la diversité siège également ex officio aux réunions du CSI. Le fonctionnement du CSI est suivi 
et documenté par l’agente ou l’agent d’équité de l’Université selon les termes du Guide de dotation 
pour les programmes interorganismes fédéraux (CRC, CERC, CRC150, Apogée). 

 

• CHAIRES FLEXIBLES 

L’Université bénéficie de cinq chaires « flexibles » parmi l’allocation de CRC qu’elle reçoit (le PCRC alloue 
cinq chaires flexibles à toutes les universités qui reçoivent une allocation de cinquante CRC ou moins). 
Par exemple, cette flexibilité permet aux universités de jumeler deux chaires de niveau 2 pour constituer 
une chaire de niveau 1 (ou inversement), ou encore de transférer une chaire d’un secteur à un autre. 
Cependant, pour 2018 et 2019, le PCRC permet aux universités de « modifier le niveau et les domaines 
de recherche des chaires au-delà des limites prévues par la marge de flexibilité », avec l’objectif d’aider 
les universités « à atteindre leurs cibles en matière d’équité et de diversité. » 

L’Université décide de l’utilisation de cette marge de flexibilité selon ses priorités stratégiques et celles 
des facultés. Dans les cas où la cible de diversité institutionnelle (facultaire et sectorielle) n’est pas 
atteinte, toute chaire de niveau 1 subdivisée en deux chaires de niveau 2 devra permettre le recrutement 
d’au moins une personne titulaire provenant d’un des Groupes désignés. Selon la même logique, dans 
les cas où la cible institutionnelle (facultaire et sectorielle) n’est pas atteinte, toute chaire de niveau 1 
formée par le regroupement de deux chaires de niveau 2 devra permettre un recrutement qui marque un 
progrès vers l’atteinte de cette cible. 

 

• RENOUVELLEMENT DES CHAIRES 

9. Toutes les chaires ne sont renouvelables qu’une seule fois, conditionnellement à la performance 
de la personne titulaire. Exceptionnellement, et avec l’accord du comité de direction de 
l’Université, cette règle pourra ne pas s’appliquer. 

10. Les renouvellements seront évalués en fonction de la performance de la personne titulaire et de 
l’évolution du thème porteur auquel la chaire est intégrée (impact structurant, y compris sur la 
diversité). L’Université s’attend à ce que le premier mandat ait été marqué par des progrès 
scientifiques significatifs, par l’augmentation notable de l’innovation et du transfert des 
connaissances, par l’amélioration de la formation de chercheuses et de chercheurs et par une 
visibilité accrue. L’Université transmet aux titulaires, dès le début de leur premier mandat, les 
conditions détaillées de renouvellement. Ces conditions sont affichées en tout temps sur le site 
de l’Université. 

11. Au plus tard quatre mois avant la date de soumission indiquée par le PCRC pour le renouvellement 
d'une chaire, le dossier de candidature complet (dans le format demandé par le PCRC) devra être 
soumis au CSI. Le CSI formulera sa recommandation au comité de direction de l’Université. Le 
comité de direction prendra la décision finale sur la base du rapport du CSI et en examinant, de 
plus, la conformité du processus d’évaluation qui a été suivi, le respect des priorités stratégiques 
institutionnelles et la planification des postes professoraux. 

12. L’Université s’attend à ce qu’une personne titulaire de chaire de niveau 1 qui renouvelle sa chaire 
soit en mesure d’assumer son nouveau mandat pour la durée prévue, soit sept ans. 

13. Le second mandat d’une personne titulaire d’une chaire de niveau 2 pourra être interrompu 
prématurément si sa candidature est retenue pour une chaire de niveau 1. Dans ces conditions, 
le nombre cumulé de mandats sera au plus de trois au total (donc deux mandats au niveau 2 et 
un au niveau 1, ou un mandat au niveau 2 et deux au niveau 1; un mandat terminé prématurément 
est considéré comme une unité). Le processus de sélection ouvert et transparent s’appliquera 
pour l’obtention de chaque chaire, et hormis la limite de trois mandats mentionnée ci-dessus, les 
conditions de renouvellement régulières s’appliqueront au terme de tout mandat. 

 

• DISPOSITIONS BUDGÉTAIRES 

La répartition des fonds provenant des CRC doit respecter les balises ci-dessous. 

14. Chaires de niveau 1 : le financement provenant des CRC représente 200 000 $ et doit être réparti 
selon les balises suivantes : 
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14.8. Une chaire inclut le salaire de la personne titulaire. Une somme maximale de 100 000 $ peut 
provenir du financement des CRC pour financer une partie du salaire de la personne titulaire 
incluant avantages sociaux et toute prime éventuelle; le financement complémentaire du salaire 
proviendra de la faculté concernée; 

14.9. 10 000 $ pour les frais administratifs relatifs à la chaire; 

14.10. Le reste est à la disposition de la personne titulaire. À la première année du budget de la 
chaire, l’Université permet que jusqu’à 10 000 $ servent à couvrir les frais liés au recrutement de 
la personne titulaire (affichage, déménagement, etc., selon les dépenses admissibles au PCRC). 

15. Chaires de niveau 2 : le financement provenant des CRC représente 100 000 $ et doit être réparti 
selon les balises suivantes : 

15.8. Une chaire inclut le salaire de la personne titulaire. Une somme maximale de 50 000 $ peut 
provenir du financement des CRC pour financer une partie du salaire de la personne titulaire 
incluant avantages sociaux et toute prime éventuelle; le financement complémentaire du salaire 
proviendra de la faculté concernée; 

15.9. 5 000 $ pour les frais administratifs relatifs à la chaire; 

15.10. Le reste est à la disposition de la personne titulaire. À la première année du budget de la 
chaire, l’Université permet que jusqu’à 10 000 $ servent à couvrir les frais liés au recrutement de 
la personne titulaire (affichage, déménagement, etc., selon les dépenses admissibles au PCRC). 

 

• FONDATION CANADIENNE POUR L’INNOVATION 

Considérant les ressources limitées de l’enveloppe Fonds des leaders de la Fondation canadienne pour 
l’innovation (FCI), l’Université recommande que seules les CRC allouées à une candidature externe 
soient accompagnées d’une demande à ce programme de la FCI. 

 

• RÉCUPÉRATION DES CHAIRES PERDUES 

Si le rendement d’une université décroît par rapport à celui d’autres établissements, au point où le nombre 
de chaires qui lui sont attribuées diminue à l’issue du processus de réattribution, le PCRC récupère les 
chaires perdues. Après avoir consulté le PCRC, une université peut décider de rendre la ou les chaires 
vacantes ou de faire appel à un mécanisme de désactivation du financement fondé sur un soutien 
dégressif (100%, 50 % et 0%) aux chaires occupées. 

En cas de perte de chaires, l’Université de Sherbrooke retournera au PCRC la ou les chaires vacantes, 
en excluant les chaires non actives, mais qui seraient déjà attribuées à une candidature déjà soumise 
pour évaluation par les pairs dans le cadre d’un cycle de concours, y compris le cycle suivant 
immédiatement la réception du processus de réattribution. Si aucune chaire n’est vacante, l’Université 
considérera se départir des chaires qui sont le plus près de la fin de leur second mandat, en commençant 
par les chaires de niveau 1 et, si possible, par celles qui se trouvent dans le secteur d’où provient la 
diminution du financement des organismes subventionnaires pertinents. Dans tous les cas, la perte d’une 
chaire sera évaluée en tenant compte de son impact sur la représentation des groupes désignés afin de 
ne pas aggraver tout écart de représentation. 

Il appartient au vice-recteur à la recherche et aux études supérieures d’identifier les chaires concernées, 
en concertation avec les facultés, et de présentera sa recommandation au comité de direction de 
l’Université, avec l’avis de l’agent d’équité. 

• RESPONSABILITÉ 

La vice-rectrice ou le vice-recteur à la recherche et aux études supérieures est responsable de 
l’application, de la diffusion et de la mise à jour de la présente procédure. 

 

• ENTRÉE EN VIGUEUR 

La présente procédure est entrée en vigueur le 16 octobre 2017; les dernières modifications ont été 
approuvées par le comité de direction de l’Université le 22 octobre 2018. 

ANNEXE 

LIGNES DIRECTRICES POUR LE TRAITEMENT DES PRÉOCCUPATIONS EN MATIÈRE 
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D’ÉQUITÉ, DE DIVERSITÉ ET D’INCLUSION 

 
L’Université se joint au Secrétariat des programmes interorganismes (le Secrétariat), qui administre le 
Programme des chaires de recherche du Canada (PCRC), le Programme des chaires d’excellence en 
recherche du Canada (CERC), le Programme des chaires de recherche Canada 150 (CRC150) et le 
Fonds d’excellence en recherche Apogée Canada (Apogée), pour promouvoir l’équité et adopter les 
meilleures pratiques en matière de gouvernance, de transparence et d’équité afin d’assurer une juste 
représentation des groupes sous-représentés (les femmes, les Autochtones, les personnes handicapées 
et les personnes de minorités visibles – les groupes désignés) dans le cadre des programmes du 
Secrétariat. 

Le Secrétariat définit l’équité comme l’élimination des obstacles et des préjugés systémiques, et l’inclusion 
comme les pratiques faisant en sorte que toutes les personnes jouissent du même accès à un programme 
et en tirent les mêmes bénéfices. Pour ce faire, l’Université souhaite que tous les membres de sa 
communauté respectent et acceptent la diversité, que l’on définit comme les différences en matière 
d’origine ethnique, de religion, de statut d’immigrant, de statut d’autochtone, d’aptitudes, de sexe, 
d’orientation sexuelle, d’identité de genre et d’âge. 

L’Université de Sherbrooke veut s’assurer de comportements exemplaires en matière d’équité, de 
diversité et d’inclusion de la part de son personnel et de ses étudiants. Ainsi, la présente procédure décrit 
le processus à suivre pour traiter toute question ou préoccupation en matière d’équité, de diversité et 
d’inclusion entourant les processus de mise en nomination et de sélection liés aux chaires CRC, CERC, 
CRC150 ou de postes Apogée. 

Les présentes lignes directrices s’inscrivent dans le cadre du Plan d’action d’équité pour les programmes 
interorganismes (2017-2022) de l’Université de Sherbrooke4 (le « Plan d’action d’équité »). Au regard 
des autres activités directement liées à la mission de l’Université et de leur organisation administrative, 
ces lignes directrices sont complémentaires aux politiques institutionnelles déjà existantes, notamment 
la Politique sur l’intégrité en recherche et sur les conflits d’intérêts (Politique 2500-021) et la Politique 
complémentaire sur les conflits d’intérêts (Politique 2500-032). Elle prolonge également les politiques 
fédérales et provinciales de non-discrimination et d’équité en matière d’emploi, auxquelles l’Université 
souscrit. 

 
PROCESSUS DE MISE EN NOMINATION ET DE SÉLECTION 

Les détails du processus de mise en nomination et de sélection des titulaires de CRC sont disponibles 
à l’adresse https://www.usherbrooke.ca/recherche/fr/organisation/equite/attribution/. 
 

QUESTIONS OU PRÉOCCUPATIONS 

L’Université doit faire preuve d’une grande transparence dans ses procédures d’attribution de postes de 
chaires CRC, CERC ou CRC150 et de postes Apogée, de même que dans la sélection et le renouvellement 
des titulaires, ainsi que dans les mesures mises en place pour assurer le respect de ses cibles en matière 
de diversité et d’inclusion. Une « préoccupation » désigne toute situation qui suscite une interrogation 
ou crée une insatisfaction chez une ou des personnes ayant participé, de loin ou de près, à un processus 
de mise en candidature et d’attribution d’une ou d’un titulaire de CRC, de CERC, de CRC150 ou d’un 
poste Apogée et qui est perçue comme inéquitable par lesdites personnes. Dans ce cadre, les 
préoccupations peuvent être de tout ordre; elles vont des simples questions sur l’éligibilité à une chaire 
ou à un poste, en passant par la perception d’un manque de conformité au processus de nomination et 
de mise en candidature susmentionné, jusqu’aux plaintes pour discrimination. L’Université encourage 
tout membre de 

sa communauté à lui signaler toute situation qui leur semble enfreindre ce cadre selon la procédure 
suivante. 

 
GESTION DES QUESTIONS ET DES PRÉOCCUPATIONS 

Une préoccupation en matière d’équité, de transparence, de diversité ou d’inclusion peut découler d’une 
situation réelle, potentielle ou apparente, dont le niveau de gravité et le caractère dommageable ou 
répréhensible dépendent du contexte spécifique de la situation. L’Université met en place un mécanisme 
de gestion pour s’assurer que les personnes responsables puissent traiter de façon proactive les situations 

https://www.usherbrooke.ca/recherche/fr/organisation/equite/attribution/


 

181 

réelles, potentielles ou apparentes de manques en matière d’équité, de diversité et d’inclusion. 

 
Signalement 

L’Université s’est engagée à atteindre et à maintenir des cibles d’équité pour les quatre groupes 
désignés, conformément à son Plan d’action d’équité. Afin d’en permettre une gestion adéquate, il 
importe que toute question ou préoccupation à ce sujet soit communiquée et examinée de la façon la 
plus objective possible, afin de protéger les intérêts et la réputation de l’Université et de ses membres. 
L’Université souhaite recevoir les informations pertinentes à toute situation de manque d’équité afin d’y 
remédier. Dans le cas d’allégations ou de plainte, l’Université prend l’engagement de protéger les 
personnes qui les déposeront de toutes représailles qui pourraient éventuellement être exercées contre 
elles. 

 
Confidentialité 

La gestion des questions ou des préoccupations encadrées par les présentes lignes directrices est 
effectuée de façon confidentielle, conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels5, considérant que l’identité de la personne 
qui les signale est reconnue comme un renseignement personnel confidentiel, à moins qu’une disposition 
de la loi n’oblige l’Université à communiquer les renseignements les concernant. Toutefois, la personne 
qui formule une question ou signale une préoccupation peut autoriser la divulgation de son identité. 

 
Traitement 

En tout temps, une question ou une préoccupation peut être adressée par voie électronique à : 
équité.recherche@usherbrooke.ca. Cette communication doit être signée, contenir suffisamment de faits 
pour en permettre l’évaluation et être accompagnée, le cas échéant, des documents pertinents. Une 
question ou une préoccupation transmise sous anonymat ne sera pas retenue. 

Les questions ou préoccupations sont reçues par le Service des ressources humaines et examinées par 
l’agente ou l’agent d’équité de l’Université, qui en accusera réception et émettra une recommandation 
(dossier recevable ou non) dans un maximum de 20 jours ouvrables. 

S’il s’agit d’une question technique qui trouve une réponse dans les règles des programmes concernés 
ou dans les Balises institutionnelles pour les chaires de recherche du Canada (Procédure 2500-072)6, 
l’agente ou l’agent d’équité sollicitera l’information requise du Service d’appui à la recherche, à 
l’innovation et à la création. 

Si une question ou une préoccupation reçue nécessite une suite approfondie après avoir été jugée 
recevable, le dossier est acheminé à la vice-rectrice ou au vice-recteur à la recherche et aux études 
supérieures, qui informe la ou les personnes visées par son contenu et s’assure de leur donner l’occasion 
de l’analyser et d’y répondre en proposant les mesures qu’elles considèrent appropriées pour améliorer 
ou corriger la situation, si nécessaire, à l’intérieur de 30 jours ouvrables. 

 

Dans ce dernier cas, si la vice-rectrice ou le vice-recteur à la recherche et aux études supérieures et la 
ou les personnes visées par la question ou la préoccupation n’arrivent pas à convenir de mesures 
considérées appropriées par les deux parties pour remédier à la situation, le membre du comité de 
direction de l’Université responsable du Service des ressources humaines peut y adjoindre toute 
ressource qu’il juge appropriée pour régler la situation. 

Si de nouvelles mesures ne sont toujours pas considérées appropriées ou suffisantes par la vice-rectrice 
ou le vice-recteur à la recherche et aux études supérieures et la vice-rectrice ou vice-recteur responsable du 
Service des ressources humaines et les personnes visées, le dossier est soumis à un comité ad hoc 
formé de deux membres du comité consultatif du Plan d’action d’équité, d’un membre de la direction d’une 
faculté autre que celle d’où émane la situation, et de l’agent d’équité de l’Université. Les conclusions et 
recommandations du comité sont acheminées à la vice-rectrice ou au vice-recteur à la recherche et aux 
études supérieures. Le dossier, incluant l’analyse du comité ad hoc, est présenté au comité de direction 
de l’Université qui décidera des mesures nécessaires pour rectifier la situation, le cas échéant. La décision 
du comité de direction est sans appel. 

Les préoccupations retenues et traitées sont consignées dans un dossier confidentiel au vice-rectorat 
responsable de la recherche. 

mailto:Ã©quitÃ©.recherche@usherbrooke.ca
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Notes 
 

1 http://www.chairs-chaires.gc.ca/program-programme/strategic_research_plan-plan_recherche_strategique-fra.aspx 

2 https://www.usherbrooke.ca/recherche/equite 

3 Lien à venir 

4 https://www.usherbrooke.ca/recherche/fileadmin/sites/recherche/documents/Documentation/plan_action_equite.pd

f 

5 http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/A-2.1 
6 https://www.usherbrooke.ca/a-propos/fileadmin/sites/a-propos/documents/direction/directives/2600-072.pdf 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

http://www.chairs-chaires.gc.ca/program-programme/strategic_research_plan-plan_recherche_strategique-fra.aspx
https://www.usherbrooke.ca/recherche/equite
https://www.usherbrooke.ca/recherche/fileadmin/sites/recherche/documents/Documentation/plan_action_equite.pdf
https://www.usherbrooke.ca/recherche/fileadmin/sites/recherche/documents/Documentation/plan_action_equite.pdf
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/A-2.1
https://www.usherbrooke.ca/a-propos/fileadmin/sites/a-propos/documents/direction/directives/2600-072.pdf
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8.12. GRILLES D’ÉVALUATION DU CSI 

 

CONFIDENTIEL UNE FOIS COMPLÉTÉ PAR L’ÉVALUATEUR 

 

COMITÉ DE SÉLECTION INSTITUTIONNEL (CSI) 
 

GRILLE D’ÉVALUATION POUR LA SÉLECTION DES 

CANDIDATURES DE CHAIRES DE RECHERCHE DU CANADA 

NOUVELLE CANDIDATURE 

Date  

Cycle de concours Octobre 2019 

Faculté proposant la candidature  

Nom de la personne candidate  

Titre de la chaire selon l’affichage  

Niveau et type (flexible ou non)  

Secteur (CRSH, CRSNG, IRSC)  

Évaluatrice, évaluateur  

 

1. La personne candidate a déclaré une interruption de carrière 

2. Déclaration volontaire : 

 

Groupe désigné Oui Non 

Femme   

Minorité visible   

Personne avec handicap   

Autochtone   
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OBJECTIF DE L’OUTIL : 

 
3. Recommander au comité de direction les candidatures qui seront soumises par l’Université de 

Sherbrooke au concours identifié pour les Chaires de recherche du Canada (deux cycles de 

concours par an : octobre et avril). Le Comité de sélection institutionnel (CSI) a pour mandat de 

sélectionner les meilleures candidatures en tenant compte de leur excellence en recherche et de 

leur apport structurant aux priorités stratégiques et aux cibles institutionnelles de diversité de 

l’Université. Le comité de direction prend la décision finale sur la base du rapport du CSI et en 

examinant, de plus, la conformité du processus de sélection qui a été suivi, le respect des priorités 

stratégiques institutionnelles et la planification des postes professoraux 

 

4. Le processus de sélection utilisera des critères globaux, clairs et suffisamment souples pour 

permettre d’évaluer l’excellence sur la base de critères quantitatifs conventionnels et de critères 

plus qualitatifs et stratégiques, reconnaissant pleinement l’importance de la diversité, la capacité 

à collaborer, la capacité de communiquer et de s’engager dans la communauté, la formation à la 

recherche, la mission d’enseignement, le service professionnel et le mentorat. 

 

COMMENT L’UTILISER : 

 
5. Chaque évaluateur note son appréciation des candidatures selon la grille fournie, à partir des 

documents soutenant la candidature (CV, lettre du décanat, lettre de la direction du département 

(optionnel), présentation du projet de recherche, lettres de référence). 

6. Rappel : toutes les personnes impliquées dans ce processus (à l’échelle du département, de la 

faculté, de la direction de l’Université et de ses services) doivent recevoir une formation 

reconnue par l’Université sur les questions d’équité et de diversité. Cette formation est 

disponible en ligne : http://www.chairs-chaires.gc.ca/program-programme/equity-

equite/bias/module-fra.aspx 
 

Le fonctionnement du CSI est suivi et documenté par l’agente ou l’agent d’équité de l’Université  selon les 

termes du Guide de dotation 

 

  

http://www.chairs-chaires.gc.ca/program-programme/equity-equite/bias/module-fra.aspx
http://www.chairs-chaires.gc.ca/program-programme/equity-equite/bias/module-fra.aspx
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CRITÈRE 1. 

EXCELLENCE 

 
Description 

 
Satisfait 

Ne 

satisfait 

pas 

A. Excellence en Niveau 1 : est une chercheure ou un chercheur exceptionnel   

recherche et novateur de calibre mondial dont les réalisations ont eu un 

(Réalisations, impact marqué dans son domaine. 

créativité, Niveau 2 : est une excellente ou un excellent chercheur 

innovation) émergent de calibre mondial qui a fait preuve d’une créativité 

 particulière en recherche. 

Commentaires 

B. Excellence en 

recherche 

Niveau 1 : est une ou un chef de file de réputation 

internationale dans son domaine. 

  

(Réputation 

internationale) 

Niveau 2 : a démontré qu’elle ou il a le potentiel nécessaire 

pour se tailler une réputation internationale dans son 

domaine au cours des cinq à dix prochaines années. 

Commentaires 

C. Excellence en 

recherche 

(Recrutement et 

supervision 

d’étudiants et de 

chercheurs) 

Niveau 1 : sait très bien recruter, superviser et faire 

progresser des étudiants de cycle supérieur et des 

chercheurs postdoctoraux en tenant compte des différentes 

pratiques en vigueur dans son domaine ou sa discipline et, 

une fois titulaire d’une chaire, sera être en mesure de 

recruter, de former et de retenir d’excellents stagiaires, 

étudiants et futurs chercheurs. 

Niveau 2 : a le potentiel nécessaire pour, une fois qu’il est 

titulaire d’une chaire, recruter, former et retenir d’excellents 

stagiaires, étudiants et futurs chercheurs. 

 

Commentaires 
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CRITÈRE 2. 

APPORT AUX 

PRIORITÉS 

STRATÉGIQUES 

 

DESCRIPTION 

 
+ - 

A. Intégration aux 

forces de 

l’Université 

a) La candidate ou le candidat démontre des possibilités de 

collaboration avec d’autres chercheurs qui travaillent dans le 

même domaine ou dans un domaine connexe au sein de 

l’établissement qui présente la candidature, dans la même 

région, ailleurs au Canada et à l’étranger. 

b) La candidate ou le candidat contribue de façon notable à la vie 

académique (enseignement, service à la collectivité) 

 
+ 
 
 

+ 

 

 

- 

 

- 

Commentaires 

B. Apport aux 

cibles 

institutionnelles de 

diversité 

L’Université est 

engagée « à 

soutenir de façon 

prioritaire l’équité 

et la diversité 

comme facteurs 

stratégiques 

d’excellence », 

selon les Balises 

pour les CRC à 

l’Université de 
Sherbrooke. 

□ La candidature est un progrès du secteur (CRSH, 

CRSNG, IRSC) dans l’atteinte des cibles pour le 

groupe des femmes. Voir le tableau des cibles, en 

annexe.(+ pour un progrès ; = si les cibles sont déjà 

atteintes ; - si l’écart se trouve accentué) 

□ La candidature marque un progrès de l’Université 

dans l’atteinte de ses cibles pour un des trois groupes 

suivants (minorités visibles, personnes  handicapées, 

autochtones). (+ pour un progrès ; = si les cibles sont 

déjà atteintes ; - si l’écart se trouve accentué) 

□ La candidature démontre que la faculté a employé 

des pratiques ouvertes et transparentes d’attribution 

de CRC, de recrutement et de sélection de titulaires. 

+ 

 

 

 

+ 

 

 

 

Proactive 

= - 

 

 

 

= - 

 

 

 

Satisfait Ne 

satisfait 

pas 

Commentaires 

 

RECOMMANDATION 

Satisfait globalement Satisfait partiellement Ne satisfait pas 

Commentaires : 
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CONFIDENTIEL LORSQUE COMPLÉTÉ PAR UN ÉVALUATEUR– 
 

COMITÉ DE SÉLECTION INSTITUTIONNEL (CSI) 
 

GRILLE D’ÉVALUATION POUR LA SÉLECTION DES 

CANDIDATURES DE CHAIRES DE RECHERCHE DU CANADA 

RENOUVELLEMENT 
 

Date  

Cycle de concours Octobre 2019 

Faculté proposant la candidature  

Nom de la personne candidate  

Titre de la chaire  

Niveau et type (flexible ou non)  

Secteur (CRSH, CRSNG, IRSC)  

Évaluatrice, évaluateur  

 

a) La personne candidate a déclaré une interruption de carrière 

b) Déclaration volontaire : 
 

Groupe désigné Oui Non 

Femme   

Minorité visible   

Personne avec handicap   

Autochtone   
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OBJECTIF DE L’OUTIL : 

 
 Recommander au comité de direction les candidatures qui seront soumises par l’Université de 

Sherbrooke au concours identifié pour les Chaires de recherche du Canada (deux cycles de concours 

par an : octobre et avril). Le Comité de sélection institutionnel (CSI) a pour mandat de recommander 

les meilleures candidatures en tenant compte de leur excellence en recherche et de leur apport 

structurant aux priorités stratégiques et aux cibles institutionnelles de diversité de l’Université. Le 

comité de direction prend la décision finale sur la base du rapport du CSI et en examinant, de plus, 

la conformité du processus de sélection qui a été suivi, le respect des priorités stratégiques 

institutionnelles et la planification des postes professoraux 

 

 Le processus de sélection utilisera des critères globaux, clairs et suffisamment souples pour 

permettre d’évaluer l’excellence sur la base de critères quantitatifs conventionnels et de critères 

plus qualitatifs et stratégiques, reconnaissant pleinement  l’importance  de  la  diversité, la capacité 

à collaborer, la capacité de communiquer et de s’engager dans la communauté, la formation à la 

recherche, la mission d’enseignement, le service professionnel et le mentorat. 

 

 

COMMENT L’UTILISER : 

 
 Chaque évaluateur note son appréciation des candidatures selon la grille fournie, à partir des 

documents soutenant la candidature (CV et rapport de rendement, tous deux dans le format des 

chaires de recherche du Canada, formulaire de certification du processus de sélection et d’examen de 

la contribution aux cibles d’équité). 

 

 Rappel : toutes les personnes impliquées dans ce processus (à l’échelle du département, de la 

faculté, de la direction de l’Université et de ses services) doivent recevoir une formation reconnue 

par l’Université sur les questions d’équité et de diversité. Cette formation est disponible en ligne : 

http://www.chairs-chaires.gc.ca/program-programme/equity-equite/bias/module-fra.aspx 
 

Le fonctionnement du CSI est suivi et documenté par l’agente ou l’agent d’équité de l’Université selon les termes 

du Guide de dotation. 

  

http://www.chairs-chaires.gc.ca/program-programme/equity-equite/bias/module-fra.aspx
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CRITÈRE 1. 

EXCELLENCE 

 
Description 

 
Satisfait 

Ne 
satisfait 

pas 

A. Excellence en Niveau 1 : est une chercheure ou un chercheur exceptionnel  

recherche et novateur de calibre mondial qui continue de se démarquer 
(Réalisations, par des réalisations qui ont eu impact marqué dans son 
créativité, domaine. 
innovation) Niveau 2 : est en voie d’être une chercheure ou un 

 chercheur exceptionnel de calibre mondial et est sur le point 
 de devenir un chef de file dans son domaine. 

Commentaires 

B. Excellence en 
recherche 

Niveau 1 : continue de se distinguer comme une ou un chef 
de file de réputation internationale dans son domaine. 

 

(Réputation 
internationale) 

Niveau 2 : a démontré qu’elle ou il a le potentiel nécessaire 
pour se tailler une réputation internationale dans son 
domaine au cours des cinq à dix prochaines années. 

Commentaires 

C. Excellence en 
recherche 

(Recrutement et 
supervision 
d’étudiants et de 
chercheurs) 

Niveau 1 : se démarque par sa capacité supérieure à 
recruter, superviser et faire progresser des étudiants de cycle 
supérieur et des chercheurs postdoctoraux de grande qualité 
et en tenant compte des différentes pratiques en vigueur 
dans son domaine ou sa discipline. 
Niveau 2 : a montré sa capacité à recruter, former et retenir 
d’excellents stagiaires, étudiants et futurs chercheurs. 

 

Commentaires 
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CRITÈRE 2. 

APPORT AUX 

PRIORITÉS 

STRATÉGIQUES 

 
 

DESCRIPTION 

 

+ - 

A. Intégration aux 
forces de 
l’Université 

a) La candidate ou le candidat a eu un effet structurant remarquable 
et démontré dans l’institution, agissant comme un catalyseur 
auprès d’autres chercheurs qui travaillent dans le même domaine 
ou dans un domaine connexe au sein de l’établissement, et leur 
associant des forces extérieures, ailleurs au Canada et à 
l’étranger. 

b) La candidate ou le candidat contribue de façon notable à la vie 
académique (enseignement, service à la collectivité) 

+ - 

 
 
 

 
+ - 

Commentaires 

B. Apport aux 
cibles 
institutionnelles de 
diversité 

L’Université est 
engagée « à 
soutenir de façon 
prioritaire l’équité 
et la diversité 
comme facteurs 
stratégiques 
d’excellence », 
selon les Balises 
pour les CRC à 
l’Université de 
Sherbrooke. 

➢ Dans son secteur (CRSH, CRSNG, IRSC), la 
candidature s’intègre de façon cohérente aux cibles 
de diversité pour le groupe des femmes. Voir le 
tableau des cibles, en annexe.(+ pour un progrès ; = 
si les cibles sont déjà atteintes ; - si un écart persiste 
ou se trouve accentué) 

➢ Pour l’Université, la candidature s’intègre de façon 
cohérente aux cibles de représentation des trois 
groupes suivants (minorités visibles, personnes 
handicapées, autochtones). (+ pour un progrès ; = si 
les cibles sont déjà atteintes ; - si l’écart persiste ou 
se trouve accentué) 

➢ La candidature démontre que la faculté a employé 
des pratiques ouvertes et transparentes d’attribution 
de CRC, de recrutement et de sélection de titulaires. 

+ 

 
 
 
 

+ 

 
 
 

Proactive 

= - 

 
 
 
 

= - 

 
 
 

Satisfait Ne 
satisfait 
pas 

Commentaires 
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RECOMMANDATION 

Satisfait globalement Satisfait partiellement Ne satisfait pas 

Commentaires : 

 

  



 

192 

8.13. INTERRUPTION DE CARRIÈRE ET SITUATIONS PERSONNELLES (PCRC) 

 

Chaires de recherche du Canada 

Évaluation de la productivité 
 

 

L’excellence du candidat est un important critère d’évaluation du Programme des chaires de 

recherche du Canada. La productivité de la  personne est un des facteurs essentiels qui 

permettent de mesurer cet aspect. Voici les points dont les évaluateurs doivent tenir compte 

lorsqu’ils évaluent les candidatures. 
 

Interruptions de carrière et situations personnelles 

Titulaires de chaire de recherche du Canada 

occupant un poste de cadre Conventions de 

publication par discipline 

Recherche concertée et recherche interdisciplinaire 

Équité et diversité dans le cadre du processus d’évaluation par les pairs du Programme 
 

 

Interruptions de carrière et situations personnelles 

Le secrétariat est conscient que certaines situations peuvent nuire au dossier des réalisations en 

recherche d’un candidat. C’est pourquoi il incite celui-ci à expliquer toute situation personnelle 

particulière (le cas échéant) pour permettre une évaluation juste de sa productivité de recherche. 

On demande aux évaluateurs et aux membres du comité qui évaluent la productivité de 

recherche d’un candidat d’examiner attentivement ces circonstances personnelles et d’être 

sensibles à leur incidence. 
 

Exemples de situations personnelles justifiées pouvant nuire à la productivité : 

 

des interruptions de carrière se produisent lorsque, pour des raisons médicales, familiales ou 

autres, un candidat est contraint d’interrompre ses travaux de recherche pour une longue période 

(grossesse, soins à un jeune enfant, soins à une personne âgée, maladie, etc.) 

des ralentissements, sans interruption complète, se produisent lorsqu’un candidat est contraint 

de ralentir ses activités de recherche pour des raisons médicales, familiales ou autres (grossesse, 

soins à un jeune enfant, soins à une personne âgée, maladie, etc.); 

des retards de publication concernant tout retard légitime de diffusion des résultats de 

recherche attribuables à des circonstances qui font qu’il est impossible ou peu souhaitable de 

publier des résultats importants (p. ex. retard de publication pour protéger la propriété 

intellectuelle); 

les indicateurs de réalisation et d’excellence pour la recherche interdisciplinaire, ou des 

indicateurs semblables dans des domaines  en émergence, peuvent être plus difficiles à cerner 

que ceux qui s’inscrivent clairement dans un domaine donné. Les chercheurs qui font de la 

recherche interdisciplinaire ou multidisciplinaire ou qui travaillent dans des domaines en 

émergence peuvent être confrontés à des difficultés supplémentaires pouvant nuire à la 

productivité; 
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les caractéristiques propres aux établissements varient selon qu’il s’agit d’un établissement 

de petite, moyenne ou grande  envergure et peuvent nuire à la productivité. Peuvent varier d’un 

établissement à l’autre les éléments suivants : possibilités de collaboration et de réseautage, 

accès à des programmes d’études supérieures, accès à des locaux de recherche, accès à des 

services de mentorat et d’encadrement, accès à des services professionnels de préparation de 

demandes de subvention et d’édition ou soutien administratif en recherche (Un chercheur affilié 

à une petite université n’offrant aucun programme d’études supérieures dans son domaine 

d’expertise ne contribuera pas de la même manière à la formation d’un stagiaire qu’un chercheur 

d’une grande université qui offre un vaste programme d’études supérieures bien établi.); 

la participation à des activités intellectuelles de leadership, notamment la supervision 

d’initiatives de grande envergure (p. ex. la direction d’un réseau national ou d’installations 

nationales) est importante et peut permettre à des chercheurs de rayonner et d’avoir un impact 

à l’extérieur de leur établissement à l’échelle nationale et mondiale. Ces activités sont des 

activités légitimes d’une chaire de recherche du Canada. Dans certains cas, une telle 

participation peut toutefois nuire aux résultats de recherche, comme le mesurent certains 

indicateurs traditionnels d’évaluation par les pairs (dont le dossier de publication). 

Veuillez prendre note que les responsabilités administratives de cadre ne peuvent pas justifier 

une baisse de productivité des titulaires de chaire dont le mandat fait l’objet d’un 

renouvellement. (Voir ci-dessous.) 

Titulaires de chaire de recherche du Canada occupant un poste de cadre 

Certains chercheurs ont une productivité éclatante et sont en mesure de fournir des résultats à 

un niveau auquel on s’attend de la part d’un titulaire de chaire de recherche tout en occupant 

un poste de cadre. C’est pourquoi le Programme n’a pas adopté de politique officielle 

empêchant les titulaires de chaire d’occuper ce genre de poste. 
 

Toutefois, l’établissement (en collaboration avec les titulaires de chaire) doit s’assurer que les 

titulaires de chaire qui occupent un poste de cadre disposent de suffisamment de temps pour 

atteindre les objectifs de leur programme de recherche au niveau auquel on s’attend d’eux. Les 

titulaires de chaire qui, en raison d’un manque de temps consacré à la recherche, ont de la 

difficulté à atteindre leurs objectifs de recherche risquent de ne pas voir leur mandat renouvelé. 
 

Publications 

Lorsque les évaluateurs évaluent la productivité de recherche d’un candidat, que définissent la 

qualité et les répercussions de la contribution de celui-ci au domaine, ils doivent mettre l’accent 

sur la qualité du contenu d’une publication, et non uniquement sur le nombre de publications, 

la qualité des revues ainsi que l’impact de celles-ci. 
 

 

Conventions de publication par discipline 

Les publications de recherche peuvent différer énormément d’une discipline à l’autre. Outre le 

média traditionnel que sont les revues avec comité de lecture, les chercheurs publient aussi le 

fruit de leurs travaux sous diverses formes : livres, chapitres de livre, articles, monographies, 

mémoires, articles spécialisés, études, comptes rendus et résumés de conférence ou de 

symposium, brevets, œuvres artistiques ou de création, publications gouvernementales, 
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comptes rendus de livre par le candidat ou comptes rendus publiés sur ses travaux, rapports de 

recherche, articles présentés dans le cadre de réunions ou de conférences de recherche et autres 

formes d’écrits en recherche, y compris la participation à des discours et à des débats publics. 

Tous ces écrits constituent un apport à la recherche. 
 

Dans certains domaines de recherche en pleine effervescence (informatique, génétique ou 

micro-électronique, par exemple), des moyens particuliers d’atteindre le public cible 

rapidement sont utilisés. Les communiqués, la reproduction rapide de rapports et les lettres, de 

même que la distribution, par voie électronique, de publications préliminaires, sont autant de 

modes de diffusion des résultats de recherche. Lors de l’évaluation de la qualité et de l’impact, 

ces contributions doivent toutes être abordées de la même manière. Les évaluateurs doivent 

s’abstenir d’en considérer certaines comme de « seconde zone » ou comme appartenant à la « 

littérature grise ». 
 

Les modes de diffusion ayant les répercussions les plus importantes (qu’on mesure au lectorat ou 

à l’assistance) peuvent ne pas convenir aux résultats de recherche d’un candidat. Il lui appartient 

de justifier le mode choisi pour diffuser le fruit de ses travaux. 
 

Lors de l’évaluation de la productivité, les évaluateurs doivent aussi se montrer sensibles aux 

retards justifiés freinant la recherche et la diffusion des résultats. Dans certaines circonstances, 

il est pour les chercheurs impossible, voire peu souhaitable, de publier des résultats importants 

avant leur mise en candidature. La protection de la propriété intellectuelle pourrait, par 

exemple, exiger le report d’une publication. 
 

Recherche concertée et recherche interdisciplinaire 

La recherche portant sur les problèmes les plus importants exige de plus en plus la mise en 

commun des connaissances, de l’expertise et des contributions de chercheurs souvent issus de 

diverses disciplines. De telles activités concertées sont encouragées, et les évaluateurs doivent 

particulièrement s’attacher à reconnaître les efforts véritables ayant pour but de créer des liens 

dans le domaine de la recherche. La créativité et l’innovation sont au cœur de toutes les percées 

en recherche, qu’elles soient le fruit des efforts d’un seul chercheur ou d’un groupe de 

chercheurs. Le rôle de la collaboration et de l’interdisciplinarité en tant que mécanisme 

permettant de maximiser les réalisations en recherche doit être pleinement reconnu par le 

système d’évaluation par les pairs. 
 

Les indicateurs de réalisation et d’excellence pour la recherche interdisciplinaire ou la 

recherche dans des domaines en émergence sont souvent plus difficiles à cerner que les 

indicateurs pour la recherche qui s’inscrit clairement dans un domaine donné. Par conséquent, 

les évaluateurs doivent prendre en compte les défis supplémentaires inhérents à la recherche 

interdisciplinaire. 
 

Les propositions portant sur des travaux interdisciplinaires semblent parfois moins ciblées par 

rapport à d’autres programmes de recherche. On demande aux évaluateurs de tenir compte de 

cet aspect lorsqu’ils évaluent des travaux interdisciplinaires. On leur demande aussi de faire 

preuve d’ouverture face aux pratiques et aux méthodes des nombreuses disciplines qu’illustrent 

les candidatures du Programme des chaires de   recherche du Canada. 
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Équité et diversité dans le cadre du processus d’évaluation par les pairs du 

Programme 

Engagement à l’égard de l’équité, de la diversité et de l’inclusion 

Le gouvernement du Canada et le Programme des chaires de recherche du Canada s’engagent 

à favoriser l’excellence de la recherche et de la formation en recherche au profit des Canadiens. 

Les travaux de recherche menés au Canada se doivent d’être plus équitables, diversifiés et 

inclusifs si l’on souhaite produire des résultats caractérisés par l’excellence, l’innovation et 

l’impact, lesquels sont nécessaires pour saisir les occasions qui se présentent et relever des défis 

mondiaux. C’est pourquoi le Programme s’engage à respecter les politiques fédérales de non- 

discrimination et d’équité en matière d’emploi. 
 

Les établissements administrent les fonds obtenus pour les chaires avec l’aide des organismes 

subventionnaires et du Secrétariat. Par conséquent, tous les établissements qui acceptent des 

fonds sont tenus de déployer des efforts concertés pour atteindre leurs cibles en matière 

d’équité et de diversité et offrir un milieu de travail favorable et inclusif. Ainsi, ils appuient les 

objectifs en matière d’équité, de diversité et d’inclusion au sein du Programme et du milieu 

canadien de la recherche dans son ensemble. 
 

Les évaluateurs et les membres de comité doivent respecter les normes de rigueur, 

d’impartialité, de respect et d’équité, de diversité et d’inclusion tout au long du processus 

d’évaluation des candidatures par les pairs. Ils doivent : 

 

se rappeler que, si le critère d’excellence est au cœur de l’évaluation des candidatures du 

Programme des chaires de recherche du Canada, il faut s’écarter de l’angle restreint et 

traditionnel de l’excellence afin de tenir compte de cheminements de carrière et de paramètres 

de recherche originaux (leadership et, recherche appliquée); 

être conscients de l’éventuel parti pris systémique propre à l’évaluation de la « qualité » (p. ex. 

s’attarder uniquement aux revues de domaines traditionnels peut défavoriser les chercheurs 

travaillant dans des domaines interdisciplinaires ou en émergence qui sont plus susceptibles 

d’appartenir à des groupes sousreprésentés. Les évaluateurs doivent donc mettre l’accent sur 

la qualité du contenu d’une publication etet non uniquement sur le nombre de publications, la 

qualité des revues ainsi que l’impact de celles-ci); 

tenir compte des « interruptions de carrière et des situations personnelles » comme motif 

justifiant un ralentissement de la productivité de recherche; 

être conscients que tous ont des idées préconçues et des stéréotypes sur le sexe et éviter les 

préjugés involontaires lorsqu’ils évaluent le mérite d’une candidature; 

admettre l’existence d’inéquités, au sein des universités, dans l’affectation des ressources et le 

soutien aux membres de groupes sous- représentés et s’assurer que l’engagement de 

l’université envers la candidature est aussi fort pour les membres de groupes désignés que pour 

les autres; 

évaluer avec impartialité la qualité de la formation des chercheurs formés à l’étranger plutôt 

que favoriser les chercheurs diplômés par des établissements du pays qui font partie des réseaux 

déjà en place; 

être conscients du rôle que jouent les réseaux non officiels dans le soutien de certains candidats 

au détriment d’autres selon des mécanismes qui encouragent l’excellence (qu’il s’agisse, entre 

autres, de mentorat, d’encadrement, de réseautage, d’évaluation ou d’invitations à des 

conférences) et être conscients du parti pris involontaire envers certains candidats en raison de 
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leur accès à ces réseaux ou de leur exclusion de ceux-ci; 

être conscients du rôle des services de soutien (services professionnels de préparation de 

demandes de subvention, d’édition, etc.) au cours du processus de demande dans le cadre du 

Programme des chaires de recherche, en particulier dans les grandes universités (Et même 

lorsque ces services sont offerts, les candidats n’y ont pas nécessairement accès de manière 

équitable, car il se peut que les services en question ne soient pas offerts aux petits 

établissements.); 

communiquer aux candidats non retenus des observations, le cas échéant, qui les aideront à 

progresser; 

être conscients de l’importance des domaines en émergence (notamment la recherche 

interdisciplinaire, la recherche intersectorielle, la recherche-action, la recherche 

translationnelle et la recherche sur les pratiques) qui sont valables et majeurs, et encourager    

d’excellents chercheurs pouvant être moins bien établis en raison de ces nouvelles méthodes 

de recherche; 

être conscients de l’importance de la recherche sur des questions liées à la diversité (étude de 

la condition féminine, étude de la condition des personnes handicapées, étude sur 

l’immigration et l’établissement des immigrants et études sur les Autochtones). 

Au cours des dernières années, le secrétariat a pris plusieurs mesures pour que tous les 

chercheurs qualifiés aient accès au Programme des chaires de recherche du Canada et qu’ils 

puissent y participer, notamment des pratiques d’équité, de diversité et d’inclusion. 
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8.14. FORMULAIRE CURRICULUM VITAE (PCRC) 
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8.15. GUIDE DE DOTATION 
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8.16. EXEMPLE D’ÉCHÉANCIER POUR L’ATTRIBUTION OU LE RENOUVELLEMENT DE CRC 

Calendrier des étapes d’attribution des CRC et de sélection des candidatures 

Chaires de recherche du Canada - NOUVELLES CANDIDATURES 

Échéancier pour le concours du 24 avril 2019 

Étapes Dates limites Qui ? 

Demande d'identification des thèmes porteurs 19 juin 2018 VRRES 

Comme il s’agit de CRC qui ont été attribuées à des 

créneaux et  à  des  facultés  spécifiques  dans le cadre du 

précédent concours, lequel n’a pas permis d’identifier des  

candidatures  ayant  le profil nécessaire, les facultés 

concernées confirment le ou les thèmes porteurs où elles 

recevront les candidatures. Le choix est transmis au VRRES 

à l’attention de 

brigitte.leduc@usherbrooke.ca. 

 

 

 

 

21 juin 2018 

 

 

 

Facultés (selon les 

besoins des 

départements) 

Sélection finale des thèmes porteurs 22 juin 2018 VRRES 

Chaque faculté élabore un appel de proposition dans le ou 

les thèmes porteurs retenus. L'appel de proposition est 

rédigé selon un gabarit institutionnel (CGRH) qui intègre les 

exigences spécifiques du département/faculté. 

 

 

26 juin –30 juin 

 

 

Facultés 

Affichage 1 juillet -12 oct. 2018 CGRH 

Période de recherche active de candidatures 1 juillet – 12 oct 2018 Facultés, départements, 

CGRH 

Sélection des candidatures dans les facultés 15 oct. – 14 déc. 2018 Facultés/CGRH 

Soumission des candidatures au VRRES à l’attention de 

brigitte.leduc@usherbrooke.ca. 

14 décembre 2018 Décanats 

Envoi de la certification d'équité (formulaire signé) au 

VRRES 

14 décembre 2018 RH 

Envoi des dossiers aux membres du CSI 21 décembre 2018 SARIC 

Réunion du CSI Au plus tard 24 janvier 

2019 

VRRES/SARIC/CSI 

Approbation des candidatures par le Comité de direction de 

l’Université et annonce des décisions 

Au plus tard 28 janvier 

2019 

Comité de direction 

Soumission des demandes au PCRC 24 avril 2019 SARIC 

  

mailto:brigitte.leduc@usherbrooke.ca.
mailto:brigitte.leduc@usherbrooke.ca
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Chaires de recherche du Canada - RENOUVELLEMENTS 

Échéancier pour le concours du 24 avril 2019 

Étapes Dates limites Qui ? 

Soumission des propositions de renouvellement au 

VRRES 
14 décembre 2018 Décanats 

Envoi de la certification d'équité (formulaire signé) au 

VRRES 
14 décembre 2018 RH 

Envoi des dossiers aux membres du CSI 21 décembre 2018 SARIC 

Réunion du CSI 
Au plus tard 24 

janvier 2019 
VRRES/SARI

C/CSI 

Approbation des renouvellements par le Comité 

de direction de l’Université et annonce des 

décisions 

Au plus tard 28 

janvier 2019 

 

Comité de 

direction 

Soumission des demandes au PCRC 24 avril 2019 SARIC 

 

QUELQUES POINTS À RETENIR 

 

AFFICHAGE ET RECHERCHE ACTIVE DE CANDIDATURES : Une fois les thèmes 

porteurs identifiés par les facultés et confirmés par le VRRES, un gabarit d’appel de candidatures 

(affichage) répondant aux exigences du PCRC est fourni par la conseillère ou le conseiller en 

gestion des ressources humaines (CGRH). Une partie des informations de l’appel de candidatures 

est fixe, l’autre partie est constituée des exigences spécifiques formulées par le département et  la 

faculté qui sollicitent une chaire. À partir de l’affichage effectué notamment sur le site de 

l’Université, il appartient à chaque faculté de diffuser ses appels de candidatures et d’effectuer des 

recherches actives et méthodiques de candidatures. 

 

SÉLECTION PAR LES FACULTÉS : Les candidates et candidats répondent aux appels de 

candidatures en s’adressant à la faculté qui en est responsable. Les facultés qui ont émis des appels 

de candidatures tiennent respectivement leurs processus de sélection interne et indépendant. Au 

terme de la sélection interne aux facultés, les décanats concernés transmettent, d’ici le 14 

décembre 2018, la ou les candidatures finales qu’ils proposent respectivement, à l’attention de 

brigitte.leduc@usherbrooke.ca. 

 

Chaque dossier de candidature doit comprendre les trois éléments suivants : 

a) Une lettre de la doyenne ou du doyen de la faculté présentant: 

1) l’impact structurant de la candidature, 

2) les détails du plan de recrutement et de diffusion de l’affichage qui a été suivi (soient les 

moyens déployés pour la recherche de candidatures afin de tenir compte des cibles en 

matière de diversité et d’atteindre un bassin de recrutement représentatif), 

3) toute information jugée utile pour éclairer l’excellence en recherche de la candidature 

proposée, dans le cadre d’une évaluation interdisciplinaire. 

b) Le formulaire de certification en matière d’équité provenant du Guide de dotation du Service 

des ressources humaines, complété et  signé par le doyen ou la doyenne, et   le CGRH, 

c) Le CV complet de la candidate ou du candidat : 

Il est possible d’ajouter, en particulier pour les candidatures externes, une lettre de la 

direction du département (ou d’un institut ou d’un centre de recherche) qui forme 

mailto:brigitte.leduc@usherbrooke.ca
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l’environnement principal de la chaire, afin de présenter l’intégration de la chaire proposée 

et de l’expertise de la personne candidate. 

Tout autre document supplémentaire ne sera pas considéré 

 

SÉLECTION FINALE : Les dossiers de candidature retenus par la faculté (une à deux 

candidatures pour chaque chaire affichée par la faculté) seront transmis au comité de sélection 

institutionnel (CSI), qui les examinera. Le CSI soumettra sa recommandation au comité de 

direction de l’Université. Le comité de direction prendra la décision finale sur la base de la 

recommandation du CSI et en examinant, de plus, la conformité du processus de sélection qui a été 

suivi, le respect des priorités stratégiques institutionnelles et la planification des postes 

professoraux. 
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8.17. EXEMPLE DE CARTOGRAPHIE DES ÉTAPES DE SÉLECTION POUR LES CRC 
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8.18. GABARIT D’AFFICHAGE DES POSTES DE CRC 

Version pour les CRC par faculté et non institutionnelles 

• Les textes en rouge sont les particularités des CRC de niveau 2.  

• Voir à la dernière page du présente document les particularités pour les CRC 1.  

• Les textes en gris sont les informations à modifier d’un affichage à l’autre selon la faculté et les cibles visées.  

• Vérifier les liens hypertextes menant aux sites externes avant de diffuser. 

 
OFFRE D'EMPLOI  
Nº 00000  
Affichage interne et externe  
00 mois 20xx au 00 mois 20xx  
 
 

VERSION INTÉGRALE EN FRANÇAIS POUR AFFICHAGE WEB VERSION ANGLAISE ABRÉGÉE POUR DIFFUSION FORMAT PDF 

Offre no 00000 (Affichage externe seulement) Offer 00000 (External posting only) 

APPEL DE PROPOSITIONS CALL FOR PROPOSALS 

PROFESSEURE OU PROFESSEUR EN XYZ – CHAIRE DE RECHERCHE 
DU CANADA DE NIVEAU 2 

Faculté XYZ   

Département XYZ  

PROFESSOR IN XYZ – TIER 2 CANADA RESEARCH CHAIR -   

Faculty of XYZ   

Department of XYZ   

 

(voir 2600-039 - Directive sur la traduction des dénominations) 

 

Lieu de travail :  

 

Campus principal OU Campus de la santé OU Campus de Longueuil 

 

Workplace : 

 

Main Sherbrooke Campus | Sherbrooke Health Campus | Longueuil 
Campus  
 

Dans le cadre de l'appel de propositions lié au Programme de chaires de 
recherche du Canada (CRC), la Faculté XYZ de l'Université de Sherbrooke 
sollicite des candidatures afin de pourvoir à un poste de professeure ou 

In response to the call for proposals under the Canada Research Chairs 
(CRC) Program, the Faculty of XYZ of the Université de Sherbrooke is 
seeking candidatures to fill a faculty position in XYZ for a Tier 2 CRC. 
This is a regular, full-time position.  

https://www.usherbrooke.ca/a-propos/fileadmin/sites/a-propos/documents/direction/directives/2600-039.pdf
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professeur en XYZ pour une CRC de niveau 2. Il s'agit d'un emploi régulier 
à temps complet.  

 

 

Cette chaire s'inscrit dans l'un des thèmes porteurs retenus par l'Université 
de Sherbrooke et de sa Faculté XYZ, à savoir : à préciser. (OU Cette chaire 
s'inscrit dans le domaine XYZ).  

 

This Chair relates to one of the key themes identified by the Université de 
Sherbrooke and XYZ, specifically: à préciser (OU This Chair is in the field 
of XYZ).  

 

La personne titulaire de cette chaire sera rattachée au Département XYZ.  

 

(OU Le département d’attache de la personne titulaire de la chaire sera 
déterminé en fonction de son expertise et de l’orientation de son programme 
de recherche.)  

 

La personne titulaire de cette chaire sera rattachée au Département XYZ.  

 

(OU The Chairholder's home department shall be determined based on 
their expertise and direction of their research program.)  

 

Engagement de l'Université envers l'équité, la diversité et l'inclusion  

L'Université de Sherbrooke valorise la diversité, l'égalité, l'équité et 
l'inclusion en emploi au sein de sa communauté. Elle s’est engagée à 
soutenir ces valeurs de façon prioritaire comme facteurs stratégiques 
d'excellence et soutient que la diversité de perspectives stimule l’innovation 
et la créativité. Cet engagement est formulé dans son Plan d'action d'équité 
pour les programmes interorganismes (2017-2022).  

 

L’Université invite toutes les personnes qualifiées à soumettre leur 
candidature, en particulier les femmes, les membres de minorités visibles et 
ethniques, les Autochtones et les personnes handicapées au sens du 
Programme d'accès à l'égalité en emploi (PAEE). De ce fait, les outils de 
sélection peuvent être adaptés aux besoins des personnes handicapées qui 
en font la demande (equite.recherche@USherbrooke.ca), et ce, en toute 
confidentialité. L'Université de Sherbrooke encourage également les 
personnes de toutes orientations sexuelles et identités de genre à postuler. 
La priorité devra être accordée aux Canadiennes et Canadiens et aux 
résidentes permanentes et résidents permanents. 

 

University's Commitment to Diversity, Equity, and Inclusion  

The University is committed to making a priority of these values as 
strategic factors of excellence.  

This commitment is stated in the University's Plan d'action d'équité pour 
les programmes interorganismes (2017–2022). 

 

 

 

The University invites all qualified individuals to apply, in particular, 
women, members of visible and ethnic minorities, Aboriginal peoples, and 
persons with disabilities under the Programme d'accès à l'égalité en 
emploi (PAEE). Moreover, the selection tools can be adapted, with an 
assurance of complete confidentiality, to the needs of persons with 
disabilities who so request (equite.recherche@USherbrooke.ca). The 
University also encourages individuals of all sexual orientations and 
gender identities to apply. Canadians and permanent residents will be 
given priority.  

https://www.usherbrooke.ca/recherche/fr/equite-diversite-et-inclusion/
https://www.usherbrooke.ca/recherche/fr/equite-diversite-et-inclusion/
https://www.usherbrooke.ca/srh/emplois/emplois-disponibles/handicap-et-mesures-adaptatives/
mailto:equite.recherche@USherbrooke.ca
https://www.usherbrooke.ca/recherche/fr/equite-diversite-et-inclusion/
https://www.usherbrooke.ca/recherche/fr/equite-diversite-et-inclusion/
mailto:equite.recherche@USherbrooke.ca
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Les candidatures identifiées pour des CRC doivent répondre aux 
objectifs de diversité et d'équité. Compte tenu de ce qui précède, 
seules les candidatures XYZ seront considérées (OU les candidatures 

XYZ seront privilégiées) pour le présent affichage. **Ajouter hyperliens 
vers les définitions canadiennes des groupes minoritaires ciblés 
(https://www.usherbrooke.ca/srh/form-acces-egalite-emploi/#c181760-
1)** 

 

Résumé des définitions : https://www.canada.ca/fr/emploi-
developpement-social/programmes/equite-emploi.html 

 

 

 

Liens définitions canadiennes : https://www.usherbrooke.ca/srh/form-
acces-egalite-emploi/#c181760-1 

Femmes :  

Autochtones :  

Minorités visibles :  

Minorités ethniques :  

Personnes handicapées :  

 

 

 

Applications identified for CRCs must meet diversity and equity 
objectives. Given the preceding, applications from women will be 
privileged for this posting. 

 

https://www.canada.ca/en/employment-social-
development/programs/employment-equity.html 

 

À propos de l’Université de Sherbrooke  

Établissement de renommée nationale et internationale, l’Université de 
Sherbrooke est le cœur d’un des trois pôles majeurs d’enseignement et de 
recherche du Québec. Reconnue pour ses innovations pédagogiques, ses 
programmes axés sur la pratique, son régime d’alternance études-travail et 
ses approches innovantes en développement durable, l’Université de 
Sherbrooke est également un partenaire de premier plan des 

 

https://www.usherbrooke.ca/srh/form-acces-egalite-emploi/#c181760-1
https://www.usherbrooke.ca/srh/form-acces-egalite-emploi/#c181760-1
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi.html
https://www.usherbrooke.ca/srh/form-acces-egalite-emploi/#c181760-1
https://www.usherbrooke.ca/srh/form-acces-egalite-emploi/#c181760-1
https://www.canada.ca/en/employment-social-development/programs/employment-equity.html
https://www.canada.ca/en/employment-social-development/programs/employment-equity.html
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gouvernements supérieurs et régionaux pour favoriser le développement 
social, culturel et économique.  

 

L’UdeS emploie quelque 7 000 personnes. Elle accueille 31 000 étudiantes 
et étudiants et quelque 11 000 personnes inscrites à l’Université du 
troisième âge. Elle compte plus de 2 500 étudiantes et étudiants 
internationaux en provenance de 95 pays et territoires. Avec ses 
393 programmes d’études, elle offre une formation à tous les cycles et dans 
tous les grands secteurs de l’activité humaine.  

 

Sherbrooke est une ville universitaire blottie dans la magnifique région des 
Cantons-de-l'Est, tout près de la frontière américaine et à une relativement 
courte distance en voiture des villes de Montréal et de Québec. L'Université 
de Sherbrooke procure un environnement de travail et une qualité de vie tout 
à fait exceptionnels. 

 

 

À propos de la Faculté  

 

TEXTE DE PRÉSENTATION À INSÉRER ICI (banque de textes existantes 
– voir CGRH).  

MAXIMUM 750 CARACTÈRES ESPACES COMPRIS. 

Pour en savoir plus sur la Faculté (lien cliquable) 

 

About the Faculty 

 

TEXTE DE PRÉSENTATION À INSÉRER ICI (banque de textes 
existantes – voir CGRH).  

MAXIMUM 750 CARACTÈRES ESPACES COMPRIS. 

For more information about the Faculty (lien cliquable) 

 

À propos du Département 

 

TEXTE DE PRÉSENTATION À INSÉRER ICI.  

MAXIMUM 600 CARACTÈRES ESPACES COMPRIS. 

Pour en savoir plus sur le Département (lien cliquable)  

About the Department 

 

TEXTE DE PRÉSENTATION À INSÉRER ICI.  

MAXIMUM 600 CARACTÈRES ESPACES COMPRIS. 

For more Information about the Department (lien cliquable)  
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Profil recherché  

 

Le principal champ d'expertise de la personne candidate doit porter sur XYZ. 
Le Programme de chaires de recherche du Canada a été établi par le 
Gouvernement du Canada pour attirer et retenir, notamment, certains des 
chercheurs et chercheuses les plus accomplis et prometteurs au monde. 

 

Pour les chaires de recherche de niveau 2, les personnes candidates 
recherchées sont de nouvelles chercheuses reconnues et chercheurs 
reconnus par leurs pairs pour leur potentiel ou leurs accomplissements dans 
leur domaine. Elles doivent proposer un programme de recherche porteur et 
novateur tout en faisant preuve d'intérêt et de compétence en 
enseignement. 

 

La personne sera choisie par un comité de sélection en fonction des critères 
suivants : 

• La pertinence scientifique de la proposition. 

• L'impact structurant de la proposition en regard des thématiques 
de recherche de la Faculté XYZ et de ses programmes. 

• L'adéquation de la candidature en fonction des orientations de la 
Faculté XYZ et du Département XYZ. 

• Au regard du bassin de candidatures potentielles, la contribution à 
l'atteinte des cibles institutionnelles en matière de diversité et 
d'équité, en particulier le groupe désigné XYZ.  

• Le respect des critères de sélection des chaires de recherche du 
Canada de niveau 2.  

 

Veuillez consulter le site Web du Programme de chaires de recherche du 
Canada pour en savoir plus sur le programme ainsi que les critères 
d'admissibilité des candidates et candidats. 

 

Interruptions de carrière 

Profile Desired 

 

The candidates' main field of expertise must deal with XYZ. The Canada 
Research Chairs Program was established by the Government of 
Canada to attract and retain some of the world’s most accomplished and 
promising minds.  
 

The candidates sought are new researchers recognized by their peers as 
having potential or for their achievements in their field. The candidates 
must propose a promising, innovative research program of the highest 
quality, while demonstrating interest and competency in teaching.  

 
The successful candidate will be selected by a selection committee 
according to the following criteria: 

1. Scientific relevance of the proposal. 
2. Structuring impact of the proposal with respect to the research 

themes of the Faculty XYZ and its programs. 
3. Candidate's match with the directions of the Faculty and the 

Department XYZ. 
4. Given the pool of potential candidates, the person's contribution 

to achieving institutional targets with respect to equity and 
diversity, in particular XYZ. 

5. Compliance with the selection criteria for Tier 2 Canada 
Research Chairs. 

 

Please visit the Web site of the Canada Research Chairs Program for 
more information about the program and candidate eligibility criteria. 

 

CAREER INTERRUPTIONS 
 

In accordance with the diversity and equity objectives, career 
interruptions for parental, medical, and family leave are taken into 

http://www.chairs-chaires.gc.ca/
http://www.chairs-chaires.gc.ca/program-programme/nomination-mise_en_candidature-fra.aspx#s7
http://www.chairs-chaires.gc.ca/
http://www.chairs-chaires.gc.ca/
http://www.chairs-chaires.gc.ca/
http://www.chairs-chaires.gc.ca/
http://www.chairs-chaires.gc.ca/
http://www.chairs-chaires.gc.ca/program-programme/nomination-mise_en_candidature-eng.aspx#s7
http://www.chairs-chaires.gc.ca/
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Dans le respect des objectifs d’équité et de diversité, les interruptions de 
carrière en raison d'un congé parental, médical ou familial seront prises en 
compte lors de l'évaluation des candidatures. Les personnes candidates 
sont donc encouragées à identifier ces périodes dans leur curriculum vitae 
ou leur lettre de présentation.  

 

Les personnes candidates ayant obtenu leur doctorat depuis plus de 10 ans 
et dont la carrière a été interrompue pour les raisons susmentionnées 
doivent faire examiner leur admissibilité selon le processus de justification 

du programme. Prière de communiquer avec le Service des ressources 
humaines (rh@USherbrooke.ca) pour compléter le processus auprès du 

Programme de CRC et obtenir leur acceptation avant le début des 
entrevues. 

 

 

account in assessing the applications. Candidates are encouraged to 
identify such periods in their curricula vitae or cover letters. 

Candidates who received their doctorates more than 10 years ago and 
who had a career interruption (e.g., parental, family, or medical leave) 
must have their eligibility examined under the program's justification 
process. Please contact the Human Resources Services 
(rh@USherbrooke.ca) to complete the CRC Program process and obtain 
its acceptance prior to the start of interviews. 

 

 

Fonctions  

1. Enseigner aux trois cycles d'études. 
2. Encadrer des étudiantes et étudiants aux études supérieures. 
3. Développer des activités de recherche fondamentale et appliquée. 
4. Participer à la vie universitaire. 
5. Contribuer au service à la collectivité.  
 

PRINCIPAL CHALLENGES AND DUTIES 

6. Teach at all graduate and undergraduate levels.  
7. Supervise graduate and doctoral students. 
8. Develop fundamental and applied research activities.  
9. Take part in university life.  
10. Contribute to community service. 
 

Exigences  

• Détenir un doctorat en XYZ ou dans une discipline jugée pertinente 
depuis 10 ans ou moins (voir la rubrique « Interruptions de carrière » 
pour possibilité de dérogation).  

• Respecter les exigences du Programme de chaires de recherche du 
Canada – niveau 2. 

• Avoir un intérêt marqué et de bonnes aptitudes pour l'enseignement, la 
pédagogie universitaire ainsi que pour la recherche, le développement 
et l'innovation.  

QUALIFICATIONS 

- Hold a doctorate in XYZ or a discipline deemed relevant for 10 years 
or less (see Career Interruptions herein for possible exemptions).  

- Comply with the requirements of the Canada Research Chairs 
Program – Tier 2. 

- Have a marked interest in university pedagogy and teaching as well 
as for research, development, and innovation.  

- Demonstrate good ability to supervise graduate students.  

- Have a publication record in peer-reviewed journals of international 
standing, testifying to an excellent research record. 

mailto:equite.recherche@usherbrooke.ca
mailto:equite.recherche@usherbrooke.ca
mailto:rh@USherbrooke.ca
https://www.usherbrooke.ca/srh/nous-joindre/
https://www.usherbrooke.ca/srh/nous-joindre/
https://www.usherbrooke.ca/srh/nous-joindre/
mailto:rh@USherbrooke.ca
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• Démontrer une bonne capacité à diriger des étudiantes et étudiants 
aux cycles supérieurs.  

• Avoir un dossier de publications dans des revues à comité de lecture 
de niveau international, attestant de l'excellence du dossier de 
recherche. 

• Démontrer des habiletés à établir et maintenir de bonnes relations 
interpersonnelles, un sens de la collaboration et des habiletés au 
travail d'équipe.  

• Démontrer des qualités de leadership, d'initiative et d’excellentes 
capacités à communiquer et à interagir efficacement et 
harmonieusement avec divers partenaires internes et externes.  

• Avoir la capacité d'enseigner en français ou d'atteindre cette capacité 
rapidement.  

• Être membre de l'Ordre XYZ ou avoir les qualifications requises pour le 
devenir et s'engager à le devenir dès que possible.  

• Une expérience en recherche interdisciplinaire, multidisciplinaire ou 
transdisciplinaire ainsi qu'en transfert des connaissances est 
considérée comme un atout. 
 
*Ajouter la compétence OF8215 (interruption de carrière) en 
cochant Demander au candidat.  Ne pas cocher Présenter à 
l’affichage. 

 

- Demonstrate skills in establishing and maintaining good 
interpersonal relations, a sense of collaboration, and teamwork 
skills. 

- Demonstrate qualities of leadership and initiative as well as 
outstanding skills in communicating and effectively and 
harmoniously interacting with various internal and external partners. 

- The successful candidate must be able to teach in French or be able 
to do so in short order.  

- Be a member of the Ordre … or have the required qualifications to 

become a member as soon as possible. 

- Experience in interdisciplinary, multidisciplinary, or transdisciplinary 
research as well as in knowledge transfer will be considered an 
asset.  

 

Les conditions de travail sont régies par les conventions collectives en 
vigueur. 

 

Poste régulier à temps complet. 

 

Date prévue d'entrée en fonction : à déterminer. 

 

La durée de la chaire de niveau 2 est de 5 ans, renouvelable une fois pour 
une autre période de 5 ans après examen du dossier. 

 

The working conditions are governed by the collective agreement in effect. 

 

Regular, full-time position.  

 

Anticipated start date: To be determined.  

 

The term of the Tier 2 Chair is five years and is renewable once for another 
period of five years upon examination of the incumbent's record.  
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L'engagement est sujet à l'examen et à l'approbation finale du Programme 
des chaires de recherche du Canada.  OU Les personnes candidates non 
retenues pour la chaire pourront être invitées à pourvoir d'autres postes 
offerts et menant également à la permanence dans les domaines de XYZ. 

 

Au terme du présent processus d’affichage et de sélection, plus d’une 
chaire pourrait être attribuée. 

 

The appointment is subject to Canada Research Chairs Program 
assessment and final approval. 

OU Candidates who are not selected for the Chair may be invited to fill 
other positions also leading to tenure in the fields of XYZ. 

 

At the end of the posting process, more then one research chairs could 
be allocated. 

 

 

RÉCEPTION DES CANDIDATURES 

La date limite pour soumettre sa candidature est le JOUR 00 MOIS 2019, 
17 h.  

 

Nous vous invitons à soumettre votre candidature par voie électronique en 
cliquant sur le bouton « Postuler ». Veuillez joindre :  

• Votre curriculum vitae 

• Une lettre de motivation 

• Une proposition de programme de recherche (5 pages) comprenant 
notamment les axes principaux en lien avec vos travaux antérieurs, les 
objectifs poursuivis, la programmation sommaire des activités, 
l'intégration avec les thèmes prioritaires de la Faculté XYZ, la formation 
du personnel hautement qualifié qui sera appelé à y collaborer, les 
pistes de financement, (SI FMSS : les possibilités de transfert vers les 
patientes et patients) et le réseautage. 

• Des tirés à part des contributions récentes les plus pertinentes. 
 

 

 

 

CANDIDATE APPLICATIONS 

 

Check our website for the full description of all our job opportunities, 
then submit your application online. For this opportunity, see offer 
00000. The deadline for submitting applications is 5 p.m. on Day, 
Month 00, 2019.  

 

We encourage you to submit your application electronically by clicking on 
"POSTULER." Please attach:  

1. Your curriculum vitae 
2. A motivational letter 
3. A research-program proposal. The research-program proposal 

(maximum of five pages) should, in particular, broach the main 
axes in relationship to your past targeted objectives, brief 
program of activities, integration of FMSS priority themes, 
training of highly qualified personnel who will be called on to take 
part, funding options (SI FMSS : potential for transferring 
findings to patients), and networking; 

4. Reprints of your most relevant recent contributions. 
 

 

https://www.sofe.usherbrooke.ca/sofe-service/f?p=103:40:0::NO:RP,40:P40_T_PAGPREV,P40_T_OFFCLEINT:113,41462
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De plus, veuillez faire parvenir trois (3) lettres de recommandation, en 
provenance directement des signataires, aux coordonnées ci-dessous :  

 

Monsieur le Doyen OU Madame la Doyenne 

Faculté XYZ 

Offre d'emploi no 00000 

Université de Sherbrooke 

2500, boulevard de l'Université 

Sherbrooke (Québec) J1K 2R1 

Courriel : xyz@USherbrooke.ca 

INFORMATION IMPORTANTE : Les personnes candidates devront être 
disponibles entre le XX et le XX mois 20xx pour une éventuelle 
entrevue.  

 

SI FMSS : Modifier l’adresse postale, sans oublier le code postal. 

 

In addition, please have three (3) letters of recommendation sent 
directly by the signatories to the following:  

 

The Dean  

Faculty of XYZ 

Job posting 00000 

Université de Sherbrooke 

2500, boulevard de l'Université 

Sherbrooke (Québec) J1K 2R1 

E-mail: xyz@USherbrooke.ca 

 

Applicants should be unavailable between Month 00 and 00, 20xx, 
for a possible interview. 

 

SI FMSS : Modifier l’adresse postale, sans oublier le code postal. 

 

BANQUE DE TEXTES 

Particularités et nuances pour CRC niveau 1 

 

Profil recherché  

Les personnes candidates recherchées sont des chercheuses et chercheurs 
exceptionnels de calibre mondial et reconnus par leurs pairs pour leurs 
accomplissements dans leur domaine. Elles doivent proposer un 
programme de recherche porteur et novateur de la plus haute qualité tout 
en faisant preuve d'intérêt et de compétence en enseignement. 

 

PROFILE DESIRED 

The candidates sought are exceptional, world-class researchers 
recognized by their peers for their achievements in their field. The 
candidates must propose a promising, innovative research program of the 
highest quality, while demonstrating interest and competency in teaching. 

Exigences  QUALIFICATIONS 

3) Comply with the requirements of the Canada Research Chairs 

mailto:xyz@USherbrooke.ca
mailto:doyen-med@USherbrooke.ca
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1) Respecter les exigences du Programme de chaires de recherche du 
Canada - niveau 1. 

2) Posséder une solide expérience de recherche reconnue à 
l'international. 

Program – Tier 1. 
4) Posséder une solide expérience de recherche reconnue à 

l'international. 
 

(Conditions de travail) 

La durée de la chaire de niveau 1 est de 7 ans, renouvelable une fois après 
examen du dossier. 

 

(conditions de travail) 

The term of the Tier 1 Chair is seven years and is renewable once after 
examination of the incumbent's record. 

AFFICHAGES PAR LE SRH SUR DES SITES EXTERNES :  

 

Personnes handicapées  

http://www.orientationtravail.org/ 

http://www.sdem-semo.org/ 

https://www.disabledperson.com/ 

 

Minorités visibles pour ingénieurs 

http://www.nsbe.org/Home.aspx  

https://shpe.org/ 

 

Femmes pour ingénieures 

http://www.ccwestt.org/ 

 

Autochtones 

https://www.aboriginalprofessionals.org/ 

 

 

http://www.orientationtravail.org/
http://www.sdem-semo.org/
https://www.disabledperson.com/
http://www.nsbe.org/Home.aspx
https://shpe.org/
http://www.ccwestt.org/
https://www.aboriginalprofessionals.org/
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VERSION INTÉGRALE EN FRANÇAIS POUR AFFICHAGE WEB VERSION ANGLAISE ABRÉGÉE POUR DIFFUSION FORMAT PDF 

Communauté LGBTQ2+ 

https://prideatwork.ca/fr/ 

 

Domaine de recherche 

ResearchGate et autres sites selon domaine visé 
(https://www.researchgate.net/) 

Site Affaires universitaires : https://www.affairesuniversitaires.ca/trouver-un-
emploi/ 

 

 

Pour consulter les divers appels de de propositions pour des CRC diffusés depuis octobre 2017 : https://www.usherbrooke.ca/srh/emplois/emplois-
disponibles/chaires-de-recherche/ 

**Tous les appels de propositions (affichages) doivent être envoyés par courriel, par la secrétaire qui effectue l’affichage dès le premier jour de 
l’affichage à : edi-edi@chairs-chaires.gc.ca 

 

Besoin de traduction en anglais? Ci-dessous, à titre suggestif, fournisseur ayant déjà collaboré avec certaines facultés de même qu’avec le Service des 
ressources humaines.  

Matthew A. Garriss, MA (Traduction), Traducteur agréé (Canada), Obl.OCist 

Fournisseur agréé auprès des gouvernements du Canada et du Québec 

Garriss & Vachon, inc. 

6045, route 143 

Waterville (Québec) 

J0B 3H0 CANADA 

819-837-2903 

Courriel : matthew.garriss@videotron.ca 

Courriel complémentaire : magarriss@gmail.com 

Skype : matthew.garriss 

 

 

https://prideatwork.ca/fr/
https://www.researchgate.net/
https://www.affairesuniversitaires.ca/trouver-un-emploi/
https://www.affairesuniversitaires.ca/trouver-un-emploi/
https://www.usherbrooke.ca/srh/emplois/emplois-disponibles/chaires-de-recherche/
https://www.usherbrooke.ca/srh/emplois/emplois-disponibles/chaires-de-recherche/
mailto:edi-edi@chairs-chaires.gc.ca
mailto:matthew.garriss@videotron.ca
mailto:magarriss@gmail.com
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8.19. STRATÉGIE POUR ENCOURAGER L’AUTO-IDENTIFICATION 

https://www.usherbrooke.ca/srh/form-acces-egalite-emploi/faq/#c280374-5  

  
Foire aux questions- Mythes et réalités 

https://www.usherbrooke.ca/srh/form-acces-egalite-emploi/faq/#c280374-5
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8.20. RELANCE ANNUELLE POUR L’AUTO-IDENTIFICATION 
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8.21. HANDICAP ET MESURES ADAPTATIVES 

 

  
 

 
Accueil / Service des ressources humaines 

 

Service des ressources humaines 
Handicap et mesures adaptatives 

 

L'Université de Sherbrooke valorise la diversité, l'égalité, l'équité et l'inclusion en emploi au sein 

de sa communauté. Elle invite toutes les personnes qualifiées à soumettre leur candidature, en 

particulier les femmes, les membres de minorités visibles et ethniques, les Autochtones et les 

personnes handicapées relativement au Programme d'accès à l'égalité en emploi (PAEE). 
 

Dans le cadre de ses procedures de recrutement, d’intégration et de maintien en emploi, le Service 

des ressources humaines de l’Université peut mettre en œuvre différentes mesures adaptatives en 

fonction des besoins particuliers des personnes handicapées. 

 

Quelques exemples : 
 
Lecture des offres d’emploi : Pour les chercheuses et les chercheurs d’emplois ayant un handicap 

d'ordre visuel, le Service des ressources humaines offre un service de lecture des offres d’emploi. 

Téléphone : 819 821-7393. 
 

Adaptation des outils de sélection : Les outils de sélection peuvent être adaptés aux besoins des 

personnes handicapées qui en font la demande, et ce, en toute confidentialité. 
Interprète gestuel pour personnes malentendantes et autres besoins particuliers : L’Université dispose 

d’une gamme de ressources matérielles et de personnes-ressources pour répondre aux besoins de ses 

étudiantes et étudiants en situation de handicap. Ces mêmes ressources peuvent être mises à la disposition 

des candidates et candidats ainsi qu’aux membres du personnel de l’Université. 

Accessibilité aux immeubles et stationnements : Le Service des immeubles met tout en œuvre pour 

faciliter les déplacements et les accès des personnes à mobilité réduite. 
 

Consultez les plans des campus et repérez les espaces de stationnement réservés aux personnes à 

mobilité réduite. 

Pour toute question, signalement et demande d'assistance pour l'accès aux lieux, n'hésitez pas à 

communiquer avec la sécurité de l’UdeS au 819 821-7693 ou à 

securite.sherbrooke@usherbrooke.ca. 

 
Adaptation de l'environnement de travail : Les postes de travail, bureaux et équipements peuvent être 

adaptés selon les besoins particuliers des membres du personnel. Un service d’ergonomie est également 

offert. 

 
Pour toute demande d'information et de service en lien avec les mesures adaptatives, communiquez avec le 

Service des ressources humaines par téléphone au 819 821-7393 ou par courriel à rh@USherbrooke.ca.

mailto:securite.sherbrooke@usherbrooke.ca.
mailto:rh@USherbrooke.ca
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8.22. GUIDE POUR LES MEMBRES DU CSI 
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8.23. PRÉFÉRENCE ESTRIE 

DESCRIPTION :  

Préférence Estrie est un service créé grâce à l'initiative de partenaires institutionnels et privés de la région. 

Il a comme mandat de soutenir le recrutement, l'intégration et la rétention de personnel hautement qualifié 

dans notre région. Il est aussi une ressource d'accueil pour la famille, pouvant venir en aide à la recherche 

d'emploi pour la conjointe ou le conjoint, l'aide à l'installation (logement, garderie, etc.) et à l'intégration 

communautaire (vie sociale, etc.). 

 

L'Université de Sherbrooke est un important partenaire de ce réseau. Elle a besoin de ressources, surtout 

professorales, dans des domaines faisant de plus en plus appel à une expertise de haut niveau. Elle reçoit 

l'aide de Préférence Estrie en fonction de ses propres critères institutionnels et de règles de fonctionnement 

établies par l'ensemble des partenaires de Préférence Estrie. 

 

L'Université de Sherbrooke retiendra les services de Préférence Estrie en accordant la priorité à des dossiers 

concernant des personnes récemment recrutées ou embauchées en fonction de leur importance stratégique 

pour le développement de l'enseignement, de la recherche ou de la consolidation de nos projets 

institutionnels. Les critères concernent, entre autres : 

• une performance, une haute compétence universitaire reconnue; 

• un recrutement à titre de titulaire de chaire; 

• une personne recrutée de façon spécifique pour un développement disciplinaire ou une recherche 

de pointe et à portée institutionnelle; 

• une ressource recrutée pour occuper des fonctions de première importance dans une unité 

administrative, notamment à titre de cadre; 

• une personne déjà reconnue pour sa très haute contribution au développement de  l'Université; 

• une personne de qualité occupant un poste où il y a rareté de ressources ou de relève. 

 

La procédure retenue pour la bonne utilisation de ce service est la suivante : 

- La personne qui veut obtenir le soutien de Préférence Estrie dépose une demande à la doyenne, au 

doyen, à la directrice ou au directeur de service dont elle relève. 

- La doyenne ou le doyen, la directrice générale ou le directeur général de service évalue la demande 

en fonction des critères et règles établies. 

- Si la demande est recevable, elle est acheminée par la doyenne ou le doyen, la directrice ou le 

directeur de service à la Direction des ressources humaines, à l'aide d'un formulaire simple qui est 

mis à la disposition des unités administratives. 

- Aucune demande ne peut être acheminée directement à Préférence Estrie. 

- Chaque demande est examinée à la Direction des ressources humaines qui retient celles 

correspondant aux enjeux stratégiques et aux critères définis. 

- La Direction des ressources humaines achemine à Préférence Estrie les demandes retenues. 

- Préférence Estrie peut traiter un nombre limité de demandes faites par l'Université, pour chaque 

année. 

 

Il faut se rappeler que Préférence Estrie n'est pas un bureau de placement proprement dit pour l'ensemble 

des employées et employés désireux de trouver un emploi pour leur conjointe ou leur conjoint. Ce service 

et ses représentantes ou représentants ne peuvent en aucun temps être tenus responsables si les démarches 

de recherche d'emploi sont demeurées infructueuses. 

 

Nous souhaitons que ce service soit un instrument de notre rayonnement institutionnel et de la 

consolidation de nos ressources. 

 

Tiré de : https://www.usherbrooke.ca/srh/emplois/milieu-et-conditions-de-travail/preference-

estrie/ 

https://www.usherbrooke.ca/srh/fileadmin/sites/srh/documents/Ressources_humaines/prefest.pdf
https://www.usherbrooke.ca/srh/emplois/milieu-et-conditions-de-travail/preference-estrie/
https://www.usherbrooke.ca/srh/emplois/milieu-et-conditions-de-travail/preference-estrie/
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FEUILLET DE PRÉFÉRENCE ESTRIE 

 

 



 

277 

 
 



 

278 

8.24. CAHIER D’APPEL DE CANDIDATURE 
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8.25. PROGRAMME DE MENTORAT 

Programme de mentorat des professeures et professeurs 
 

• Contexte 

Le Programme de mentorat des professeures et professeurs vise à définir et à encadrer les 

meilleures pratiques afin de favoriser l’intégration des nouvelles professeures et nouveaux 

professeurs à l’Université de Sherbrooke, d’appuyer leur développement professionnel en 

enseignement et recherche ainsi que de les aider à assumer les autres tâches liées à leurs fonctions 

professorales. 

 

• Définitions : mentorat, mentor, personne mentorée 

Mentorat : « Aide personnelle volontaire, à caractère confidentiel, apportée sur une longue période 

par un mentor pour répondre aux besoins particuliers d’une personne (la mentorée ou le mentoré) 

en fonction d’objectifs liés à son développement personnel et professionnel ainsi qu’au 

développement de ses compétences et des apprentissages dans un milieu donné ». 

Personne mentorée : « Personne jumelée à un mentor, qui bénéficie de l’aide de celui-ci pour 

acquérir des compétences, accroître sa confiance, ses aptitudes et ses chances de succès dans la 

réalisation de ses objectifs professionnels ». 

Mentor : « Une personne d'expérience qui fournit volontairement une aide personnelle et à caractère 

confidentiel, à une personne moins expérimentée, à titre de guide, de conseiller et de modèle, et 

qui partage avec celle-ci son vécu, son expertise et sa vision ». 

« Un mentor doit faire preuve de disponibilité et d'accessibilité, de crédibilité ainsi que de maturité 

relationnelle et professionnelle. Il joue, auprès de son mentoré, un rôle professionnel, un rôle 

politique et un rôle de soutien pratique et émotionnel. Il lui donne une rétroaction constructive sur 

sa performance et ses attitudes. Il lui assure l'accès à de l'information structurante et l'introduit 

dans des réseaux pertinents. Il écoute son mentoré, l'encourage, le conseille et lui donne l'exemple 

de comportements appropriés. La sagesse qui découle de l'expérience du mentor contribue à mieux 

intégrer son mentoré. » 

 

• Objectifs du programme 

Le Programme de mentorat des professeures et professeurs porte sur l’ensemble des aspects reliés 

à la carrière universitaire (les volets enseignement, recherche et vie universitaire). Il a pour objectif 

de faciliter l’intégration des nouvelles professeures et des nouveaux professeurs à l’Université et 

d’accélérer leur établissement sur le plan de l’enseignement, de la recherche et de la gestion 

académique. Ce programme vise en particulier à aider la personne mentorée à : 

1. s’intégrer dans le milieu (p.ex., réseautage interne, familiarisation avec les 

structures facultaires et universitaires); 

2. planifier sa charge d’enseignement et le développement de ses cours et réfléchir à 

ses stratégies pédagogiques; 

3. développer ses compétences dans l’encadrement des étudiantes et étudiants aux 

cycles supérieurs; 

4. établir sa programmation de recherche (stratégie de financement, recrutement 

d’étudiantes et d’étudiants aux études supérieures, gestion d’une équipe de 

recherche, etc.); 
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5. réfléchir à des stratégies de valorisation des travaux d’enseignement et de 

recherche. 

Dans sa mise en œuvre, le programme peut évidemment varier d’une faculté ou d'un département 

à l’autre. Ce document vise à indiquer les principes et les objectifs généraux du mentorat des 

professeures et professeurs à l’Université. Les facultés sont invitées à se donner des façons de faire 

pour bien refléter les caractéristiques propres à leurs disciplines. 

Chaque faculté élabore un Guide du mentorat des professeures et professeurs qui est remis à la 

personne mentorée et à son mentor. Ce guide contient entre autres la liste des liens vers les sites 

web institutionnels donnant toute l’information pertinente au processus de mentorat. L’annexe à ce 

document propose des éléments pouvant être abordés lors du mentorat. 

La relation personne mentorée-mentor se veut collégiale. Elle ne donne pas lieu à une évaluation 

formelle et documentée de la personne mentorée ni du mentor. La direction de la faculté et la 

direction du département s’assurent par contre que les rencontres ont lieu régulièrement et qu’elles 

reposent sur un lien de confiance. 

 

• Modalités du programme 
 

Personnes visées par le mentorat 

Toute professeure ou tout professeur recruté à l’Université de Sherbrooke bénéficie du programme 

de mentorat. L'aide apportée par le mentor peut varier selon le niveau d'expérience au moment de 

l'embauche. 

 

Désignation du ou des mentors 

Une proposition de mentor, ou de co-mentor, est faite par la direction du département à la personne 

mentorée et à la direction de la faculté dès que possible. S’il y a lieu, deux co-mentors peuvent 

être désignés. Normalement, le mentor est professeur dans la même faculté que la personne 

mentorée. Dans certains cas, il peut cependant relever d'une autre faculté. De plus, il est possible 

que l’identification de la personne mentor ou des personnes co-mentors évoluent avec les besoins 

de la carrière d’une personne mentorée. 

La personne mentorée est conviée par la directrice ou le directeur du département à une réunion 

d’accueil avec son ou ses mentors, de façon à initier formellement le mentorat et à en déterminer 

les objectifs spécifiques. De plus, la personne mentorée et son mentor sont invités à rencontrer 

rapidement la doyenne ou le doyen de la faculté, la vice-doyenne ou le vice-doyen à l’enseignement 

(ou le secteur spécifique d’enseignement) ainsi que la vice-doyenne ou le vice-doyen à la 

recherche. 

 

Durée du mentorat 

Le mentorat est d’une durée d’au moins cinq (5) ans. Il peut se prolonger au-delà de cette période, 

selon les objectifs que se seront fixés les parties (mentors et personne mentorée, direction du 

département et de la faculté). 

 

Rôles du mentor 

La personne qui agit comme mentor est disponible, fait preuve d’ouverture et d’écoute et veille à 

établir un climat de confiance. Elle offre son aide, partage son expérience, fait connaître à la 

personne mentorée les services et les instances de l’université et la réfère, au besoin, aux 
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personnes-clés. Elle prévoit des rencontres régulières avec la personne mentorée. Elle donne à 

celle-ci une rétroaction constructive et respectueuse. 

À titre d’exemple, le mentor peut assurer plusieurs rôles. Son action et sa contribution sont 

complémentaires au rôle joué par la direction du département et de la faculté. Les contributions 

associées à ces rôles peuvent varier en fonction de la faculté et du département. 

 

• Rôle d’information 

 

Le mentor fait connaître à la personne mentorée les informations pertinentes pour son 

intégration à l’Université et l’exercice de ses fonctions. À titre d’exemple : 

A. les structures administratives et les personnes ressources encadrant l’enseignement et la 

recherche à l’Université [Vice-rectorat à la recherche et aux études supérieures; Vice- 

rectorat aux études; Service d’appui à la recherche, à l’innovation et à la création (SARIC); 

Service de soutien à la formation; Service des bibliothèques et archives; Service des 

ressources financières; etc.]. Le mentor s’assure que la personne mentorée a été mise en 

contact avec ces services et leurs personnes-ressources; 

B. les procédures et politiques institutionnelles et facultaires en matière d’enseignement et de 

recherche : sites web de l’Université et des facultés; 

C. les critères et indicateurs de renouvèlement de contrat et de promotion du département; 

D. les services disponibles pour permettre le développement des compétences pédagogiques; 

E. les possibilités de financement interne et externe dans son domaine (p.ex., bourses, 

subventions de fonctionnement et d’équipement, programmes de partenariat); 

F. le processus facultaire de soumission et de révision des demandes de fonds tant en ce qui 

concerne la recherche qu'en ce qui a trait aux programmes de soutien aux innovations 

pédagogiques; 

G. les processus liés à la gestion d’une équipe de recherche; 

H. les exigences en matière d’intégrité en recherche et la gestion des conflits d’intérêts; 

I. les exigences en matière de recherche avec les êtres humains, les animaux et les matières 

dangereuses, lorsqu'elles s'appliquent. 

J. toute autre information pertinente à son développement. 

 

• Rôle de guide 

 

Le mentor est appelé à jouer un rôle de guide. À titre d’exemple, il : 

• s’enquiert auprès de la personne mentorée des stratégies pédagogiques qu’elle met en 

œuvre et lui partage les meilleures pratiques pour préparer et dispenser ses cours; 

• favorise les interactions entre la personne mentorée et ses collègues du département, de la 

faculté et de l’Université (réseautage) et avec les chercheuses et chercheurs des réseaux 

provinciaux et nationaux, afin de maximiser les opportunités de collaboration; 

• présente la personne mentorée aux instances facultaires concernées par la recherche (ex : 

assemblée des chercheuses et chercheurs), la réfère à d’autres personnes ressources au 

besoin. En raison du nombre d’expertises requises pour favoriser l’intégration à 

l’Université et l’établissement en enseignement et en recherche, il est courant qu’une 

personne mentorée soit aidée par plusieurs personnes dont l’expertise correspond à son 

domaine de recherche; 

• aide la personne mentorée à déterminer annuellement ses objectifs en termes de plan de 
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publication et de communication, soumission de demandes de fonds (stratégie de 

financement), recrutement d’étudiantes et d’étudiants, rayonnement; 

• guide la personne mentorée dans le développement de ses compétences de direction 

d’étudiantes et d’étudiants aux cycles supérieurs en l’aidant à déployer une pratique 

d’encadrement efficace et à donner des rétroactions pertinentes et constructives. 

 

• Rôle conseil 

Le mentor peut, par exemple : 

• aider la personne mentorée à maintenir un équilibre entre les différentes tâches 

professorales; 

• conseiller la personne mentorée sur la conciliation travail-vie personnelle; 

• conseiller la personne mentorée sur divers aspects comme la relation étudiant-professeur, 

le choix des collaborateurs, des évaluateurs internes pour les demandes de fonds, des 

revues scientifiques à privilégier pour les publications. 

Par ailleurs, le mentor ne peut en aucun cas être tenu responsable des résultats de la personne 

mentorée. Celle-ci demeure seule responsable du succès de ses démarches. 

 

Rôles de la personne mentorée 

Il est attendu que la personne mentorée participe activement aux rencontres régulières de mentorat 

et sollicite, au besoin, l’aide et les conseils de son mentor. Elle doit préparer les rencontres en 

exprimant ses besoins et en faisant le suivi des conseils et des suggestions de son mentor. Elle fait 

preuve d’ouverture, d’écoute et d’honnêteté. À travers les rencontres de mentorat, elle vise à 

consolider sa connaissance de l’Université et à développer ses compétences en enseignement et en 

recherche. 

 

• Plan de mentorat 

Le mentor et la personne mentorée doivent rapidement s’entendre sur un plan personnalisé de 

mentorat. 

Il est attendu qu’au minimum, trois (3) rencontres formelles entre le mentor et la personne 

mentorée seront tenues chaque année (une par trimestre). Quelques éléments pouvant être abordés 

lors de ces rencontres sont présentés en annexe. Des contacts plus informels, par exemple par 

courriel, peuvent s’ajouter au besoin entre le mentor et la personne mentorée. 

 

 

• Confidentialité du programme 

Les interventions du mentor auprès de la personne mentorée demeurent privées, à moins que les 

parties d'un commun accord décident de les dévoiler. La faculté ne conserve aucun document relatif 

au contenu des discussions entre les deux parties. Seules les informations factuelles faisant état de 

la tenue des rencontres sont conservées, de façon à témoigner que ces activités ont eu lieu. 

 

• Rôle de la faculté dans le mentorat 

La direction de la faculté s’assure, par un suivi périodique, que le jumelage personne mentorée-

mentor est harmonieux et que les rencontres de mentorat ont lieu régulièrement. Elle prend les 

mesures nécessaires pour remédier, au besoin, aux situations problématiques. Une faculté pourra 

aussi faire appel à un mentor provenant d’une autre faculté lorsque ceci est préférable pour la 
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personne mentorée. 

 

• Activité de reconnaissance 

Une rencontre annuelle est organisée par l’Université sur une base d’assistance volontaire, pour 

présenter le Programme de mentorat des professeures et professeurs sous une forme résumée. 

D’une part cette rencontre permet l’échange sur les bonnes pratiques en matière de mentorat. 

D’autre part, cette rencontre sera une activité de reconnaissance pour souligner la participation des 

mentors et leur l’engagement envers les personnes mentorées et le développement de l’Université. 

 

• Volontariat des mentors 

La personne qui agit comme mentor le fait sur une base volontaire. Cette activité est cependant 

reconnue dans le volet Participation à la vie universitaire de sa tâche. 

10. Responsabilité 

La vice-rectrice aux études et le vice-recteur à la recherche et aux études supérieures sont 

responsables de la mise en place du présent programme et de sa révision annuelle. 
 

11. Entrée en vigueur 

Le Programme de mentorat des professeures et professeurs est entré en vigueur le 1er janvier 2018. 

 

Guide – Quelques éléments pouvant être abordés lors d’une réunion de 

mentorat 
 

1. Faire un bilan avec la personne mentorée 

• Faire le point 

• Adresser les situations urgentes 

2. Réviser l’agenda (communiqué à l’avance) 

• Étudier les affaires en cours 

o Recherche 

▪ Publications à venir 

▪ Subventions 

• Dates des prochains concours 

• Stratégie pour les soumissions aux concours 

• Présentations 

• Comités d’évaluation de subventions 

• Bourses salariales 

▪ Enseignement / formation / mentorat fourni 

▪ Étudiantes et étudiants de 1er cycle 

▪ Étudiantes et étudiants aux études supérieures 

▪ Formation continue 

▪ Activités professionnelles créatives 

▪ Équilibre travail-famille 

▪ Orientation professionnelle 

▪ Revoir le plan de développement individuel et le CV 

o Évaluer le temps disponible pour cette session et prioriser l’agenda en conséquence 

3. Conseiller / superviser 
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o Poser des questions sur les points à éclaicir 

o Définir des objectifs clairs et mesurables 

o Donner des conseils et suggérer des ressources 

o Définir un échéancier pour les différents livrables 

4. Suggérer des opportunités 

• Envisager des collaborations et des projets potentiels 

5. Défendre / protéger 

• Identifier des problèmes potentiels et déterminer quelles actions sont nécessaires 

6. Planifier la prochaine rencontre 
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8.26. SONDAGE DES TITULAIRES DE CRC 

 

De: Louise Corriveau Louise.Corriveau@USherbrooke.ca 

Objet: Sondage analyse de contexte pour les titulaires de CRC - CONFIDENTIEL 

Date: 14 mars 2019 à 15:39 

À: (Liste des titulaires) 

Cc: Bruno Paradis Bruno.Paradis@USherbrooke.ca, Hélène Laurendeau 

Helene.Laurendeau@USherbrooke.ca 

 

Bonjour, 

 

Depuis septembre 2018, le Programme des chaires de recherche du Canada demande aux 

établissements universitaires de s’assurer que les titulaires de chaire de recherche œuvrent dans un 

environnement où les efforts appropriés sont déployés en matière d’équité, de diversité et 

d’inclusion. Pour ce faire, ils doivent procéder par sondage à une analyse du contexte et prendre 

des actions par la suite pour corriger la situation si cela est nécessaire. Ces actions doivent être 

spécifiques pour chaque titulaire. C’est donc la raison pour laquelle nous vous demanderons de 

vous identifier. Cela dit, les données du sondage seront traitées dans la plus stricte confidentialité 

par Marylène Fillion, Conseillère en ressources humaines, de la section Développement et santé 

organisationnels du Service des ressources humaines. Vos réponses personnelles ne seront jamais 

communiquées à des gestionnaires, directeurs, doyens, etc. 

Ce sondage est important puisque l’établissement doit prendre les mesures nécessaires pour 

favoriser l’équité, la diversité et l’inclusion. Si un constat global se dégage sur certains éléments, 

les agents d’équité en seront informés et l’Université devra modifier ou mettre en place les 

politiques et programmes appropriés. 

Nous vous invitons à compléter le questionnaire et représenter le plus fidèlement possible votre 

réalité à l’Université de Sherbrooke. Le sondage est disponible au lien suivant : 

https://fr.surveymonkey.com/r/6DFK5SW et ne vous prendra que quelques minutes. Nous vous 

remercions de remplir le sondage d’ici le 29 mars 2019. 

Pour toute question, veuillez joindre Marylène Fillion au poste 65604. Nous vous remercions de 

votre collaboration ! 

 

 

Les agents d’équité :  

Hélène Laurendeau, Service d’appui à la recherche, à l’innovation et à la création 

Bruno Paradis, Service des ressources humaines 

Transmis par Louise Corriveau 
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8.27. 5 INGÉNIEURES COURONNÉES 
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8.28. LEADERSHIP AU FÉMININ 

 

 

 

 

 

 



 

303 

 



 

304 
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8.29. FEMMES ACTRICES MAJEURES EN SCIENCES 

 

https://www.youtube.com/watch?v=402XFb_4rYc 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

https://www.youtube.com/watch?v=402XFb_4rYc
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8.30. FORMATION CONTINUE SUR LA DIVERSITÉ CULTURELLE 
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8.31. FORMATIONS À VENIR SUR LA DIVERSITÉ CULTURELLE 
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8.32. PÔLE RÉGIONAL EN ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR DE L’ESTRIE (PRESE) 
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318 

8.33. REMISE D’UN DOCTORAT HONORIFIQUE À ALANIS OBOMSAWIN 
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8.34. CRÉER DES PONTS ENTRE AUTOCHTONES ET ALLOCHTONES, UNE INITIATIVE À LA FOIS 
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8.35. SEMAINE DES PERSONNES HANDICAPÉES 
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8.36. UN MILIEU INCLUSIF QUI CULTIVE L’EXCELLENCE 
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8.37.  L’AMOUR ARC-EN-CIEL 
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8.38. L’UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE SALUE LES INITIATIVES DE DIVERSITÉ SEXUELLE ET DE GENRE 
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8.39. AFFICHAGES EN VERTU DE LA LOI SUR L’ÉQUITÉ SALARIALE 

 

 
 

 

 Le 26 janvier 2016  

 

 

Nouvel affichage en vertu de la Loi sur l’équité salariale 
À la suite du premier affichage de l’évaluation du maintien de l’équité salariale pour le groupe AIPSA, nous désirons 
vous informer que nous n’avons reçu aucun commentaire ou suggestion et, qu’en conséquence, le présent affichage 
correspond à l’affichage initial sans aucune modification. 

Maintien de l’équité salariale – novembre 2015 

Ingénieures-professeures et ingénieurs-professeurs  
et ingénieures chargées de cours et ingénieurs chargés de cours rattachés à l’AIPSA 

La Loi sur l’équité salariale est entrée en vigueur le 21 novembre 1997. Elle a pour objet de corriger les écarts 
salariaux dus à la discrimination systémique fondée sur le sexe à l’égard des personnes qui occupent des emplois 
dans des catégories à prédominance féminine. Tel que décrit à l’article 76.1 de la Loi, l’employeur doit évaluer 
périodiquement (chaque 5 ans) le maintien de l’équité salariale dans son entreprise. L’objectif de cet exercice est 
de s’assurer que les catégories d’emplois à prédominance féminine reçoivent toujours une rémunération égale à 
celle des catégories d’emplois à prédominance masculine. 
 

L’Université de Sherbrooke désire vous informer de ce qui suit : 

- Suite à l’analyse de ce dossier, l’Université constate qu’il y a trois catégories d’emploi pour le groupe AIPSA : 
les ingénieures-professeures et ingénieurs-professeurs, les ingénieures chargées de cours à forfait et 
ingénieurs chargés de cours à forfait, de même que les ingénieures chargées de cours et ingénieurs chargés 
de cours. Ces 3 catégories d’emploi sont de prédominance masculine.  

- De ce fait, il n’y a pas lieu de poursuivre les démarches du présent comité. Tel que prévu par la Loi, une 
réévaluation de la situation sera effectuée dans 5 ans. 

Droits et délais 

Une personne salariée ou une association accréditée représentant des personnes salariées qui croit que 
l’employeur n’a pas évalué le maintien de l’équité salariale conformément à la Loi peut porter plainte à la 
Commission de l’équité salariale dans les 60 jours du nouvel affichage aux coordonnées suivantes : 
 
Commission de l’équité salariale 

200, chemin Ste-Foy, 4e étage, Québec (Québec)  G1R 6A1 

Téléphone : 1 888 528 8765 

Site Internet : www.ces.gouv.qc.ca 

 

VOTRE PERSONNE-RESSOURCE POUR PLUS 

D’INFORMATIONS SUR LE PROGRAMME DE 

MAINTIEN DE L’ÉQUITÉ SALARIALE À 

L’UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE : 

Mme Carolyne Raymond 

Service des ressources humaines  
Carolyne.Raymond@USherbrooke.ca 

 

 

http://www.ces.gouv.qc.ca/
mailto:Carolyne.Raymond@USherbrooke.ca
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 Le 26 janvier 2016  

 

 

Nouvel affichage en vertu de la Loi sur l’équité salariale 
À la suite du premier affichage de l’évaluation du maintien de l’équité salariale pour le groupe APECFMUS, nous 
désirons vous informer que nous n’avons reçu aucun commentaire ou suggestion et, qu’en conséquence, le présent 
affichage correspond à l’affichage initial sans aucune modification. 
 

Maintien de l’équité salariale – novembre 2015 
Professeures et professeurs d’enseignement clinique  

de la Faculté de médecine de l’Université de Sherbrooke (APECFMUS) 

La Loi sur l’équité salariale est entrée en vigueur le 21 novembre 1997. Elle a pour objet de corriger les écarts 
salariaux dus à la discrimination systémique fondée sur le sexe à l’égard des personnes qui occupent des 
emplois dans des catégories à prédominance féminine. Tel que décrit à l’article 76.1 de la Loi, l’employeur doit 
évaluer périodiquement (chaque 5 ans) le maintien de l’équité salariale dans son entreprise. L’objectif de cet 
exercice est de s’assurer que les catégories d’emplois à prédominance féminine reçoivent toujours une 
rémunération égale à celle des catégories d’emplois à prédominance masculine de valeur équivalente. 

 
L’Université de Sherbrooke désire vous informer de ce qui suit : 
• Suite à l’analyse de ce dossier, l’Université constate qu’il n’y a qu’une seule catégorie d’emploi chez les 

professeures et professeurs d’enseignement clinique de la Faculté de médecine et des sciences de la santé 
faisant partie de l’unité de négociation APECFMUS. Cette catégorie d’emploi est de prédominance neutre. 

• De ce fait, il n’y a pas lieu de poursuivre les démarches. Tel que prévu par la Loi, la prochaine évaluation du 
maintien sera effectuée dans 5 ans. 

 

Droits et délais 

Une personne salariée ou une association accréditée représentant des personnes salariées qui croit que 
l’employeur n’a pas évalué le maintien de l’équité salariale conformément à la Loi peut porter plainte à la 
Commission de l’équité salariale dans les 60 jours du nouvel affichage aux coordonnées suivantes : 

Commission de l’équité salariale 

200, chemin Ste-Foy, 4e étage, Québec (Québec) G1R 6A1 

Téléphone : 1 888 528 8765 

Site Internet : www.ces.gouv.qc.ca 

 

VOTRE PERSONNE-RESSOURCE POUR PLUS 

D’INFORMATIONS SUR LE PROGRAMME DE 

MAINTIEN DE L’ÉQUITÉ SALARIALE À 

L’UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE : 

Mme Carolyne Raymond 

Service des ressources humaines  
Carolyne.Raymond@USherbrooke.ca 

 

 

 

 

   

http://www.ces.gouv.qc.ca/
mailto:Carolyne.Raymond@USherbrooke.ca
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 Le 26 janvier 2016  

 

 

Nouvel affichage en vertu de la Loi sur l’équité salariale 
 

À la suite du premier affichage de l’évaluation du maintien de l’équité salariale pour le groupe SPPUS, nous désirons 
vous informer que nous n’avons reçu aucun commentaire ou suggestion et, qu’en conséquence, le présent affichage 
correspond à l’affichage initial sans aucune modification. 

Maintien de l’équité – novembre 2015 

Professeures et professeurs de l’Université de Sherbrooke rattachés au SPPUS 

La Loi sur l’équité salariale est entrée en vigueur le 21 novembre 1997. Elle a pour objet de corriger les écarts 
salariaux dus à la discrimination systémique fondée sur le sexe à l’égard des personnes qui occupent des 
emplois dans des catégories à prédominance féminine. Tel que décrit à l’article 76.1 de la Loi, l’employeur doit 
évaluer périodiquement (chaque 5 ans) le maintien de l’équité salariale dans son entreprise. L’objectif de cet 
exercice est de s’assurer que les catégories d’emplois à prédominance féminine reçoivent toujours une 
rémunération égale à celle des catégories d’emplois à prédominance masculine. 

 

L’Université de Sherbrooke désire vous informer de ce qui suit : 

• Suite à l’analyse de ce dossier, l’Université constate qu’il n’y a qu’une seule catégorie d’emploi chez les 
professeures et professeurs faisant partie de l’unité de négociation du SPPUS.  Cette catégorie d’emploi 
est de prédominance masculine. 

• De ce fait, il n’y a pas lieu de poursuivre les démarches. Tel que prévu par la loi, la prochaine évaluation du 
maintien sera effectuée dans 5 ans. 

Droits et délais 

Une personne salariée ou une association accréditée représentant des personnes salariées qui croit que 
l’employeur n’a pas évalué le maintien de l’équité salariale conformément à la Loi peut porter plainte à la 
Commission de l’équité salariale dans les 60 jours du nouvel affichage aux coordonnées suivantes : 

 
Commission de l’équité salariale 
200, chemin Ste-Foy, 4e étage, Québec (Québec)  G1R 6A1 
Téléphone : 1 888 528 8765 
Site Internet : www.ces.gouv.qc.ca 

 

VOTRE PERSONNE-RESSOURCE POUR PLUS 

D’INFORMATIONS SUR LE PROGRAMME DE 

MAINTIEN DE L’ÉQUITÉ SALARIALE À 

L’UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE : 

Mme Carolyne Raymond 

Service des ressources humaines  
Carolyne.Raymond@USherbrooke.ca 

 

 

 

 

 

http://www.ces.gouv.qc.ca/
mailto:Carolyne.Raymond@USherbrooke.ca
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8.40. GRILLE D’ENTREVUE DE DÉPART 

 

(Prendre note que ce document a été remplacé à l’automne 2020 par le document présenté à l’Annexe 8.58.) 

 

QUESTIONNAIRE APRÈS DÉPART 

 

Madame Prénom, Nom, 

Monsieur Prénom, Nom, 

 

Nous vous invitons à compléter ce questionnaire afin de recueillir de l’information sur les raisons de votre départ. Cette information 
nous permettra d’assurer un suivi sur les améliorations qui pourraient être apportées en fonction de vos commentaires. Votre 
participation est volontaire, mais serait grandement appréciée.  

 

Ce questionnaire comporte deux sections. Nous vous invitons à remplir dès maintenant la première section. Ceci ne prendra 
que quelques minutes de votre temps. En ce qui concerne la deuxième section, une conseillère ou un conseiller du Service des 
ressources humaines et financières vous contactera afin de fixer une rencontre avec vous à ce sujet. Si pour quelques raisons 
que ce soit vous ne désirez pas de rencontre à ce sujet, veuillez compléter par écrit la section 2 intitulée « Entrevue après 
départ ». 

 

Nous vous invitons à apporter ce questionnaire lors de votre rencontre avec une conseillère ou un conseiller du Service des 
ressources humaines et financières, ou encore, à nous le retourner dûment rempli (section 1 et 2) par courrier interne dans 
l’enveloppe-réponse prévue à cette fin.  
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SECTION 1 - QUESTIONNAIRE APRÈS DÉPART 

 

Pour chacun des facteurs ci-dessous, veuillez indiquer à l’aide d’un X s’il s’agissait d’un élément qui « VOUS INCITAIT À RESTER 
AU SEIN DE L’UDES » ou encore qui « VOUS INCITAIT À QUITTER L’UDES ». Si un élément ne vous incitait ni à rester, ni à 
quitter l’UdeS, veuillez cocher la case « NEUTRE ». Utilisez la case « COMMENTAIRES » au besoin. Ne cochez qu’une seule 
case par ligne. 
 

FACTEURS 
M’INCITAIT À 

RESTER À 
l’UDES 

NEUTRE 
M’INCITAIT À 

QUITTER 
L’UDES 

COMMENTAIRES 

Horaire de travail     

Rémunération     

Avantages sociaux     

Nature de vos tâches     

Collègues de travail     

Supérieur immédiat     

Haute direction     

Possibilité d’avancement ou de carrière     

Possibilité de formation et de 
perfectionnement professionnel 

    

Équilibre travail et vie personnelle     

Équité     

Respect     

Reconnaissance non monétaire de votre 
contribution (p. ex : marque 
d’appréciation, félicitations, rétroaction 
sur votre travail, etc.) 
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SECTION 2 - ENTREVUE APRÈS DÉPART 

 

 

1. Qu’avez-vous le plus apprécié dans votre emploi au sein de l’UdeS? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Qu’avez-vous le moins apprécié dans votre emploi au sein de l’UdeS? 
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3. Quelle est la principale raison de votre départ de l’UdeS? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Est-ce qu’il y a d’autres éléments qui ont motivé votre décision de quitter l’UdeS? 

 

 

 NON  OUI 

 

 

4a. Si oui, veuillez indiquer lequel ou lesquels? 
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5a. Est-ce que certains changements auraient été susceptibles de modifier votre décision de quitter l’UdeS? 

 

 

 NON  OUI 

 

 

5b. Si oui, veuillez indiquer lequel ou lesquels? 
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6a. Considérez vous avoir été victime de discrimination à l’UdeS en raison de votre appartenance à un ou plusieurs des 
groupes visés par la Loi sur l’accès à l’égalité en emploi dans les organismes publics soit : 

 

1. les femmes;  
2. les personnes handicapées au sens de la Loi assurant l'exercice des droits des personnes handicapées en vue 

de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale; 
3. les Autochtones, c'est-à-dire les Indiens, les Inuit et les Métis du Canada;  
4. les membres des minorités visibles, c'est-à-dire les personnes qui sont membres d'une minorité en raison de leur 

race ou de la couleur de leur peau;  
5. les membres des minorités ethniques, c'est-à-dire les personnes autres que les Autochtones et les personnes 

d'une minorité visible, dont la langue maternelle n'est pas le français ou l'anglais.  

 NON  OUI 

 

 

6b. Si oui, veuillez indiquer de quelle façon s’est manifestée cette discrimination, si possible en utilisant des exemples concrets? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7a. Si vous avez répondu « oui » à la question 6a, considérez-vous que la mise en place de certaines mesures ait pu éviter la 
discrimination à votre endroit? 

 

 

 NON  OUI 

 



 

347 

7b. Si oui, veuillez indiquer laquelle ou lesquelles? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8a. Avez-vous des suggestions qui permettraient à l’UdeS d’améliorer ces pratiques d'égalité en matière d'emploi? 

 

 

 NON  OUI 

 

8b. Si oui, laquelle ou lesquelles? 
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9. Autres commentaires? 
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8.41. QUESTIONNAIRES DE FORMATION 

 

QUESTIONNAIRE D’ÉVALUATION – 2novembre 2018 

 

▪ Vous êtes : 

☐ Femme ☐ Homme ☐ Non binaire 

 

▪ Quel est votre domaine d’étude? 

☐ Administration 

☐ Droit 

☐ Éducation 

☐ Environnement 

☐ Génie 

☐ Lettres 

☐ Santé 

☐ Sciences 

☐ Sciences de l’activité physique 

☐ Sciences humaines 

☐ Autre 

 

▪ Cochez la réponse qui correspond à votre degré d’accord pour les énoncés suivants. 
 

Durant cet atelier, j’ai… 
Fortement en 
désaccord 

Un peu en 
désaccord 

Un peu en 
accord 

Fortement en 
accord 

a) Amélioré mes connaissances concernant les 
avantages et les défis potentiels de la diversité en 
milieu universitaire. 

    

b) Pris conscience de l’existence possible de préjugés 
involontaires lors des entrevues d’embauche. 

    

c) Appris qu’il existe des solutions et des stratégies à 
mettre en œuvre pour favoriser l’équité lors des 
processus de sélection ou de l’attribution de 
responsabilités. 

    

 

▪ Est-ce que cet atelier de formation a changé vos perceptions concernant les enjeux d’équité, de diversité et d’inclusion? 

☐ Oui ☐ Non Si oui, comment?  ___________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________ 
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▪ Quels aspects de l’atelier vous ont semblé plus utiles pour vous? 

_____________________________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________ 

 

▪ Quels aspects de l’atelier vous ont semblé moins utiles pour vous? 

_____________________________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________ 

 

▪ Avez-vous d’autres commentaires qui pourraient nous permettre d’améliorer cet atelier? 

_________________________________________________________________________________ 
_________________________________________________________________________________ 
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QUESTIONNAIRE D’ÉVALUATION – 25 mars 2019 

 

1. Vous vous identifiez comme : 

☐ Femme ☐ Homme ☐ Non binaire ☐ Préfère ne pas répondre 

 

2. Quel est votre rôle à l’université? 

☐ Administration universitaire 

☐ Enseignement/Recherche 

☐ Soutien 

☐ Études 

☐ Autres, précisez : _____________ 

 

3. Cochez la réponse qui correspond à votre degré d’accord pour les énoncés suivants. 
 

Avant cette conférence, mes connaissances … 
Nulles ou très 
peu avancées 

Peu avancées Avancées  Très avancées 

a) … au sujet des concepts en équité, diversité et 
inclusion étaient … 

    

b) … de la représentation des groupes désignés au 
Québec étaient … 

    

c) … du contexte actuel en EDI étaient …     

d) … des avantages et défis potentiels de la diversité 
en enseignement supérieur et en recherche étaient 
… 
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Durant cet atelier, j’ai amélioré mes connaissances 
concernant … 

Fortement en 
désaccord 

Un peu en 
désaccord 

Un peu en 
accord 

Fortement en 
accord 

a) ... les concepts en équité, diversité et inclusion.     

b) … la représentation des groupes désignés au 
Québec. 

    

c) … le contexte actuel en EDI.     

d) … les avantages et défis potentiels de la diversité 
en enseignement supérieur et en recherche. 

    

 

4. Est-ce que cette conférence a changé vos perceptions concernant les enjeux d’équité, de diversité et d’inclusion? 

☐ Oui ☐ Non Si oui, comment?  ___________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________ 

 

5. Quels aspects de cette conférence vous ont semblé plus utiles pour vous? 

_____________________________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________ 

 

6. Quels aspects de cette conférence vous ont semblé moins utiles pour vous? 

_____________________________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________ 

 

7. Avez-vous d’autres commentaires qui pourraient nous permettre d’améliorer cette conférence? 

_________________________________________________________________________________ 
_________________________________________________________________________________ 
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8.42. OUTILS DE FORMATION DISPONIBLES 

 

Pour les outils, voir les « sous-annexes 1, 2 et 3 ». 
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8.43. LISTE D’ÉVÉNEMENTS EN LIEN AVEC L’ÉDI 

  (Extrait tirée de la page Web équité-recherche) 

https://www.usherbrooke.ca/gestion-recherche/equite-diversite-et-inclusion/sensibilisation-formation/  

 

 

  

https://www.usherbrooke.ca/gestion-recherche/equite-diversite-et-inclusion/sensibilisation-formation/
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8.44. PLAN DE FORMATION  
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8.45.  ACTIONS RÉALISÉES PAR LE SERVICE DES COMMUNICATIONS DEPUIS JANVIER 2019 POUR ACCROÎTRE LA 
VISIBILITÉ DE LA CFSG 

 

Nouvelles et événements (3 actions de communication) 

Production et diffusion de contenus d’information mettant en valeur la Chaire pour les femmes en sciences et génie du Québec 
(publics internes et externes) : 

• 20 février 2019 : Positionnement de la professeure Eve Langelier dans l’article et la vidéo de lancement de l’EDI, 

comprenant une diffusion sur le site Actualités de l’UdeS et une reprise sur divers sites internes (sites facultaires de 

droit, de gestion, des lettres et sciences humaines, de génie et de médecine; site du Service de soutien à la formation, 

site du personnel) ainsi que dans le bulletin électronique de l’UdeS : 

https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/capsules-video/capsules-video-details/article/39676/ 
https://www.usherbrooke.ca/droit/accueil/nouvelles/nouvelles-details/article/39676/ 
https://www.usherbrooke.ca/ecole-gestion/accueil/nouvelles/nouvelles-details/article/39676/ 
https://www.usherbrooke.ca/flsh/accueil/nouvelles/nouvelles-details/article/39676/ 
https://www.usherbrooke.ca/medecine/accueil/nouvelles/nouvelles-details/article/39676/ 
https://www.usherbrooke.ca/genie/accueil/nouvelles/nouvelles-details/article/39676/ 
https://www.usherbrooke.ca/ssf/accueil/babillard/babillard-details/article/39676/ 
https://www.usherbrooke.ca/personnel/accueil/nouvelles/nouvelles-details/article/39676/ 
https://www.usherbrooke.ca/bulletins/version-web/7142/bulletin-de-nouvelles-du-27-fevrier-2019/ 

 
 
2.   11 février 2019 : Production d’une nouvelle portant sur le rapport de la Chaire pour les femmes en sciences et en génie au 

Québec, comprenant une diffusion sur le site Actualités et une reprise sur divers sites internes (Faculté de génie, Faculté des 
sciences, Service des ressources humaines et Membres du personnel) : 
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/actualites/actualites-details/article/39598/ 
https://www.usherbrooke.ca/sciences/accueil/nouvelles/nouvelles-details/article/39597/ 
https://www.usherbrooke.ca/genie/accueil/nouvelles/nouvelles-details/article/39597/ 
https://www.usherbrooke.ca/srh/accueil/babillard/babillard-details/article/39598/ 
https://www.usherbrooke.ca/personnel/accueil/nouvelles/nouvelles-details/article/39598/ 

 

• 22 mai 2019 : Annonce de la tenue de la conférence La sous-représentation des femmes en science et en génie dans le 

dans le bulletin institutionnel de l’UdeS, dans la section « Sur nos campus », et dans le calendrier des événements du 

site Web institutionnel, dans la section « Conférences et séminaires » :  

https://www.usherbrooke.ca/bulletins/version-web/7609/bulletin-de-nouvelles-du-22-mai-2019/ 
https://www.usherbrooke.ca/actualites/evenements/evenements-accueil/evenements-accueil-details/e/40217/  
 

Relations médias (2 actions de communication) 

Mise en valeur de la Chaire pour les femmes en sciences et génie du Québec par l’entremise de positionnements de la 
professeure Eve Langelier (public externe) : 

  

https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/capsules-video/capsules-video-details/article/39676/
https://www.usherbrooke.ca/droit/accueil/nouvelles/nouvelles-details/article/39676/
https://www.usherbrooke.ca/ecole-gestion/accueil/nouvelles/nouvelles-details/article/39676/
https://www.usherbrooke.ca/flsh/accueil/nouvelles/nouvelles-details/article/39676/
https://www.usherbrooke.ca/medecine/accueil/nouvelles/nouvelles-details/article/39676/
https://www.usherbrooke.ca/genie/accueil/nouvelles/nouvelles-details/article/39676/
https://www.usherbrooke.ca/ssf/accueil/babillard/babillard-details/article/39676/
https://www.usherbrooke.ca/personnel/accueil/nouvelles/nouvelles-details/article/39676/
https://www.usherbrooke.ca/bulletins/version-web/7142/bulletin-de-nouvelles-du-27-fevrier-2019/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/actualites/actualites-details/article/39598/
https://www.usherbrooke.ca/sciences/accueil/nouvelles/nouvelles-details/article/39597/
https://www.usherbrooke.ca/genie/accueil/nouvelles/nouvelles-details/article/39597/
https://www.usherbrooke.ca/srh/accueil/babillard/babillard-details/article/39598/
https://www.usherbrooke.ca/bulletins/version-web/7609/bulletin-de-nouvelles-du-22-mai-2019/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/evenements/evenements-accueil/evenements-accueil-details/e/40217/
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Bulletin électronique envoyé aux médias (Liaison-médias) 

• 12 février 2019 : Positionnement de la professeure Eve Langelier et de la Chaire dans la section « Sciences », pour la 

thématique Publication d'un rapport sur la présence des femmes dans les domaines universitaires liés au génie et aux 

sciences : https://www.usherbrooke.ca/bulletins/version-web/7057/bulletin-liaison-medias-du-12-fevrier-2019/ 

• 30 avril 2019 : Positionnement de la professeure Eve Langelier et de la Chaire dans la section « Sciences », pour la 

thématique La sous-représentation des femmes en sciences et en génie : enjeux, défis et perspectives d'avenir : 

https://www.usherbrooke.ca/bulletins/version-web/7518/bulletin-liaison-medias-du-30-avril-2019/ 

Occurrences médiatiques 

11 février 2019 | La Tribune | Les femmes sont encore sous-représentées en sciences et génie | Eve Langelier 
8 mars 2019 | Radio-canada.ca Info | L’INRS peine à recruter des femmes professeures | Eve Langelier 
29 mai 2019 | Le Soleil | Des sciences «sexistes» mais qui l'ignorent? | Eve Langelier 

  

Médias sociaux (3 actions de communication) 

11 février 2019 : Publication sur Facebook, Twitter et LinkedIn faisant la promotion du rapport statistique sur les inscriptions 
des femmes en sciences et en génie au collégial et à l’Université, publié par la Chaire :  
https://www.facebook.com/20139602048/posts/10157166204702049 
https://www.linkedin.com/feed/update/urn:li:activity:6500766025162850304/ 
https://twitter.com/USherbrooke/status/1094998550298140673 
 

8 mars 2019 : Rediffusion sur Twitter d’une publication du CRSNG promouvant le travail de la professeure Langelier et de la 
Chaire pour les femmes en sciences et génie du Québec : https://twitter.com/USherbrooke/status/1104078747341410304 

 

25 avril 2019 : Création d’un événement sur la page Facebook institutionnelle de l’UdeS pour faire la promotion de la conférence 
La sous-représentation des femmes en science et en génie : 
https://www.facebook.com/events/804094953323360/?active_tab=about 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

https://www.usherbrooke.ca/bulletins/version-web/7057/bulletin-liaison-medias-du-12-fevrier-2019/
https://www.usherbrooke.ca/bulletins/version-web/7518/bulletin-liaison-medias-du-30-avril-2019/
https://www.latribune.ca/actualites/les-femmes-sont-encore-sous-representees-en-sciences-et-genie-5d2af94e24195a825ecba0c43f0a84d6
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1157184/inrs-postes-professeurs-femmes-finalistes-majorite-hommes
https://www.lesoleil.com/actualite/science/des-sciences-sexistes-mais-qui-lignorent-ada6bac308f7e19a482bb3c65e1ff8a8
https://www.facebook.com/20139602048/posts/10157166204702049
https://www.linkedin.com/feed/update/urn:li:activity:6500766025162850304/
https://twitter.com/USherbrooke/status/1094998550298140673
https://twitter.com/USherbrooke/status/1104078747341410304
https://www.facebook.com/events/804094953323360/?active_tab=about
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8.46. COMPOSITION DU COMITÉ CONSULTATIF DU PLAN DÉFI4 
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8.47. MOHAMED HADJ ALI : LE VISAGE AFFABLE DE L'ACCUEIL DES NOUVELLES ET NOUVEAUX ÉTUDIANTS 
INTERNATIONAUX 
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8.48. TABLEAU-ANALYSE DE SOUTIEN 

 

 

Tableau 1a. Caractéristiques des embauches professoriales effectuées à l'UdeS de 2010 à 2018 

Année 
Nombre d'embauches / genre Nombre d'embauches / GD 

Femmes Hommes TOTAL Autochtone Min. visible Min. ethnique Handicapé 

2010 35 44 79   6 1 1 

2011 26 33 59   3 2   

2012 34 32 66   7 1   

2013 31 25 56   4 6   

2014 38 29 67   7 4   

2015 21 20 41   5     

2016 28 23 51   3 3   

2017 38 25 63 1 5   1 

2018 36 30 66   4 3   

TOTAL 287 261 548 1 44 20 2 

NOTE : Sur le total de 548 embauches entre 2010 et 2018, 59 ont quitté leur poste (dont 29 femmes, 1 personne 
membre des minorités ethniques et 4 personnes membres des minorités visibles). 
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8.49. GUIDE D’ACCUEIL DES NOUVELLES PROFESSEURES ET DES NOUVEAUX PROFESSEURS 

 

 

 

 

L’accueil et l’intégration d’une nouvelle 

professeure ou d’un nouveau 

professeur 

Guide à l’intention de la direction et du personnel 

des facultés, départements et programmes 
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Rôle et responsabilités 

Date         DÈS LA CONFIRMATION OFFICIELLE DE L’EMBAUCHE 

  
 

 ☒ 

       • Transmettre à la doyenne ou au doyen le contrat de travail de la nouvelle 

professeure ou du nouveau professeur avec la lettre de bienvenue du 

Service des ressources humaines. 

• S’il y a lieu, assurer la préparation et le cheminement du dossier 

d’immigration (permis de travail). 

 
--  ☐  ☐  ☐  ☐  ☐  ☐  ☐ 

• Déterminer le plan d’accueil et d’intégration de la nouvelle 

professeure ou du nouveau professeur  (ex. : adapter la présente grille) 

  

 

 

-- 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 
 ☐ 

• Acheminer à la professeure ou au professeur le contrat de travail et la 

lettre de bienvenue reçus du Service des ressources humaines. Cette 

dernière comprend : 

• Lien vers le Guide d’accueil général de l’Université 

• Coordonnées de sa conseillère ou de son conseiller en gestion 
des ressources humaines et invitation à prendre contact pour 
fixer une rencontre au Service des 

ressources humaines 

  

 

 

 

 

-- 

 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 

 
 ☐ 

Transmettre à la professeure ou au professeur toutes les informations utiles 

en vue de son arrivée : 

• Les informations pertinentes lorsqu’un déménagement est requis 

: 
• Préférence Estrie si admissible (formulaire à soumettre par la 

doyenne ou le doyen au SRH) 

• Directive sur le remboursement des frais de 
déménagement (2600-010) 

• Lien vers le Guide d’accueil spécifique à la faculté ou au 

département/programme 

• Lien vers le Guide d’accueil du Campus de Longueuil (si lieu de 

travail) 

 --  ☐  ☐  ☐  ☐  ☐  ☐  ☐ • Confirmer la date officielle d’entrée en fonction 

  

 

-- 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

• Préparer et diffuser un avis de nomination pour informer le 

personnel de la faculté de l’arrivée prochaine de la nouvelle 

professeure ou du nouveau professeur (présentation, date 

d’arrivée prévue) 

• Aviser également le Service d’appui au Campus de Longueuil s’il s’agit 

du lieu de travail de la nouvelle recrue 

  
-- 

 

 ☐ 
 

 ☐ 
 

 ☐ 
 

 ☐ 
 

 ☐ 
 

 ☐ 
 

 ☐ 
• Réserver des périodes à l’agenda des différents intervenants pour 

accueillir et rencontrer la nouvelle professeure ou le nouveau 

professeur 

  

 

 

 
-- 

 

 

 

 ☐ 

 

 

 

 ☐ 

 

 

 

 ☐ 

 

 

 

 ☐ 

 

 

 

 ☐ 

 

 

 

 ☐ 

 

 

 

 ☐ 

LOGISTIQUE – OUTILS DE TRAVAIL 

• Réserver un bureau, s’assurer qu’il soit en dans un état 

impeccable, obtenir la clé à remettre à la nouvelle recrue 

• Commander les équipements informatiques 

• Demander la création d’un code d’usager SOFE 

• Demander l’installation de la ligne téléphonique 

• Identifier les besoins de formation pour les logiciels et outils 

(Moodle, SOFE, outil «Ma tâche professorale» pour la saisie en ligne 

du rapport d’activité et du projet de tâche, etc.) 

  
-- 

 

 ☐ 
 

 ☐ 
 

 ☐ 
 

 ☐ 
 

 ☐ 
 

 ☐ 
 

 ☐ 
JUMELAGE 

2) Identifier une professeure ou un professeur du département ou de la 

faculté qui pourrait agir comme mentor ou marraine ou 

 

http://www.usherbrooke.ca/srhf/emplois/accueil-du-nouveau-personnel/
http://www.usherbrooke.ca/longueuil/fileadmin/sites/longueuil/documents/Guide_employe/Guide_accueil_personnel_longueuil.pdf
http://www.usherbrooke.ca/longueuil/fileadmin/sites/longueuil/documents/Guide_employe/Guide_accueil_personnel_longueuil.pdf
http://www.usherbrooke.ca/longueuil/fileadmin/sites/longueuil/documents/Guide_employe/Guide_accueil_personnel_longueuil.pdf
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Rôle et responsabilités 

         parrain et déterminer son rôle spécifique 

Quand Qui Quoi 

 
 

JOUR 
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Rôle et responsabilités 

 

J1 
 

-- 

 

 ☐ 
 

 ☐ 
 

 ☐ 
 

 ☐ 
 

 ☐ 
 

 ☐ 
 

 ☐ 
3) Transmettre à l’ensemble du personnel de l’unité un message de 

bienvenue afin de souligner l’arrivée de la nouvelle professeure ou du 

nouveau professeur 

 
J1 

 

-- 

 
 ☐ 

 
 ☐ 

 
 ☐ 

 
 ☐ 

 
 ☐ 

 
 ☐ 

 
 ☐ 

4) Accueillir la nouvelle recrue au moment et au point de rencontre convenus 

5) Remettre une pochette d’accueil de la faculté (si elle n’a pas été transmise 

en format électronique) 

 
 

J1 

 

 
-- 

 
 

 ☐ 

 
 

 ☐ 

 
 

 ☐ 

 
 

 ☐ 

 
 

 ☐ 

 
 

 ☐ 

 
 

 ☐ 

ESPACE DE TRAVAIL 

5) Montrer l’espace de travail personnel, le bureau 

6) Remettre les clés (bureau, classe, casier) 

7) Mettre à la disposition un chariot ou un diable pour 

l’aménagement du bureau 

 

 
 

J1 

 

 

 
-- 

 

 

 ☐ 

 

 

 ☐ 

 

 

 ☐ 

 

 

 ☐ 

 

 

 ☐ 

 

 

 ☐ 

 

 

 ☐ 

OUTILS – ORDINATEUR – TÉLÉPHONE – ACCÈS 

6) Expliquer le fonctionnement du système téléphonique (appels 

interurbains, boîte vocale) et mettre à sa disposition le guide d’utilisation 

7) Soutien au besoin pour l’activation du CIP, de l’adresse @ et ajout de 
coordonnées au bottin universitaire 

8) Indiquer comment obtenir un soutien informatique 

 

 

 

 

 

 

 
J1 

 

 

 

 

 

 

 

 
-- 

 

 

 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 

 

 

 
 ☐ 

VISITE GUIDÉE DE LA FACULTÉ 

Accompagner la nouvelle professeure ou le nouveau professeur lors d’une 

visite guidée de la faculté : 

• Salon du personnel, salles de repos 

• Services alimentaires dans le pavillon 

• Salles de toilette 

• Emplacement où sont prodigués les premiers soins 

• Secrétariat du département 

• Présentation de la secrétaire de direction du département 
(rôles et responsabilités) et de l’ensemble du personnel 
administratif 

• Casier à courrier, information sur le courrier 
interne/externe 

• Service de photocopie 

• Télécopie 

• Papeterie et fournitures de bureau 
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Rôle et responsabilités 

 

 
J1 à J5 

 

 

-- 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

• Tenir une activité d’accueil. Si par exemple un comité social est en 

place, tenir en toute simplicité une première activité d’accueil dans 

une ambiance chaleureuse et sympathique (exemple : mot de 

bienvenue en présence de collègues dans le salon du personnel, avec 

muffins et café). 

 

 

 

 

 

J2 à J5 

 

 

 

 

 

 
-- 

 

 

 

 

 

 ☐ 

 

 

 

 

 

 ☐ 

 

 

 

 

 

 ☐ 

 

 

 

 

 

 ☐ 

 

 

 

 

 

 ☐ 

 

 

 

 

 

 ☐ 

 

 

 

 

 

 ☐ 

• Présenter les pratiques pour les assemblées et les réunions 

• Expliquer les règles et les processus administratifs généraux pour les 

rapports de dépenses, les modalités pour le transport et les frais de 

déplacement, etc. 

• Effectuer un survol du site Internet/Intranet de la faculté, du 

département 

• Expliquer les modes de communications internes 

• Indiquer la marche à suivre pour les demandes médias, les ressources 
disponibles, le répertoire des spécialistes, le bulletin 

«Liaison Médias» 

• Indiquer la procédure pour la réservation de locaux 

• Fournir les informations de base sur l’équipement multimédia 

 

 

 

 
J2 à J5 

 

 

 

 

-- 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 
 ☐ 

• Expliquer le fonctionnement sur la mise au point d’outils 

personnalisés 
• Plaquette d’identification pour la porte du bureau 

(signalisation) 

• Cartes professionnelles 

• Page web personnelle dans la rubrique Web «Corps 
professoral» (prise de vue, rédaction du profil, mise en ligne, 
etc.) 

• Expertus (CV commun canadien) 

 

  

https://www.usherbrooke.ca/recherche/fr/expertus/inscription/
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Rôle et responsabilités 

 

 

J2 à J14 

 

 

 ☒ 

 

 

 
-- 

 

 

 
-- 

 

 

 
-- 

 

 

 
-- 

 

 

 
-- 

 

 

 
-- 

 

 

 
-- 

SÉANCE D’ACCUEIL ET D’ORIENTATION PAR LE SERVICE 
DES 
RESSOURCES HUMAINES (un avant-midi) 

Cette séance a généralement lieu le premier ou le deuxième mardi 

du mois. L’inscription se fait auprès de sa conseillère ou de son conseiller en 

gestion des ressources humaines (coordonnées transmises dans la lettre de 

bienvenue qui accompagne le contrat de travail). 

 
J2 à J14 

 
 ☒ 

 
-- 

 
-- 

 
-- 

 
-- 

 
-- 

 
-- 

 
-- 

1) Accueil à la réception du Service des ressources humaines, où la 

nouvelle professeure ou le nouveau professeur est invité à déposer 

certains formulaires (dépôt direct avec spécimen de chèque, programme 

d’accès à l’égalité en emploi, impôts, etc.). 

 

 
J2 à J14 

 

 
 ☒ 

 

 

-- 

 

 

-- 

 

 

-- 

 

 

-- 

 

 

-- 

 

 

-- 

 

 

-- 

• Rencontre personnalisée avec la conseillère ou le conseiller en 
gestion des ressources humaines rattaché à la faculté 

• Mettre au point du dossier administratif 

• Expliquer les conditions de travail 

• Établir un premier contact pour besoins actuels ou éventuels 

(personnels ou organisationnels) 

 

 
J2 à J14 

 

 
 ☒ 

 

 

-- 

 

 

-- 

 

 

-- 

 

 

-- 

 

 

-- 

 

 

-- 

 

 

-- 

• Rencontre avec une personne-ressource en matière d’assurance 

collective 

• Présenter le programme d’assurance collective et les 

options offertes 

• Fournir de l’aide pour remplir les formulaires 

• Présenter le Programme d’aide au personnel 

 
 

J2 à J14 

 
 

 ☒ 

 

 
-- 

 

 
-- 

 

 
-- 

 

 
-- 

 

 
-- 

 

 
-- 

 

 
-- 

• Rencontre avec une personne-ressource pour le régime de 

retraite 

o Présenter sommairement le Régime de retraite 

o Fournir de l’aide pour remplir les formulaires 

o Expliquer les relevés annuels et la rémunération globale 

 

 

 

 

 

 

 
J2 à J14 

 

 

 

 

 

 

 
 ☒ 

 

 

 

 

 

 

 

 
-- 

 

 

 

 

 

 

 

 
-- 

 

 

 

 

 

 

 

 
-- 

 

 

 

 

 

 

 

 
-- 

 

 

 

 

 

 

 

 
-- 

 

 

 

 

 

 

 

 
-- 

 

 

 

 

 

 

 

 
-- 

• Présentation « Bienvenue au cœur de la communauté 

universitaire », adaptée selon le profil et les besoins des participantes et 

participants 

• Mot de bienvenue de la direction de l’Université de 
Sherbrooke 

• Historique, mission et valeurs de l’organisation 

• Faits saillants, particularités de l’UdeS, notamment en matière 

d’enseignement, de recherche et de développement durable 

• Structure organisationnelle, instances, campus, facultés, 

services administratifs, événements institutionnels 

• Services et avantages offerts aux membres du personnel, milieu 
de vie, conditions de travail, mesures de sécurité 

• Survol du site Internet institutionnel et présentation d’outils 
pratiques en ligne 

• Au besoin, informations pour favoriser la découverte de la 

région, etc. 

 
 

J2 à J14 

 

 ☒ 

 

 
-- 

 

 
-- 

 

 
-- 

 

 
-- 

 

 
-- 

 

 
-- 

 • Si la nouvelle professeure ou le nouveau professeur n’est pas 

résident canadien au moment de son embauche, rencontre avec une 

personne-ressource de la Section de la gestion de paie 

• Fournir des précisions sur la fiscalité, les programmes de 

crédits d’impôt, etc. 
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Rôle et responsabilités 

 

 
 

J2 à J14 

 

 

 
-- 

 

 

 ☐ 

 

 

 ☐ 

 

 

 ☐ 

 

 

 ☐ 

 

 

 ☐ 

 

 

 ☐ 

 

 

 ☐ 

 DIRECTION FACULTAIRE  

• Rencontre avec la doyenne ou le doyen 

• Informations diverses de la direction facultaire et échanges (valeurs, 

défis, enjeux, projets de développement, campagne de La Fondation, 

etc.) 

• Présentation du personnel de direction et du personnel 

administratif du décanat 

 

 
J2 à J14 

 

 

-- 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 ENSEIGNEMENT  

• Prévoir une rencontre avec la directrice ou le directeur du 

département 

• Prévoir également, si possible, une rencontre d’échanges avec le 

vice-décanat aux études ou son équivalent 

 

 
J2 à J14 

 

 

-- 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

Planification, gestion 

• Calendrier scolaire facultaire 

• Planification annuelle des cours et élaboration des horaires 

• Gestion administrative et budgétaire en lien avec les activités 
d’enseignement 

• Cours en appoint 

 

 

 
J2 à J14 

 

 

 

-- 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 
 ☐ 

Cours 

• Horaire du trimestre et locaux 

• Plan de cours-type 

• Entente de plan de cours 

• Modalités en cas d’absence de la professeure ou du professeur à une 
activité d’enseignement 

• Évaluation du cours et de l’enseignement par les étudiantes et les 

étudiants 

 

 

 
 

J2 à J14 

 

 

 

 
-- 

 

 

 
 

 ☐ 

 

 

 
 

 ☐ 

 

 

 
 

 ☐ 

 

 

 
 

 ☐ 

 

 

 
 

 ☐ 

 

 

 
 

 ☐ 

 

 

 
 

 ☐ 

Outils 

• Liste des étudiantes et étudiants 

• Joindre vos étudiantes et étudiants par courriel 

• Commande de volumes 

• Vente de notes de cours aux étudiantes et étudiants 

• Prêt de matériel pédagogique aux étudiantes et étudiants 

• Équipement informatique et audiovisuel dans les salles de cours 

• Moodle 

• Soutien technopédagogique (SSF) 

 

 

 
 

J2 à J14 

 

 

 

 
-- 

 

 

 
 

 ☐ 

 

 

 
 

 ☐ 

 

 

 
 

 ☐ 

 

 

 
 

 ☐ 

 

 

 
 

 ☐ 

 

 

 
 

 ☐ 

 

 

 
 

 ☐ 

Travaux étudiants, examens 

• Normes de présentation des travaux écrits 

• Remise des travaux 

• Travaux en retard 

• Travaux corrigés 

• Examen à choix multiples 

• Remise des notes 

• Révision des notes 

• Cas de fraudes, plagiat 
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Rôle et responsabilités 

 

 

 

 
J2 à J14 

 

 

 

 

-- 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 
 ☐ 

 ENSEIGNEMENT (suite)  

 

Encadrement des étudiantes et des étudiants 

• Mobilisation sur la réussite étudiante, 

• Ressources et services disponibles : 

• Site «Ça va ?» 
• Clinique médicale, psychologie, orientation, aide 

financière, services à la clé, etc. 

• Supervision d’étudiantes et d’étudiants aux cycles supérieurs 

• Plan de formation 

 

J2 à J14 

 

 ☐ 
 

 ☐ 
 

 ☐ 
 

 ☐ 
 

 ☐ 
 

 ☐ 
 

 ☐ 
 

 ☐ 

Embauches 

• Demandes d’auxiliaires d’enseignement 

• Demandes d’appui à la formation, de conférenciers 

 

 

 
J2 à J14 

 

 

 

-- 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 
 ☐ 

Normes, encadrements (documents officiels), instances 

• Qualité de l’enseignement 

• Règlement des études 

• Politique linguistique 

• Prévention et soutien en matière de conflits, harcèlement et 

discrimination 

• Protectrice des droits des étudiantes et des étudiants 

• Etc. 

 

 

 

 

 
J2 à J14 

 

 

 

 

 

-- 

 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 

 
 ☐ 

Service de soutien à la formation (SSF) – Possibilité d’inviter une 

personne-ressource du SSF à la rencontre 

• Soutien-conseil en pédagogie et technologies 

• Fonds d’appui, programmes, outils et documentation 

• Carrefour de l’information, organisation d’événements, 

visioconférence 

• Appui à la production audiovisuelle 

• Enseignement à distance 

• Personnes-ressources à contacter 

Également : 

• Microprogramme de 3e cycle en pédagogie de l’enseignement 

supérieur offert à la Faculté d’éducation 

 

 

 

 
J2 à J14 

 

 

 

 
 

-- 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 
 ☐ 

Service des bibliothèques et archives (SBA) 

• Personnes-ressources à contacter 

• Formations documentaires en classe sur demande 

• Gestion de la réserve académique 

• Achat de documents 

• Reproduction de matériel didactique : déclaration de droits 

d’auteur 

• Veille informationnelle 

• Gestion du dépôt institutionnel en libre accès (Savoirs UdeS) 
• Expertise en organisation et recherche d’information 

 

 
 

J2 à J14 

 

 

 
-- 

 

 
 

 ☐ 

 

 
 

 ☐ 

 

 
 

 ☐ 

 

 
 

 ☐ 

 

 
 

 ☐ 

 

 
 

 ☐ 

 

 
 

 ☐ 

Savoir qui fait quoi au sein de la faculté, du département et des 

diverses instantes au niveau de l’enseignement 

• Vice-rectorat aux études 

• Vice-décanat aux études 

• Responsables de programmes 

• Commis aux affaires académiques 

• Etc. 

http://www.usherbrooke.ca/ca-va/
http://www.usherbrooke.ca/ssf/fad/
http://www.usherbrooke.ca/biblio/servioffer/services-pour-le-personnel-enseignant/
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Rôle et responsabilités 

 
 

J2 à J14 

 

 
-- 

 
 

 ☐ 

 
 

 ☐ 

 
 

 ☐ 

 
 

 ☐ 

 
 

 ☐ 

 
 

 ☐ 

 
 

 ☐ 

 RECHERCHE  

• Prévoir une rencontre avec la directrice ou le directeur du 
département 

• Prévoir également, si possible, une rencontre d’échanges avec le 

vice-décanat à la recherche ou son équivalent 

 
J2 à J14 

 

-- 

 
 ☐ 

 
 ☐ 

 
 ☐ 

 
 ☐ 

 
 ☐ 

 
 ☐ 

 
 ☐ 

Activités de recherche 

• Définition et cadre des activités 

• Contribution à la recherche et diffusion 
• Etc. 

 

 

 

 

J2 à J14 

 

 

 

 

 
-- 

 

 

 

 

 ☐ 

 

 

 

 

 ☐ 

 

 

 

 

 ☐ 

 

 

 

 

 ☐ 

 

 

 

 

 ☐ 

 

 

 

 

 ☐ 

 

 

 

 

 ☐ 

Financement, gestion 

• Fonds de démarrage 

• Fonds de soutien départemental 

• Fonds départemental de recherche 

• Fonds d’éducation continue 

• Programme d’appui aux activités de création et d’édition savante 

• Chaires de recherche 

• Soutien dans la préparation des demandes de subvention 
(SARIC) 

• Gestion des fonds de recherche 

• Personnes-ressources au Service des ressources financières 

 

 
 

J2 à J14 

 

 

 
-- 

 

 
 

 ☐ 

 

 
 

 ☐ 

 

 
 

 ☐ 

 

 
 

 ☐ 

 

 
 

 ☐ 

 

 
 

 ☐ 

 

 
 

 ☐ 

Service d’appui à la recherche, à l’innovation et à la création (SARIC) 

– Possibilité d’inviter une personne-ressource du SARIC à la rencontre 

• Personnes-ressources à contacter 

• Contrats et subventions de recherche, propriété intellectuelle 

• Centre de caractérisation des matériaux 

• Survol de l’ensemble des services offerts par le SARIC 

 
J2 à J14 

 

-- 

 
 ☐ 

 
 ☐ 

 
 ☐ 

 
 ☐ 

 
 ☐ 

 
 ☐ 

 
 ☐ 

Normes, encadrements 

• Santé et sécurité 

• Éthique, intégrité, conflits d’intérêt 

• Etc. 

 
 

J2 à J14 

 
 

 ☐ 

 
 

 ☐ 

 
 

 ☐ 

 
 

 ☐ 

 
 

 ☐ 

 
 

 ☐ 

 
 

 ☐ 

 
 

 ☐ 

Embauches 

• Demandes d’auxiliaires de recherche 

• Personnel de soutien et personnel professionnel à la recherche 

• Stagiaires postdoctoraux 

• Personnes-ressources au Service des ressources humaines 

 
 

J2 à J14 

 

 
-- 

 
 

 ☐ 

 
 

 ☐ 

 
 

 ☐ 

 
 

 ☐ 

 
 

 ☐ 

 
 

 ☐ 

 
 

 ☐ 

Savoir qui fait quoi au sein de la faculté, du département et des autres 

unités administratives au niveau de la recherche 

• Vice-rectorat à la recherche, à l’innovation et à l’entrepreneuriat 

• Vice-décanat à la recherche 

• Site Internet : www.USherbrooke.ca/recherche 

 

  

http://www.usherbrooke.ca/recherche
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Rôle et responsabilités 

 

 

 

 

J2 à J14 

 

 

 

 

 
-- 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 
 ☐ 

 PARTICIPATION À LA VIE UNIVERSITAIRE  

• Activités, distinctes de l'enseignement et de la recherche, liées au 

fonctionnement et à la vie de la communauté universitaire, dans les 

cadres pédagogique, administratif, syndical, scientifique ou culturel 

• Contribution aux activités d’organismes syndicaux, des 
conseils, comités, commissions ou assemblées de l’Université 

• Contribution aux activités liées à la gestion du 
département, de la faculté ou de l’Université 

• Etc. 

 

 

 

 

J2 à J14 

 

 

 

 

 
-- 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 
 ☐ 

 

 

 

 
 ☐ 

 SERVICE À LA COLLECTIVITÉ  

1. Activités externes de nature universitaire qui contribuent à la 

réputation de la professeure ou du professeur et au 

rayonnement de l’Université 

a. Contribution aux travaux d’organismes universitaires, 
scientifiques, professionnels, gouvernementaux, culturels 
ou sociaux 

b. Participation à des tables rondes, conférences, etc. 
c. Collaboration avec les médias à titre de spécialiste 

(ex. : bulletin Liaison-médias du Service des 
communications) 

d. Etc. 

 

 

 

J2 à J14 

 

 

 

 
-- 

 

 

 

 ☐ 

 

 

 

 ☐ 

 

 

 

 ☐ 

 

 

 

 ☐ 

 

 

 

 ☐ 

 

 

 

 ☐ 

 

 

 

 ☐ 

 CARRIÈRE  

1. Conditions de travail 

2. Renouvèlement, agrégation, permanence, dossier d’évaluation 

3. Tâche professorale 

3.1. Projet de tâche 

3.2. Rapport d’activités 

3.3. Calendrier des dates butoirs 

3.4. Outil pour la saisie en ligne « Ma tâche professorale » 
(www.USherbrooke.ca/monemploi) 

 
J2 à J14 

 

-- 

 
 ☐ 

 
 ☐ 

 
 ☐ 

 
 ☐ 

 
 ☐ 

 
 ☐ 

 
 ☐ 

 RELATIONS INTERNATIONALES  

• Coopération scientifique, partenariats 

• Stagiaires et étudiants internationaux 

• Survol des services de l’ARIUS 

 

  

http://www.usherbrooke.ca/monemploi
http://www.usherbrooke.ca/international/fr/agence-relations-internationales-arius/
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Rôle et responsabilités 

 

 
J30 à J60 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

• Assurer un suivi régulier auprès de la nouvelle professeure ou du 

nouveau professeur pour favoriser son intégration, son bien- être 

et la maîtrise de ses nouvelles fonctions (rencontres formelles et 

informelles) 

• L’aiguiller vers les ressources auxquelles elle peut faire appel en 

cas de besoin (information complémentaire, aide, etc.). 

 

 

 
J1 à J60 

 

 

 
 ☒ 

       PLAN D’ACCUEIL ET DE DÉVELOPPEMENT 
DES GESTIONNAIRES 

• Inscription de la nouvelle professeure ou du nouveau professeur, 

si un mandat de gestion lui est confié au moment de son embauche, au 

plan d’accueil et de développement des gestionnaires. Ce plan nécessite 

généralement la tenue de trois 

rencontres avec une conseillère ou un conseiller en gestion des 

ressources humaines. 

J30 à J60  ☒ 
       Volet 1 

3. Présentation du Guide pour gestionnaires 

 
 

J30 à J60 

 
 

 ☒ 

       Volet 2 

1. Présentation du programme CICCUS (Cheminement d’intégration des 

connaissances et des compétences inhérentes au rôle de gestionnaire à 

l’UdeS). 

2. Explications sur la gestion de la présence au travail 

 

 

J30 à J60 

 

 

 ☒ 

       Volet 3 

1. Présentation de la Politique sur la promotion des droits fondamentaux 
des personnes et la prévention de toute forme de harcèlement et de 

discrimination (2500-015) 

2. Présentation du BRDI (Bilan de réalisation et de développement 

individuel) 

Quand Qui Quoi 
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Rôle et responsabilités 

 

 
J60 à J90 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

 

 
 ☐ 

• Assurer un suivi régulier auprès de la nouvelle professeure ou du 

nouveau professeur pour favoriser son intégration, son bien- être et 

la maîtrise de ses nouvelles fonctions (rencontres formelles et 

informelles) 

• L’aiguiller vers les ressources auxquelles elle peut faire appel en cas de 

besoin (information complémentaire, aide, etc.). 
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8.50. LETTRE AU PCRC-24 SEPTEMBRE 2019 
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8.51. GUIDE DE RECRUTEMENT EN RECHERCHE 
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Gabarit d’un affichage pour le personnel à la recherche 

 

Les textes en gris sont les informations à modifier d’un affichage à l’autre selon la faculté, le 
laboratoire de recherche et les cibles visées.  

 
 
OFFRE D'EMPLOI  
Nº offre d’emploi 00000 (numéro transmis par le Service des ressources humaines) 
Affichage interne et externe  
La durée de l’affichage est de 10 jours ouvrables 
 
AFFICHAGE SUR LE SITE WEB DES OFFRES D’EMPLOI DE L’UdeS:  
 

Gabarit d’affichage  
POUR AFFICHAGE WEB SUR LE SITE DE L’UDES 

 

Offre no 00000 (déterminé par le SRH) 

 

 

Titre de la fonction 

 XYZ 

 

Idéalement avoir un titre autre que professionnel de recherche ou bien spécifier professionnel de recherche en XYZ ou dans 
le domaine de XYZ (coordonnateur à la recherche…), il faut que le titre soit explicite, parlant pour les personnes candidates 
qui prendront connaissance de cet affichage 

 

 

Texte promo- accroche promo 

 

2-3 phrases pour publiciser cet emploi pour le rendre attrayant  

 

Pour exemple voir annexe A 

 

 

Description de la fonction  

 

Bref résumé des responsabilités et tâches qui seront assumées par cette personne 

 

Pour exemple voir annexe B 

 

 

Faculté XYZ  

  

Département XYZ 

 

 

Lieu de travail :  

 

Campus principal OU Campus de la santé OU Campus de Longueuil 

 

 

Groupe de recherche 

Ou 

Sommaire du projet de recherche 
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Gabarit d’affichage  
POUR AFFICHAGE WEB SUR LE SITE DE L’UDES 

 

Brève description de votre groupe de recherche 

 

Pour exemple voir annexe C 

 

 

Chercheuse ou chercheur responsable 

 

Pasquale Roberge, Ph.D. 

Psychologue 

Département de médecine de famille et de médecine d’urgence 

Université de Sherbrooke 

 

 

Engagement de l'Université envers l'équité, la diversité et l'inclusion  

L'Université de Sherbrooke valorise la diversité, l'égalité, l'équité et l'inclusion en emploi au sein de sa communauté. Elle s’est 
engagée à soutenir ces valeurs de façon prioritaire comme facteurs stratégiques d'excellence. Cet engagement est formulé 
dans son Plan d'action d'équité pour les programmes interorganismes (2017-2022).  

 

L’Université invite toutes les personnes qualifiées à soumettre leur candidature, en particulier les femmes, les membres de 
minorités visibles et ethniques, les Autochtones et les personnes handicapées relativement au Programme d'accès à l'égalité 
en emploi (PAEE). Les outils de sélection peuvent être adaptés aux besoins des personnes handicapées qui en font la 
demande, et ce, en toute confidentialité. L'Université de Sherbrooke encourage également les personnes de toutes 
orientations sexuelles et identités de genre à postuler. La priorité devra être accordée aux Canadiennes et Canadiens et aux 
résidentes permanentes et résidents permanents. 

 

 

À propos de la Faculté  

 

Ce texte est rédigé par le Service des ressources humaines, car il est déjà existant. Il est mis à jour au besoin. 

 

Responsabilités 

Lister les principales responsabilités  

Pour exemple, voir annexe D  

 

 

À titre d’information (Possibilité d’utiliser cette rubrique si vous avez des informations supplémentaires, si 
nécessaire, c’est à votre discrétion) 

 

Lister les informations supplémentaires, si nécessaire  

Pour exemple, voir annexe E 

 

 

Qualifications requises 

 

Lister les qualifications requises  

Pour exemple, voir annexe F 

 

  

https://www.usherbrooke.ca/recherche/fr/equite-diversite-et-inclusion/
https://www.usherbrooke.ca/srh/emplois/emplois-disponibles/handicap-et-mesures-adaptatives/
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Exigences requises 

 

Lister les exigences requises 

 

Pour exemple voir annexe G 

 

 

Selon les échelles de la convention collective de travail entre l'Université de Sherbrooke et l'Association du personnel administratif et 
professionnel de l'Université de Sherbrooke (APAPUS), Unité « B » (Personnel de recherche). 

 

 

Horaire de travail et durée de l’emploi 

 

Emploi temporaire à temps complet, entre 35 à 40 heures par semaine (spécifier le nombre d’heures exact par semaine) 

ou 

Emploi temporaire à temps partiel, 10 à 35 heures par semaine (selon vos disponibilités). 
 
Durée de l'emploi : 12 mois, avec possibilité de renouvellement. 

ou 

Durée de l'emploi : 3 mois, avec possibilité de prolongation. 
 
Date d'entrée en fonction : dès que possible 

ou 

Spécifier une date  

 

 

Annexe A  

Exemple de 2-3 phrases pour publiciser cet emploi pour le rendre attrayant  

Vous avez du génie? Mettez-le à profit au sein d'une équipe de recherche de haut niveau. Au cœur du Parc Innovation-ACELP de 
l'Université de Sherbrooke, le CTA-BRP-UdeS se consacre au développement de nouvelles technologies de pointe dans le domaine du 
transport. 

 

Annexe B  

Exemple de bref résumé des responsabilités et tâches qui seront assumées par cette personne 

La programmeuse ou le programmeur voit à la conception des composants des logiciels et des systèmes informatiques développés par 
le groupe de recherche. La personne sélectionnée peut aussi être appelée à évaluer et à tester des composants logiciels tiers. 

ou 

La personne retenue travaillera en collaboration étroite avec les professeures et les professeurs responsables de projets de recherche 
et scholarship du Centre de formation continue (CFC). 

ou 

La coordonnatrice ou le coordonnateur assiste la directrice de recherche dans la coordination administrative de tous les aspects de la 
mise en œuvre des projets du groupe de recherche. 

 

Annexe C 

Exemple de Groupe de recherche  

ou  

Sommaire du projet de recherche 

En pleine évolution, le CTA-BRP-UdeS recrute de nouveaux talents désirant relever des défis hautement stimulants. Joignez-vous à un 
réseau de collaboration international regroupant des chercheuses et des chercheurs du Québec, de l'Europe et des États-Unis. 
 
Dans un environnement dynamique et sous la supervision du chef de services d'ingénierie, l'ingénieure ou l'ingénieur simulation effectue 
des travaux de conception, de modélisation, d'analyse et de validation expérimentale. Il sera appelé à travailler sur divers projets pour 
plusieurs clients tant internes au CTA que privés. La personne sélectionnée est appelée à développer des méthodologies rigoureuses 
pour prédire le comportement de systèmes complexes dans plusieurs domaines du génie mécanique, notamment en écoulement de 
fluides (CFD), transfert de chaleur, analyse par éléments finis appliquée à la résistance des matériaux dans le domaine non-linéaire, 
l'analyse des contraintes thermo-élastiques ou de dynamique de corps rigides (MBD). Avec son équipe de travail, la personne 
sélectionnée sera appelée à contribuer au développement et à l'implantation de l'optimisation topologique/paramétrique ainsi qu'à la co-
simulation. En fonction de ses connaissances, la personne sélectionnée sera appelée à prendre en charge des projets de modélisation 
thermique de batteries. 
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Annexe D 

Exemples de responsabilités 

Génie 

1.  Réaliser les modèles d'analyse par éléments finis selon les meilleures pratiques afin de représenter la physique des systèmes étudiés 
et prédire leur comportement. Procéder à des simplifications de problèmes complexes lorsque nécessaire afin d'obtenir des résultats 
adéquats, dans un temps et un coût de calcul optimums. 
2.  Assurer la qualité des analyses à l'aide de calculs simplifiés et de corrélations avec des résultats expérimentaux. 
3.  Guider les sessions d'essai permettant de recueillir les données nécessaires à la validation de ses modèles, en coopération avec les 
techniciennes et les techniciens de laboratoire, les réalisatrices et les réalisateurs de projets ainsi que les ingénieures et les ingénieurs 
de projets. 
4.  En s'appuyant sur les résultats de simulation qu'elle ou il a obtenus, formuler des recommandations à ses clientes et clients internes 
ou externes sur les directions techniques à prendre tout en tenant compte des avantages et des inconvénients que les solutions 
proposées apportent. 
5.  Assurer une veille technologique pour les méthodes et les logiciels utilisés dans son champ d'activité ainsi qu’une améliorat ion 
continue des méthodes qu'elle ou il développe. 
6.  Guider le travail de techniciennes conceptrices et de techniciens concepteurs et de réalisatrices et de réalisateurs de projets afin de 
rencontrer ses objectifs. 
7.  Assurer une saine gestion de ses projets en élaborant des échéanciers et en prenant les actions nécessaires pour le rencontrer. 
8.  Entretenir la communication sur l'avancement de ses projets avec ses clientes et ses clients internes et externes au CTA. 
9.  Rédiger les rapports et présentations nécessaires à la communication de ses résultats. 
10. Contribuer au développement du département d'ingénierie prédictive en participant activement aux réunions d'équipe et aux travaux 
communs sous sa responsabilité. 
11. Participer à la rédaction d'offres de services et au suivi du temps dépensé dans chaque projet. 
12. Le cas échéant, encadrer les étudiantes et les étudiants gradués travaillant sur ses projets. 

 

École de gestion  

1. Rédiger annuellement le plan d'action de la recherche dans les créneaux en organisations intelligentes et en entrepreneuriat. 
2. Préparer les demandes de subvention identifiées dans le plan d'action. 
3. Soutenir l'organisation d'activités de valorisation de la recherche des créneaux. 
4. Assurer une veille sur les appels à projets et les conférences dans les créneaux. 
5. Maintenir à jour l'information sur les sites internet des créneaux. 
6. Organiser les rencontres des comités (scientifique et d'orientation) et rédiger les comptes-rendus. 
7. Préparer le rapport d'activité annuel des créneaux. 

 

FMSS 

1. Procéder à la microchirurgie : hépatectomie partiale, microdissection de la prostate, implantation orthotopique de tumeurs de la prostate 
et du foie. 
2. Être responsable du maintien de la colonie de souris, du phénotypage et du génotypage des souris. 
3. Appliquer les techniques en biologie moléculaire et cellulaire, d'histologie et d'immunohistochimie. 
4. Analyser les cellules immunitaires dans les organes (foie, prostate) et des cellules infiltrant des tumeurs par cytométrie en flux. 
5. Former les étudiantes et les étudiants travaillant dans des projets connexes. 

 

Annexe E 

Exemples de : À titre d’information (Possibilité d’utiliser cette rubrique si vous avez des informations 
supplémentaires, si nécessaire, c’est à votre discrétion) 

1. Milieu de travail à la fine pointe : ateliers de formation et opportunités de discuter avec des professeurs et chercheurs experts. 

2. Culture interne axée sur la synergie, la collaboration et le développement de chaque individu. 
3. Occasion de relever des défis hors de l'ordinaire. 
4. Occasion de contribuer à améliorer les soins de santé. 
5. Opportunité de contribuer à des projets en code ouvert. 
6. Conciliation travail-famille. 
7. Poste de travail de dernière génération. 

 

Annexe F 

Exemples de qualifications requises 

• Détenir une maîtrise en pharmacologie avec 2 à 3 années d'expérience en laboratoire ou un doctorat en sciences de la vie ou 

l'équivalent 

• Détenir un baccalauréat en administration des affaires ou dans une discipline jugée pertinente 

• Détenir une maîtrise en biologie cellulaire ou immunologie 

• Posséder de l'expérience avec les modèles murins pour étudier la fibrose et le carcinome du foie et de la prostate. 

• Avoir de l'expérience de recherche avec de jeunes adultes (16-30 ans) et/ou des populations marginalisées (un atout). 

• Expérience en gestion de lignées murines 

• Expérience en laboratoire - Organisation et gestion du temps 

 

Annexe G 

Exemples d’exigences requises 

• Être en mesure de se déplacer pour réaliser les entrevues. 
• Avoir de l'expérience en analyses statistiques et SPSS (un atout). 
• Faire preuve de rigueur, de minutie et d'un excellent sens de l'organisation. 

• Démontrer d'excellentes aptitudes organisationnelles (capacité à planifier et prioriser son travail) et d'autonomie. 

• Démontrer d'excellentes habiletés de communication interpersonnelle. 
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• Avoir de l'expérience acquise en recherche quantitative et qualitative. 

• Démontrer des capacités à élaborer des outils de collecte de données. 

• Avoir de l'expérience en rédaction de protocoles d'éthique. 

• Avoir une très bonne connaissance des langues française et anglaise, tant à l'oral qu'à l'écrit. 

Avoir une bonne connaissance d'outils de recherche, d'outils de gestion bibliographique (p. ex. Zotero ou Mendeley) et de la suite Office 

 

ANNONCES – PUBLICATIONS  

 

MOYENS DE DIFFUSION COURANTS DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES  SÉLECTION 

Jobillico 

Annonce (placement par le SRH – abonnement annuel)  

Avantage : Permet d’accéder à l’offre d’emploi par le biais de moteurs de recherche 

https://www.jobillico.com/fr 

 

 

 

OUI toujours  

  

Site WEB de l’UdeS OUI toujours  

LinkedIn OUI toujours  

Ordre professionnel ou association en lien avec le domaine d’activité offrant un service 
d’affichage d’offres d’emplois  

À identifier selon l’emploi offert. Diverses suggestions peuvent être transmises par le 
Service des ressources humaines en fonction du domaine d’expertise. 

 

À confirmer par vous, 
mais cela sera à vos frais  

Autres publications spécialisées  

Divers sites peuvent être utilisés notamment pour rejoindre les groupes désignés dans le 
cadre de l’équité, la diversité et l’inclusion et selon le domaine d’expertise, notamment : 

 

Personnes handicapées  

http://www.orientationtravail.org/ 

http://www.sdem-semo.org/ 

https://www.disabledperson.com/ 

 

Minorités visibles pour ingénieurs 

http://www.nsbe.org/Home.aspx  

https://shpe.org/ 

 

Femmes pour ingénieures 

http://www.ccwestt.org/ 

 

Autochtones 

https://www.aboriginalprofessionals.org/ 

 

LGBTQ2+ 

https://prideatwork.ca/fr/joblist/ 

 

 

À confirmer par vous, 
mais cela sera à vos frais 

 

 

  

https://www.jobillico.com/fr
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.orientationtravail.org%2F&data=02%7C01%7CBruno.Paradis%40USherbrooke.ca%7C5a91adfb62954b0e7b4f08d7f0478dbf%7C3a5a8744593545f99423b32c3a5de082%7C0%7C0%7C637242062412747015&sdata=uyLZHv9IkVcFnn9b5kJiylImOzAUBigM%2BQ30DCWjktc%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.sdem-semo.org%2F&data=02%7C01%7CBruno.Paradis%40USherbrooke.ca%7C5a91adfb62954b0e7b4f08d7f0478dbf%7C3a5a8744593545f99423b32c3a5de082%7C0%7C0%7C637242062412757008&sdata=b%2FzwzvcEDIaIvB%2Bndm%2FH5FaIG8pqOztutsSAu2mcIes%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.disabledperson.com%2F&data=02%7C01%7CBruno.Paradis%40USherbrooke.ca%7C5a91adfb62954b0e7b4f08d7f0478dbf%7C3a5a8744593545f99423b32c3a5de082%7C0%7C0%7C637242062412757008&sdata=Z2t%2BG2rrWz24Jw%2FY11bgeQyYDhvGYFM9G9sCz6u1GPs%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.nsbe.org%2FHome.aspx&data=02%7C01%7CBruno.Paradis%40USherbrooke.ca%7C5a91adfb62954b0e7b4f08d7f0478dbf%7C3a5a8744593545f99423b32c3a5de082%7C0%7C0%7C637242062412767010&sdata=%2B8cMr79LGDSumIKgv%2FRvfSDNaWH1wq8jFjWgTJVRViE%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fshpe.org%2F&data=02%7C01%7CBruno.Paradis%40USherbrooke.ca%7C5a91adfb62954b0e7b4f08d7f0478dbf%7C3a5a8744593545f99423b32c3a5de082%7C0%7C0%7C637242062412767010&sdata=pJ%2B%2B6T21vGhnPOmObKLA3bsMXr%2FqVJTzdCZyxWa7acw%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.ccwestt.org%2F&data=02%7C01%7CBruno.Paradis%40USherbrooke.ca%7C5a91adfb62954b0e7b4f08d7f0478dbf%7C3a5a8744593545f99423b32c3a5de082%7C0%7C0%7C637242062412767010&sdata=0TyTUl9%2FSbADznr864zEl4KAHCBajCnBqg%2B6LO5NZtA%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.aboriginalprofessionals.org%2F&data=02%7C01%7CBruno.Paradis%40USherbrooke.ca%7C5a91adfb62954b0e7b4f08d7f0478dbf%7C3a5a8744593545f99423b32c3a5de082%7C0%7C0%7C637242062412777005&sdata=PehugiPHr11xSUYjB3FmmFxxopYdz%2BjtmePBZcdPd%2FI%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fprideatwork.ca%2Ffr%2Fjoblist%2F&data=02%7C01%7CBruno.Paradis%40USherbrooke.ca%7C5a91adfb62954b0e7b4f08d7f0478dbf%7C3a5a8744593545f99423b32c3a5de082%7C0%7C0%7C637242062412777005&sdata=CVAK8A9dHANGZvTE2RU%2FJvzSEclaxVqH80oCgA%2FgVlo%3D&reserved=0
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Grille d’entrevue 

 

Professionnelle, professionnel de recherche   

 
Offre d’emploi numéro et titre : _________________________  

 

NOM DE LA PERSONNE CANDIDATE :      DATE DE L’ENTREVUE :  

 
 
Plan de l’entrevue 
 

• Déterminer avant l’entrevue qui du comité de sélection posera quelles questions.  

• Accueil de la personne candidate.  

• Présentation des membres du comité de sélection. 

• Présentation du déroulement de l’entrevue qui sera d’environ 60 minutes: 
1. La personne candidate trace un portrait de sa formation et de ses expériences acquises et reliées à l’emploi pour 

lequel elle a posé sa candidature et les membres du comité posent les questions sur les points à vérifier au 
moment propice. 

2. Questions et mises en situation si nécessaire. 
3. Explication de l’emploi par la chercheuse et le chercheur. 
4. Questions de la personne candidate. 
5. Date d’entrée en fonction. 
6. Fin de l’entrevue. 

 

 
 

Savoir- Connaissances professionnelles (Pertinence de la formation, expérience et expertise)   

 

 
Qualifications professionnelles :  
 

• Pouvez-vous nous parler de vos expériences de travail jusqu’à maintenant, en faisant des liens avec 
votre expertise et les éléments mentionnés dans l’affichage de cet emploi? N’hésitez pas à nous 
mentionner vos principales réalisations en recherche? 

 
 

• Expliquez-nous ce qui vous a motivé à appliquer sur cet emploi?  
 
 
 

• Et en lien avec votre expertise quels sont les 2 éléments les plus pertinents que vous apporteriez au 
sein de mon laboratoire? 

• Bien vérifier son expertise et ses compétences techniques. 
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Savoir-être / Personnalité (Capacité de travailler en équipe, relations avec les  différents intervenantes et 

intervenants, contrôle de soi, présentation et facilité d’élocution) 

 

• Parlez-nous de votre plus grand défi professionnel en recherche? 
 
 

• Comment procéderiez-vous pour créer un climat constructif au sein d’une équipe? 
 
 

• Expliquez-moi dans quel contexte de travail vous êtes le plus heureux et performant.  
 
 

• Décrivez une situation où vous avez eu à convaincre vos collègues ou votre chercheuse, ou votre 
chercheur de la justesse de vos idées ou de la valeur de votre projet.  

• Comment vous y êtes-vous pris?  

• Qu’avez-vous dit? 
 

 

• En contexte de travail à la recherche, avec quel type d’encadrement vous sentez-vous le plus à l’aise ? 
 
 

• Pouvez-vous nous parler d’une expérience de travail d’équipe dont vous êtes satisfait? Comment le 
travail se faisait-il et quel était votre rôle au sein de cette équipe? 

 
 

• Parlez-moi de votre dernière mésentente que vous avez eue au travail, expliquez-moi le contexte et 
comment avez-vous réussi à gérer cette situation? Qu’avez-vous fait? Si c’était à refaire auriez-vous 
fait la même chose?  

 
 

• Quels sont les événements ou les situations qui généralement vous font vivre du stress dans votre 
travail ? 

o Donnez-moi un exemple concret ? 
o Comment arrivez-vous à bien gérer votre stress, donnez-nous des exemples?  

 
 

• Sur le plan professionnel, qu’aimeriez-vous améliorer? 
 
 

• Si je devais prendre des références sur vous, que me dirait votre ancienne chercheuse ou votre ancien 
chercheur concernant vos principales compétences techniques et vos compétences d’équipe?  

 
 

• Comment tenez-vous à jour vos connaissances dans votre domaine professionnel? 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Page 422 

Savoir-faire / Expérience pratique  (Aptitudes face aux tâches - maîtrise des différentes notions essentielles à 

l’exercice de la fonction). 

 
Mise en situation  
 
 

• C’est un exemple  
Dans le cadre des études en cours, vous aurez à participer à la collecte des données comportant une 
analyse documentaire, des entrevues et des questionnaires à divers groupes d’acteurs. Comment allez-
vous planifier la collecte des données? 

 

• Analyse documentaire 

• Questionnaires 

• Entrevues 
 
 
 
Mise en situation  
 
 

• C’est un exemple 
Les études en cours ont un volet de transfert intégré des connaissances. Pouvez-vous nous décrire ce 
à quoi cela réfère pour vous et comment voyez-vous votre contribution en tant que professionnelle ou 
professionnel de recherche? 
 
 

 

Précisions de la part de la chercheuse ou du chercheur 

 
1. Explication de l’emploi par la chercheuse ou le chercheur:  

 
• Expliquer les tâches et responsabilités 

• Durée de l’emploi et valider la possibilité de prolongation ou non 

• Parler de l’équipe de travail 

• Environnement de travail  
▪ Les attentes 
▪ Les livrables 
▪ Dans quel contexte le travail s’effectuera-t-il?  

 

• Questions de la personne candidate? 
 

• Références, faire compléter le formulaire par la candidate ou le candidat  
 

• Le délai nécessaire à la personne candidate pour occuper cette nouvelle fonction? 
 

• Date d’entrée idéale en fonction au sein du labo (nos besoins). 
 

• À quel moment allez-vous redonner des nouvelles à la personne candidate?  
 

• Merci de vous être déplacé pour l’entrevue. 
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Conclusion de l’entrevue 
 

Savoir 
Connaissances : 

Savoir-être 
Personnalité  

Savoir-faire  
Expérience pratique 

Dépasse les attentes Dépasse les attentes Dépasse les attentes 

Correspond aux attentes Correspond aux attentes Correspond aux attentes 

En dessous des attentes En dessous des attentes En dessous des attentes 

 

Recommandation pour une embauche :                        oui                    non  
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8.52. COURRIEL PERSONNALISÉ FAVORISANT L’AUTO-DÉCLARATION 

 

 

MODÈLE COURRIEL #1 

Objet : Vidéo | Pour l’atteinte de nos objectifs en matière d’ÉDI 

  

Bonjour Prénom de la personne titulaire, 

  

Si tu n’as pas eu la chance de mettre à jour tes données d’auto-déclaration, voici le bon moment. Rappelons que ces 
renseignements permettent aux organismes subventionnaires de suivre nos progrès réalisés en matière d’ÉDI dans le 
milieu de la recherche. Pourquoi est-il si important de remplir le formulaire d’auto-identification? Je t’invite à prendre 
connaissance de la vidéo pour y trouver les réponses. 

 

 

 

  

À partir de cette année, le Programme des chaires de recherche du Canada souhaite recueillir des renseignements 
supplémentaires à partir du formulaire de déclaration volontaire. Ainsi, des questions ont été ajoutées concernant 
l’identité de genre et l’orientation sexuelle. Chacun est libre d’y répondre ou non. Ces informations confidentielles ne sont 
pas partagées avec l’Université. 

  

Si tu as des questions ou des préoccupations en matière d’équité, diversité et inclusion, communique avec 
equite.recherche@usherbrooke.ca   

Plus d’infos 

  

Jean-Pierre Perreault, Ph. D. 
Vice-recteur à la recherche et aux études supérieures 
Université de Sherbrooke 
2500, boul. de l’Université  
Bureau B1-3008 
Sherbrooke (Québec) J1K 2R1 
Téléphone : 819-821-8283 

 

  

Cette vidéo est offerte en sous-titrage français 
ou anglais en ajustant les paramètres. 

https://competitions2.nserc-crsng.gc.ca/sites/CHAIRS-EDI2_CHAIRES-EDI2/993/home-accueil.aspx
mailto:equite.recherche@usherbrooke.ca
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.usherbrooke.ca%2Fgestion-recherche%2Fequite-diversite-et-inclusion%2Fpreoccupations%2F&data=04%7C01%7CHelene.Laurendeau%40USherbrooke.ca%7Cec873439e7b6415bda9d08d88a4769d6%7C3a5a8744593545f99423b32c3a5de082%7C0%7C0%7C637411386609464202%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=7G3om655ZC%2BPrUHmEEuFGSGgQi3K6TlD9GwDUYU7raw%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fyoutu.be%2FiXCiHWYO93Q&data=04%7C01%7CHelene.Laurendeau%40USherbrooke.ca%7Cec873439e7b6415bda9d08d88a4769d6%7C3a5a8744593545f99423b32c3a5de082%7C0%7C0%7C637411386609464202%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=x9YGvsHlR%2BJ9DymDwWoh0YcuNNO725Ae6Ny2GQ4Lx7I%3D&reserved=0
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8.53. PRÉSENTATION POWERPOINT FAVORISANT L’AUTO-DÉCLARATION 
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8.54. EXERCICE RÉALISÉ À LA FACULTÉ DE GÉNIE SUR LA PARTICIPATION DES PAIRS AU PROCESSUS D’ÉVALUATION 
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8.55. GRAND CONCOURS DE BOURSES POSTDOCTORALES CLAIRE-DESCHÊNES 
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8.56. BOURSE MATERNITÉ EN SCIENCES 
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8.57. AUTRES BOURSES ÉTUDIANTES SOUTENANT LES PERSONNES ISSUES DES GD 
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8.58. QUESTIONNAIRE POUR LES TITULAIRES D’UNE CRC DONT LA CHAIRE SE TERMINE 
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8.59. EXTRAIT AFFICHAGE PRIX TREMPLIN EN RECHERCHE 
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8.60. PLAN DE COMMUNICATION EN MATIÈRE D’ÉDI 
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8.61. GUIDE DES BONNES PRATIQUES D’ENCADREMENT AUX ÉTUDES SUPÉRIEURES ET EN RECHERCHE 

 

Extrait tiré de : https://www.usherbrooke.ca/gestion-recherche/outils/guide-encadrement/ 

 

  

https://www.usherbrooke.ca/gestion-recherche/outils/guide-encadrement/
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Pour le document complet, consulter : https://www.usherbrooke.ca/gestion-recherche/outils/guide-encadrement/  

 

https://www.usherbrooke.ca/gestion-recherche/outils/guide-encadrement/
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8.62. INDICE SUR LA SANTÉ ORGANISATIONNELLE 
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8.63. FEUILLET- ENSEMBLE CONTRE LA DISCRIMINATION 
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8.64. NOUVELLES EN MATIÈRE D’ÉDI À L’UDES 

Quelques nouvelles et vidéos adressées à la communauté UdeS démontrant 
l’implication et l’engagement en ÉDI 

Mise à jour au 24 mars 2021 

 

Plusieurs nouvelles et vidéos sont diffusées régulièrement à la communauté universitaire afin d’informer, de sensibiliser 
et de partager les actions et les innovations réalisées en équité, diversité et inclusion (ÉDI). Ce document ne présente que 
quelques-unes de nos belles réalisations. Pour plus d’informations, sur toutes nos nouvelles UdeS, cliquez ici.  

 

• 24 mars 2021 – Lire la nouvelle : Inclusion de la diversité sexuelle et de genre, Une première Semaine arc-en-ciel 
à l’UdeS 

 

• 8 mars 2021 – Lire la nouvelle : Journée internationale des femmes 

 

• 8 mars 2021 – Lire la nouvelle : Présence des femmes en sciences et génie au Québec- Vers plus d’ingénieures, 

d’informaticiennes, de physiciennes et de mathématiciennes ? 

 

• 17 février 2021 – Lire la nouvelle : Avoir le droit de prendre sa place 

 

• 16 février 2021 – Lire la nouvelle : Vers un monde transformé : celui de nous, l’autre 

 

• 15 février 2021 – Lire la nouvelle : La faculté de droit poursuit son engagement auprès des peuples autochtones 

 

• 12 février 2021 – Lire la nouvelle : Près de 400 000$ pour favoriser la réussite et l’inclusion des étudiantes et 

étudiants autochtones de l’Université de Sherbrooke 

 

• 11 février 2021 – Lire la nouvelle : 11 février- Journée internationale des femmes et des filles en sciences, La 

Fondation Lise Watier crée une bourse de maternité à la Faculté des sciences 

 

• 8 février 2021 – Lire la nouvelle : Bourse pour la diversité à l’UdeS, Zoom sur un généreux don de Claude St-

Hilaire 

 

• 10 décembre 2020 – Lire l’annonce : Grand concours, bourses postdoctorales Claires-Deschênes pour femmes 

en génie 

 

• 30 novembre 2020 – Lire la nouvelle : Racisme systémique : l’histoire pour mieux comprendre l’autre 

 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.usherbrooke.ca/actualites/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/nouvelles-details/article/44860/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/nouvelles-details/article/44860/
https://www.usherbrooke.ca/promo/udes/journeeinternationaledesfemmes/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/societe/societe-details/article/44745/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/societe/societe-details/article/44745/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/societe/societe-details/article/44600/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/societe/societe-details/article/44605/
https://www.usherbrooke.ca/droit/accueil/nouvelles/nouvelles-details/article/44603/
https://ameqenligne.com/social/iw16/article/education/niveau/universitaire/1/881322/Pres-de-400-000-pour-favoriser-la-reussite-et-l-inclusion-des-etudiantes-et-etudiants-autochtones-de-l-Universite-de-Sherbrooke.htm?fbclid=IwAR2ZX8bLyEQRKYbWb6IaNzqvSuyEqHlHbbTPlbFff6jMIR683Z8HfgPqsQA
https://ameqenligne.com/social/iw16/article/education/niveau/universitaire/1/881322/Pres-de-400-000-pour-favoriser-la-reussite-et-l-inclusion-des-etudiantes-et-etudiants-autochtones-de-l-Universite-de-Sherbrooke.htm?fbclid=IwAR2ZX8bLyEQRKYbWb6IaNzqvSuyEqHlHbbTPlbFff6jMIR683Z8HfgPqsQA
https://www.usherbrooke.ca/lafondation/la-fondation/nouvelles/nouvelles-details/article/44543/
https://www.usherbrooke.ca/lafondation/la-fondation/nouvelles/nouvelles-details/article/44543/
https://www.usherbrooke.ca/diplomes/accueil/babillard/babillard-details/article/44546/
https://www.usherbrooke.ca/diplomes/accueil/babillard/babillard-details/article/44546/
https://www.usherbrooke.ca/bulletins/version-web/10073/grand-concours-de-bourses-postdoctorales-claire-deschenes-phase-2/%7BToken%257
https://www.usherbrooke.ca/bulletins/version-web/10073/grand-concours-de-bourses-postdoctorales-claire-deschenes-phase-2/%7BToken%257
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/nouvelles-details/article/44046/
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• 25 novembre 2020 – Lire la nouvelle : Chaire des IRSC au Campus de Longueuil-Une première chaire de 

recherche canadienne sur le genre et les dépendances 

 

• 10 novembre 2020 – Lire la nouvelle : Une première pour l’inclusion de la diversité sexuelle et de genre - 

L’histoire de la bourse d’Alain Harvey et Claude Villeneuve 

 

• 30 octobre 2020 – Message du recteur de l’UdeS, le professeur Pierre Cossette 

– Visionner la vidéo : (double cliquez sur l’image) 

 
• 22 octobre 2020 – Lire la nouvelle : Un soutien financier pour les futures mères en recherche 

 

• 20 octobre 2020 – Lire la nouvelle : Mieux comprendre les inégalités raciales et culturelles en sciences 

 

• 14 octobre 2020 – Lire la nouvelle : Les Autochtones et l’Université 

 

• 7 octobre 2020 – Lire la nouvelle : Solidarité envers les autochtones 

 

• 23 septembre 2020 – Lire la nouvelle : Renouvellement de la Chaire CRSNG pour les femmes en sciences et en 

génie au Québec 

 

• 14 septembre 2020 – Lire la nouvelle : Notre université parmi les plus inclusives au pays 

 

• 13 septembre 2020 – Lire la nouvelle : Du soutien pour les parents aux études 

 

• 2 septembre 2020 – Lire la nouvelle : Valorisation des savoirs traditionnels autochtones 

 

• 21 août 2020 – Lire la nouvelle :  L’UdeS cultive le savoir autochtone 

https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/sante/sante-details/article/44041/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/sante/sante-details/article/44041/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/communaute/communaute-udes-details/article/43890/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/communaute/communaute-udes-details/article/43890/
https://www.usherbrooke.ca/sciences/accueil/nouvelles/nouvelles-details/article/43761/?fbclid=IwAR1KMF5cTVQnRF4qwMBV3qYMzP2TCzhRSkn9XagfbrlpJV-BuSwVXKeBoMs
https://www.usherbrooke.ca/sciences/accueil/nouvelles/nouvelles-details/article/43737/
http://www.lecollectif.ca/les-autochtones-et-luniversite/
https://www.usherbrooke.ca/bulletins/version-web/9732/bulletin-de-nouvelles-du-7-octobre-2020/70f12778b84f7
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/nouvelles-details/article/43133/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/nouvelles-details/article/43133/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/nouvelles-details/article/43362/
https://www.usherbrooke.ca/etudiants/actualites/chroniques/a-la-une/a-la-une-details/article/43265/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/nouvelles-details/article/43266/
https://www.latribune.ca/science/ludes-cultive-les-savoirs-autochtones-7d4a49f7969ca0d4422ef5f01b2689fb?fbclid=IwAR3aFh6hbzg-Cze8YcCcCA3uZwHbIQ3NLtHT_87EJgwjZVG7JLwJcrZa9YU
https://www.youtube.com/watch?v=-yYe7_C8lrE&feature=youtu.be
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• 10 août 2020 – Lire la nouvelle : De la Colombie à Sherbrooke, une histoire d’amour qui résiste 

 

• 11 juin 2020 – Lire la nouvelle : Solidarité envers la communauté noire 

 

• 4 juin 2020 – Lire la nouvelle : Une ingénieure de qualité pour relever les défis 

 

• 2 juin 2020 – Lire la nouvelle : Création de deux nouvelles entités de recherche (incluant un Centre de recherche 

en études autochtones) 

 

• 20 mai 2020 – Lire la nouvelle : Mise en ligne d’un livre blanc-Faire état de la recherche pluridisciplinaire liée au 

vivre-ensemble 

 

• 13 mai 2020 – Lire la nouvelle : Violences à caractère sexuel (VACS), une formation obligatoire pour savoir où 

tracer la ligne 

– Visionner la vidéo : 
 

 
 
 
 

• 4 mai 2020 – Lire la nouvelle : Préparation d’un « Guide des bonnes pratiques en matière de gestion des 

différences culturelles et religieuses dans les établissements d’enseignement supérieur québécois » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/nouvelles-details/article/43153/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/sur-les-campus/sur-les-campus-details/article/42960/
https://www.usherbrooke.ca/genie/accueil/nouvelles/nouvelles-details/article/42919/
https://www.usherbrooke.ca/cfcdroit/accueil/babillard/nouvelles-details/article/42899/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/societe/societe-details/article/42804/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/societe/societe-details/article/42804/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/capsules-video/capsules-video-details/article/42525/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/capsules-video/capsules-video-details/article/42525/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/recherche/recherche-details/article/42774/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/recherche/recherche-details/article/42774/
https://www.youtube.com/watch?time_continue=1&v=RtsadebNLFY&feature=emb_title
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• Prix inspiration 2020 – Équipe inspirante 

 

11 mars 2020 – Lire la nouvelle : Équipe inspirante - Le comité pour l’inclusion de la diversité sexuelle et de genre 
et son Groupe de travail sur la Directive relative au choix du prénom, du nom et du genre 
 
– Visionner la vidéo : 

 

 
 
 
 

• 8 mars 2020 – Lire les articles : Journées internationale des femmes 

 

• 7 mars 2020 – Lire la nouvelle : Des femmes en sciences et génie, pour mieux avancer 

 

• 5 mars 2020 – Lire la nouvelle : Un vent de diversité souffle sur la Faculté de génie 

 

• 29 février 2020 – Lire la nouvelle : Page 5 du cahier spécial- Le mieux-vieillir dans la ligne de mire et Défier les 

conventions pour développer les savoirs 

 

• 20 février 2020 – Lire la nouvelle : Mettre à contribution les langues : appuyer les élèves allophones et leur 

personnel enseignant 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.usherbrooke.ca/personnel/prix-inspiration/recipiendaires-2020/equipe-inspirante/
https://www.usherbrooke.ca/personnel/prix-inspiration/recipiendaires-2020/equipe-inspirante/
https://www.usherbrooke.ca/promo/udes/femmes/?utm_source=+facebook&utm_medium=publicarion&utm_campaign=Journee-femmes-2020&fbclid=IwAR2P_q25Mh89kixGnP5cB_Gg-x-ndZcKyuK-Sp8BS6gi1P9f_RTngxt5mQY
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/actualites/actualites-details/article/42436/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/actualites/actualites-details/article/42479/
https://www.ledevoir.com/documents/cahier_special/pdf/ac6d6c28ecba64d894a7fa4b7319cf4679b0ed5d.pdf
https://www.ledevoir.com/documents/cahier_special/pdf/ac6d6c28ecba64d894a7fa4b7319cf4679b0ed5d.pdf
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/recherche/recherche-details/article/42352/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/recherche/recherche-details/article/42352/
https://youtu.be/eoQf-cbQgek
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• 18 février 2020 – Publication Facebook UdeS : La recherche au féminin dans le domaine de la santé brille à 

l’UdeS!  En effet, TOUTES les études de l’UdeS retenues au concours des IRSC* 2019 sont dirigées par des 

femmes 

 

• 14 février 2020 – Lire la nouvelle : Pour une approche collaborative des archives des Premières nations, Marie-

Hélène Jeannotte reçoit le Prix nouveau chercheur de la Société bibliographique du Canada 

 

• 9 janvier 2020 – Lire la nouvelle : L’UdeS accueille ses étudiantes et étudiants internationaux 

 

• 18 décembre 2019 – Lire la nouvelle : La station Longueuil-Université de Sherbrooke aura ses ascenseurs 

 

• 9 décembre 2019 – Lire la nouvelle : Le cadeau de la diversité des genres 

 

• 3 décembre 2019- Lire la nouvelle : Définir l’excellence dans un contexte d’équité 

 

• 26 novembre 2019 – Lire la nouvelle : Littérature québécoise : où en est l’égalité hommes-femmes ? 

 

• 19 novembre 2019 – Lire la nouvelle : Promouvoir l’inclusion pour lutter contre la transphobie 

 

• 18 novembre 2019- Lire la nouvelle : Le grand Concours littéraire 2020 sur le thème de la langue abénaquise 

 
o 19 mars 2020-Lire la nouvelle : Dévoilement des récipiendaires 2020 

 

• 13 novembre 2019 – Lire la nouvelle : Le Centre sportif se dote d’un vestiaire universel, un concept aux 

multiples avantages 

 

• 12 novembre 2019 – lire la nouvelle : Choisir une dénomination en phase avec son identité 

 

• 9 septembre 2019 – Lire la nouvelle : Un milieu qui cultive l’excellence 

 

• 7 août 2019 – Lire la nouvelle : Nouveau cours de langue abénakise offert cet automne 

 

• 26 juin 2019 – Lire la nouvelle : Des chaires de recherche du Canada majoritairement dirigées par des 

professeures 

 

• 5 juin 2019 – lire la nouvelle : Briser le plafond de verre 

 

• 1 juin 2019 – Lire la nouvelle : 5 futures ingénieures et un mentor de l’UdeS couronnés ! 

 
 

 
 

 

 

 

https://www.facebook.com/USherbrooke/posts/10158213914202049
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/prix-et-distinctions/prix-et-distinction-details/article/42274/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/prix-et-distinctions/prix-et-distinction-details/article/42274/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/actualites/actualites-details/article/41982/
https://www.lecourrierdusud.ca/la-station-longueuil-universite-de-sherbrooke-aura-ses-ascenseurs/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/actualites/actualites-details/article/41830/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/actualites/actualites-details/article/41817/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/actualites/actualites-details/article/41724/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/actualites/actualites-details/article/41672/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/culturel/culturel-details/article/41638/
https://www.usherbrooke.ca/bulletins/version-web/8976/trois-textes-primes-au-grand-concours-litteraire-2020-de-l-universite-de-sherbrooke/2b12439b6f79f
https://www.usherbrooke.ca/sport/accueil/babillard/babillard-details/article/41636/?fbclid=IwAR0rh0XyC7KhdndlLrOJN-SBm48IQCV7zE3MfzEbNq1w6h5Xjl1dQ1mQ0Fg
https://www.usherbrooke.ca/sport/accueil/babillard/babillard-details/article/41636/?fbclid=IwAR0rh0XyC7KhdndlLrOJN-SBm48IQCV7zE3MfzEbNq1w6h5Xjl1dQ1mQ0Fg
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/nouvelles-details/article/41603/?fbclid=IwAR3TZ4dzRP3cLbDxqkLZ13pNOSxCXnFhSHVA9ach-D09kEBMgZmWOE8CaTQ
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/nouvelles-details/article/40920/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/culturel/culturel-details/article/40746/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/facultes/medecine-et-sciences-de-la-sante/medecine-et-sciences-de-la-sante-details/article/40588/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/facultes/medecine-et-sciences-de-la-sante/medecine-et-sciences-de-la-sante-details/article/40588/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/actualites/actualites-details/article/40476/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/etudiants/etudiants-details/article/40539/
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• Visite de la conseillère scientifique en chef du Canada 

– 7 mai 2019 – Lire la nouvelle : Visite de la conseillère scientifique en chef du Canada- Les femmes, des actrices 
majeures en sciences 
– Visionner la vidéo : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• 29 mars 2019 – Lire la nouvelle : Soutenir les étudiants autochtones, soutenir des communautés 

 

• 15 mars 2019 – Lire la nouvelle : Donner une voix retentissante et enracinées aux Autochtones 

 

• 13 mars 2019 – Lire la nouvelle : « Ne doutez jamais de vous-mêmes » 

 

• 8 mars 2019 – Baladodiffusion : Une vie consacrée à la cause de l’égalité des femmes (entretien avec Charlotte 

Thibault) 

 

• La grande université humaine   

– 20 février 2019 – Lire la nouvelle : L’UdeS souhaite devenir exemplaire 
– Visionner la vidéo : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/capsules-video/capsules-video-details/article/40273/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/capsules-video/capsules-video-details/article/40273/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/actualites/actualites-details/article/39991/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/actualites/actualites-details/article/39895/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/nouvelles-details/article/39853/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/baladodiffusions/entretien-avec-charlotte-thibault/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/baladodiffusions/entretien-avec-charlotte-thibault/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/capsules-video/capsules-video-details/article/39676/
https://youtu.be/mbkI4qu4uQ4
https://youtu.be/402XFb_4rYc
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• 11 février 2019 – Lire la nouvelle : Journée internationale des femmes et des filles de science : malgré une lente 

progression, elles demeurent sous-représentées 

 

• 11 décembre 2018 – Lire la nouvelle : Une subvention pour accroître les projets de collaboration entre les 

institutions 

 

• 27 novembre 2018 – Lire la nouvelle : Mohamed Hadj Ali : le visage affable de l’Accueil des nouvelles et 

nouveaux étudiants internationaux 

 

• 7 novembre 2018 – Lire la nouvelle : Créer des ponts entre autochtones et allochtones, une initiative à la fois 

 

• Octobre 2018 – Lire la nouvelle : Construire des rampes d’accès pour l’apprentissage ou l’éducation inclusive 

 

• 17 mai 2018 – Lire la nouvelle : L’UdeS salue les initiatives en appui à la diversité sexuelle et de genre 

 

• 14 février 2018 – Lire la nouvelle : L’amour arc-en-ciel 

 

 

 

  

https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/actualites/actualites-details/article/39598/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/actualites/actualites-details/article/39598/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/actualites/actualites-details/article/39128/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/actualites/actualites-details/article/39128/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/etudiants/etudiants-details/article/38985/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/etudiants/etudiants-details/article/38985/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/facultes/droit/droit-details/article/38813/
https://www.usherbrooke.ca/ssf/veille/perspectives-ssf/numeros-precedents/octobre-2018/avec-classe/
https://www.usherbrooke.ca/diplomes/accueil/babillard/babillard-details/article/37492/
https://www.usherbrooke.ca/actualites/nouvelles/actualites/actualites-details/article/36732/
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8.65. SEMAINE ARC-EN-CIEL POUR LA DIVERSITÉ SEXUELLE ET DE GENRE 
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8.66. ANALYSE ANNUELLE DE LA REPRÉSENTATION DES GD DANS LES COMMUNICATIONS EN TENANT 
COMPTE DE LA DIVERSITÉ PRÉSENTE À L’UDES 

 

 
 
 
Année 2019 – TOTAL 36 
 

o Femmes (25) 
o Personnes des minorités visibles (moins de 5) 
o Personnes handicapées (moins de 5) 
o Personnes autochtones (moins de 5) 
o Personnes LGBTQ+2 (moins de 5) 
o Nouvelles regroupant plus d’un groupe désigné (7) 

 
 
Année 2020 – TOTAL 23 
 

o Femmes (6)  
o Personnes des minorités visibles (moins de 5) 
o Personnes handicapées (moins de 5)  
o Personnes autochtones (moins de 5)  
o Personnes LGBTQ+2 (moins de 5)  
o Nouvelles regroupant plus d’un groupe désigné (8) 

 
 
Année 2021 (jusqu’au 31 mars) – TOTAL 13 
 

o Femmes (moins de 5) 
o Personnes des minorités visibles (moins de 5) 
o Personnes handicapées (moins de 5) 
o Personnes autochtones (moins de 5) 
o Personnes LGBTQ+2 (moins de 5) 
o Nouvelles regroupant plus d’un groupe désigné (moins de 5) 

 
 
 
 

Ces nouvelles ont pour la plupart été diffusées sur le site institutionnel, sur le site Actualités, dans le bulletin de nouvelles 
institutionnel, dans le Liaison médias et dans les médias sociaux (Facebook, LinkedIn, Instagram). 
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8.67. LETTRE AU PCRC-JUILLET 2021 
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8.68. DOCUMENT DE RÉFÉRENCE EN CAS DE CONGÉ LIÉ À UNE INTERRUPTION DE CARRIÈRE 
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8.69. LETTRE AU PCRC-DÉCEMBRE 2023 

 


